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C'e~t là où la main annive 

que l'on ~u~pend le godet. 

Pnovenbe Ak.an 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



1 '. G 'L ·o. 'S .'S A I R E ( 1) 

Atteint : ivre, soûl 

Badjan bouteille de bière de 100 cl. 

·Baridji ou Bangui :. vins de palmiers 

Ba:n:djidrome 

Bocker 

Bouteille ·milre 

Cadavres 

Cent boules 

lieu où on vend le bandji 

boire de la bière bock 

bouteille de bière chocolat 

bouteilles vidées 

· tournées à 100 francs 

: œîte_ de lait Guigoz, de l'eau minérale Awa ou' Evian .-
Couper 'dti. ·vin de palme : extraire du vin de palme 

Daïe 
-1-.-. 

'Dolo 

Dolodrome 

Flaguer 

'FlaqU:ette 

"Gnoler 

Gramoxone 

Griabo 

Koun:djadjo 

Koutoukou 

K.T.K. 

Pinter 

Pisser 

Poué 

Tcha:p ,· Tchapalo 

·Touché 

ivre, soûl 

bière de mais ... de fabrication artisanale 

lieu où on vend le dolo 

boire de la bière Flag 

bouteille de Flag de 2~ cl 

s'enivrer, se soûler 

vin rouge 

vin rouge 

Vin rouge 

liqueur de fabrication artisanale 

Koutoukou 

s'enivrer, se soûler 

ajouter gratuitement sur la tournée 

ivre, soûl 

dolo 

ivre, soûl 

Tout petit Moins Cher: Koutoukou 

YougouyoU:gou : Koutoukou ·mélangé à du gingembre 
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A V A N T P R O P O S 

A l'issue d'un combat de boxe, le vainqueur 

est ovationné. On oublie souvent d'en faire autant pour le 

manager qui pourtant, avant le combat et au fil des rounds, 

n'a cessé d'encourager son poulain, de lui. donner des con

seils en fonction des forces et des faiblesses de l'adver

saire. Le combat que nous venons de livrer contre l'alcoolisme 

en Côte d'Ivoire a été de longue haleine compte tenu d~ sa 

complexité. C'est en 1979 que nous l'avons commencé en 

collaboration avec Mademoiselle MOHIO LETOUALOU Juliette, 

dans le cadre du mémoire de fin de cycle dl Assistant Social. 

Nous l'avons poursuivi seul pour en faire un mémoire de 

maîtrise de sociologie en 1984. Nous n'avions pas la préten

tion de faire un traité d'alcoolisme en Côte d'Ivoire. Nous 

cperchions tout simplement à comprendre et à expliquer le 

phénomène d'alcoolisme dans notre pays. Notre victoire était 

à ce prix. Et nous pensons que nous venons de la remporter 

grâce à notre "managVt" le professeur KOUAKOU N' GUESSAN 

François, à qui nous n'exprimerons jamais assez notre 

reconnaissance. 

Nous associons à cet élan de reconnaissance 

infinie, le Docteur CLAVER Bruno, médecin consultant du 

Centre d'Accueil de la Croix-Bleue qui a été pour nous une 

autre véritable . 11 pe.11.oonne.-11.e.ooowz.ce.". 
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Nous tenons à manifester notre profonde grati

tude à Monsieur DEDY Séri, chargé de recherche à l'Institut 

d'Ethno~Sociologie, pour avoir suivi de très près cette 

entreprise depuis ses balbutiements. 

Nous remerc~ons très sincèrement : 

- Tous nos donateurs, en particulier le 

C.O.D.E.S.R.I.A. (Conseil pour le Développement de la 

Recherche Economique et Sociale en Afrique) pour sa subs

tantielle subvention qui nous a permis de réaliser ce 

document. 

- Docteur AKE ASSI, Directeur du Centre National 

de Floristiquè d'Abidjan, pour l'identification de notre 

matériel botanique; 

- Feu Docteur DJESSOU Loubo, Président du 

Comité <l'Action Antialcoolique, Docteur IBO Baingué Emmanuel, 

Sous-Directeur de la Formation et de la Recherche Pédagogi

que à l'Institut National de Formation Sociale et Monsieur 

MORONOU DIAGBA Anderson, alcoologue, pour les précieux 

documents qu'ils ont bien voulu mettre à notre disposition 

- Monsieur BEUGRE Etienne, Directeur du Centre 

d'Accueil de la Croix-Bleue de Williamsville et son person

nel, pour leur franche collaboration; 

- Tous ceux qui de près ou de loin, d'une 

manière ou d'une autre, nous ont apporté concours, conseils. 

et encouragement.6. 
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I - LA JUSTIFICATION DU CHOIX DU THEME ET LA DELIMITATION 
DU CHAMP D'ETUDE 

A - LA JUSTIFICATION DU CHOIX DU THEME 

Deux raisons essentielles justifient notre choix. 

La première est d'ordre professionnel et la seconde, d'ordre 

personnel. 

Au premier niveau, c'est que les concepts d'alcool, 

d'alcoolisation et d'alcoolisme font de nos jours encore 

l'objet de controverses : l'alcool est-il une drogue? 

Existe-t-il un alcoolisme en Côte d'Ivoire? Bref, l'absorp

tion d'alcool quelle qu'elle soit ne présente pas. aux yeux de 
' 

tous, le même caractère de gravité. Si bien qu'il nous semble 

que les causes et les alcoolopathiesc-soient relégU-ées au second 

plan par rapport aux multiples maladies parasitaires et 

infectieuses qui restent encore, hélas, préoccupantes dans 

notre pays. En tant qu'Assistant Social et Sociologue en 

formation, nous ne pouvons qu'être intéressé au plus haut 

point par ces controverses dans la mesure où elles contribuent 

notablement au développement d'un phénomène comme l'alcoolisme 

qui, il faut le souligner, n'épargne aucune classe sociale, 

altère les facultés physiques, intellectuelles et mentales, 

affecte les relations professionnelles, familiales et sociales 

Or, notre formation nous impose un sens aigu de la responsa

bilité collective. 

Au deuxième niveau, la raison est plutôt intime 

nous avons failli nous-même "aHe.11, au tond de. ta boute..i.tte. 11 • 
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B - LA DELIMITATION DU CHAMP D'ETUDE 

Notre champ d'étude n'aura pas une limite tranchée. 

Néanmoins nous le centrerons davantage sur Abidjan et sa ban

lieue où toutes les ethnies, les couches socio-profession

nelles , les confessions ainsi gue les échantillons de toutes 

les boissons alcoolisées consommées en Côte d'Ivoire sont 

représentées. Ce gui n'exclut pas pour autant que pour 

compléter tel ou tel aspect de l'étude,· nous ferons appel à 

certaines données des autres régions de la Côte d'Ivoire et 

même d'autrei pays d'Afrique et d'ailleurs. La Côte d'Ivoire 

étant à la fois une et multiple, nous ne pourrons certainement 

pas étudier tous les usages sociaux que l'on fait des 

boissons locales. De même, nous n'aurons pas la prétention 

de faire de l'alcoologie, définie par Fouquet comme 

"D-i.oc.-i.pl-i.ne. c.oMac.Jté.e. à tout c.e. qu-i. a t1ta-i.t daM te. monde. 

à i'alc.oot é.thytique.: p1toduc.t-i.on, c.onoe.Jtvation, d-i.ot1tibut-i.on, c.onoomna

t-i.on no11Ynate. e.t pathologique. avec. teo iYYpi-i.c.at-i.ono de. ce phé.nomè.ne., c.auoe.o 

et c.onoé.que.nc.e.o, oo-i.t au n-i.ve.au c.otte.c.tii, nat-i.onat e.t -i.nte.1tnat-i.onat, 

ooc.-i.at, é.c.onomi.que. et jUJt-i.dique., oo-i.t au n-i.ve.au -i.ndiv-i.due.t : op-i.1t-i.tue.t, 

poyc.hotogique. e.t oomat-i.que.. Cette. d-i.oc.-i.pt-i.ne. autonoYY'f2 e.YYpltunte. oeo out-i.lo 

de. c.onnaiooanc.e. aux plt-i.nc.-i.pale.o oc.ienc.eo hurra-i.ne.o, é.c.onomi.que.o, jUJt-i.d-i.

que.o e.t rréd-i.c.aie.o, t1touvant dano oon é.votut-i.on dynam-i.que. oeo to-i.o 

p1top1te.o 11 
· ( 7 ) • 

Nous savons que la consommation de l'éthanol 

/ ' 
s'accompagne souvent de celle de certaines drogues dites / --· . . 

(1) Fouque.ïtc.ité. pait Malignac. dano oon t-i.v1te. -i.nt-i.tuté. 
i'Aic.ooi-i.ome. - Pa1t-i.o : P.U.F., 1984 - (Coti. Que. 

. S a.i. o -1 e. ? N ° 6 3 4) P. 8. 

! 
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"du4e~" et de produits tels que le kola ou le tabac. L'on 

parle alors de phénomène de drogue, de polytoxicomanie, de 

pharmacodépendance • Il s'agira pour nous essentiellement 

d'alcoolisme, ou d'éthylisme, ou de toxicomanie alcoolique, 

ou d'alcoolodépendance. Nous ne nous préoccupérons pas non 

plu~ des cas de malades mentaux alcooliques pour des raisons 

d'ordre méthodologique. 

Par ailleurs, ce travail tentera d'éviter bien 

soigneusement les polémiques, les prises de position parti

saœs , passionnelles et passionnées. De même, il se gardera 

de donner raison ou tort à telle ou telle partie, c'est-à

dire, les groupes d'intérêt qui se croisent dans la production 

d'alcool, l'entretien et l'évolution du phénomène d'alcoolisme 

en Côte d'Ivoire: producteurs, importateurs, commerçants, 

consommateurs de boissons alcoolisées. 

Il évitera enfin de raisonner sur des jugements 

d'ordre axiologique, les préjugés que ces différents groupes 

d'intérêt émettent. Ces préjugés, bien que riches en 

informations et en enseignements, seront traités avec la plus 

grande objectivité possible. 

Mais quels sont les objectifs que nous assignons 

à cette étude? 

II - LES OBJECTIFS DE L'ETUDE 

Notre étude poursuit deux principaux objectifs qui 

peuvent s'articuler de la manière suivante: 
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1°) Les Ivoiriens sont passés résolument de la 

consommation rituelle des boissons alcoolisées locales à la 

consommation journalière de diverses boissons alcoolisées. 

· Quand, -p:mrquoi et comrœnt cette "muta:ûo n." .J' ~.st-elle opérée ·? Notre étude 

s'attelle·à-le riontrer~ à travers l'évolution du phénomène d'alcCX>lis-

rœ dans le temps :et dans l'espace. 

2°) L'alcool étant devenu un bien de consommation 

courante, nombreux sont les consommateurs qui pourtant n'ont 

pas donscience au-delà de l'euphorie passagère, de tous les 

effets que son abus peut avoir sur leur organisme, leur 

famille et leur société. Certes, les conclusions de nombreux 

séminaires et colloques sur l'alcool et ses usages·en Côte 

d'Ivoire font présentement autorité. Cependant, notre objectif 

en entreprenant cette étude, c'est qu'au-delà·de l'informa

tion, nous cherchons à découvrir les fonctions .inavouées du 

phénomène d'alcoolisme en Côte d'Ivoire, leur adéquation ou 

inadéquation avec le développement. Le but de la sociologie 

n'est-elle pas de révéler les rapports cachés? Nous voulons 

donc apporter notre modeste contribution aux alcoologues et à 

ceux qui directement ou indirectement sont intéressés par le 

phénomène d'alcoolisme en Côt~ d'Ivoire : sociologues, psycho

logues, médecins, criminologues, travailleurs sociaux.Cette 

contribution vise essentiellement à élaborer une conduite 

des consommateurs face aux boissons alcoolisées et une défini

tion opérationnelle de l'alcoolisme en Côte d'Ivoire ou du 

moins à en faire ressortir la spécificité ou les caractéris

tiques essentielles. Il est certain que les manifestations 

de l'alcoolisme, ainsi que les motivations des .Ivoiriens à 

recourir à l'éthanol, ne sont pas les mêmes qu'au Gabbn, au 
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Maroc, en France, aux Etats-Unis. Un des facteurs de 

l'éthylisme peut à un moment donné être prépondérant ici et 

secondaire ailleurs. De plus,ces mêmes manifestations et 

motivations ne sont plus certainement identiques à celles de 

la Côte d'Ivoire coloniale. 

Les précisions terminologiques sont des aspects 

essentiels de toute étude. En effet, bien définis, les 

concepts orientent la réflexion d~ns le sens choisi par 

l'auteur, évitant ainsi toutes formes de polémiques liées aux 

interprétations contradictoires. C'est pourquoi il nous faut 

préciser le contenu d'un certain nombre de conc~pt~ q~i 

reviendront presque de façon constante dans nos lignes .. 

III - LA DEFINITION DES CONCEPTS ET L'ELUCIDATION DU THEME 

A - L'ALCOOL 

Dans le langage courant, l'alcooL est le produit 

enivrant des boissons fermentées. 

Aujourd'hui, le nom d'alcool sans qualificatif, 

désigne le produit obtenu par distillation ou fermentation de 

sucres ou glucides. L'alcool a été d'abord nommé dans la 

nomenclature chimique alcool éthylique avant d'être appelé 

éthanol. L'alcool à brûler est 1 •alcool méthylique ou ·méthanol. 

Des analogies de structure font distinguer .trois 

classes d'alcools : alcools primaires CfüOH: secondaires 

CHOH: tertiaires COH. L'alcool contenu dans les boissons 

consommables est l'alcool éthylique ou éthanol de formule 

chimique CHjCHOH ou C2H50H, c'est-à-dire 2 atomes de charbon 
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6 atomes d'hydrogène et 1 atome d'oxygène. Quand on parle 

de degré alcoolique d'une boisson, il s'agit du pourcentage 

d'alcool pur, en volume, contenu dans cette boisson: par 

exemple, un litre de vin à 10° renferme 100 ml d'alcool pur. 

Les boissons contenant de l'alcool sont couramment 

appelées boissons alcoolisées, mais les alcoologues et les 

gramma~riens préfèrent le t.erme de boissons alcooliques pour 

désigner les boissons qui contiennent q'emblée de l'alcool, 

le terme de boissons alcoolisées étant réservé aux boissons 

dans lesquelles on ajoute de l'alcool: le thé au rhum est 

une boisson alcoolisée, alors que le vin est un~ boisson 

alcoolique. Dans notre travail, nous utiliserons indiffé

remment les·deux termes : il en sera de même de l'alcool et 

de l'éthanol. 

B - L'ALCOOLISME ET LES ALCOOLIQUES: 

Il a fallu attendre 1848 pour qti'un Suédois Magrius 

Huss donne le nom d'alcoolisme au mal résultant de l '.abus 

des boissons alcoolisées connu depuis la plus haute antiquité: 

Aristote décrivit l'ivresse furieuse qui a frappé Dionysos 

pendant 24 jours consécutifs. 

Avant 1848, l'alcoolisme était désigné sous le 

vocable d'ivrognerie qui caractérisait le buveur excessif ou 

celui que l'on appelle aujourd'hui l'alcoolique. "L'intoxica

tion g4adueiie et ~ucce~~ive cau~ée pa4 i'abu~ de boi~~on~ 

aicooii~ée~ (1) fut désignée par Magnus Huss sous le nom 

d'alcoolisme. Ce fut la première définition. 

(1} iVagnu~ H~~. in : Labo4atoi4e~ Chab1te F4è.4e - L'alcooU~rœ.- Toulon 
1Yrf.Yl.im!.4ie Co4nu, 1985, P. 9. 
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Depuis 1848, différents auteurs proposèrent des 

définitions de l'alcoolisme, définitions qui suivirent les 

progrès des sciences médico-pharmaceutiques ou psycho

sociologiques. Actuellement, les définitions abondent. 

Toutefois, il sera difficile d'en arriver un jour 

à formuler des définitions satisfaisant aux exigences 

kantiennes d'une définition formelle: celle qui non seulement 

éclaire une idée, mais qui en même temp.s établit sa réa li té 

objective. Aujourd'hui, les meilleurs concepts et définitions 

au sujet de l'alcoolisme ne sortent pas d'un plan descriptif 

ou opérationnel et la plupart ne font que juger à priori la 

question. Le problème semble compréhensible, mais il est 

impossible de l'exprimer convenablement. 

Notre propos n'est pas d'examiner la portée et les 

limites des définitions proposées. Il s'agit de montrer 

l'extrême ambigu'ité du concept d'alcoolisme, puisq\l' il 

regroupe sous le même vocable, d'une part les complications 

somatiques engendrées par l'abus d'alcool, d'autre part un 

phénomène "compo11.te.me.ntal"; le fait de consommer des boissons 

alcoolisées en excès, même sans manifestations pathologiques 

visibles. 

Aussi, les spécialistes proposent-ils de remplacer 

selon les cas, les mots alcoolisme et alcoolique par: 

- alcoolisation d'une population pour désigner le fait 

d'absorber habituellement des boissons alcoolisées, indépen

damment du retentissement de cette consommation sur la santé 

physique ou mentale des habitants. 
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- buveur excessif ou consommateur excessif de boissons 

alcpolisées ou buveur à risques, celui chez qui son 

alcoolisation entraine des risques notables pour sa santé. 

- alcoàiomanie ou ·toxicomanie alcoolique ou alcoolodépendânce, le fait de 

·ne ·plus pouvo:lr se passer de boissons alcoolisées sans un 

immense effort et un soutien extérieur. 

"Le~ alcoolique~, ~elon l'04ganl~atlon Mondiale de 

la Santé (OMS) dan~ le~ année~ 7970, ~ont de~ buveu~6 

exce~~l66 dont la dépendance à l'éga4d de l'alcool e~t telle 

qu'll~ p~é6entent ~oit un t~ouble mental décelable, ~oit de~ 

mani6e~tation6 attectant leu4 6anté phy~ique ou mentale, leu~ 

4elation avec aut4ui et leu~ bon compo~tement ~ocial et 

économique, ~oit de6 p~od4ome~ de6 t4ouble~ de ce gen4e. Il~ 

doivent lt~e ~oumi~ à un t~altement" (1). 

Mais il existe des buveurs e·xcessifs qui, tout en 

présentant des troubles dus à l'alcool, peuvent ne pa~ être 

dépendants de l'alcool. Aussi, l'OMS a-t-elle arrêté une 

nouvelle définition: 

"L'alcooll6me co~~e6pond à l'en~emble de~ 

dl~abllltle~ (~le), handicap~, lncapaclté6, inconvénlent6 

engend4é~ pa~ l'abu~ d'alcool, tant ~u~ le plan ~oclal et 

économique que 6u4 le plan lndlvlduel" (2). 

(1) O.M.S,,cltée pa4 Malignac ln 

(2) Ibid. P. 8. 

L'Alcooll~me, Op. Clt. P.8. 
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Pour Jellinek 

"On n'e6t pa6 alcoolique pa4 le 6eul tait de boi4e 

de l'alcool. Quelque cho6e de détinitit et de p4éci6 manque 

enco4e : c'e6t le t4ouble p4oduit chez l'individu ou dan6 la 

6oclété. L'alcooll6me e6t tout emploi de bol66on6 alcoollque6 

qui occa6ionne quelque p4éjudlce à l'individu ou à la 6oclété 

ou bien aux deux" (1). 

Rainaut propose la définition suivante : 

"Le 4ecou46 à l°'alcool continu ou dl6continu, éta

bll66ant p4og4e66lvement 6a p4évalence 6u4 tou6 le6 aut4e6 

mode6 de 4elatlon6 du 6ujet, con6tltue l 'alcooll6me, quelle6 

qu'en 6olent l'étiologie, la pathogénie ou le6 con6équence6"(2 

Le concept d'alcoolisme élaboré par Rainaut a permis 

de considérer tout d'abord deux sortes d'alcoolisme : 

l'intoxication alcoolique aiguë et l'alcoolisme chronique. 

D'autre part, l'alcoolisme est considéré comme une maladie. 

Selon Malignac : 

"L'intoxication alcoolique algut ou lv4e66e e6t 

p4ovoquée pa4 le.6 e.tte.t6 immédlat6 de. la con6ommation d'un 

g4and volume. de. bol66on6 alcooll6ée.6" (3). 

Pour Ladrague : 

"Il y a alcooll6me. ch4onlque. lo46que. du tait de. 

l'u6age. continu de bol66on6 alcoolique.6, l'o4ganl6me e.6t ent4é 

- . 

r 7) Je.lllne.h, ln : I.n/,o4matl6h6 6Wl. l I alcooli6me. e.t le.6 aut4e.6 
toxicomanle.6: 9f4 Se.pte.mb4e.-Octob4e, 7973, P 4, 

(2) Ralnaut, ln : Labo4atol4e6 Chab4e F4è.4e., Op. Cit., P. 13. 

( 3 ) G . Mali g na c Op . Cl t . , P . 9. 
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l'accoutumance à ce~ p4oduit~ toxique~ et le ~econd, l'i44é-

De nombreux sujets peuvent être des alcooliques 

chroniques et n'avoir jamais été ivres ; d'autres, au 

contraire, peuvent être en état d'ivresse sans présenter de 

maladie chronique liée à la consommation d'alcool. 

Aussi, en est-on arrivé à décrire des formes 

intermédiaires : l'alcoolisme latent ou période de tolérance 

apparente; l'alcoolisme insidieux; le petit alcoolisme ou 

1 'alcoolisme sans ivresse: l'alcoolisme qu'on ignore et 

que l'intéressé lui-même ignore. 

En somme, la caractéristique commune de c~s formes 

intermédiaires, c'est qu'elles n'empêchent pas ceux qui en 

sont atteints de mener une "vie ~ociate co44ecte". Seuls 

des tests, des épreuves spéciales et des contacts massifs 

permettent de déceler la malignité, l'intoxication, la 

dépendance physique et/ou psychique chez ce~ sujets. Au 

demeurant, il est difficile de faire un distinguo net entre 

ces formes intermédiaires le passage d'un stade à un autre 

étant flou. 

Il semble que la meilleure définition de l'alcoo

lisme soit donnée par Fouquet : "La pe4te de la libe4té de 

~'ab~teni4 d'alcool (Z). Nous pouvons cependant faire· 

(1) Lad4ague, in : Conté4ence inte4at4icaine antialcoolique 
Acte~ et t4avaux, Abidjan, Z3-30 Juillet 1956,P 50 

(Z) Fouquet, cité pa4 A. et M. Po4ot dan~ teu4 liv4e intitulé 
Le~ toxicomanie~. Pa4i~ : PUF, 798Z (Coll. Que ~ai~ 
je ?"ne586) P. 1oz . 
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remarquer que c'est une définition d'apparence plus 

individualiste que ·collectiviste ; elle ne tient pas beaucoup 

compte du degré de liberté dont dispose ou a disposé 

l'individu en face du toxique. L'alcoolisme sous ce rapport 

apparaît comme un cas particulier et toujours personnel 

de l'alcoolisation. Il exprime une vulnérabilité importante 

du consommateur qui confronté au risque de l'offre de 

l'alcool, entraîne un type particulier d'existence. 

A la lumière de ce qui précède et pou~ les besoins 

de notre étude, nous retenons ceci: 

- l'ivresse n'est pas l'alcoolisme. Toutefois,nous distin

guons l'ivresse de l'alcoolique de celle du .non-alcoolique. 

Dans tous les cas, elle a des conséquences organiques, 

familiales et socio-économiques. 

- est considérée comme alcoolique, toute personne affectée 

dans son travail, dans ses relations familiales ou 

social~s, par un usage immodéré, périodique ou continu 

des boissons enivrantes. 

l'alcoolisme est l'ensemble des troubles morbides causés 

par l'abus de boissons alcooliques. Est considéré 

également comme alcoolisme, tout cas d'alcoolisation 

résultant de l'individu ou de la collectivité, de façon 

massive ou discrète, chronique ou aiguë~ quotidienne ou 

occasionnelle, continue ou discontinue, susceptible 

d'engendrer chez l'intéressé un état de dépendance 

physique ou/et psychique latent, insidieux ou prononcé. 
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Ainsi, que la néfaste influence de l'alcool se 

manifeste avec évidence, qu'elle soit discrète ou apparente, 

toujours est-il que c'est de l'alcooiisme dans un cas 

comme dans l'autre. 

Voyons à présent la position des problèmes et des 

hypothèses de recherche. 

IV - LA PROBLEMATIQUE ET LES HYPOTHESES DE RECHERCHE 

A - LA PROBLEMATIQUE 

On le sait, ancienne ou moderne, toute civilisation 

comporte des pratiques de toxicomanie alcoolique chaque 

fois caractéristiques de sa manière d'être, de_ s~s 

difficultés et sans doute aussi de ses ~nter~ogations 

profondes. Dans leur passé proche ou lointain, les peuples 

de Côte d'Ivoire ne font pas exception à cette règle. 

Cependant, les boissons alcoolisées étaient consommées de 

façon rituelle et. par une infime catég6rié de personnes : 

elles étaient moins diversifiées et faiblement alcoolisées. 

Cela va sans dire qu'elles étaient peu génératrices 

d'alcooliques chroniques. Il reste qu'à la suite de 

l'évolution de notre pays dans le sillage de la civilisa-
,. 

tion européenne, plus précisément depuis l'époque post-

coloniale, la nature, la diffusion et la consommation des 

substances alcoolisées ne cessent de présenter des 

modifications importantes. Non seulement elles se 

diversifient et se diffusent rapidement et abondamment 
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dans toutes les couches sociales, mais elles servent à 

supporter le quotidien. 

En effet, du fait de l'industrialisation et de 

·· l'urbanisation rapides, notre société subit de profonds 

bouleversements au niveau des systèmes de pensée, des 

modes de vie, des comportements, des intérêts des individus 

et des groupes, des institutions. Il y a un véritable 

hiatus entre notre système de représentation (vision du 

monde, croyances, idéologie) et les infrastructures, 

c'est-à-dire, la base matérielle de la société. Nous 

constatons par exemple que la famille élargie fait place 

progressivement à la famille nucléaire. L'honneur, la 

dignité, le respect et la richesse d'un homme ne s'apprécient 

plus par rapport au nombre de ses enfants, maîs par rapport 

à l'accumulation des biens matériels. Dès lo~s, notre 

société est marquée au niveau de nos rapports par des 

antagonismes : concurrence sauvage dans l'acquisition de 

ces biens, forte compétitivité dans le circuit de produc

tion. De sorte que nous connaissons une destructuration des 

fondements de la philosophie sociale traditionnelle, à 

savoir la vie communautaire, la solidarité, la justice 

sociale. Nous vivons dans un espace social qui devient 

de plus en plus neutre et qui a évacué une grande partie 

de nos valeurs éthiques. Le contrôle social traditionnel 

et nos moeurs perdent en rigueur. Nous assistons à une 

course effrénée vers l'argent en vue de satisfaire les 

nombreux besoins sécrétés par notre société de consommation. 

Or, ces besoins ne peuvent être totalement et valablement 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 1 9 -

satisfaits, surtout dans une constante période de mauvaise 

conjoncture économique, laquelle ne permet pas par ailleurs 

de tenir certaines promesses et de réaliser pleinement 

certains projets. Les frustrations et les déceptions qui 

découlent de cet état de choses, mettent en branle le 

caractère, la personnalité, le psychisme, le complexe 

émotionnel de certains individus. D'où développement de 

stress, de névrose d'angoisse, d'anxiété, de dépression 

mentale. Ces individus, pour s'évader, pour tuer en eux le 

complexe d'infériorité, pour raffermir en eux la confiance, 

pour se supporter et supporter l'autre, pour se convaincre 

qu'ils existent et qu'ils se sentent en société, choisissent 

entre autres solutions de se réfugier dans l'alcool. Le 

recours à l'alcool semble être à l'heure actuelle la 

solution la plus facile et la plus licite pour faire face 

aux difficultés inhérentes à notre société en pleine 

mutation. 

Il est certain que les problèmes posés par l'alcool 

dont la consommation est désormais déritualisée et le 

nombre croissant des consommateurs de plus en plus jeunes, 

prennent une ampleur considérable. Notre objet d'étude 

n'est pas l'alcool en tant que tel, qui en soi, comme le 

pharmakon grec, n'est ni bon ni mauvais, mais c'est la 

consommation abusive de l'alcool, c'est-à-dire, l'alcoolisme 

qui apparaît comme un fléau social, tant les difficultés 

rencontrées au niveau de la lutte s'avèrent insurmontables. 

Faut-il alors lutter contre l'alcoolisme ou contre la 

production et les importations d'alcools? Que recherchent 
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en fait avec un si grand entêtement les consommateurs 

et les marchands d'alcools? A qui profite réellement ce 

breuvage? 

La problématique ainsi énoncée est soutenue par 

deux hypothèses de recherche pratiquement liées, car quel 

que soit l'objectif qu'on lui assigne, toute recherche 

doit avoir au départ des orientations et des hypothèses 

qu'elle a pour tâche de chercher à vérifier au contact 

des faits et de la réalité. 

B - LES HYPOTHESES DE RECHERCHE 

Par la première hypothèse, nous soutenons que la 

société ivoirienne est fortement alcoolisée et alcoolisante. 

En effet, l'alcool est un indicateur de développement, 

puisqu'en dépit du nombre croissant d'alcooliques, la 

production et les importations de boissons alcooliques 
\ 

connaissent une progression à l'instar des autres biens 

de consommation courante, favorisant ainsi la rencontre 

homme-alcool. 

Par ailleurs, la publicité proalcoolique totale 

et totalitaire, l'implantation d'usines et de dépôts de 

boissons alcoolisées dans des zones à "~i~que~", la 

relative facilité d'acquérir ces boissons en raison de 

leur bas prix, la vivacité de préjugés stupides qui attri

buent à l'alcool des vertus exagérées ou même inexistantes, 

la passivité voire la complicité de l'opinion publique dont 
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bénéficie trop souvent le phénomène d'alcoolisme, montrent 

bien que la société ivoirienne est alcoolisante; la 

consommation d'alcool est devenue un "tait ~ocial", un signe 

d'évolution; l'alcoolisme, un mal nécessaire, un compor

tement, un mode d'expression, un "tltau ent4etenu", 
\~ 

\ l'expression ·d'une exploitation de l'homme par l'homme. 

La deuxième hypothèse nous amène à soutenir que 

l' alcool est un élément dynamogène en étroite relation 

avec la productivité; il est la panacée, l'opium et la 

"btqullle" des Ivoiriens. Sous ce rapport, l'alcool est 

une drogue licite, il est la drogue la plus utilisée. 

Pourquoi et comment? C'est à cette dé~onstration 

que s'atelle ce travail. Et pour donner à celui-ci une 

armature heuristique, nous avons déployé la méthodologie 

suivante. 

V - LA METHODOLOGIE 

Il faut entendre par méthodologie la démarche 

méthodologique, c'est-à-dire les modes d'analyse et d'inter

prétation des faits, ainsi que les techniques de collecte 

des données ou les opérations pratiques ~·~nvestigation~. 

A - LA DEMARCHE METHODOLOGIQUE 

La méthode, dit-on, fait la science et la science 

en se faisant, découvre sa propre méthode. 
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La nature multidimensionnelle de notre objet d'étude 

nous invite à une démarche structurale. 'Si l'on peut défi

nir la structure conune une manière dont les parties d'un 
12 

tout sont arrangées entre elles, comme un ordre, une dis-

position, un arrangement, il ne faut pas oublier que cette 

organisation n'est pas arbitraire, qu'elle répond à une fi

nalité : d'où la nécessité d'introduire la notion 

o.e. fonction dans la compréhension de la structure. 

Toutefois, sans vouloir négliger les fonctions ma

nifestés· et cachées de l'alcool, de l'alcoolisme et de 

l'alcoolique dans la société, notre démarche se veut plu-

tôt structuraliste que fonctionnaliste. Car nous partons 

du postulat que~llfalcoolisme présente les caractéristiques 

d'une structure où les processus biologiques, mentaux, psy

chologiques, socio-culturels, économiques et environnemen

taux s'inscrivent dans des ensembles en interaction les 

uns avec les autres. De sorte que toute perturbation dans 

chaque ensemble ou sous-ensemble de la structure globale a 

des répercussions sur chacune des sous-structures. Une per

turbation dans la structure économique peut affecter les 

structures mentale et psychologique et engendrer l'alcoolis

me dont les répercussions seront ressenties sur les structu

res biologique., socio-culturelle, environnementale. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 23 -

Il ne saurait s'agit:" ici du structuralisme comme 

doctrine ou philosophie, mais essentiellement comme métho

de de travail. Mieux, il s'agit d'une attitude de 1 'esprit; 

d'un mode de pensée face au phénomène d'alcoolisme. Le pro

blème· en définitive pour toute réflexion qui se dit struc

turaliste se formule de la manière suivante : où situer les 

structures? 

Une structure en effet, n'est jamais évidente. Elle 

est le résultat d'une confrontation entre l'objet d'étude 

et les principes organisateurs innés de l'intelligence. La 

structure est dépendante de l'intelligence qui l'étudie et 

finalement de procédures artificielles de mise en évidence 

où méthodes opératoires. C'est sur ce point essentiellement 

que le structuralisme donne prise à la critique. 

Piaget n'a-t-il pas qualifié le structuralisme de 

Foucault de structuralisme sans structures ? "Lapant 

d'intuition et d'impnovif.iation ne-0:tan:t :tn~-0 gnande, le 

· J.i:t1wc.:tu11.a.li-0me. n'i~ha.ppe pa.f.i à une c.en:taine. innaLto-:' 

n a.li:t é." ( 7 l • 

(7) J. PIAGET: Le f.i:tnuc.tuna.liJ.ime, Pa.n,lf.i, P.U.F., 1983, 

( c.cillec.tio n "Q_ue J.i a.iJ.i - je ? " n 2. 7 3 11 ) , p. 11 4. 
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Pour Roland Barthes «le. -0tnuetunali~me. mani~~~te. une. 

eatégo~ie nouvelle de l'objet qui n'e.~t ni le nationne.l ni le 

néel mai4 le 6onctionne.l 11). 

L'explication structuraliste, selon Roqer Bastide, 

« eon-0i-0te punement e.t -0impleme.nt à mettne. l'objet à pant 

poun n'étudien que le-0 ne.latlon-0 e.ntne. le-0 ~tnuetune-0» (2). 

ri va de soi _que dans cette perspective, le structuralisme 

ignore souverainement les valeurs et tout ce qui est porteur 

de sens et de signification. 

L'on repr0che par ailleurs au structuralisme d'être 

mauvais prophète, de trahir une mauvaise crise de confiance et 

de négliger l'aspect diachronique de l'objet étudié en ne met

tant en lumière exclusivement que des rapports d'interdépendance 

harmonieuse, les complémentarités entre les différents éléments 

de la structure. 

Eoutes ces critiques sont fort judicieuses, m~me si 

elles peuvent être considérées comme des artefacts du struc

turalisme qui, en tant que méthode, ne peut être exempte 

d'imperfection. Nous faisons remarquer que si un grand nombre 

cl'applicat±ons de cette méthode sont nouvelles, le structuralis

me lui-même a déjà une longue histoire dans celle de la pensée 

scientifique. 

(7) R. BARTHES, cité pan Piaget, op. eit. p. 117. 

(2° R. Ba-0tide: An,tJvwpologie. appliquée, P~, Payot, 7977, p. 23. 
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Conscient donc que le. structuralisme seul ne suffit 

pas à étudier l'alcoolisme qui est une totalité réelle 

mouvante portant de près ou de loin l'empreinte de l'homme.) 

nous avons adopté la démarche dialectique pour complétèr le 

structuralismè en combattant ses limites. 

La dialectique, semble-t-il, est la plus complète, 

la plus riche et la plus achevée des méthodes conduisant 

à l'explication en sociologie. Elle vise d'abord à la fois 

des ensembles et leurs éléments constitutifs, les totali

tés et leurs parties, elle est à la fois analyse et synthè

se, mouvement réflexif du tout aux parties et réciproque

ment. Ensuite, elle est toujours négation parce qu'elle nie 

les lois de la logique _ formelle dans la mesure où les hypo

thèses et les faits qu'elle permet d'analyser sont abstraits 

de l'ensemble concret qui les dépasse. Aucun élément n'est 

identique à lui-même du point de vue dialectique. Elle nie 

tout ce qui est abstraction coupé du concret. Elle refuse 

ce gui est strictement assujetti à des étapes de parcours. 

Enfin, elle est ébranlement de toute connaissance rigide, 

de tout concept momifié, elle montre que tous les éléments 

du même· ensemble.se conditionnent réciproquement en une 

infinité de degrés intermédiaires entre les termes opposés. 

La dialectique ne signifie rien d'autre que l'essai 

de concevoir à chaque moment l'analyse comme une partie du 

parcours social analysé et comme une conscience critique 
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possible. La dialectique est ainsi un processus épistémo

logique critiqu~ essentiel. Par dialectique, nous n'enten

dons pas une quelconque circulation des représentations 

opposées qui les ferait coïncider dans l'identité d'un 

concept, mais l'élément du problème, en tant qu'il se 

distingue des éléments de solutions. Les problèmes sont 

toujours dialectiques ; la dialectique n'a pas d'autre 

sens, les problèmes aussi n'ont pas d'autre sens. De ce 

point de vue, l'alcoolisme est dialectisé et il n'a pas 

d'autre .. sens que la dialectique qui, en définitive, est 

un chemin, une voie, plutôt qu'elle n'est le point de dé

part et le point d'arrivée. 

Une méthode quelle qu'elle soit a ses limites. Aussi, 

la dialectique, selon Gurvitch : "n.' e.x.p.tiqu.e. pa.!.i, ne. don.ne. 

pa..6 de. J.ic.hé.ma. d'in.te.1tp1té.:ta.:tion., e.l.te. ne. &a.i:t qu.e. p1tépa.1te.1t 

~e. c.adJte. de. .t'e.x.plic.a.tion.. Elle. po!.ie. de.1.i qu.e.1.ition.1.i 1.ian.1.i 

danne.Jt .te.1.i Jté.pon.J.ie.!.i. Si l'on ne. voi:t pa.1.i c.e..6 limi:te.1.i, on 

1.i'~n&e.1tme. da.n..6 .ta. pu.Jte. de.1.ic.1tip:tion voiJte. da.n..6 le. dogma.-

;t;[,6 m e. " ( 1') • 

Or, notre objectif, en étudiant l'alcoolisme, est 

non ieul~ment de le comprendre, mais aussi de tenter de 

l'expliquer. La dialectique est, par définition, un moyen 

(1) G. GURVITCH: Via.le.c.:tiqu.e. e.:t 1.ioc.iologie., Pa.Jti.6, 
FlammaJtion, 1912, p. 65. 
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de recherche de· la vérité, une façon de déblayer la voie. 

Et étant donné qu'elle est directement liée à la notion de 

totalité, elle représente une tentative d'explication de 

l'alcoolisme. 

L'avantage de notre démarche dialectique est de pri

vilégier la notion de totalité du phénomène observé. Certes, 

il est impossible d'étudier l'alcoolisme sans le découper, 

car on ne peut appréhender tous les processus d'un seul 

coup. Mais il convient de ne pas perdre de vue que tout 

découpage en éléments constitutifs sans la moindre référen

ce à la totalité à laquelle ces éléments appartiennent, mu

tile profondement la réalité. Aussi, faut-il procéder au dé

coupage en tenant compte des ensembles de solidarités fonc

tionnelles qui, continuellement, se font, se défont et se 

refont entre les d1versescomposantes des structures. Notre 

démarche a également l'avantage de dégager les rapports entre 

les. éléments et permet de ce fait la prise en compte à la 

fois des phénomènes quantitatifs au même titre que les va

leurs qualitatives. L'alcoolisme touche à l'idéologie et 

à des croyances. L'on s'intéressera donc non seulement au 

fonctionnement statique des structures à un moment donné, 

mais aussi l'on tentera d'analyser l'évolution à moyen et 

long terme des relations qui les composent et d'expliquer 

les conditions de variation et d'évolution des structures. 
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L'alcoolisme a. une genèse et une histoire. Aussi, 

sommes-nous posé les questions suivantes : Quand· ? 

Pourquoi? Comment? Comme l'histoire, la génétique répond 

· à la question quand, mais ses réponses au pourquoi et au 

comment ont un autre sens. Elles impliquent une histoire, 

mais ce n'est pas l'histoire succession. Pour la généti

que, le temps est secondaire et elle cherche une causali

té dans les faits eux-mêmes. Son but est de trouver la cau

se initiale, le fait générateur. En alcoolisme, ce genre 

de reconnaissance est plus difficile, car trop· d'événs_ ____ _ 

t)'loot peuvent l'avoir conçu ; il n'y a le plus souvent que des 

présomptions de filiation. C'est sur ce point que l'histoire 

nous a été d'une grande utilité en nous fournissant des ma

tériaux concret~ issus de la réalité. 

Nous avons été amené également à procéder à une ana

lyse comparative pour mieux saisir l'ampleur du phénomène 

étudié. Mais cela a été encore plus difficile, car l'alcoo

lisme de la Côte d'Ivoire de 1990 n'est pas comparable à 

celui de 1954, encore moins à celui d'autres cultures. Com

me l'a dit DurkA.uJ~·;1 il faut prendre soin de ne comparer que 

ce qui est comparable. Toutefois, nous pensons que nous 

courons moins de. risque· ·en coror>arant 1' alcoolisme de la Côte 

d'Ivoire de la période coloniale et post-coloniale d'une 

part, et d'autre part, les effets positifs et négatifs, les 

fonctions proclamées, affichées des structures curatives 
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et préventives, les moyens d'information, d'éducation, de 

lutte et la publidité· proalcoolique de fiçon à suivre 

l'évolution du phénomène d'alcoolodépendance dans le temps 

et dans l'espace, à en identifier les facteurs favorisants 

et précipitants, les principales caractéristiques ou la 

vraie nature, à comprendre à qui il profite réellement et 

· à faire des propositions de solutions. 

Pour une plus grande objectivité dans la saisie de 

la toxicomanie alcoolique qui suscite toujours de la pas

sion, nous avons procédé par une analyse de contenu des 

informations. Qu'il s'agisse de textes écrits : documents 

officiels, documents personnels, livres, articles de jour

naux; ou de matériel spécialement créé ou nécessité par 

notre. recherche : entretiens libres, semi-directifs, indi-

·viduels ou collectifs (directs ou indirects : interprètes, 

magnétophone), discussions de groupes, tables rondes, ré

ponses à des questionnaires, films et photographies ( 1) . L'ana

lyse des messages (aussi bien représentatifs qu'instrumen

ta ux) , faite avant , pendatit et après 1 'étape du terrain, 

a été à la fois quantitative et qualitative. La première 

à consisté à ,:rechercher la fréquence des thèmes, des mots 

et des symboles. Elle est directe quand elle comptabilise 

(1) Poun de-0 nai-0on~ ~echnique-0 et poun lviten de nendne 
le document tnop volumineux, nou-0 n'y avon-0 pa-0 oait 
6igunen le-0 photo gnaphie-0. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 30 -

les réponses telles qu'elles sont données. Elle est indi

recte quand nous cherchons à atteindre par inférence, même 

ce que l'a~teur a vo~lu taire. La ~econde repose sur la 

présence ou l'absence d'une caractéristique donnée. 

En définitive, la complexité de notre objet d'étude 

commande une variété de modes d'analyse et d'interpréta

tion, mais tous appliqués de manière complémentaire, sui-
. -

vant la nature et les caractéristiques des données que 

nous avons à traiter. 

En tout état de cause, la méthodE:,i comme l'a dit 

Claude Bernard, n'est qu~une graine. Et pour la faire 

germer, il lui faut un sol fertile. En d'autrés termes, 

la méthode ne vaut que par celui qui l'utilise. 

B. LES TECHNIQUES DE COLLECTE DES DONNEES 

1. L'étape de la °documentation 

Cette étape comporte trois aspects : les documents 

écrits, les documents oraux et les documents filmiques. Ces 

.. différents. doeumeni!.s' Ol'1t co·nsidérablement contribué à 
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élucider notre thème, à justifier notr~ choix, à élaborer 

notre problématique, nos hypothèses de recherche et nos 

questionnaires, à sélectionner les informations et à faire 

des propositions conséquentes. 

a) Les documents écrits 

Ils sont constitués d'ouvrages généraux et spécia

lisés, de thèses et de mémoires, de périodiques, de revues 

et d'articles de journaux. Certains de ces documents sont 

consacrés à la méthodologie, aux problèmes de développement; 

d'autres à l'étude de la drogue en général et à celle de 

l'alcoolisme en Côte d'Ivoire et dans d'autres civilisations. 

b) Les documents oraux 

Il s'agit d'informations recueillies au cours 

de nos interviews avec le Docteur Claver, de conférences, 

de colloques et de séminaires organisés sous l'égide du 

C.I.L.A·.D.:(comité Ivoirien de Lutte contre l'usage Abusif 

des Drogues). Nous avons eu le privilège de participer à 

des tables rondes relatives à l'alcoolisme ("le Temps du 

Social" du 26 Février 1987 et "Masculin•Féminin" du 

17 Janvier 1988). 

c) Les documents filmiques 
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Cinq principaux films nous ont aidé à davantage 

visualiser notre objet d'étude. Ce sont : le verre à la main, 

santé, S.O.S.drogue, un matin, une partie de chasse. 

2°) L'étape du terrain 

Elle est constituée par les techniques précises 

suivantes : les questionnaires, l'échantillonnage, les 

entretiens et l'observation. 

a) Les questionnaires 

Quatre questionnaires ont été administrés. Le 

premier, adressé à des pensionnaires du centre d'accueil 

de la croix-bleue, nous a aidé à identifier les causes de 

leur maladie, à connaître leur point de vue sur leur séjour 

et ce qu'ils attendent de leur milieu familial et/ou profes

sionnel à leur sortie du centre. A travers le deuxième 

questionnaire adressé à des travailleurs de la société 

ouest-africaine des entreprises. maritimes, nous avons 

cherché à savoir si l'alcool est facteur de productivité. 

En effet, les statistiques du centre d'accueil de la croix

bleue font régulièrement état de cas de travailleurs 

alcooliques en provenance des entreprises portuaires. Nous 

avons donc pensé que les travailleurs de ces entreprises 

sont exposés à la toxicomanie alcoolique parce qu'entre 
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autres raisons, ils ont la facilité de se procurer les 

boissons alcooliques importées. Le troisième questionnaire 

adressé aux "maqul0a~d0", c'est-à-dire ceux qui vont dans 

les "maqul0" (1) pour consommer de la boisson alcoolisée, 

nous a révélé l'importance des "maqui0" dans l'éclosion et 

le développement du phénomène d'alcoolisme, mais aussi 

leur vraie fonction sociale. Le quatrième, adressé à des 

élèves du Lycée technique d'Abidjan, du Collège Moderne 

du Plateau et du Collège Voltaire de Treichville, nous a 

donné une idée de l'âge à partir duquel l'Ivoirien commence 

à consommer des boissons alcoolisées, del' alcoolisme en 

milieu scolaire et de l'attitude des parents des élèves 

face à ce phénomène. Le choix de ces établissements 

scolaires nous a été dicté par le seul souci d'avoir des 

élèves de formations différentes et de milieux sociaux 

divers. Notre intention n'était pas de nous livrer à une 

étude comparée du phénomène d'alcoolisme dans ces milieux. 

Il s'agit de recueillir des informations pertinentes. 

En général, ces questionnaires comportent l'identi

fication des enquêtés, à savoir: l'âge, le sexe, la 

situation matrimoniale, le nombre d'enfants à charge et 

leur âge, le niveau d'instruction, la situation profession

nelle, le lieu de travail, le lieu de résidence, le type 

d'habitat, la religion. Nous avons cherché notamment à 

savoir s'il y a une relation causale entre ces paramètres 

et l'alcoolisme. 

( 1 ) Maqul0 : te~minologie métapho~lque qui ~envole à une 
t~lple ~éalité : ga0t~onomlque, cultu~elle et 
politique. 
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b) L'échantillonnage 

Notre démarche méthodologique ci-dessus exposée 

s'accorde de toute évidence avec la constitution d'un échan

tillon qualitatif. En effet, nous recherchons avant tout la 

qualité des informations en nous orientant de préférence 

vers la cause explicative qui nous permet de comprendre le 

phénomène d'alcoolisme; phénomène extrêmement complexe 

qu'il importe de décoder. Nous voulons saisir chez nos 

enquêtés, l'humain et le social, c'est-à-dire, leur personne 

qui, au plan sociologique, est un réseau de valeurs. Notre 

démarche a consisté essentiellement à mettre en évidence 

l'élaboration d'un nouveau réseau de valeurs centrées sur 

l'usage des boissons alcoolisées. Notre sujet esttrop vaste 

pour se laisser appréhender par la seule méthode statistique, 

laquelle étudie des ensembles numériques et leurs relations. 

Certes, c'est une méthode qui permet de saisir des états, 

d'établir des rapports de pourcentage et de proportion, de 

statuer et de déterminer des faits en évitant des généra

lisations souvent subjectives. Mais la méthode statistique, 

quand elle vient à embrasser trop de paramètres, ne parvient 

plus à expliquer le phénomène étudié. Elle n'est pas non 

plus toujours capable de rendre compte des idées, des 

opinions et des attitudes. Par ailleurs, le caractère 

absolu de données statistiques est parfois transparent 

on s'arrête aux taux, c'est-à-dire, à l'estimation rela

tionnelle, sans se préoccuper de la manière dont les 

chiffres ont été établis. Or, c'est cette manière qui peut 

permettre d'apprécier valablement la méthode statistique. 
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Toutefois, étant donné que la méthode qualitative n'exclut 

pas systématiquement la méthode quantitative dans le 

processus de la recherche, nous avons procédé à un échan

tillonnage sur place, c'est-à-dire que nous nous sommes 

rendu dans 25 "maqu,i-o" de 5 communes : Yopougon, Abobo, 

Adjamé, Treichville, Koumassi. Nous avons choisi sur la base 

du.hasard, 5 "maqu,i-0 11 dans chaque commune à raison de 20 

11 maquI-oa1td-o 11 par "maq:u,i-0 11
, soit un total de 500 "maquI-oaJz.d-0 11 

à raison de 100 "maquI-oaJz.d-o" par commune. Le choix de ces 

communes et de ces "maqu,i-0 11 est dicté par le souci d'avoir 

des 11 maquI-oa1td-o" de différentes couches sociales. Par 

ailleurs il existe dans ces communes du reste populeuses, 

de nombreux "maquI-o" dont certains sont ouverts nuit et 

jour et d'autres uniquement la nuit. Nous avons pensé 

collecter ainsi des informations diverses relatives aussi 

bien aux "maqui-oall.d-o" qu'aux "maqui-o". La difficulté 

majeure que nous avons rencontrée au niveau de la constitu-

tion des échantillons sur place, c'est que les enquêtés 

n'ont pas été toujours disposés à répondre aux questions, 

soit parce qu'ils n'ont pas eu le temps, soit parce qu'ils 

n'ont pas été dans les conditions psychologiques pour le 

faire. Aussi, avons-nous été amené quelquefois à procéder 

par administration indirecte du questionnaire nonobstant 

les inconvénients qu'elle présente : non retour du 

questionnaire, impossibilité de sécuriser l'enquêté, de lui 

expliquer la question qu'il ne comprend pas, de noter ses 

réactions au moment de l'enquête. L'administration indirecte 

a consisté à laisser le questionnaire à l'enquêté pour le 

remplir, quitte à le récupérer, soit auprès de la tenancière 
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ou du tenancier du "mctq':1-,Lo_", soit au domicile de l 'enquêté ou 

sur son lieu de travail. 

Nous avons. utilisé la méthode des quotas pour prélever 

les échantillons de 100 travailleurs de la société ouest

africaine des entreprises maritimes et de 300 él~ves à raison 

de 100 élèves dans chacun des établissements mentionnés plus 

haut. La méthode des quotas ou méthode de choix raisonné a 

consisté à choisir les individus de l'échantillon de façon à 

ce que celui-ci reproduise les caractéristiques de la popula

tion totale. Les inconvénients de cette méthode, selon Brimo, 

sont le reflexe de voisinage, de sympathie et de prestige de 

l'enquêteur. Mais comme le fait remarquer Grawitz : 

"Il 6aut connaltne le genne d'enneun.6 a nedouten .6uivant 

le type d'enqulte et en 6onction de l'objecti6 che~ché. Le pno

blè.me de l' é chantillo nnag e pa.6.6 e pan6 oi.6 au deuxième plan et dan.6 

ce ca.6 la méthode du quota.6 e.6t commode" ( 7). 

Au centre d'accueil de la croix-bleue, nous avons travail

lé sur la totalité des pensionnaires. Etant donné que la capacité 

d'accueil du centre est de 40 malades, nous avons dû patienter 

huit mois durant pour avoir un échantillon de 50 pensionnaires, 

alors que nous avons souhaité avoir un échantillon de 100. 

Toutefois, nous avons pu compulser les 1 449 dossiers des alcoo

liques ayant séjourné au centre de ijanvier 1973 à décembre 1987. 

Par ailleurs, nous avons exploité 40 fiches sociales de femmes 

aloooliques suivies au Centre Fbspitalier et Universitaire de Trechville p:lI" 

(7) M. GRAWITZ : méthade.6 de.6 .6cience.6 .6ociale.6, Pani-6, Vallaz, 
1 916, p. s s·s. 
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le Docteur Claver et le service social. Nous nous sommes 

rendu sur les lieux de vente et de production d'alcools 

pour nous entretenir avec 10 marchands de vin de palme, 

4 "dolotiè~e6" (1), 2 gérants de boites de nuit, 2 gérants 

de cave, 2 fabricants de koutoukou (2). Nous nous sommes 

entretenu avec 15 des 25 tenanciers des "maqui6" qui nous 

ont servi de champs d'enquête. Nous avons demandé audience 

auprès de 5 patriarches (1 Baoulé {3), 1 Guéré (4), 

~ 
1 Tagouana (5), 1 Bété (6) et 1 Senoufo), de 1 Imam, de 

feu Docteur Djessou Loubo, président du comité national de 

lutte antialcoolique en Côte d'Ivoire. Nous avons rencontré 

le directeur du centre d'accueil de la croix-bleue, 

l'assistant social, 1 infirmière, 1 ergothérapeute, 'l'agent 

de la croix-bleue, détachés auprès du centre d'accueil, 

l'assistante sociale du service de neuro-psychiatrie de 

Docteur Claver au Centre Hospitalier et Universitaire de 

Treichville. Nous avons enfin rendu visite à 2 ex

pensionnaires du centre d'accueil de la croix-bleue. 

Au total, en plus des 1 489 dossiers d'alcooliques 

qui ont été exploités, 1 000 personnes ont été soumises à 

notre enquête, soit :. 

- 500 "maqui6a~d~" 

- 300 élèves ; 

(1) Dolotiè~e : Vocabulai~e local pou~ dé6igne~ le6 temme6 
qui tab~iquent et vendent le dolo, biè~e de mal6 ou 
de mil de tab~ication a~ti6anale. 

(2) Koutouhou : liqueu~ obtenue pa~ di~tillation du vin de 
palme. 

(3) Le6 Baoulé appa~tiennent au g~oupe cultu~el de~ Ahan. 

(4) Le~ Gué~é appa~tiennent au g~oupe cultu~el de~ Wê. 

(5) Le~ Tagouana appa~tiennent au g~oupe cultu~el de6 
Sénouto. 

(6) Le~ Bété appa~tiennent au g~oupe cultu~el de6 K~ou. 
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- 100 agents de la société ouest-africaine des entreprises 

maritimes ; 

50 patients du centre d'accueil de la croix-bleue 

35 marchands d'alcools 

- 7 personnes s'occupant de la cure des alcooliques et de 

la lutte contre l'alcoolisme 

- 5 patriarches ; 

- 2 ex-pensionnaires 

- 1 Imam. 

Nous tenons à souligner que cet échantillon n'est 

pas quantitativement représentatif eu égard à l'intitulé 

de notre thème : L'alcooli~me en Côte d' Ivoi~e. Néanmoins, 

nous pensons qu'il nous a permis d'avoir les informations 

recherchées en vue d'atteindre nos objectifs et de 

vérifier nos hypothèses. 

c) Les entretiens 

Il s'est agi d'entretiens libres et semi-directifs 

aussi bien individuels que collectifs. 

Nos entretiens avec les marchands d'alcools ont eu 

pour but de savoir s'ils sont prédisposés à l'éthylisme, 

les difficultés qu'ils rencontrent avec les clients, le 

revenu qu'ils tirent de leur commerce. 

Avec le personnel du centre d'accueil de la croix

bleue, nous nous sommes préoccupé notamment de connaître 

les difficultés qu'ils rencontrent au niveau du fonction

nement, de la gestion et de la cure des malades afin 

d'apprécier leurs prestations. 
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A travers les entretiens avec les désintoxiqués, 

nous avons voulu évaluer les risques de rechute, connaître 

les efforts qu'ils font pour résister aux tentations dans 

cette société alcoolisée et alcoolisante, faire le bilan 

des possibilités offertes par leur cadre de vie familiale 

et professionnelle pour permettre leur réapprentissage à 

la vie sociale. 

Nous avons rencontré des patriarches pour en savoir 

davantage sur les différents usages sociaux des boissons 

alcoolisées traditionnelles. 

Nous avons enquêté auprès d'un Imam pour qu'il 

nous situe sur la position de la religion musulmane face 

à l'alcool. Est-ce une interdiction ou une interprétation 

du Coran? 

Avec l'assistante sociale du service de neuro

psychiatrie de Docteur Claver, nous avons cherché à 

connaître les causes particulières de l'alcoolisme féminin, 

son impact sur l'économie nationale, la portée et les 

limites de la cure ambulatoire. 

Notre rencontre avec feu le Docteur Djessou Loubo 

nous a donné une idée des actions menées par le comité 

national de lutte antialcoolique en Côte d'Ivoire à l'époque 

coloniale et les raisons de sa disparition. 

Nos entretiens individuels avec les pensionnaires 

du centre d'accueil de la croix-bleue nous ont permis de 
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nous situer sur les motivations profondes qui ont amené chaque 

sujet à l'alcoolodépendance, de percevoir les expressions de son 

visage, les nuances. de son langage, ce qu'il a envie de dire, ce 

qu'il ne peut dire sans aide, sa. volonté de guérir. En général, 

ces entretiens ont été introduits en prenant part aux jeux de da

mes, de ludo et "d'a.wa.lé." (7), qui sont des jeux de divertisse

ment et de société très prisés dans les milieux ivoiriens. La 

possibilité que nous avons eue de renouveler les entretiens nous 

a donné l'avantage de nous rendre compte de la fidelité ou non 

des propos de nos enquêtés. La diversité des informations recueil

lies, même contradictoires, n'a fait que contribuer à la découver

te de la personnalité du malade. Nous avons pu assister par ail

leurs aux entretiens c~iniques du médecin consultant qui ont lieu 

tous les Ver].dreq.is :rrat.ins. Les entretiens collectifs ont été possi

bles grâce à des séanc~s d'ergothérapie, d'exposés et de projec

tions de films. Ils nous ont permis de nous rendre compte de la 

diversité des opinions sur le phénomène :,., d'alcoolisme. 

Tous ces entretiens qui ont nécessité quelquefois le 

concours d'interprètes et l'utilisation d'un magnétophone, ont 

été doublés d'une autre technique : l'observation~ 

d) L'obsérvation 

L'observation consiste à se porter spectateur d'une si

tuation donnée, à porter son attention sur un objet. Elle a été 

utilisée sous trois formes. Sous sa forme non systérratisée, c'est 

à-dire désintéressée, elle nous a permis un premier contact avec 

( 1) Awa.·té.· : j e.u. de. dlve.4:t.ll.J.6 e.me.n:t. e.:t. de. .6 o c.lé:t.é. Il .6 e. j ou.e. da.nl.i 

u.n :t4onc. d' a.4b4e. de. 12 :ttwu./.J a.ve.c. CAESALPINA Bm!DUC (CAESALPINIA.CEAE 
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certains lieux de vente de boissons alcoolisées, des "ma.qu.,U, a.Jz.d.6", 

des participçtnts à des soirées dansantes et surprises-parties, 

des assemblées judiciaires, des foules rassemblées à l'occasion 

de veillées funéraires, de fêtes, (nouvel an, fêtes des ignames, 

cérémonies d'initiation), de clôture de colloques et de séminaires. 

Sous sa forme préparée, elle nous a amené à recueillir des données 

significatives qui nous ont aidé à l'explication et à la descrip

tion scientifique de l'objet d'étude. Sous sa forme armée, nous 

avons fait usage des techniques . suivantes : échantillonnage, inter

views, magnétophone, films, photographies. 

Nous nous sommes porté observateur direct en prenant part 

à des parties de foot-ball, des jeux de société, des projections 

de films, des exposés, des séances de culte, d'ergothérapie, au 

cours des consultations du médecin traitant et de nos entretiens 

avec les pensionnaires du centre d'accueil de la croix-bleue et 

en Il e.n.tJz.a.n.t da.n.6 l' u.niv e.Jt.6" de certains consommateurs. Et pour 

résoudre les problèmes qui peuvent être liés à notre présence, 

nous nous sommes efforcé quelquefois de rester observateur indi

rect. En somme, l'observation a été à la fois participante et 

neutre. 

Les difficultés rencontrées au cours de ce travail sont nombreu-

ses. Elies sont d'ordre théorique et pratique. 

. . . . . . . . 

VI, LES DIFFICULTÉS RENCONTRÉES 

/ ,_ ...._ t" 1 l\!1 , ••• 

A. LES.DIFFiaJLTES D'ORDP..E.TEEORIÇUE 

EJ.~_es se situent ù trois ni veaux: 

- d'abord, celles.relatives à la définition de-notreiobjet. 

d·' étude, à ·son caractère mult'.,Ldimen'sionnel et 2. des 

• 1 
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pesanteurs sociologiques. Aussi, les opinions recueillies 

ont-elles été fort divergente~. 

- ensuite, les alcooliques, tant qu'ils ne sont pas encore 

admis dans un centre de cure, n' acceptent pas facilement 

qu'ils soient traités comme des malades, autrement ils 

refusent de se confier à leur interlocuteur. En outre, la 

plupart des pensionnaires du centre d'accueil de la croix

bleue considèrent leur maladie comme une fatalité ; c'est 

un mauvais sort qui leur a été jeté c'est un génie qui les 

a poussés à boire. Bref, ce qui les· a amenés à abuser de 

l'alcool n'est jamais évoqué spontanément. Aussi, l'enquê

teur doit-il faire preuve de beaucoup de tact, de patience, 

de persévérance et de discrétion. Toutefois, ils ne doivent 

être ni plaints ni contraints ni jugés ni dépréciés ni 

comparés ni traités maternellement ou paternellement. 

- enfin, l'absence de statistiques relatives à la production 

des vins de palmiers, de dolo, de koutoukou; celle se 

rapportant aux alcoolopathies, aux retards, aux pauses 

prolongées pour les déjeuners, aux départs prématurés et 

aux absentéismes du travail,à la baisse de la productivité 

et de la production, au manque de jugement dans les déci

sions, aux divorces, aux crimes, aux accidents domestiques, 

du travail, de la circulation, aux rixes et attentats à la 

pudeur imputables à l'alcool. Nous avons dû donc nous 

contenter de certaines données statistiques globales. La 

classification des entreprises en fonction de leur nature 

et non en fonction des produits qu'elles fabriquent ne nous 

a pas facilité les statistiques au niveau des brasseries. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 43 -

De plus, il n'est pas fait obligation aux brasseurs de 

fournir annuellement leurs chiffres d'affaires à la direc

tion générale de la statistique. 

B - LES DIFFICULTES D'ORDRE PRATIQUE 

Elles s'analysent sous quatre angles 

- les contacts avec les marchands d'alcools particulièrement 

avec les brasseurs, les fabricants de koutoukou, les tenan

ciers de "maqui6" et les gérants de boite de nuit ont été 

plus ou moins délicats. En effet, les brasseurs ne compren

nent pas en quoi ils peuvent être intéressés par notre 

recherche dans la mesure où, selon eux, leur produit est 

faiblement alcoolisé et ne peut donc pas être cause 

d'alcoolisme. Les fabricants de koutoukou ont redouté une 

enquête policière ; la fabrication de cette substance 

alcoolisée étant officiellement interdite en Côte d'Ivoire. 

Des tenanciers de "maqu.i.6" ont estim~ que notre enquête 

pouvait déranger leurs clients et que ceux-ci pouvaient 

alors cesser de fréquenter leur "maqu.i.6". Les gérants de 

boite de nuit ont soupçonné une ruse de notre part pour 

contrôler les débits. Certains ont donc affiché de la 

méfiance, d'autres ont carrément refusé de répondre à tout 

ou partie de nos questions. 

- Pour converser avec les marchands d'alcools, il nous a 

fallu bien souvent acquérir leur produit; avec les 

"maqu.i.oa1td6", nous avons dû "e.nt1te.1t dan~ fe.ult un,i.ve.1t~" .En 

outre, nous sommes resté quelquefois tard dans la nuit avec 

nos enquêtés attendant la fermeture des lieux de vente. 
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Aussi, avons-nous été amené à découcher une dizaine de fois 

en passant la nuit soit chez un ami résidant dans le quar

tier où a lieu l'enquête, soit dans un hôtel. Nous ne 

saurions passer sous silence le fait qu'à deux reprise9.; 

nous avons failli être la cible de tessons de bouteille et 

de gourdins au cours de bagarres entre "maqu-i.6a~d6". Enfin, 

nous avons éprouvé des difficultés à retrouver le domicile 

ou le lieu de travail de certains de nos enquêtés. Aussi, 

n'avons-nous pas pu entrer en possession de 7 exemplaires 

du questionnaire quand 49 autres ont été égarés par les 

enquêtés. Au total, 444 exemplaires du questionnaire ont pu 

être exploités sur les 500 administrés. 

- au niveau de l'administration du questionnaire, nous nous 

sommes heurté à la susceptibilité de certains "maqu-i. -6 a~d6 11 

qui ont pensé que nous les prenions pour des alcooliques 

et qu'en outre nous les importunions. Trois sortes de 
.,. 

raisons ont été .~oquées pour justifier l'inopportunité 

de notre enquête : ils n'ont pas le temps de répondre à nos 

questions ; ils s'interrogent sur la raison d'être d'un 

questionnaire se rapportant à la consommation de boissons 

alcoolisées dans les "maqu-i.6 11 
; leur demander de répondre 

à des questions du genre : quelle quantité de boissons 

alcoolisées peuvent-ils consommer? Quelles sont les raisons 

qui les poussent à consommer des boissons alcoolisées dans 

les "maqu-i.6 11 ? Eprouvent-ils des difficultés financières 

parce qu'ils boivent ? etc, c'est nous mmiscer · dans leur 

vie privée. De toute façon, disaient-ils encore, nous étions 

en train de perdre notre temps, puisque nous ne pourrons 

jamais arriver à interdire la consommation de boissons 
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alcoolisées dans les umaqui6u notre intention selon eux, 

étant cela. Ainsi, en sus des 6 tenanciers de umaqui6u sur 

les 25 qui ne nous ont pas autorisé à administrer le ques

tionnaire dans leur umaqui6u,6l umaqui6a4d6u ont refusé de 

leur propre chef de répondre à nos questions. NO-us avons 

pris le risque d' administrer le questionnaire à l'insu de 

certains tenanciers. 

- la communication avec les patriarches a nécessité le 

concours d'interprêtes ; les informations ont été en partie 

pleines de métaphores. 

Toutes les difficultés ci-dessus exposées ont 

plutôt contribué à l'objectivité de notre étude qui s'arti

cule autour de trois parties : 

- dans la première partie, nous présentons un bref historique 

de l'alcool et l'introduction des boissons alcoolisées 

d'origine européenne dans la société pré-coloniale et 

coloniale, puis nous abordons successivement l'homme et 

l'alcool dans la société traditionnelle et la saturation de 

la société actuelle en boissons alcoolisées. 

- la deuxième partie est consacrée à l'étude des causes et 

des conséquences de l'alcoolisme. 

- dans la troisième partie nous analysons la lutte menée 

contre l'alcoolisme et nous exposons nos propositions pour 

une lutte efficace. 
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Connaître tout le génie que l'homme a mis 

pour découvrir l'alcool dont la consommation abusive fait 

l'objet de notre étude, de même que le contexte dans lequel 

les boissons alcoolisées d'origine européenne ont été 

introduites dans la société précoloniale et colonial~ 

nous apparaît d'un grand intérêt pour notre travail. Aussi 

en avons-nous fait notre premier chapitre. 

CHAPITRE I L'HISTORIQUE DE L'ALCOOL ET L'INTRODUCTION 
DES BOISSONS ALCOOLISEES D'ORIGINE EUROPEENNE 

DANS LA SOCIETE PRECOLONIALE ET COLONIALE 

I ~ L'HISTORIQUE DE L'ALCOOL 

L'historique, très incomplet, que nous présen

tons, se rapporte surtout à l'éthanol dont l'importance 

est primordiale, mais le mot : alcool, est un terme géné

rique utilisé pour l'ensemble des corps de mêmes propriétés 

chimiques que l'éthanol. La complexité des phénomènes 

est telle qu'il nous est impossible de suivre un ordre 

chronologique des faits. Néanmoins, nous tenterons de 

définir des phases ou des étapes précises de la découverte 

de l'alcool. 
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Il faut dire que l'alcool tel quel n'existe 

pas dans la nature. Découvert probablement de manière 

fortuite après abandon à l'air libre d'un jus sucré, il 

a été ensuite très rapidement utilisé par l'homme. 

Le nom de 11 alh.hul 11
, l'antimoine pulvérisé et qui 

signifierait aussi le magicien ou les ténèbres, fut attri

bué par les Arabes à l'alcool qu'ils ont distillé au moyen 

d'alambic. 

L'emploi du terme alcool par les Français 

ou "o/icoJ,1ue 11 par les Anglais et .les /\rT1<~ricains da te rait de 

l'invasion de l'Espagne par les Arabes. Ils profitèrent 

des connaissances chimiques et de la nomenclature : 11 alh.ohl 11 

ou 11 alc~: 11 fut utilisé pour désigner toute poudre fine. Il 

faut arriver à la Renaissance pour qu' Andréas Libau ou 

Libavius, chimiste allemand réputé,impose un sens restrictif: 

le mot n'est à utiliser que pour désigner les composés 

hydroxylés, c'est-à-dire le radical univalent OH. 

Pour les alchimistes, "l' e.<iplLÜ" était une subs-

tance subtile. L'éthanol était l'esprit-de-vin et le 

méthanol, l'esprit-de-bois les esprits parfumés étant 

constitués par de l'alcool chargé de substances odorantes. 

En 1796, Lowitz a utilisé du carbonate de 

potassium comme agent déshydratant en vue d'aboutir à 
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un alcool anhydre, c'est-à-dire sans eau. Notons qu'en 

1661, Boyle avait révélé la présence d'alcool dans un 

produit brut dérivé de la distillation sèche du bois dur; 

il s'agissait du méthanol. Depuis cette date, le méthanol a 

continué à être fréquemment confondu avec l'éthanol avant 

les travaux de Taylor, qui, en 1812, le fit classer comme 

alcool il put montrer qu'il y avait certes une profonde 

analogie entre les deux produits, mais que chacun d'eux 

avait ses caractéristiques physiques et ses propriétés 

chimiques propres. Saussure, chimiste suisse, avait d'ail

leurs établi, en 1808, la composition de l'éthanol et 

découvert sa filiation avec le méthanol. Il a aussi travaillé 

sur la fermentation et la transformation de l'amidon en 

glucose. Faraday, en 1825.1 expérimenta sur la combinaison 

et la condensation du gaz oléifiant (éthylène) avec l'acide 

sulfurique. Hennel, à qui fut remis le produit de la réac

tion, avait essayé de combiner l'acide sulfurique avec 

les produits de la fermentation alcoolique du glucose 

il constata l'identité des dérivés. Ces résultats firent 

admettre que l'éthanol résultait de la condensation de 

l'éthylène et de l'acide sulfurique. Ces observations 

étaient généralement ignorées du "g4and pubUc" et même de 

savants de laboratoire. Liebig, en 1838, ayant pris connais

sance de ces faits, indiqua que les proportions fixées 

par Faraday ne permettaient pas la dissolution de l'éthylène. 

Il semble qu'Hennel, malgré les critiques 

diverses portant sur ses travaux et ses résultats, ait 
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trouvé une voie permettant l'hydratation de l'éthylène, 

donc la production de l'éthanol. La preuve définitive, 

irréfutable de l'hydratation de l'éthylène par l'intermé

diaire de l'acide sulfurique a été apportée par Berthelot. 

Intéressons-nous à présent à l'important 

mémoire de Jean-Baptiste Dumas et d'Eugène Péligot sur 

l'esprit-de-bois et les divers composés qui en proviennent. 

Dans cette étude, la notion de fonction chimique, si 

1 

féconde en chimie organique, est dégagée. Les analogies 

très étroites entre les propriétés et les réactions de 

l'esprit-de-vin et de l'esprit-de-bois sur lequel Taylor 

avait travaillé en 1812, les conduisirent à envisager 

ce dernier comme un deuxième alcool qui reçut le nom 

de carbinol (alcool méthylique). 

En 1823, Eugène Chevreul avait publié les 

recherches chimiques sur les corps gras d'origine animale 

et avait retiré du blanc de baleine, un corps ayant la 

fonction alcool en termes actuels, c'est l'alcool 

éthalique. 

Dumas et Péligot firent en 1831 une première 

étude sur le méthanol et ils se préoccupèrent de sa compo

sition. En 1854, Berthelot réussissait le premier à réaliser 

la synthèse de l'alcool méthylique (méthanol). lès appellations 
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d'alcool éthylique et d'alcool méthylique datent de cette 

époque, où furent établies, sans aucun doute possible, 

les relations étroites avec l'éthylène et le méthane. 

En 1836, Théophile Pelouze s'intéresse aux 

propriétés du glycérol ou glycérine et montre qu'il s'agit 

d'un alcool. Il avait travaillé cette même année en 

Allemagne en collaboration avec Liebig qui, en 1830, avait 

créé une méthode de dosage du carbone et de l'hydrogène. 

Auguste Cabours, en 1837, découvre l'huile 

de pommes de terre qui 

aux alcools déjà connus 

montre des propriétés 

cette huile devient 

analogues 

l'alcool 

amylique ou pentagol dans la nomenclature moderne. 

Parallèlement, ces recherches conduisent à 

la découverte d'autres alcools. 

Notons que l'homme ne se contentait pas seu

lement de découvrir et de pousser ses connaissances dans 

le domaine de la nomenclature chimique des alcools, mais 

il en usait et même en abusait. 

En effet, l'ethnologie et 1•Jthologie 

collective semblent nous enseigner que l'attrait de l'homme 

pour les boissons alcoolisées est un phénomène universel 
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et transhistorique. Depuis la plus haute antiquité, non 

seulement l'homme savait fabriquer de l'alcool, mais encore 

il en consommait. 

Rougeot faisait remarquer que cinquante siècles 

avant Jésus-Christ, les Sumériens de Babylone savaient 

déjà préparer une boisson issue de graines et de céréales 

sauvages soumises au préalable à la germination, puis 

à la fermentation. (1). 

Un auteur américain Miles rapporte que le 

tribut ramassé par un des premiers pharaons d'Egypte au 

cours d'une expédition, comprenait 470 jarres de miel 

et 6.428 jarres de vin et il ajoutait mélancoliquement 

qu'il y a toujours plus de jarres de vin que de jarres 

de miel ( 2). 

En Egypte, les céréales et particulièrement 

l'orge et le blé fournissaient l'essentiel de la production 

agricole les peintures rupestres renseignent sur cette 

activité. Les équipes, au son des flûtes, moissonnaient 

ou foulaient le raisin. Après la tâche accomplie, les 

Fellah connaissaient le repos égayé par des rasades de 

bière et les jeux des enfants. 

( 1 ) L • R o u g e. o t : L e. -6 a 1!., c. o o 1!., -6 • - P ait ,i_ -6 1 P • U • F. , 1 9 8 3 • -
(Cof1!.,. 11 que. 0a,i_-0-Je. ? 11 

; n° 1446), P. 7,· 

Y2) M,i_fe.-6, c.,i_té pait A. e.t M. po1tot ,i_n Le.-6 tox,i_c.oman,i_e.-0. 
P ait ,i_ -6 : P • U • F • , 1 9 8 2 • - ( c. o 1!., 1!., • 11 q u e. -6 a ,i_ -6 -1 e. ? 11 

; 

n ° 5 g 6 ) , P. 1 3, 
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Les hommes de la Bible comme ceux de l'orient, 

des pays chauds et tempérés, ont connu la vigne, son 

fruit et ses dérivés. Ceux-ci, selon eux, seraient 

même un don de Dieu, de l'Eternel. 

Dans l'Ancien Testament, l'on signale que 

Salomon avait une maison de dépôt de vin qui pouvait 

contenir 20.000 baths au moins, soit 760.000 litres. 

Dans l'arien t, les producteurs des régions 

c6tières de l'Asie Mineure vendaient du vin et les 

historiens indiquent qu'avec les Grecs, 

de la vigne gagna du terrain. 

la culture 

Le vin de palme, ci té par Hérodote en 420 

avant Jésus-Christ, était consommé dans toute l'Amérique 

Centrale et Méridionale, aux Indes, aux Philippines ... 

aussi bien qu'en Afrique en Tunisie, au Libéria, 

dans le haut Niger, au Togo, sur la Côte de Loango, 

sur les Côtes Occidentale et Orientale jusque chez 

les Somali et les Momboutou, au Congo et au Tanganyika. 

L'hydromel, évoqué par Pline ou dans l'Edda 

scandinave, faisait les délices des Abyssin, des Massai, 

des Galla et de maints peuples de l'Afrique du 

Sud-Ouest. 
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Le vin de banane était consommé dans la 

région des lacs africains. 

Le vin de canne ou "ma66anga" était préparé 

par les Bangala du Zaïre ainsi que les Bachilangbé. 

La transformation en dextrose ou en maltose 

de l'amidon végétal est connue depuis des temps immé

moriaux. 

C'est ainsi que les· bières, préparées à 

partir du mil· ou plus fréquemment à partir du sorgho 

vulgaire, font intimement partie des coutumes alimentaires 

africain~s. Sous des appellations diverses, ces bières 

se consomment depuis le haut Nil (bifbif, mé~i66a) jus

qu'à l'Afrique du Sud (cala, boyafca) en passant par 

la Côte des Somali (pombé : sous sa forme enivrante, 

toya : sous sa forme non enivrante), l'Abyssinie (daffa, 

6oa) et la région du Congo (pombé, bou66é~a, mafatou). 

D'après Frobenius 

"L'appa~ition de ce6 diité~ente6 boi66on6 

afcool,i6ée6 en At~,ique 6e 6e~a,it ettectuée 6elon quat~e 

pha6e6. La plu6 anc,ienne au~a,it vu la d,iiiu6,ion de 

bo,i66on6 comme l'hyd~omef, fe6 Ju6 te~menté6 de t~u,it6 

ou de ~ac,ine6. La 6econde pha6e au~a,it été celle de 

R. a b,i è~e de m,i R. en p~ovenance de R. 'A6,ie M,i neu~e. 
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La t1to.i.<:i.i.ème. pha<:ie. c.on<:it.i.tua c.e-1!..te. de.<:i v.i.n<:i de. palme. 

d'o1t.i.9.i.ne. .i.ndoné<:i.i.e.nne. .i.nt1todu.i.t<:i pait ta Côte. 01t.i.e.ntate. 

de. t'At1t.i.que.. Ent.i.n, ta de.1tn.i.è1te. pha<:ie., ta ptu<:i 1téc.e.nte., 

éta.i.t c.e.tte. de.<:i b.i.è1te.<:i de. mat<:i et de. man.i.oc. .i.nt1todu.i.te.<:i 

La consommation de ces diverses boissons 

alcoolisées était cause de fréquentes ivresses et quel

quefois même d'alcoolisme. 

L' ivresse du patriarche Noé est souvent 

invoquée par les buveurs de vin à titre de justification 

"b.i.bt.i.que." de leur penchant pour le vin. 

La première conférence interafricaine anti

alcoolique faisait allusion à un voyageur qui signalait 

vers la fin du XVIIè siècle que les Noirs de la Gold 

Coast enseignaient l'ivrognerie aux enfants dès l'âge 

de trois ou quatre ans, comme si ç eut (Sic) été une 

vertu ( 2) . 

L'alcoolisme n'est pas, comme on l'a dit 

quelquefois, une maladie contemporaine. Dans un de 

ses dialogues, Platon a dénoncé sévèrement l'excès 

(1) F1tobe.n.i.u<:i, c..i.té pait D. Dome.1t9ue. in Pot.i.t.i.que. 
c.oton.i.ate. t1tança.i.~e. et 1téat.i.té~ c.oton.i.ate.~ 
Thè<:ie. d'Etat.- Dn.i.ve.1t~.i.té de. Pa1t.i.<:i I Panthéon 
So11.bonne., 7984, P. 166. 

(2) Sou1tc.e. : Conté11.e.nc.e. .i.nte.11.at11..i.c.a.i.ne. ant.i.atc.oot.i.que..
Ab.i.dJan du 23 au 30 Ju.i.tte.t 7956, P.27. 
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du vin, alors que le poète Homère en recommandait l'usage 

aux gue~riers et aux combattants avant la bataille. 

Hippocrate et Galien ont dans leurs oeuvres décrit 

les ravages causés par l'alcoolisme chronique. Les 

inconvénients de l'abus du vin n'étaient pas non plus 

ignorés du prophète Mahomet qui crut devoir interdire 

dans le Coran l'usage des boissons fermentées à ses 

fidèles. 

Mais il faut reconna1tre que, du jour où 

l'on se mit à fabriquer des alcools de distillation, 

cette intoxication qui n'existait, pourrait-on dire, 

qu'à l'état sporadique et que beaucoup de peuples 

ignoraient, prit une extension considérable. 

L'attrait de l'alcool fut tel que l'on 

passa de la fabrication artisanale à la fabrication 

industrielle, tout en cherchant à améliorer les condi

tions de distillation et de conservation. 

En effet, avant que soit réalisée la synthèse 

de l'alcool par Berthelot en 1854, laquelle devait 

passer par la suite dans le domaine industriel, le 

phénomène dominant dans la production de l'alcool 

était la fermentation alcoolique . .Entendons par là 

non le bouillO'nnement que l'on observe dans la trans

fonnation des jus de fruits, sens premier du mot fennentation,mais la tran! 
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formation subie par les sucres sous l' inf lu~nce des 

levures. L'obtention de boissons alcoolisées a intéressé 

de nombreux chercheurs dans tous les pays depuis des 

millénaires, mais on s'est préoccupé surtout de l'amé

lioration des techniques opératoires,· cela â partir 

des liquides sucrés de toute origine 

de pommes, de prunes, etc. 

jus de raisins, 

Les industries de la fermentation, faut

il le souligner, existent 6.000 ans, mais Louis Pasteur 

n'aura su les transformer.il y a un siècle seulement, 

en faisant apparaître l'importance de la catalyse 

biochimique. 

Selon Rougeo t : 

"La 

c. ont e. n u0 de.0 mél!,ange.0 c.ompl!,e.xe.0 

l!,a C.h al!, e. Ult e. t pl!,u0 pa1tt-i.c.ui-i.è1te.me.nt, 

à ou 

de. 

pait 

p1todu-i. t0 

ac.t-i.on de. 

opé1taUon qui 

moût0 6e.1tme.nté0 

de.0 p1todu-i.t0 voiat-i.l0 dont l'alcool, a 

dan~ le.0 te.mp0 lo-i.nta-i.n0 e.t on ne. pe.ut 

00n 01t-i.g-i.ne. 

6-i.xe.Jt n{ la 

date. n-i. le. pay0 où e.lle. e.0t appa1tue. 11 
( 7). 

L'on fait remarquer cependant qu'en Europe, 

la distillation serait apparue en Espagne au XIIè siècle. 

(7) L. Rouge.ot~ 
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Elle est originellement inconnue en Afrique l'on 

signale tout de même que les Hottentot la pratiquaient 

à partir des fruits du genre "g~ewia", sans pour autant 

obtenir des boissons à haute teneur en alcool comme 

les eaux-de-vie. 

Le premier traité de distillation fut écrit 

en France par Arnaud de Villeneuve. Il fut imprimé 

à Venise vers 1478. Ses oeuvres ont été publiées à 

Lyon vers 1504 il semble que l'on puisse le consi-

dérer comme l'inventeur des liqueurs spiritueuses. 

Après Arnaud de Villeneuve, le nouvel art 

de distillation fut pratiqué et étudié par de nombreux 

chercheurs parmi lesquels des apothicaires, des moines, 

des religieux; l'opération se faisant plus fréquemment 

dans les monastères. Il faut voir là ce qui a inspiré 

Alphonse Daudet, dans Le~ fett~e~ de mon moulin, le 

personnage intéressant et pittoresque du R.P. Gaucher. 

La découverte de l'alambic vers la fin 

du XVIIIè siècle par les Arabes, a permis d'obtenir 

de l'alcool pur, spécifique, isolé, distillé, de 

90 %, 98 % voire 100 %. 

Au niveau de la fermentation de l'alcool, 

il faut arriver à Lavoisier pour qu'apparaisse une 
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forme de connaissance plus précise, plus efficace aussi, 

parce que génératrice d'intéressants progrès. La fer

mentation fait l'objet d'une étude quantitative. Ses 

expériences lui permettent de conclure que 100 g. de 

sucre aboutissent à 67,7 g. d'alcool et à 33,3 g. de 

dioxyde de carbone. 

La complexité de ce phénomène devait appa

raître plus tard avec les travaux de Louis Pasteur. 

Des mémoires remarquables se succèdent de 1857 à 1863 

qui traitent des fermentations. Il découvre les micro

organismes anaérobies (qui n'ont pas besoin d'air pour 

vivre). Dès 1857, il montre que la levure transforme 

le glucose non seulement en alcool (éthanol), en 

dioxyde de carbone et en acide éthanoîque, miis égale

ment en d'autres composés qui ont pu être isolés à 

l'état pur. Après 1871, reprenant ses travaux sur les 

fermentations, il discute des conditions d'une bonne 

fabrication de la bière. En même temps qu'il décèle 

les causes de maladie, il démontre comment la pas

teurisation permet de les éviter. 

Arrêtons ce bref historique sur l'excep

tionnelle contribution de Louis Pasteur à la connaissance 

du phénomène de fermentation. A l'heure actuelle, il 

existe tant de contributions importantes à la chimie 

des alcools, que des omissions ne peuvent être évitées 
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dans le cadre de ce travail. Les recherches abondent 

elles se poursuivent dans les laboratoires scientifiques 

en vue de découvrir des mécanismes de réaction, 

d'éprouver et de comprendre l'action des catalyseurs 

et d'étendre les applications. Que tous ceux qui savent 

la multiplicité et la qualité des résultats ne nous 

tiennent pas rigueur sur ce point. 

Après cette brève présentation de l'his

torique de l'alcool, voyons à présent comment les 

boissons alcooliques d'origine européenne ont été 

introduites en Côte d'Ivoire pendant la période préco

loniale et coloniale. 

II - L'INTRODUCTION DES BOISSONS ALCOOLISEES D'ORIGINE 

EUROPEENNE DANS LA SOCIETE PRECOLONIALE ET COLONIALE 

L'occident n'aurait pu imposer sa civili-

sation sans l'alcool celui-ci faisant partie intégrante 

de celle-là. Il nous suffit de parcourir la littérature 

française pour nous en convaincre. 

Rabelais écrit dans Gargantua: "Si nou6 

pe.1tdon6 .ee. vin, nou6 pv1.don6 tout, 6e.n6 e.t .eol6 e.t 

je. ne. tal6 p.eu6 que. Jtadote.11. 11 (1). Le même auteursoutientque 

(1) Rabe..eal6, cité pa11. tva.elgnac ln: L1 a.ecoo.el6rre.- Pa11.l6 , P.U.F., 
1984.- (Co.e.e. 11 que. 6al6-je. ? 11 

; n° 634), P.779. 
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"Ce n'e-6t pM 1/.{l/.e, maA.-6 boil/.e du V-ln bon et 

{;uu-6 qui e-6t le p1Lop1Le de l'homme. L' é.tlf)1ofo9,ie de V-ln en 

91/.ec col/.J/.e-6pond à vi-6 : po//.ce, pui-6-6ance. CM ,il a le pouvoil/. 

d' empli//. l'âme de tout -6avoilL, de toute philo-6ophie, de toute 

V é.1/.Üé. 11 ( ] ) , 

De même, pour Pan tagruel : "La vé.1/.ité. e-6t daM 

le vfo" (2). Jean des Entommeures déclare quant à 

lui : "JamaA.-6 un homme nobte ne ha,it .ee bon vfo, c' e-6t un 

y.JJ1.é.texte monaca.e 11 
( 3). Victor Hugo criait par instants : 

"Sûgne.Wl. ·, t'homme. e-6t divin. Dieu n'ava,it pa,it que l'eau, 

mClA.-6 t'homme a pa,it .ee vin" (4). 

L'âme du vin, le poème de Baudelaire était 

étudié par les écoliers. 

Tous les pays viticoles font du vin un 

symbole de civilisation et tiennent pour caractéris

tique de la barbarie et de la sauvagerie le fait de 

ne pas produire de vin ou d'ignorer le savoir-boire. 

Le vin même est décrit en termes anthropomorphiques 

on lui attribue un corps, un caractère, une personna

lité et des titres de noblesse. 

(1) Rabelai-6, cité. pM /Jat,ignac in : L'alcooli-6me., op. cit., P 779, 

( 2) Pantagl/.ue.e, cüé. pal/. MaUgnac in : L 'atcooU-6me1 op. c,it,, p. 119. 

( 3) Je.an. de-6 Entomme.Wl.e-6, c-i.té. pal/. Mat-i.gnac -i.n : L 'afroot-i.-6me, 
0 p. C-lt. , P. 1 7 9. 

(4) V-i.ctol/. Hugo, cüé. pal/. Matignac in : L'atcooU-6me, Op.Cü., P.720. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 62 -

Ces écrits et pensées de ces quelques auteurs 

montrent bien que si on supprime l'alcool de ces civi

lisations, celles-ci s'étioleront et il n'y aura plus 

de philosophie, de poésie, de vérité. C'est pourquoi 

G. Malignac a pu dire : 11 C1to.i..1te. au vfo e.M un ac.te. c.oUe.c.ü{; 

c.ontltcugnant" ( 1). Ainsi, l'alcoolisme était connu depuis la 

nuit des temps dans cette partie du monde. 

Aussi, nous semble-t-il que la définition 

suivante contenue dans le rapport de la première session 

du sous-comité de l'alcoolisme à l'organisation des 

Nations-Unies ne s'applique en réalité qu'aux pays 

occidentaux.: 

11 L I alc.ooV..~me. e.~t toute. {;011.me. d' ab~OJtpüon d' atc.ool 

qw. e.xc.è.de. la c.on~ommaüon alime.ntaüe. t11.adiüonne.Ue. c.oUJtante. 

e.t q u,i dé.pM~e. le. c.ad1te. de.~ habitude.~ ~ o c.iate.~ plto pite.~ à l' e.n

~e.m bte. de. la c.olte.c.üvüé. c.0Midé.1té.e., que.tee.~ que. ~oie.nt l' 011.igfoe. 

de. c.e.~ {;ac.te.UJt~, hé.1té.düé., c.oMütuüon phy~ique. ou in{;foe.nc.e. 

phy~,iopathologique. ac.qu,i~e. 11 
( 2). 

Il faut dire que l'alcool tel qu'il est 

industrialisé a été longtemps localisé dans les régions 

intéressées à cause des difficultés de transport 

(1) G. MaUgnac.~- L'alc.ooU~me.J op.c.ü., P. 71, 

(2) SoUJtc.e.: Con{;é.11.e.nc.e. inte.1ta{;ltic.cune. anüatc.ooUque., op.c.ü., P.217. 
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et de conservation. C'est l'avènement de la machine 

à vapeur qui a rendu possible la diffusion de cet 

alcool dont le rôle dans l'esclavage, dans l'histoire 

de la "paciµcaUon" et de la colonisation des pays africains 

a été déterminant. 

11 En é.change. de.~ ud'.ave.~, é.CA,ivcut Aud,ibe.1tt, te.~ 

né.g1t,ie.1t~ 0M;1.cue.nt de.~ alcool~ de. t1tè~ mauv cu~e. q uaUté." ( 1 ) • 

Aux XVIè, XVIIè et XVIIIè siècles, les 

navigateurs qui fréquentaient les Côtes de Madagascar, 

mentionnaient souvent dans leurs rapports l'utilité 

des boissons fortes pour conclure favorablement les 

accords avec les rois pour le commerce qu'ils y prati

quaient, à savoir la traite des esclaves. 

L'introduction des boissons alcoolisées 

d'origine européenne fut d'abord liée a la traite. Au 

Dahomey ( actuel Bénin), il est entré pendant un seul 

trimestre de l'année 1890 dans le port de Cotonou, 

108 085 300 litres, soit l'équivalent des importations 

d'alcools forts pour l'ensemble de l'Afrique Occidentale 

Française pendant toute l'année 1957 435 .000 litres 

( 1) A. Aud,ibe.1tü Le. ~e.1tv,ice. ~.ociat e.n A{/r.i.que. {Jr_ancophone. 
daM une. pe.!t~pe.cUve. de. dé.ve.foppe.me.nt. 
Thè~e..- Un,ive.1t~üé. Palti.~ I Panthé.on S01tbonne., 7978, P.508. 
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d'alcool pur) ; au Gabon, durant la seule année 1913, 

près de 300.000 litres d'alcool pur d'importation y 

ont été débarqués (1). 

Ensuite, l'alcool fut inséré dans le troc 

qui relaie la traite des esclaves. C'est à ce propos 

que Burton, explorateur du Golfe de Guinée, intervenant 

en 1889 lors du 7ème congrès international contre les 

abus des boissons alcooliques disait : 

11 Suppooe.1t que., poUIZ. dé.li.v1te.1t l' Ai1t,i.que. de fo 

malé.dfrüon du tAaµc. de. l'alcool, vouo d~o,i.e.z fo ooume.tt!z.e. 

à nouve.au à fo t1taüe. de.o nè.g1te.o, ave.c. toute.o oe.o ho1t1te.U1Z.o, 

j I e.oUme. q u I e.Ue. gagne.1ta,i.t e.nco1te. au change." ( 2) • 

L'alcool fit enfin partie de tous les 

traités signés avec les souverains autochtones et de 

toutes les coutumes versées par la France aux chefs 

africains. 

Les principaux traités suivants signés 

entre la France et notre pays sont à cet égard significatifs. 

1°) Le traité d'Assinie ratifié par décret 

du 10 Juin 1887. 

(1) S0U1Z.ce. : Aud,i.be.1tt, op.cü., P. 509. 

(2) BUil.ton, cüé. pM Aud,i.be.1tt, op.cit., P. 509. 
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2°) Le traité d'Akaville ratifié par décret 

du 12 Juillet 1884 

3°) Le traité de Grand-Bassam ratifié par 

décret du 9 Février 1842. 

Outre ces trois principaux traités, de 

nombreux autres non moins importants furent ratifiés 

avec plusieurs tribus, chefs et rois. 

Ces différents traités montrent bien le 

contexte socio-culturel, historique, politique et idéo

logique dans lequel les eaux-de-vie ont été introduites 

dans notre pays (1). 

La consommation de ces eaux-de-vie fut 

à priori le privilège des colons, des assimilés, des 

rois, des chefs et des notables. Et comme ces alcools 

coûtaient cher, seuls les riches purent s'en procurer. 

Néanmoins, tout travail difficile, pénible 

ou supplémentaire était récompensé par un cadeau en 

alcool, quand ce n'était pas la moitié du salaire qui 

était payé sous cette forme, tant par le commerce que 

par l'administration. 

( 7) Voü Anne.xe. I , PP. II-XV. 
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D'une manière générale, l'absorption de 

ces alcools fût-elle le fait d'une partie restreinte 

des Africains, a été source de nombreux avatars. Ces 

alcools genièvre, absinthe, gin et rhum de mauvaise 

qualité appeléltafias1 qui provenaient pendant les pre

mières années de la colonisation de la Hollande, de 

l'Allemagne, de l'Angleterre, de la France, contenaient 

de l'aldéhyde et du furfural, produits hautement nocifs. 

C'est ainsi qu'à Madagascar par exemple, 

l'abus d'eau-de-vie coûta la vie au célèbre roi sakalava 

Andrian-dahifotsy. Les ouvriers, les officiers ou conseil

lers du roi Radama I, pouvaient, tout à leur aise, 

s'enivrer avec les bouteilles de rhum ou de liqueurs 

fortes aromatisés qu'ils recevaient pour service rendu. 

Sous la reine Ranavalona I et le roi Radama II, l'on 

constata une profonde démoralisation, un véritable 

abrutissement, une sensible dégénérescence de la popula

tion malgache et de grands progrès de la tuberculose. 

L'on nota par ailleurs que la plupart des 

roitelets et chefs de la côte ouest étaient, à l'arrivée 

des Français, complètement abrutis par l'alcool. 

Aussi, des mesures de lutte contre les 

méfaits de ces alcools s'avérèrent-elles nécessaires. 
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Mais quels objectifs réels ces mesures visaient-elles ? 

N'était-ce pas un subterfuge pour accroître les expor

tations d'alcools? 

A - LA CONVENTION DE SAINT GERMAIN-EN-LAYE ET LES 

MESURES D'INTERDICTION EN COTE D'IVOIRE 

Déjà à la conférence antiesclavagiste de 

Bruxelles de 189~avaient été définis les ravages causés 

par la vente aux popula tians 11 -i.ndi.gène-6 11 de l'alcool de 

traite et une convention en date du 2 Juillet de la 

même année dispose en ses articles 92 et suivants)que 

tout le continent noir, à part la zone méditéranéenne 

et la colonie du Cap, l'alcool importé serait soumis 

à un droit minimum et obligatoire de 15 francs par 

hectolitre à 50°. En 1899, ce droit a été relevé et 

porté à 70 francs. Une nouvelle convention. datée du 

3 Novembre 1906 a porté le tarif en question à 

100 francs. 

Les membres (1) de la conférence) réunis 

en 1919 à Saint-Germain-En-Laye qui étudiaient la 
) 

révision des clauses de l'acte de Berlin;furent conduits 

à s'occuper également de la lutte contre l'alcoolisme 

et à lui consacrer une convention spéciale par laquelle 

les parties contractantes s'engagent dans son 

( 1) U. -6 1 ag-i.-Ma-i.t de-6 Etat-6-Un-i.-6 d' Amé.,ûque., de fo Belg-i.que, de 
l'Anglete.11.11.e et -6e-6 Dom-i.n-i.oM, de l'Ital-i.e, du Japon, du 
Po~tugal et de ta F~ance. 
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article Ier à appliquer les mesures restrictives ·au 

commerce des spiritueux aux territoires gui sont ou 

seront soumis à leur autorité dans la totalité du conti

nent africain à l'exclusion de l'Algérie, de la Tunisie, 

du Maroc, de la Libye, de l'Egypte et de l'Union Sud-

Africaine les dispositions applicables au continent 

africain l'étant également dans les îles situées à 

moins de 100 mille marins de la Côte, soit 185,320 

kilomètres. 

La convention distingue les alcools de 

traite dont l'importation, la circulation, la vente 

et 

de 

la détention sont prohibées des autres 

boissons distillées gui sont soumises 

catégories 

à un droit 

d'entrée minimum de 400 francs par hectolitre à 50°. 

Le soin de déterminer la nomenclature des boissons 

distillées gui seront considérées comme devant être 

comprises sous la dénomination d'alcool de traite est 

laissé aux gouvernements locaux intéressés gui devront 

également arrêter des mesures contre la fraude aussi 

uniformes que possibles. 

La convention prohibe également les boissons 

distillées renfermant des essences ou des produits 

chimiques reconnus nocifs et en donne un certain nombre 

d'exemples là encore le soin est laissé aux gouver-

nements locaux intéressés de fixer les rrodalités d'application. 
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En même temps qu'elle fixe un droit d'entrée 

minimum pour les alcools autorisés, la convention décide 

de les prohiber dans les régions où leur usage n'est 

pas encore développé. La seule dérogation autorisée 

concerne des quantités limitées destinées à la consomma

tion des personnes "non -i.ndi.gè.ne.~" et interdites dans le 

régime et les conditions déterminées par chaque gouver

nement. 

Sont aussi interdites la fabrication des boissons 

distillées de toute espèce, ainsi que l'inportation, la circulation, 

la vente et la détention des alambics. Ces restrictions 

ne s'appliquent pas aux alcools pharmaceutiques en 

ce qui concerne leur introduction et aux alambics 

utilisés pour des expériences de laboratoire. 

La convention a également prévu qu'un Bureau 

Central International placé sous l'autorité de la Société 

des Nations serait institué avec mission de réunir 

et de conserver les documents de toute nature échangés 

entre les parties contractantes relatifs à l'importation 

et à la fabrication des spiritueux dans les conditions 

fixées par la Convention chaque signataire devant 

publier un rapport annuel indiquant les quanti tés de 

boissons spiritueuses importées ou fabriquées et les 

droits perçus. 
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Il était enfin prévu que des modifica tians 

pourraient être apportées à la convention après une 

durée de cinq années et précisé que les parties contrac

tantes feront tous leurs efforts pour obtenir l'adhésion 

à la Convention des autres Etats qui exercent leur 

autorité sur des territoires du continent africain. 

Il convient, pour apprécier la juste valeur 

de cette convention, de tenir le plus grand compte 

de l'état d'esprit qui a présidé à sa signature. 

Nous sommes en 1919 au lendemain de "la gue.1u1.{}. 

du d11.o-it e.t de. la c.,lv,lli~aüon 11 qui devait être la dernière 

des guerres. Le monde est horrifié par les conséquences 

de la guerre moderne et les Alliés, victorieux au prix 

d'un effort sans précédent dans l'histoire, veulent 

tout mettre en oeuvre pour faire disparaître de la 

surface de la terre toute trace de barbarie . et pour 

faire accéder les peuples les moins favorisés au progrès 

et à la civilisation. Le continent africain est juste

ment l'une des régions du monde dans laquelle ce progrès 

et cette civilisation sont encore peu développés. Il 

importe donc d'adopter des mesures spéciales de préser

vation dans cette zone que l'Europe va mettre en valeur 

à une cadence accélérée. Quels que soient les défauts 

et les excès de la civilisation européenne, on a foi 

dans sa valeur et dans sa supériorité. 
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Il est curieux à cet égard de noter inci

demment une conséquence de cette conviction en ce qui 

concerne les restrictions à appor_ter à l I introduction 

des alcools en Afrique des dérogations à la prohi:

bi tion de certaines boissons sont prévues en faveur 

des personnes "non indi.gè.ne.<'i". NI est-ce pas affirmer par 

là que seuls les autochtones sont concernés par les 

mesures de protection envisagées ? Sans doute parce 

qu I on les considère comme plus menacés et parce qu'on 

ne pense pas un seul instant à deux éléments d'une 

importance essentielle dans le problème: d'une part, 

le fait que les "non -i.nd-i.gè.ne.),) 11 sont eux aussi susceptibles 

d'abuser des boissons alcooliques et que c'est trè~ 

souvent en les imitant, que les autochtones deviennent 

la proie de l'alcoolisme d'autre part, le fait qu'~ne 

dérogation, aussi strictement réglementée soit-elle 

en principe, Fuisse ouvrir la porte à bien des abus. 

Ainsi se présente cette convention de Saint

Germain-en-Laye dont les dispositions aussi importantes 

soient-elles, ont en tout cas le mérite d'exister et 

de constituer pour la première ·fois, un ensemble de 

mesures qui vont s'appliquer à tout le continent noir 

à l'exception de l'Union Sud-Africaine. L'état d'esprit 

11 humanücu1te. 11 qu'elle traduit a le mérite de prouver 
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que les nations européennes se reconnaissent le devoir 

de protéger contre l'alcool les populations autochtones. 

C'est en vertu des mêmes considérations qu'à deux 

_ reprises pendant l'entre-deux guerres, l'initiative 

privée va, devant la carence des autorités gouvernemen

tales, demander que la convention de Saint-Germain

en-Laye soit révisée et complétée. Aussi, en 1930, 

le Bureau International pour la Défense des 11 Ind,igène.<i 11 

(B.I.D.I.), dans son premier mémoire, soumettait-il 

à la fédération internationale pour la protection des 

races 11 ,ind,igène.<i" contre l'alcool, 

le mémorandum aux gouvernements 

qui l' approu_vai t, 

qui ont ratifié la 

convention de Saint-Germain-en-Laye sur le régime des 

spiritueux en Afrique. 

Cet ?rganismeJ composé essentiellement de 

citoyens suisses, déclare s'être borné jusqu'ici, à 

lutter au nom de l'humanité, contre certaines pratiques 

esclavagistes ou certaines formes de travail forcé 

qui lui sonît. apparues abusives. S'il demande aujourd'hui 

que le problème de l'alcoolisme en Afrique soit mis 

à l'étude, c'est parce que certains Africains eux-mêmes 

se sont déjà adressés à leur gouvernement. Ainsi, les 

chefs de la Côte de l'or déclarent en décembre 1928 

lors de la session du conseil législatif : 
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• 11 La bo,i,-6Mn 11..u,i,ne. not.Jte. pe.upk'.e. ••• ce. t11..a(;,i_c dé.mo-

11.aU-6e. not.Jte. naUon e.t ,i,k'. de.vaü y tt11.e. m,i,-6 (;,i_n. NoU-6 c11.oyon-6 

que. k'.e. te.mp-6 ut ve.nu où k'.e. 9ouve.11.ne.me.nt de.v11..a,i,t -6 1 e./;/;011..ce.:1. 

de. mont.Jte.11.. qu 1 ,i_f e.-6t e.n -6ympatiûe. ave.c fe. pe.upk'.e. dan-6 -6on 

e.Me.mbk'.e. e.t qu',i,k'. de.v11..a,i,t fo,i_ ve.nü e.n a,i,de. 11 (1). 

L'Africain, fait apparaître le mémoire, se 

sait incapable de résister à l'attrait des liqueurs 

fortes et il souhaiterait que la tentation fut éloignée 

de lui lorsqu'une pétition fut organisée dans une 

colonie demandant qu'on cessât 

boisson particulièrement nocive, 

l'importation d'une 

même les ivrognes 

notoires la signèrent avec empressement. 

Le B.I.D.I. a donc ressenti le devoir impé

rieux de répondre.à l'appel de la population africaine. 

En effet, quelle ne serait pas la responsa

bilité de la race blanche et des puissances coloniales 

en particulier, si elles fermaient leurs oreilles à 

cet appel des peuples qui implorent une protection? 

Quelle honte ne serait pas la leur devant l'histoire 

et devant la conscience si, pour favoriser des intérêts 

purement matériels, elles ne prenaient pas les mesures 

( 1) SoWLce. Con{;é.11.e.nce. fote.11..a{;ll.,i,ca,i,ne. anUafoook'.,i,que. 
1 
op. cü., 

P. 1 '23. 
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nécessaires pour enrayer ce dangereux trafic dont la 

conséquence immédiate est la démoralisation d'une race 

jeune et imprévoyante. et ., dont la conséquence ultime 

serait peut-être sa disparition ·. ? S'interroge le B.I.D.I. 

Le-mémoire ne demande pas des mesures contre 

les vins naturels, bières et cidres qui ne constituent 

pas alors un danger grave. Il veut s'attaquer avant 

tout aux liqueurs distillées et aux vins bon marché 

additionnés d'alcool de qualité inférieure et préparés 

pour la seule consommation des 11 Ind,i9ène.-6 11
• 

Concernant la convention de Saint-Germain

en-Laye, le mémoire souligne qu'elle a été fort utile 

et qu'elle a sans doute supprimé et empêché bien des 

abus. Sa révision n'ayant pas été entreprise en 1925, 

elle ~'impose en 1930, car dans certaines régions tout 

au moins la consommation des boissons alcoolisées par 

les 11 Ind,i9ène.-6 11 a augmenté dans des proportions consi

dérables et parfois alarmantes. 

Dans une première partie relative aux impré

cisions de la convention de 1919, le mémoire souligne 

l'insuffisance de la définition retenue par la commission 

des mandats pour l'application de la convention aux 

territoires sous mandat qui précise que les alcools 

de traite sont : 
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de commeJz.ce ou d 1 é.change. avec .ee-6 Ind,i_gè.ne-6 donc de0 pJz.t;du,i_fo 

de. d,i-6UUaUon contenant pfo-6 de 20 % d 1 afooo1!, 11 
( 1). 

La convention ne donnait pas non plus de 

précisions suffisantes quant aux autres boissons et 

en particulier quant à la réglementation gui d·evrai t 

intervenir pour les vins. 

La question des zones prohibées est également 

soulevée par le mémoire, carJ la convention) tout en 

interdisant l'importation des spiritueux dans les régions 

où l I usage ne s I est pas développé, ne précisait pas 

qu'elles étaient ces régions gui avaient été instituées 

en 1892, par l'Acte de Bruxelles et n'avaient pas été 

déterminées dès cette époque comme il eût fallu le 

faire. 

Les imprécisions reprochées à la conven tian 

concernaient en outre le rôle du Bureau Central Inter

national placé sous l'autorité de la Société des Nations 

gui consistait seulement à réunir les documents sans 

que soit précisé l'usage qui en serait fait ni envisagé 

un èontrôle; il ne pourrait guère être efficace dans 

( 1 ) So UJz.ce Conté.Jz.e.nce ,i_nteJz.afJi,ica,ine anUa.ecooüque., op. cü., 
P. 124. 
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sa mission de réunir et de conserver tous les documents 

relatifs à l'importation et à la fabrication des 

spiritueux. 

Dans une deuxième partie, le mémoire indique 

les faits nouveaux qui se sont produits au cours des 

dix dernières années et qui exigent un réajustement 

des dispositions de la Convention. 

C'est en premier lieu le développement écono

mique des autochtones dans certaines régions africaines. 

La fixation de droits d'entrée très élevés rendant 

très chères les boissons distillées a été très efficace 

pendant un certain temps, faisant tomber la consommation 

dans plusieurs régions. Mais le développement des cul

tures d'exportation surtout en Afrique Occidentale 

a élevé considérablement le niveau de vie des autoch-

tones, en sorte que) pour empêcher l'alcoolisation 

croissante des populations, l'élévation des droits 

de douane n'est plus suffisante. 

Le deuxième fait nouveau concerne les expé-

riences de la commission des mandats créée en vertu 

du Pacte pour contrôler l'administration des territoires 

sous mandat, cette commission a accordé une attention 
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particulière au problème de l'alcoolisme conformément 

aux dispositions de l'article 22 qui prohibe les 

abus tels que la traite des esclaves, le trafic des 

armes et celui des alcools ; bien que certains aient 

interprété ces dispositions comme prohibant tout commerce 

de spiritueui dans les territoires sous mandat, l'opi

nion selon laquelle elle ne prohibe que les abus a 

prévalu. Outre les difficultés déjà signalées au sujet 

de la définition des alcools de traite, la commission 

en a rencontré d'autres et notamment celle qui résulte 

de l'absence d'uniformité entre les droits de douane 

dans les territoires sous mandat et dans les territoires 

limitrophes. 

Enfin dans une troisième partie précisant 

un élément nouveau qu'il serait souhaitable, d'après 

le mémoire, d'introduire dans la convention sur le 

trafic d'alcool, il est traité de la question des bois

sons de fabrication locale. Une distinction y est 

faite entre certaines qui seraient inoffensives et 

d'autres qui seraient réellement dangereuses : il s'agit 

des boissons fabriquées à partir de matières intro

duites par les Européens (soit des végétaux tels que 

la canne à sucre, soit des substances comme la mélasse, 

les ferments, ainsi que les boissons fabriquées au 

moyen d'alambics). 
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Ce premier mémoire du B.I.D.I. conclut en 

indiquant que deux possibilités se présentent selon 

la première, la Société des Nations en tant que telle, 

se saisirait du problème de l'alcoolisme en Afrique 

selon la deuxième possibilité, les 11 9ouvvz.ne.me.nfo cotoni.aux 11 

pourraient entreprendre eux-mêmes directement l'étude 

-
du problème pour laquelle ils auraient avantage à 

s'assurer la collaboration particulièrement qualifiée 

de la commission des mandats. 

Se faisant le porte-voix des Africains, le 

B.I.D.I. déclare à nouveau en terminant, que c'est 

pour les Africains avant tout qu'il a présenté sa requête 

et il ajoute: 

11 U e.-6t .i.nconte.Mabte. que. ta 11..ace. blanche. do,i.t taüe. 

toU-6 ce..o e.-tto11..t-6 poU.lî.. p11..é.-0e.11..ve.11.. te..o pe.upte..o aMfraùM de. ta 

dé.911..adaûon cau~é.e. pM t' atcooU.ome.. N' a-t-,i.t pM v,i.-0-à-v,i.-0 d' e.ux 

pM un dépôt -0aC11..é. con~é. à l' EU.lî..ope. poU.lî.. te. b,i.e.n de. t' hu

manüé.11 ( 1 ) ? 

La demande formulée par le B.I.D.I. était 

appuyée par les dirigeants de treize organisations 

nationales et internationales dont le Bureau International 

(1) S0U11..ce. ConM,11..e.nce. ,i.nte.11..aM,i.ca,i.ne. anûatcoot,i.que., op. cü., 
P. 126. 
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contre l'alcoolisme, le Comité Central International 

de la Société de la Croix-Bleue, le Cami té Universel 

des Uniqns Chrétiennes des jeunes gens, ainsi que par 

sept personnalités agtssant en leur nom personnel. 

Afin de présenter des suggestions encore 

plus précises et positives, le B.I.D.I. a rédigé un 

second mémoire que nous allons maintenant analyser. 

Le mémoire considère que, aussi réjouissante 

et souhaitable que soit la généralisa tian des engage

ments d'abstinence pris individuellement à la suite 

de certaines organisations antialcooliques, il n'est 

pas possible aux gouvernements d'imposer une telle 

obligation à des populations qui n'en veulent pas. 

Admettant donc que les Africains continueront à faire 

usage de boissons alcooliques, ii se pose la question 

de savoir quelles sont les boissons qu'il faudra laisser 

les autochtones libres de consommer. 

"P OU!l. le.ô e.mpê.che.11. de. ô 1 alcooliôe.Jt 11.apide.me.nt, dü 

le. ôe.cond mé.moüe., il taud1ta le.ô laA..ôôe.Jt lib1te.ô de. conMmme.11. 

de.ô boiMoM lé.gè.1te.ô daM le.ôque.lle.ô le. poLVl.ce.ntage. d 1 alcool 

e.ôt pe.u é.le.vé. (b.iè.Jte.ô, ce.11.ta,i__ne.ô bo.iôôoM .ind.igè.nu à ta,i.bte · 

te.ne.Llll. e.n alcool, vfoô natLVl.e.lô) e.t le.ô e.mpê.che.11. de. taüe. 
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w.iage. de.~ b o.i.~M M d,i.~t,i.Ué.e.~ 11.e.~ poM able.~ de. kwz. dé.gé.né.11.e.~

ce.nce. ai!.cooUque. à b11.e.t dé.R_a,i.u ( 7). 

Le mémoire passe en revue les trois catégories 

de boissons qu'il souhaite voir autoriser 

et les boissons 11 ,i.nd.i.gè.ne.~ 11 fèrmen tée_s_, _ les 

boissons distillées. 

les bières 

vins, les 

S'agissant des premières boissons, le mémoire 

fait allusion à un décret publié le 23 Août 1930 dans 

le bulletin officiel de la Colonie de Mozambique ins

tituant une réglementation des boissons alcooliques 

dans cette colonie. Le décret prohibe la fabrication 

et la vente aux "lnd.i.gè.ne.~" de toutes boissons fermentées 

ou distillées (sauf toutefois le vin portugais) et 

précise qu'une exception est faite pour la fabrication 

de la boisson cafre connue sous le nom de "putchou" ou 

"pombé. 11
, jusqu'à une teneur de 5° d'alcool. Il faut 

souligner que cette bière 11 ,i.nd.i.gè.ne. 11 obtenue par la fermen

tation du sorgho ou millet ou du maïs, est la boisson 

nationale des Bantou au moins du sud. Le mémoire estime 

que l I importation des bières européennes ne devraient 

pas être en travée par des tarifs douaniers élevés à 

la condition que leur teneur en alcool soit limitée et 

( 1 ) Sowz.ce. Conté.11.e.nce. .i.nte.11.atJz..i.ca.i.ne. ant.i.alcooUque., op. c.i.t., 
P. 127. 
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pense que des brasseries remplaceraient avantageuse

ment les fabriques de genièv~e et de schnaps. 

Les bois sons 11 ,[nd,i_gè.ne.<) 11 fermentées autres que 

la bière sont ensuite passées en revue : ce sont essen

tiellement 1e- 11<)opf 11 fabriqué au moyen de la canne à 

sucre dont la consommation est considérable au point 

que des agriculteurs européens se sont mis à 1~ fabri

quer, créant· ainsi une industrie des plus prospères, 

mais désastreuse pour la moralité et la santé des autoch

tones, en raison du degré alcoolique assez élevé ( 8 

à 10°) et d'un pourcentage élevé d'aldéhydes, d'éthers 

et d 1 alcools supérieurs qu'il contient le décret 

les prohibe purement et simplement. Le 11 cajou 11
• fabriqué 

,; 

avec les fruits de l'arbre du même nom, est soit fermenté, 

atteignant 5~ soit distillé, atteignant 15 à 18°. Le 

11 <)0UJLa 11
, suc de cocotier, atteint un degré alcoolique 

de 3 à 6 °. C I est aussi le vin de palme de l'Afrique 

Orientale dont le mémoire se demande s'il diffère 

beaucoup de celui de la Côte Occidentale qui joue un 

grand rôle dans l'alimentation des "lndigè.ne.<)" et complique 

beaucoup le problème de l 1 alcoolisme dans ces régions. 

Le mémoire constate que la question du vin de palme 

exige une étude approfondie. 

Le décret interdit enfin dix ou vingt autres 

boissons fermentées locales atteignant jusqu 1 à 10°. · 
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En ce qui concerne les vins, le mémoire 

s'efforce d'être compréhensif: 

comme. fo F11.ance. e.t .e.e. Pol/.tuga.e. ne. ve.u-i.Ue.nt 11.e.noncVl.. à e.xpo11.te.11. 

daM le.uM co.e.onie.0 .e.e. vfo qu 1 é.Ue.o p11.odu-i.0e.nt e.n abondance. 

e.t qu' e.Ue.o ont oauve.nt fo pe.,i.ne. à é..coule.11. 11 
( 1). 

Alors qu'il interdit la vente de toute boisson 

alcoolique aux autochtones, le décret de Mozambique 

déjà cité fait une exception pour les vins ordinaires 

nationaux d'une teneur en alcool qui peut atteindre 13°. 

Quant aux boissons distillées, le mémoire 

distingue en premier lieu, les boissons alcooliques 

de fabrication locale et il rappelle leur interdiction 

absolue par la convention de Saint-Germain-en-Laye. 

La question des boissons distillées importées 

est ensuite examinée. 

Toutefois, la solution de ce problèmeJd'après 

le mémoire, est plus difficile en raison des énormes 

intérêts qui sont en jeu; de plus, il y a à considérer 

( 1 ) S0U11.ce. Con{ié..11.e.nce. ,i.nte.11.a{il/.,i.ca,i.ne. anUalcoo.e.,i.que., op. cü., 
P. 729. 
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non seulement les noirs, mais aussi les blancs, les 

colons qui eux aussi consomment des boissons distillé.es. 

Il faut tout de même avoir le courage d'envisager la 

situation en face. 

Les boissons distillée·s importées se divisent 

en boissons de table consommées par les Européens et 

alcools de traite employés pour le commerce avec les 

"Ind,i.gè.ne.-6 11 et importés spécialement à leur intention. 

La qualité des alcools de traite s'étant améliorée 

depuis 1919, les gouvernements ont autorisé leur impor

t_ation, mais le mémoire insiste pour dire qu'ils sont 

et restent des boissons de traite. 

Le mémoire se déclare partisan d'une discri

mination à cet égard entre Européens et Autochtones. 

Il ressort de l'analyse du contenu de ce 

deuxième mémoire, que toutes les mesures d' interdic

tion tendent à ne frapper que les boissons fermentées 

ou distillées fabriquées sur place au Mozambique. 

En Côte d'Ivoire, il faut remonter à Angoulvant 

qui en 1910, interdit aux commandants de cercle et 

aux chefs de poste de distribuer du gin comme cadeau. Il 

prohiba la vente de l' absÎnthe aux "Ind,i.gè.ne.-6 11 • 
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En 1913, il effectua un très long rapport 

en conseil de gouvernement à la suite duquel il proposa 

une série de mesures dont des causeries antialcooliques, 

une élévation des droits sur les alcools importés. 

Toutes ces- mesures qui visaient les alcools 

importés, mécontentèrent les commerçants qui avaient 

fait des stocks ,et se plaignirent que les boissons 

alcoolisées de fabrication locale ne soient prises 

en considération. 

Dans un premier temps, le gouvernement se 

préoccupe des alcools importés et interdit leur vente 

dans plusieurs cercles et subdivisions où résidaient 

assez peu d'Européens et fit également interdire la 

vente des alcools aux militaires. 

Dans un deuxième temps et pour satisfaire 

les commerçants, il s'attaqua à la vente, puis à la 

fabrication des boissons alcoolisées locales. 

Ainsi, un arrêté local du 8 Mai 1915 interdit 

la vente du vin de palme dans les chefs-lieux de cercle 

et de subdivision et sur les marchés de la colonie. 

Les considérants de cet arrêté étaient les suivants 
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Considérant qu'il ressort des rapports des 

commandants de cercle que la consommation immodérée 

du vin de palme entraîne à tout moment la population 

11 ,i_ndigè.ne. 11 à des excès regrettables, des désordres et 

parfois même des crimes 

Considérant aussi que la fabrication du vin 

de palme qui augmente constamment, en traîne la des

truction d'un nombre considérable de palmiers et tend 

aussi à l'anéantissement d'une des principales 

richesses forestières de la colonie; 

que la mesure idéale qui mettrait 

un terme à ces excès, serait l'interdiction radicale 

de l'abattage des arbres, de la fabrication, de la 

vente et de la consommation du bangui; 

Mais considérant que cette mesure qui heurte-

rait de front une habitude invétérée et provoquerait 

le mécontentement des 11 Ind,i_gè.ne.~ 11
- serait difficile à 

appliquer.;-,,) 

Nous en arrivons maintenant à l'interdiction 

totale de la vente du vin de palme, qui intervient 

huit mois après les premières mesures d'interdiction 
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p~rtielle. Il s'agit de l'arrêté n° 40 A du 17 Janvier 

191GJinterdisant· dans toute la colonie, la fabrication 

et la circulation du vin de palme en vue de la vente 

Considérant que l'enquête ouverte à la suite 

de la mise en vigueur de l'arrêté du 8 Mai 1915, il 

résulte que l'application de cet acte a donné d'excel

lents résultats et a été assez facilement accepté de 

la part des II Ind-i.gè.ne.0 11 
; que l'interdiction complète de 

la fabrication du vin de palme en vue de la vente peut 

être prononcée · dès maintenant que cette mesure est 

hautement désirable, au triple point de vue de la dimi

nution de l'alcoolisme, de la tranquillité et de la 

sécurité publiques, de la conservation des palmeraies ; 

Considérant toutefois que, par mesure poli

tique, il convient de permettre encore dans certains 

cas et sous certaines conditions, la consommation 

familiale de ce liquide, 

Le Conseil d'Administration entendu, arrête 

Qu'il convient donc de procéder par étapes 

successives afin d'arriver peu à peu au résultat cherché ... 

Trois mois plus tard, intervient un deuxième 

arrêté, l'arrêté n° 631 A du 14 Août 1915, interdisant 
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la fabrication et la vente du vin de palme dans les 

cercles du Baoulé-Sud, Bas-Sassandra, Gouros et de 

Lahou dont il est également intéressant de connaître 

les considérants : 

Vu les constatations faites par -les commis

sions de recrutement qui ont remarqué au cours de leur 

tournée dans les cercles du Baoulé-Sud, Bas-Sassandra, 

Gouros et Grand-Lahou, des signes de dégénérescence 

alcoolique très marqués chez les "Ind,lgè.ne.-6 11 de ces régions; . 

par suite de l'abus du vin de palme; 

Vu la demande formulée par les commerçants 

du cercle de Grand-Lahou qui se plaignent de l'abat

tage inconsidéré des palmiers par les "Ind-i.gène.-6 11 

Considérant qu'il est nécessaire de combattre 

les ravages causés par cette consommation abusive du 

vin de palme aussi dangereuse que celle de l'alcool, 

au point de vue de la santé et de la sécurité publiques 

A compter du 1er Février 1916, sont inter

dites dans toute la colonie, la fabrication, la circula

tion du ban gui en vue de la vente, quel que soit le 

palmier dont il est extrait. 
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Toutefois pour la consommation familiale, 

à l'occasion de certaines fêtes ou de certaines céré

monies ou en récompense d'un travail fourni~les Adminis

trateurs et les Chefs de poste pourront autoriser la 

fabrication du vin de palme. L'autorisation déterminera 

-le nombre et l'essence des arbres pouvant être traités 

en vue de l'extraction du bangui. En aucun cas, on 

ne pourra autoriser l'abattage des palmiers à huile (1). 

Remarquons que tout comme au Mozambique, 

en Côte d'Ivoire, les bois sons alcoolisées fermentées 

ou distillées de fabrication locale sont durement 

frappées d'interdiction. Les raisons que les décideurs 

-~vaquent sont les suivantes : 

1°) Ces boissons, contiennent outre l'éthanol, 

un pourc~ntage élevé d'autres essences Joxiques : aldé

hydes, éthers et alcools supérieurs. C'est ce qui a 

d'ailleurs amené la commission de~ boissons de l'Assem

blée Nationale, après un exposé de son rapporteur 

M. Verneuil sur le problème de la réglementation des 

importations de bois.sons alcoolisées en Afrique Occi

dentale Française et en Afrique Equatoriale Française, 

à décider d'envoyer sur ces territoires, une délégation 

( 1) SoWl..c.e. : Com.i.té. d' Ac.üon Anüafc.ooli.que. de. Côte. d' Ivo,i.11.e.. 
Cahie.11.~ docume.ntaàe.~ n° 2.- Ab,i.d3"an, 7955, PP. 4-5. 
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pour étudier sur place, les conditions dans lesquelles 

s'effectue la production locale des boissons alcoolisées, 

ainsi que les mesures susceptibles de favoriser l' écou

lement de boissons d'origine métropolitaine dans le 

respect de la convention de Saint-Germain-en-Laye. 

Il a donc été pratiqué en Côte d'Ivoire vingt sept 

analyses d'échantillons de vin de palme en provenance 

de différents cercles. Mais un seul échantillon a été 

reconnu impropre à la consommation dans le cercle de 

Bondoukou po<fkt acidité très élevée ( 3 grammes). 

mières 

2°) L'utilisation abusive des matières pre

mil, maîs, sorgho, palmiers à huile, etc. 

Au Tchad par exemple en 19 5 6, un médecin a évalué 'à 

un tiers, la proportion de mil produit et détourné 

de sa destination alimentaire normale pour la fabrica

tion de la bière. L'ensemble des pays soudanais éloignés 

de la mer comme le Tchad et privés de facilités d'impor

tation de produits alimentaires, connaissent chaque 

année une soudure difficile voire la disette pour ces 

mêmes raisons. Dans les zones forestières, l'abattage 

abusif portant essentiellement sur les palmiers à huile, 

diminuait à la fois les possibilités d'utilisation 

alimentaire pour la consommation et industrielle pour 

l'exportation ou l'utilisation sur place des arbres. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 90 -

3°) Les conséquences qui découlent de cet 

état de choses s'analysent dans une grave diminution 

de la productivité à la fois quantitative et qualitative 

des produits vivriers et d'exportation et dans un_désé- - -

quilibre nutritionnel et agro-économique. 

Quels ont été en fait les effets de ces 

mesures d'interdiction? 

B - LES EFFETS DES MESURES D'INTERDICTION 

Selon la Direction de la Santé Publique, 

l'arrêté du 8 Mai 1915 cité plus haut a eu des effets 

positifs. Mais 

la fabrication 

ceux-ci n'ont été que 

et la vente du vin de 

trop éphémères 

palme se sont 

même intensifiées t> Il eut été inconcevable qu'il en 

fût autremen_t, car loin d'ê~re apodictique~, les argu

ments ci-dessus évoqués n'étaient qu'une échappatoire. 

En effet, pendant que les alcools locaux étaient soumis 

à des mesures réglementaires, les importations d'alcools, 

notamment les vins et les appéri tifs à base de vins, 

se faisaient de façon incontrôlée. Il s'agissait en 

clair, d'écouler un excédent de productions d'alcools. 

C'est dans cet esprit que l'on peut lire 

dans l'organe d'un des syndicats vinicoles, la réponse 

suivante à un Ministre de la rue Oudinot : 

J 
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11 Ma.i..~ · e.n{),n, MoMÙ! .. UJt le. M-i.n.i~tJLe., ne. ~ave.z-vou~ 

pao qu' -i.R.. y a tà-bao un dange.JL püe. que. ce.fo-i. du v-i.n : c' e.~t 

ce.lu-i. de. .e' eau. PM coMé.que.nt, -i.l ut UJLge.nt de. .ea JLe.mpfoce.JL 

pa!L R..e. VÙ'l 11 
( 1). 

A partir de 1933 donc, les vins métropolitains 

déferlèrent sur l'Afrique; ils étaient destinés aux 

Européens et aux fonctionnaires noirs. Un nouveau marché 

fut ouvert pour écouler la production pléthorique de 

vi~ de France et d'Algérie et Léon Douarche, Président 

de l'office des vins, a pu dire: 

"Il taut uüü~e.JL R..e. mMché. de. R..a FJLance.-d' Out!Le.

Me.JL ce..€.u-i.-c-i. n I a ab~oJLbé. .€. 1 an de.JLn-i.e.JL que. 6 7 600 000 R..-i.t!Le.~ 

poUJt une. popuR..aüon de. 68 m-i.R..UoM d' habüanfo. Le.~ coR..on-i.e.~ 

po1Ltu9a.i..~e.~ ave.c 13 m-i..e.€.-i.oM d' habüant~ ont ab~OJLbé. 6 9. 400 000 

l-i.t!Le.~ de. v-i.n po1Lfo9a-i.~, ce. JLe.tMd e.ü -i.n~uppoJLtabR..e. 11 
( 2). 

Ainsi, en Afrique Occidentale Française et 

en Afrique Equatoriale Française, les importations 

( 1 ) SoUJLce.. ConMJLe.nce. -i.nte.JLa0-i.ca.i..ne. anüaR..cooR..-i.que.
1 

op. cü., 
P. 240. 

(2) A. Aud-i.be.JLt1 op.cü., P. 510. 
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de vins et d'appéritifs à base de vins de 1938 à 1953 

se présentaient de la façon suivante (1) : 

Tableau n°l Importations de vins et d'appéritifs 

à base de vins en Afrique Occiden

tale Française et en Afrique 

Equatoriale Française de 1938 à 1953. 

Afrique Occidentale Française Afrique Equatoriale Française 

1938 1949 1951 1952 1953 1938 1949 1951 1952 1953 

11637 18679 39831 44634 65781 2293 5153 13969 16809 20919 

tonnes tonnes tonnes tonnes tonnestonnes tonnes tonnes tonnes tonne.t 

611 5463 1954 1685 108 2114 341 305 

tonnes * tonnes tonnes tonne tonnes * tonnes tonnes tonnet 

Nous constatons une progression constante des 

importations de vins et d'appéritifs à base de vins et 

une régression des eaux-de-vie et des liqueurs. 

Il semble que d'une manière générale, les impor

tations d'alcools aient connu une régression pendant les 

périodes de guerre. 

C'est ce que Domergue a tenté d'illustrer 

par le graphique suivant. 

( 1) S0W1..ce 

(*) 
Con,6é.1tence -i.nte1tatJt-i.ca,ine ant-i.ai!.coolique)op.c-i.t., P. 231. 

Vonné.e.o non cLu., povu.ble.o. 
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Graphique N° 1 

ImportationS"d'Alcools 

de 1908 à 1918 ( 1), 

A.2, A4 A5 · 16 

(7) V. Vorre~gue, op.c{t., P. 172. 

At 
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Il est intéressant de noter avec Audibert 

qu'à cette époque, l'ouvrier non qualifié du Kénya 

dépensait 5,2 % de son revenu pour l'alcool; l'ouvrier 

français, 7 51-
0 l'ouvrier ivoirien, 10 à 20 2,-

0 

l'ouvrier camerounais~ 25 % et bat le record mondial (1). 

La comparaison des pourcentages d'augmen

tation de? importations en ce qui concerne les vins 

et les appéri tifs à base de vins d'une part, les 

tissus de coton d'autre part est par ailleurs des 

plus instructives. 

Alors que ces importations en Afrique 

Occidentale Française augmentaient entre 1938 et 

1953 de 562 2,-
0 ' 

l'augmentation des importations de 

tissus n'atteignait que 150 51-
0. L'écart est encore 

plus considérable en Afrique Equatoriale Française 

912 % d'augmentation pour les vins et appéritifs 

à base de vins contre 157 % pour les tissus (2). 

L'alcool fut un moyen financier pour la période 

coloniale, car les taxes sur les alcools figuraient dans 

les recettes du budget de la colonie dans une proportion 

relativement importante. 

(1) A. Aud,i.but
1 

op.cü., P. 517. 

( 2) SoWLce. : C onM,1te.nce. -i..nte.1ta{;1) .. ca,ine. anüaf!.cooüq ue.., op. cit. , r, 13 6. 
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En effet en 1911, les droits sur l'alcool représen-

taient 46 2, 
0 des droits perçus à l'entrée dans la 

colonie et 4 2 ~ 
0 des recettes du budget. En 1956, 

les deux tiers du chiffre d'affaires des principales 

maisons de commerce de l'Afrique Occidentale Française 

étaient constitués par des ventes de boissons 

alcooliques (1). 

Et comme l'ont dit Bismuth et Menage 

11 S,L .e.e. but dé.da11.é. e.-6t .e.a .e.utte. anûafrooüque., 

.e.a 1te.ch.e.1tch.e. pCV1. .e. 1 Etat de. nouve.ffe.-6 Jte.MoUJtce.-6 poUJt af,Lme.nte.Jt 

.e.e. T 1té.M1t P ubüc e.n e.<it .e.e. but 1té.e..e. 11 
( 2 ) . 

La Côte d'Ivoire fai~ait partie des terri

toires de la boucle du Niger soumis à la convention 

du Niger du 14 Juin 1898, permettant aux pays étrangers 
. . 

liés. par des traités à la France, de commercer libre~ 

ment dans ces possessions coloniales. La France 

exportait donc en Côte d'Ivoire dans les premières 

années de la colonisation, des alcools de traite en 

quantités plus importantes que les vins ; ceux-ci par 

la suite, ont constitué l'essentiel des exportations 

d'alcools. 

( 1) SoUJtce. : Conté.1te.nce. ,Lnte.1ta{;!t,Lca,Lne. ant,Lafcooüque.; op. cd., 
P. 237. 

(2) B,L-6muth. e.t Me.nage., c,Lté.-6 pa11. A. Aud,Lbe.1ttJ op.cd.·, P.513. 
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De 1951 à 1954, l'alcool pur consommé 

en Côte d'Ivoire était dans la proportion d'environ 

90 sous forme de vin. Ce qui correspondait à une 

consommation annuelle par habitant de 20 litres de 

vin rouge environ, contre 170 litres en France (1). 

La moyenne de la consommation individuelle 

était insignifiante par rapport à celle de la France. 

Mais la gravi té du problème local de l'alcoolisme 

résidait d'une part, dans la concentration immodérée 

de la consommation dans certains centres ou cercles 

ou chez certains individus et .d'autre part, dans 

la falsification éventuelle des alcools dans certains 

comptoirs de brousse par adjonction de certains produits. 

( 1) S0UJ1..ce. Co mi.té. d I Act.ion Anti.aicooüque. de. Côte. d I Ivoüe.. 
Cah,i.e.11.~ docume.ntaüe.~ n° 3.- Ab,i.djan, 7955, P. 34. 
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Tableau n ° 2 Importations de boissons alcooliques de 1939 à 1954 (1). 

Années 
1939 1949 1950 1951 1952 1953 1954 

Désignation 

de produits Tonnes 
FCFA en Tonnes 

FCFA en Tonnes 
FCFA en 

Tonnes 
FCFA en 

Tonnes 
FCFA en Tonnes 

FCFA en ~efA en 
millions millions millior1' million millions millionj Tonnes :-

11
. 

mi ions 

Vins 3,000 8 ·4.000 150 8.000 230 15.000 350 32.000 .450 32.504 610 48.504 808 
Ordinaires 

Digestifs 300 3 2.000 -1.·go 3.000 260 3,500 370 700 115 - - 1.494 232 

Appéritifs 100 2 1.000 120 1.000 110 2.000 225 700 90 - - 330 43 
' 

( 1) SoLVl.c.e Conté,Jz,enc.e -i.nteJz,atJz,-lc.aine anUalc.ooUque) op. c.-i.t., P. 371. 
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La chute des importations des digestifs 

et des appéritifs semble coïncider avec la mise en service 

en 1952 de la première usine de Brasserie de Côte d'Ivoire 

(Bracodi) à Abidjan. La bière locale était à la portée 

de beaucoup de bourses et compensait par la même occasion 

les effets attèndus des digestifs et des appéritifs. 

Ce qui serait l'une des causes de cette chute. 

En revanche, les importations de vins ordi

naires, boissons relativement bon marché, ont connu 

une montée vertigineuse. 

Depuis donc 1 1 introduction des eaux-de-vie, 

les marchés africains ont été progressivement saturés 

en alcools importés. Un plus grand nombre d' Africains 

ayant accédé facilement à ces alcools, les ont peu à 

- - -peu- appréciés. 

C'est ainsi qu'au Cameroun, nombreux étaient 

les infirmiers qui consommaient de l I alcool à 90° au 

point que seul l'alcool à brûler teinté de mercurochrome 

était utilisé dans les hôpitaux des capitales, selon 

les directives de la santé. A Dakar, plusieurs pharmaciens 

faisaient état de nombreux Africains qui achetaient 

une fiole d'alcool à 95° pour faire du pastis. Un lecteur 

sud africain noir du "cape. üme.~ 11 faisait remarquer qu I un 
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repas sans vin est un jour sans soleil. Et l'on affir

mait à Madagascar que le travail de Fanj akana ne sera 

jamais parfait sans alcool. 

Aussi, avec la proclamation de l'égalité 

des droits inscrits dans la constitution de 1946, est-ce 

l'élite africaine qui avait réclamé l'abolition de toute 

discrimination entre Européens et Autochtones quant à 

la consommation des bois,sons alcooliques. Une telle atti

tude connotait assurément l'expression d'une assimilation, 

laquelle était d'ailleurs affirmée par certains leaders 

africains dans la phrase suivante : "On n'a pM 1!.e. dJ1..o.it 

d 1 -i.nte.11..düe. chez nou,6 1!.e.,6 dé.b,lt,6 de. bo-i.-6":.oM, pu-i.6qu 1 on ne. 1!.e.-6 

-i.nte.11..d-i.t pa-6 en FJ1..anc.e. 11 (1). 

Ainsi, les Africains, non seulement consom

maient les mêmes alcools que les Blancs, mais encore 

le faisaient avec la même fréquence, c'est-à-dire jour-

nellement. C'était même pour quelques-uns, 

extérieur d'une certaine évolution. 

un signe 

Cette façon de consommer ces boissons alcoo

liques a précipité des Africains dans l'alcoolisme, 

car la plupart d'entre eux semble-t-il, présentent un 

( 1) SoUJtce. Conté.J1..ence. -i.nte.J1..a{IL-i.ca-i.ne. ant-i.afooolique.. , op. cit., 
P. Z47. 
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11 é.tat hé.pat-i.que 11 précaire, une précirrhose presque cons tan te 

et un déséquilibre nutritionnel accentué par l'alcool. 

L'on explique généralement l'alcoolisme 

des anciens combattants par la pérennisation d'une habi

tude contractée durant le service militaire. Il en est 

de même des vieux fonctionnaires vivant depuis longtemps 

au contact du colon. 

A ce proposJAudibert souligne que les alcools 

distillés ont fait leur apparition· avec le retour des 

anciens combattants qui ont ramené dans leurs bagages 

des alambics qui ont servi de modèle à des générations 

de bouilleurs de cru. africains et les ont inscrits dans 

l'héritage colonial. En 1922; un tirailleur dahoméen 

a :r;:amené_ du Nord de la France, un alambic à son village 

de Sédji (subdivision de Allada). Il s'est mis à distiller 

du vin de palme. L'alcool obtenu est vendu par les commer

çants ouidah sous le nom de gin. Depuis, l'alcool de 

palme est appelé du nom de son illustre inventeur SODABI (1). 

Peut-on alors affirmer que l'alcoolisme 

en Afrique Noire est un phénomène essentiellement exogène? 

(1) A. Aud,i.but, op.cit., P. 508. 
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Là-dessus l'on argumente que si le noir est 

naturellement porté vers l'usage de boissons alcooliques, 

le commerce des Etats dominants a cependant constam

ment encouragé le vice chez l'Africain, f~vorisé le 

passage de l'alcoolisme paroxystique rituel à l'alcoolisa

tion en lui en donnant les moyens.. C'est en ce sens 

que la responsabilité du blanc est considérablement 

engagée. La race noire se tue donc lentement avec l'alcool 

importé, car. l'alcoolisme se développe rapidement et 

dangereusement dans les pays d'Outre-Mer. A la vérité, 

dans un trop grand nombre de cas, l'influence des races 

blanches sur les nations non civilisées a été pour le 

mal et· non pour le bien. 

A tel point qu'un commissaire britannique 

envoyé dans l'Afrique Occidentale pour s'enquérir de 

quelques difficultés survenues dans un district du 

littoral, fut obligé. de déclarer : 

" Le.~ q ua:t11..e. de.11..nie.11.~ ~,iè.cfe.~ de. con:tac:t . ave.c 

1!,' Atüq ue. e.:t 1!,e. co m me.11..ce. e.UJz.o pé.e.n av a,ie.n:t dé.911.adé. 1!,e. pe.upl!,e. 

atüca,in au 1!,,ie.u de. 1!,' éle. v e.11. e.t de. 1!,e. p e.11..te.cüo nne.11. 11 
( 1 ) • 

C'est souvent que l'on compare l'alcooli

sation de l'Afrique à l'extermination des 1\mérindiens. 

( 1) SoUJz.ce. Conté.11..e.nce. ,in:te.11..a0,ica,ine. anüakooüque. , op. cü., P. 27. 
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C'est souvent aussi que les Nations-Unies évoquent la 

notion de génocide. L'on soutient à ce propos que le 

crime de génocide peut être reproché aux 11 aR..cooti.e.n/) 11 et 

leurs souteneurs qui ont réduit d'un tiers la population 

de l'Oubangui en quarante ans, provoqué au Cameroun 

une extennination quasi totale - de la population locale 

et la disparition des Kroumen (1) de la .Côte d'Ivoire en 

moins d'un siècle. 

Pendant la période de 1939 à 1954, les cas 

d'éthylisme et d'alcoolopathies suivants ont été mis 

en évidence en Côte d'Ivoire: 

1°) Cercle de Séguela 

Pour une population de 173.000 habitants 

250 cas d'éthylisme dont 238 hommes ayant un âge moyen 

compris entre 30 et 50 ans. 

2°} Cercle de Daloa 

Pour une population de 156.000 habitants 

110 cas de formes nerveuses, 1597 cas de formes diges

tives (gastrite, cirrhose). 

3°) Cercle de Tabou 

Il a été dépisté en deux mois, sur une 

population de 18.000 habitants 35 cas d'imprégnation 

(1) Le.!) K~ownz.n appa!1.t{e.nne.nt au g~oupe. l)OC{o-cuit~e.i de.!) K~ou. 
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éthylique: 28 adultes dont 8 femmes, 6 enfants de 

5 à 10 ans. Ce qui donne un taux de morbidité de 0,72 %. 

L'éthylisme pourrait en outre intervenir dans 1 cas 

de formes nerveuses, 3 cas de formes digestives et 

5 cas d'autres maladies. Un fait important est à stgnaler 

dans le phénomène d'éthylisme- dans ce cercle. Des Krournen 

marins qui s'embarquaient sur les navires de commerce 

jusqu'au Congo, ramenaient de leurs voyages des quantités 

considérables d'alcools. Angoulvant évaluait en 1913, 

leur consommation à 14 litres par an et par habitant. 

Par ailleurs, une petite partie de ·la population de 

Tabou-ville (pêcheurs" popo~" originaires du Togo Anglais), 

consommaient de l'alcool à brûler vendu dans le commerce 

sous licence pour l'usage domestique. Cet alcool était 

additionné de cointreau · ou de bonbons sucrés pour le 

rendre plus agréable 

l'action toxique de 

au goût. Il y aurait donc outre 

l'alcool éthylique, une in toxica-

tion par l'alcool méthylique autrement plus rapide 

et dangereuse. 

4°) Cercle d'Abengourou 

Pour une population de 29.234 habitants 

309 cas d'éthylisme dont 224 hommes et 85 femmes. Les 

cas d'éthylisme dans cette partie de la Côte d'Ivoire 

peuvent s'expliquer par le fait que la colonie, est 
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à l'est, limitrophe de la Gold Coast qui importait 

depuis 1890 des quantités impressionnantes d'alcools. 

Par exemple en 1911, la Gold Coast avait importé 7 090 700 

litres d'alcools, soit trois fois plus que la Côte d'Ivoire. 

Or, une·partie de ces alcools fianchissait clandestinement 

la frontière et n'était étrangère à la très forte alcoo

lisation du Sud-Est ivoirien. Et les femmes en provenance 

de la Gold Coast présentaient_ souvent une imprégnation 

éthylique. En outre, le Sud-Est ivoirien pourrait se 

prévaloir des plus anciens contacts avec les Européens 

et était alors la zone la plus développée sur le plan 

économique autant de facteurs qui faisaient de cette 

zone, une zone d'alcoolisation ancienne. 

5°) Cercle de Bouaké 

Le-- tableau fourni par ce cercle est assez 

intéressant, -car il permet de juger l'influence de 

l'alcool sur diverses maladies qui ont été observées. 
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Alcoolopathies dépistées de 1939 

à 1954 dans le cercle de Bouaké 

Dépistés Imputables à % des 
l'alcool malades 

Maladies du foie 588 424 72 ~ 
0 

-
Maladies de l'estomac 2.173 827. 38 % 

M·aladies du système 
165 118 71 ~ 

nerveux central 0 

Maladies du système 1. 2 62 422 33 ~ 

nerveux périphérique 0 

PSYCHOSES 50 ):i 62 ~ 
0 

TOTAUX 4.238 1. 822 42 ~ 
0 

De ces données il était difficile de tirer 

des conclusions fiables. On pouvait cependant retenir 

ceci: 

1 °) C'étaient les régions riches, côtières 

et celles du Centre qui étaient les plus touchées 1par 

l'éthylisme. 

2°) L'alcool retentissait surtout sur l'appareil 

digestif et le système nerveux, souvent fragilisés 

par d'autres causes : parasitisme intestinal, carence 

èt déséquilibre alimentaires. 
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3°) Tout comme à Bouaké, les autres cercles 

importants étaient probablement dans la même situation 

42 % des affections digestives ou nerveuses puisaient 

leur source en totalité ou en partie dans l'alcoo-

lisme ( 1 ) . 

On peut se demander si l'administration 

coloniale qui disposait de tous les pouvoirs de décision, 

pouvait effectivement agir. Nous répondrions par l'affir

mative et à la limite, nous pourrions considérer que 

faute de s'être intéressée à l'importance de ce 11 /}-éau,11 

ayant cru stopper ses effets par des mesures répres

sives qui ne faisaient que confirmer les causes, elle 

n'a fait que continuer à développer l'alcoolisation 

de la Côte d'Ivoire. 

Avait-elle cette administration coloniale 

le pouvoir d I aller à l'encontre des sociétés commer

ciales, de la poli tique métropolitaine ? A la limite, 

vraisemblablement, elle l'aurait pu si la lutte anti

alcoolique avait figuré dans les objectifs de sa poli

tique sociale. 

( 7) S0W1.ce C onM11.ence -i.nte11.at11.fra-i.ne anüatcooi!iq ue , op. cü. , 
PP. 372-375. 
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Les Ivoiriens ont fini par comprendre que 

les colonisateurs étaient mal placés pour leur demander 

de s'abstenir d'alcool, alors qu'ils continuaient eux

mêmes à en boire. -Ils on-t fini par prendre conscience 

que la lutte contre l'alcoolisme en Côte d'Ivoire était 

de plus en plus l' oeuvre des Ivoiriens eux-mêmes ( 1 ) 
,I 

appuyés éventuellement de toutes leurs forces et de 

toute leur conviction, par ceux qui se sentent respon

sables à leur égard. Mais cette lutte devrait reposer 

avant tout sur l'aide morale et les cadres à former 

parmi les Ivoiriens. La convention de Saint-Germain

En-Laye n'avait servi que la cause matérielle des pays 

exportateurs d'alcools. 

D'ailleurs, comment pouvait-on penser qu'une 

"naüon c,i_v,i_f.[M_e. 11
, incapable de se défendre elle-même, 

... ----------------

pourrai t-elle, dans une région lointaine "-6ou-6-dé.ve.loppé.e.'', 

combattre un mal qu'elle a elle-même propagé ? 

Rappelons que les pouvoirs publics français 

n'ont jamais eu ni la volonté ni la capacité de lutter 

contre l'alcoolisme en France qu'ils ont toujours 

eu une politique ambiguë 

ce mal. 

et contradictoire face à 

( 1 ) Le.-6 Ivo-i.11ie.n-6 -6e. -6ont Oll .. gan,i_-6é.-6 e.n un comüé. de. fotte. anü
afooof,i_que. e.n Côte. d I Ivoüe.. ( c(;. PP. XVI-XXIII). 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 108 -

On peut se demander si des administrateurs 

conditionnés par un contexte métropolitain avaient 

le désir de protéger la Côte d'Ivoire de ce 11 tUau ~oc,,i_ai!, 11
• 

La lutte_ contre l'alcoolisme __ en. France, commencée au 

Moyen Age sous Charlemagne, est depuis, restée vaine. 

Tais gouvernements de la quatrième République ont même 

été renversés pour avoir osé lutter contre l'abus du 

tyran alcool. N'oublions pas du reste que la France, 

la plus grande consommatrice d'alcool dans le monde, 

en était en même temps le plus grand facteur d'alcoo

lisation. 

- En effet, la consommation annuelle d'alcool 

par tête était de 34 litres par adulte, contre 18 en 

Italie,~ 12,5 en Suisse, 4 à 5 dans les pays nordiques 

et aux Etats-Unis le nombre d'alcooliques était le 

plus-- éleve 1 sur··25 adultes les ravages sont les 

plus considérables 152 milliards, somme d'ailleurs 

très insuffisante pour atténuer les maux (1). 

Certes, il existe un alcoolisme de type 

traditionnel. Mais il exi.ste aussi un alcoolisme de 

type européen qui est une conséquence du fait colonial 

et de la traite des noirs. 

(1) G. MaUgnac., op. dt., P. 97. 
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Selon Audibert : 

11 Le. dé.ve..€.oppe.me.nt de. ce.t a.€.cooti.()me. a connu t11.o,i.-6 

du dé.but de. fo t11.aüe. à 7 949 ave.c .€.e. 11.è.gne. de. .€. 1 e.au 

de. 7949 à 1955, le. v,i.n ; de. 7955 à 7960, fo b,i.è.11.e. 11 (1). 

Aussi, pouvons-nous considérer que la métro

pole a contaminé la Côte d'Ivoire et n'a pas su traiter 

les causes et les effets de l'alcoolisation, es sen

tiellement par intérêt commercial. Les Ivoiriens ont 

donc hérité de cette gangrène qu'est 11 .€. 1 a.€.cooü()me. e.ndé.- · 

mlque. 11 devant lequel ils semblent être résolument démunis. 

Et depuis 1946, l'on parle de plus en plus d'alcoo

lisme plutôt que d'alcoolisation en Côte d'Ivoire. 

L'étude de l'homme et l'alcool dans la société 

_tradi tionnellle que nous abordons à p.r.é.sen_t _ nous aidera 

à comprendre que les Ivoiriens consommaient les boissons 

alcoolisées locales de façon rituelle et ·celle de 

la saturation de la société actuelle en boissons alcoo

lisées nous situera en partie sur les raisons pour 

lesquelles les Ivoiriens sont passés de la consommation 

rituelle à l'alcoolisation journalière. 

(1) A. Aud,i.be.11.t, op .clt., P. 577. 
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L'HOMME ET L'ALCOOL DANS LA SOCIETE 

TRADITIONNELLE ET LA SATURATION DE LA 

SOCIETE ACTUELLE EN BOISSONS ALCOOLISEES 

I - L'HOMME ET L'ALCOOL DANS LA SOCIETE TRADITIONNELLE 

Selon Comoé-Krou 

"La tJz..ad,it-i..on µe.ut -0e. dé.{).nü c.omme. i' e.n-0e.mbie. 

de. - ce. que. le. paMé. a tll..aMm,i,6 au µJz..é.,6e.nt e.t que. add,it-i..onné. 

de. Mn appOJz..t à iUA., 1!,e. pll..é.-0e.nt tll..aMme.t de. taçon ,impe.Jz..ce.pü..bte. 

e.t ,inc.e.-0-0ante." ( 1 ) • 

Sous ce rapport, la tradition est un élément 

dynamique et toute société est traditionnelle elle 

est elle-même une tradition. Il s'agit essentiellement 

de présenter les boissons alcoolisées de fabrication 

traditionnelle et de montrer comment et à q_uelles fins 

elles sont consommées . 

. L'homme, on le sait, est ainsi fait que 

dans tous les pays, sous tous les climats, son système 

nerveux - demande un poison qui lui procurera, sinon 

un paradis artificiel sur la terre, au moins une jouis

sance soit d'action, soit de rêve. Le café, le thé, 

(1 )° B. Comoé.-KJz..ou·. C.QUll..-6 de. -0oûoio9,i_e. gé.né.Jz..aie. - Ab,idjan 1 

lMÜtut d' Ethno-Soc,i_oi!,og,i_e. 1 Anné.e. Un,ive.Jz..-6Üaàe. 19 8 7-
1 9 8 2 ( ùzé.d,it) • 
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le tabac, l' opium; le haschich, la feuille de coca, 

les boissons fermentées, sont diversement répandus 

parmi les peuples de la terre, et leur suppression 

provoque chez_ celui qui en _a pris __ l'habitude, un grand 

malaise. Le musulman qui a renoncé aux boissons fermen

tées, fume du tabac ou boit du thé ou du café. L'Indien 

misérable des Andes ne parcourt ses montagnes qu'en 

mâchant des feuilles de coca, etc. L'homme lutte contre 

l'ennui qu'engendrent le travail monotone de l'usine, 

de la mine, du terrassement, les longues heures passées 

en pleine mer, la solitude de la campagne. Il lui faut 

se distraire, sortir de soi-même, ou encore tuer le 

temps. Et l'alcool lui permettra d'y parvenir. 

AÎnsi, chaque pays disposait-il de ses 

boissons alcoolisées. 

a pu écrîre 

C'est pourquoi Roland Barthes 

11 Le. vin ut <:>e.nü pCVl. la naüon {/r.ançaiM., comme. 

un b,i_e.n qu,i. fo,i_ e.,::it p11.op11.e., au même. ütll.e. que. <:>e.<:> t11.oi<:> ce.nt 

<:>oixante. e.<:ipè.ce.<:i de. {;11.omage. e.t ,::ia cuUUJz.e. 11 ( 7). 

En Côte d'Ivoire, il existe depuis des temps 

immémoriaux, deux sortes de boissons alcoolisées 

( 7) R. BCV1.the.<:>; c,i_té_ pCVl. Maügnac ,Ln l 1 AkooÜ<:>me. 1 op. cü., P. 70. 
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le vin provenant de trois variétés de palmiers (1~ 

palmier à huile, le rônier et le raphia) le dola 

obtenu à partir du maïs, du petit mil, du sorgho rouge 

ou blanc, du miel, de la mangue· et d'autres éléments 

végétaux. 

A - LES VINS DE PALMIERS 

Les vins de palmier à huile, de rônier et 

de raphia, proviennent de la fermentation naturelle 

de la sève extraite de ces palmiers. La technique d'extrac

tion des vins de palmier à huile et de raphia s'effectue 

selon deux modes : soit on détruit l'arbre en l'abattant 

à coups de hâche au-dessus du collet ou en le déracinant 

soit on le laisse au contraire vivant. Quant au vin de 

rônier, on l'extrait en maintenant l'arbre toujours 

vivant.-

Dans les deux cas, on met le bourgeon terminal 

à nu et on l'entaille ou on le perfore à l'aide de 

tiges de roseaux. Le liquide est recueilli dans de 

petits récipients que l'on vide matin et soir. 

Les rendements sont variables selon les 

espèces. Pour le palmier à huile, le rendement est 

de deux à huit 

est de cinq à 

à dix litres. 

litres par jour ; pour le raphia, il 

dix litres et pour le rônier, de huit 
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La durée de production varie également selon 

les espèces un à trois mois pour le palmier à huile 

trois à six mois pour le raphia et le rônier. En ce 

qui concerne lé palmier à huile-, notons que la durée 

de production peut être court-cicuitée par putréfaction 

de la sève, si celui qui en extrait le vin consomme 

de l'ananas, de la viande de perdrix ou de porc. Sous 

l'influence de la saison des pluies et du froid (période 

d'harmattan.), la durée peùt considérablement diminuer 

car, ne bénéficiant pas de rayons du soleil, la sève 

ne peut s'épanouir. En revanche, la durée de production 

du rônier et du raphia ne diminue pas quelles que soient 

les intempéries. L'histoire raconte que le raphia se 

vante de ne pas avoir besoin de l'eau de la pluie pour 

remplir le canari destiné à recueillir son vin. 

La teneur en alcool varie selon la tempéra

ture et le temps après la récolte. Ci-dessous, l'exemple 

du vin de palme_. 
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Tableau n ° 4 Variations de la teneur en alcool 

du vin de palme après la récolte (1). 

Heures après Température Teneur en alcool 
la récolte 

3 heures 2 6 ° - 28° C. 30 85 
- - -

6_heures 26° - 28° C. 40 78 

12 heures 2 6 ° - 28° C 60 2 

24 heures 26° - 28° C 60 6 

Des procédés existent pour rendre le vin 

dur ou sec on laisse séjourner jusqu'au lendemain 

un fond dans le récipient qui sert à recueillir le 

vin; on couvre la sève avec des feuilles ou des écorces 

de CARAPA PROCERA (MELIACEAE), arbré au goût particuliê--=- --
-

rement amer connu sous le nom de KO OUN VOU en Baoulé. 

Il convient de signaler que dans les régions 

de savane, le vin de palme peut irriter la gorge et 

provoquer des céphalgies ; on le coupe alors d'eau. 

(1) N'DRI Kouadio: Foie et alcool.- Thè-6e Méd., Abidjan, 
7987, P. 12. 
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Selon N'Dri Kouadio 

11 L 'analy~e. du vrn de. palme. à la c.h11.omatog11.aph-i.e. 

e.n phMe. gaze.u~e. ave.c. un appa11.e.,i1!. de. type. Güde.1!. a m-i~ e.n 

é.v-i.de.nc.e. fo p11.é.~e.nc.e. d' é.thanol qu-i. ~e.11.alt le. ~e.u1!. al!,c.ool 11 
( 1). 

La caractéristique commune- des ~ins de pal

miers est qu'ils doivent être consommés le jour même 

au plus tard le lendemain. De couleur laiteuse quand 

ils sont frais, ils s'éclaircissent en vieillissant 

et ont tendance à devenir acides. 

Ces vins n'accompagnent jamais les repas 

quotidiens. C'est au champ, dans la journée pour se 

rafraîchir ou bien le matin mais surtout au retour 

du champ, lorsqu'ils se réunissent pour déviser ou 

pour animer les soirées que les paysans boivent de 

ces vins. 

Les travaux champêtres sont basés le plus 

souvent sur la coopération: le N'GBLI en pays Baoulé 

est l'expression de ce travail coopératif. Il faut 

insister ~ci, sur son aspect anthropologique. En effet, 

le travail coopératif est une institution conçue plutôt 

(1) N1 V11.-i. Kouad-i.o._ Fo-i.e. e.t al!,c.ool!,, op.c.-it., P. 13, 
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comme un des fondements des structures sociales tradi

tionnelles ; seules comptent, l'entraide, la camaraderie, 

la fraternité. 

Celui qui reçoit le groupe a le devoir de 

fournir et· le manger et le boire. .Et hab.i tuellement 

A comme le manger coute cher, on met l'accent sur le boire 

(vins de palme, de rônier, de raphia). Dans ce contexte, 

l'alcool joue un rôle de stimulant, d'impulsion à 

l'ardeur au travail ; sa fonction serait alors 11 vr..gonom-i.que. 11
• 

La consommation du vin de palme est plus 

répandue que celle des deux autres vins. En effet, 

les vins de rônier et de raphia sont moins appréciés 

que le vin de palme. En outre, ils sont relativement 

plus difficiles à extraire. Signalons enfin que les 

rôniers et ·les raphias sont moins abondants que les 

palmiers à huile ceux-ci peuvent être "dome.-6:Uqué-6 11 .Aussi, 

sera-t-il plus fréquemment question du vin de palme. 

Il faut néanmoins faire remarquer que certains 

individus ont pour totem ou interdit le vin de palme. 

Bon gré, mal gré, ils donnent leur préférence aux vins 

de rônier et de raphia. Il s'agit en pays Baoulé de 

ceux qui se nomment Tanoh et Kla. Le premier en aucun 
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cas ne bénéficiera de circonstances atténuantes, tandis 

que Kla pourra consommer le vin de palme lorsqu'un 

de ses enfants portera son nom. Ceux qui se nomment 

Houssou ne doivent pas non plus consommer du vin de 

palme le jour de l'adoration de ce génie dont ils portent 

le nom. D'autres individus encore, po_ur de_ê_ raisons 

personnelles ou familiales, ont un jour d'abstinence 

dans la semaine. Il est en effet fréquent en pays Baoulé 

que ceux qui sont nés un vendredi ne consomment pas 

du vin de palme le vendredi, leur jour de naissance. 

En cas de violation, les intéressés s'exposent à la 

folie ou à d'autres désagréments. 

Le lundi est chez le Baoulé le jour- des 

ancêtres c'est un jour néfaste La vente du vin de 

palme est interdite. Il fait dès lors l'objet de consom-

mation collective sur la pJ_acè publique '- histoire 

d'entrer en communion avec les ancêtre·s. Mais depuis 

l'avènement du christianisme, le dimanche est jour 

de repas et de prière. En continuant de faire du lundi 

un jour néfaste, les travaux champêtres en pâtissent. 

Aussi, selon les régions, le lundi perd-il son caractère 

rigoureusement néfaste et ancestral. 

En pays Baoulé l'homme est servi trois fois 

de suite et la femme deux fois. Si celle-ci est admise 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 118 -

à consommer en compagnie des mâles, elle s'asseoit 

sur un tabouret. Le cas échéant elle s'accroupit pour 

consommer son dû. Mais elle ne se tient jamais debout 

pour le faire, car c'est un signe de malséance. Elle 

doit tenir le gobelet posé dans la paume de la main. 

Si elle le tient autrement, elle se masculinise.- La 

situation la plus régulière consiste à mesurer la part 

de la femme dans un gobelet pour qu'elle la consomme 

à l'écart du groupe des mâles. 

Le serveur doit prendre soin de ne pas 

plonger le doigt dans la boisson servie pour éviter 

toute suspicion. Il ne doit pas non plus avoir le pouce 

levé en servant un aîné c'est une insulte à son 

endroit. L'attitude conseillée est d'avoir le pouce 

posé sur le bord du godet. Il ne faut pas_ ~ar ailleu;s 

faire passer le vin servi dans le dos d'un consommateur, 

sinon ce dernier connaîtra le malheur. La consoffi11\a tion 

du vin de 'palme est une source de communicabilité et 

donc de bonheur. Or on ne peut 11 atvwpe/1.. 11 le bonheur 

dans le dos. 

Si le serveur pour une raison ou pour une 

autre est dans l'obligation de se retirer, il doit, 

pour passer le relais à un autre, jeter un caillou contre 
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le contenant du vin qu'il sert pour signifier au groupe 

de consommateurs qu'il y a changement de serveur· et 

qu'en cas d'incident, il n'est pas responsable. 

Les cadets, quand ils sont servis, n'ont 

pas le droit de retenir longtemps le gb~elet .l!_vapt 

de le vider. Cela supposerait qu'ils ont des conseils 

à donner ou un savoir à transmettre aux aînés. Ce qu'ils 

ne peuvent ou ne sont pas habilités à faire. Ce privi-

lège revient aux aînés qui, considérés comme seuls 

détenteurs de la Science, peuvent et doivent la transmet

tre aux cadets. Ceux-ci en retour ont le devoir d'écouter 

attentivement les aînés. Or, s'ils tiennent un gobelet 

de vin à la main, ils seront distraits. 

La société traditionnelle est d'essence 

gé~ontocratique. Et il est généra_lement admis que c'est 

autour du vin de palme que les aînés livrent leur Savoir 

aux cadets. C'est pour cette raison qu'en pays wê, 

lorsqu'un jeune invite un vieux au "pafmi.e.11. 11 (1), c'est 

dans le dessein de recevoir de lui ·des connaissances. 

Ce vieux faillira à son devoir à l'égard de ce jeune 

s'il ne lui livre pas quelque connaissance. Notons 

( 1) If -6 1 ag-i.t d'un e.nd11.o-i.t ame.nagé. daM fa pafme.11.a,i.e. poUJt y 
c.onMmme11. fe. v-i.n de. palme.. Le. --BaouU.. appe.Ue. c.e.t e.nd11.o-it 
N' GBLALIÈ. 
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que ce. qui se dit au 11 pa.€.m,i.vi 11 est tenu secret. Car 

d'une manière générale, ce sont des choses qui ne peuvent 

se dire devant les femmes ou au village. Celui qui 

vient en parler au village pourra donc êtr~ sanctionné 

d'une manière ou d'une autre l'accès au "pafm,i.e,11. 11 lui 

sera interdit par exemple. 

En pays wê, l'homme est servi quatre fois 

de suite et la femme trois fois. Le nombre trois repré

sente ici les trois pieds du foyer. Nous savons que 

la femme dans notre société traditionnelle est si assi

gnée au foyer qu'elle en devient le symbole. 

Dans le symbolisme baoulé en revanche, le 

nombre trois représente le mâle et le quatre la femelle. 
... ... 

On dit : YAS~OUA Dl KPE N'SAN, BLA Dl KPE N'NAN. Mais 

en matière de consomma tian des vins de palmiers, la 

femme, ainsi que nous l'avions indiqué plus haut, est 

servie deux fois de sui te et l'homme trois fois. Si 

cela est l'expression d'un certain égoïsme, en réalité, 

il ressort que le Baoulé comme le Wê reconnaissent 

que la femme tolère moins les boissons alcoolisées 

que l'homme elle doit par conséquent absorber des 

quanti tés moindres. Par ailleurs, la femme} en général; 

raffole des premières gouttes du vin de palme dont 

la teneur en alcool est presque nulle. Le Baoulé 
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l'appelle BLA N1 ZAN ( vin de palme pour femme) ; VAS-

SOUA N 1 ZAN ( vin de palme pour homme) quand celui-ci 

est dur, ou sec, ou plus alcoolisé. 

Chez les Mounan (1), quand il y a un décès, 

les personnes orphelines de père sont invitées à consom:::..___ 

·mer du vin de palme autour d'un feu préparé à cet_effet. 

Les personnes ne remplissant pas cette condition qui 

en consomment par entêtement perdent séance tenante 

connaissance et peuvent en mourir• Ces contrevenants 

ne recouvrant leur santé qu'après avoir offert un cabri 

et un canari de vin de palme. Cette institution apparaît 

comme l'expression d'une solidarité entre orphelins 

de père. Rappelons que le feu occupe une place impor-

tante dans la société mounan il est mangé en cas 

de nécessité sous la vigilance des masques. 

Chez les Bété ( 2), le vin de palme est un 

excipient pour combattre la stérilité. Le couple stérile 

contacte un devin qui extrait du vin de palme. Celui-

ci doit être consommé exclusivement par le couple. 

Autrement il perd sa chance de procréer au profit des 

co-consommateurs. Le devin macère des feuilles et des 

racines (3) dans ce vin de palme qu'il laisse séjourner 

pendant vingt quatre heures. La consommation à jeun 

( 1 ) Souo-91Loupe. du 91Land 91Loupe. Mci.o-cu.etU1Le.f de.o Mandé du Sud. 

( 2) SoM-91Loupe. du 91Land 91Loupe. <iOC{O-cu.etUILe..e de.o KILou. 

(3) Nou-6 n 1 avon-6 pa-6 pu e.nt!Le.lL e.n po-6-6e.M,i.on de. ce.-6 éfé.me.nt-6 vé.92.-
taux p o UIL fe.-6 {; aùe. ,i_ de.nü{;,ie.lL. 
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de cet élixir doit provoquer des maux de ventre. Deux 

mois plus tard, la femme ressentira les symptômes 

gravidiques. La stérilité, on le sait, est facteur 

de marginalisation dans la société traditionnelle. 

Il faut donc la combattre. C'est l'une des raisons 

de la consommation du vin de palme en pays Bété. 

Le vin de palme est aussi un excipient 

pour soigner d'autres maux. Associé au MIKANIA CORDATA 
.... 

VAR. CORDATA (ASTERACEAE) appelé KPITA KPITA N'ZALIE en 

Baoulé, il prévient et guérit le paludisme. Il devient 

un aphrodisiaque quand on y écrase du SOLANUM INDICUM 

(SOLANACEAE ) dénommé GNANGNAN en Baoulé ou quand on y 

macère du STERCULIA TRAGACANTHA (STERCULIACEAE) connu 
... 

sous le nom de KOTOTCHE en Baoulé. 

Le mariage chez les Guéré ne peut être 

conclu sans du vin de palme il est le lien entre 

les beaux-parents, l'élément indispensable de la com

pensation matrimoniale. Le baptême d'un enfant ne 

peut se faire sans du vin de palme. Il a lieu trois 

jours après la naissance d'un enfant de sexe féminin 

et quatre jours après celle d'un enfant de sexe masculin. 

Par ailleurs, le Guéré ne peut 11 de..mandV1..- le..-6 nouve..lf!.e..-6 11 de 

son étranger guéré qu'avec du vin de palme. Autrement 

il dira qu'il a été mal reçu si son hôte lui offre 

une autre boisson alcoolisée. 
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Chez les Yacouba ( 1), le baptême qui inter

vient également trois jours après la naissance d •·un 

enfant de sexe féminin et quatre jours après celle 

d'un enfant de sexe masculin consiste à baigner l'enfant 

dans du vin de palme. La personne qui fait le baptême 

en met dans la bouche pour asperger la figure de l'enfant. 

Elle le fait trois fois pour la fille et quatre fois 

pour le garçon. Ainsi, l 1 enfant pourra-t-il affronter 

les difficultés de la vie et connaître le bonheur 

et la prospérité. 

En pays Baoulé, il existe des bois sacrés 

et des fétiches qui ne peuvent être adorés qu'avec 

' du vin de palme. Ce sont entre autres, le VIE, le CROOLO, 

le GBAVA,le BALEFOU. Non accessibles aux femmes, ces 

divinités assurent la sécurité et 1 1 équilibre de la 

société. Aussi, __ faut-il les adorer. 

Pour préven "ix momentanément la décomposi

tion d'un corps, l'on nettoyait la paroi intestinale 

avec du vin de palme et du sel. 

Il nous est pratiquement impossible de 

peaufiner cette partie de l'étude les usages que 

l'on fait du vin de palme étant variés. Il ressort 

( 1) Souo-911.oupe. du 911.and 911.oupe. ooc-i.o-cuR.tUJz.e.l de.o Van. 
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que dans la société traditionnelle, l'on consommait 

du vin de palme pour répondre à des besoins vitaux. 

Le palmier à huile, matière première, devient 11 ,ip<io {;acto 11 

une denrée importante. 

Dans son livre intitulé IntJwducüon à fo d11.um

molog,ie, Georges Niangoran-Bouah, non seulement mentionne 

que le palmier à huile vient du commencement de la 

création, mais il le classe parmi les plantes utiles. 

Certes, le palmier à huile est une plante utile à 

cause de son huile de palme, de ses champignons, de 

ses chenilles, etc. Mais elle est utile à cause surtout 

de son vin de palme. En effet, outre les nombreux 

usages susmentionnés, le vin de palme, en période 

de soudure difficile, est à la fois le boire et le 

manger de certains paysans pendant les travaux cham-

pêtres. Des analyses chimiques ont montré effectivement 

que le vin de palme , extrait dans des conditions hygié-

niques saines, contient des substances vitaminées 

(vitamine C). 

Le vin de palme, selon la légende, a été 

découvert par l'homme de façon fortuite. En effet, 

des éléphants sur leur passage ont détruit des palmiers. 

Des hommes en quête de nourriture et d'eau, -ont goûté 

le jus fermenté des bourgeons. Ils ont alors mis leur 
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ingénios,i té à la recherche de l'amélioration de ce 

jus qui du reste, les a tant émerveillés aussi bien par 
I 

sa saveur que par ses effets. 

Les vins de palmiers font l'objet d'une 

importante consommation orale et remplissent des fonc

tions sociales considérables dans la société tradi

tionnelle.- Il existe cependant une autre bois son alcoo

lisée qui, dans certaines régions et chez certains 

peuples, est utilisée pour répondre aussi à des exigences 

sociales : c'est le dolo. 

B - LE DOLO 

Le dolo est la boisson alcoolisée obtenue 

à partir des éléments ci tés plus haut. Le dolo est 

fréquemment appelé TCHAPALO ou en abrégé TCHAP. Mais 

il semble que le mot tchapalo soit forgé en ville. Il 

ne correspond à aucune réalité sémantique ni en Sénoufo 

ni en Tagouana ni en Lobi (1), peuples considérés comme 

à l'origine de la fabrication du dolo. 

Le Sénoufo désigne le mot boisson par SOUMOU 

ouSIMAN. Mais pour spécifier la nature de la boisson, 

le Sénoufo ajoute le nom de la matière dont elle est 

"" A .._ 

extraite. SIOLO SIMAN est le dolo à base de mil; N'DEGUE 

( 1) Sou~-gJLoupe, du gJLand gJLoupe, Mc,i,o-cultUJLel de,~ Voltûque~ . 
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1\ "' SIMAN est celui à base de maïs KAMOUNOGO SIMAN est 

celui obtenu à partir du sorgho et SARGA SIMAN est 1~ 

dola de miel. 

La fabrication du dola diffère selon la 

matière première et peut varier d'une zone à une autre 

ou même d'un village à un autre. Toutefois elle comporte 

toujours deux phases essentielles celle du malt age 

où après une germination dont la durée dépend des 

produits ( un jour pour le mil, deux pour le sorgho, 

quatre pour le mais) et un séchage, le produit est 

broyé. La farine obtenue est additionnée d'eau et 

mélangée à des substances mucilagineuses telles que 

des tiges de gombo ayant pour but de faciliter la 

décantation au cours d'une première cuisson qui dure 

un jour. Le moût obtenu est additionné de levure de 

bière fraîche ou sèche. Intervient la deuxième cuisson 

de même durée au cours de laquelle au besoin on ajoute 

du piment au mélange. Il faut noter qu'à l'heure actuel

le, en ville, compte tenu de la diversité des consom

mateurs, le piment est préparé à part et c'est au 

consommateur d'en user à sa convenance ou tout simple

ment les deux sortes de dolo (pimenté et non pimenté) 

sont proposés aux clients. Après cette deuxième cuisson, 

pour favoriser davantage la fermentation, on lais se 

refroidir le moût pendant un jour. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 127 -

Alors que la fabrication des vins de palmiers est 

une opération exclusivement masculine, celle du dola est 

essentiellement féminine ; le dola faisant partie de· 

l'art culinaire, seule la femme est en principe habilitée 

à le préparer. Au village, les femmes se partagent les 

jours-de fabrication. En ville, la "do.eoU.è,11 .. e.." (la femme 

qui fabrique et vend le dola) prépare une certaine 

quantité de dola qu'elle vend aux habitués de sa conces-

-sion et de son quartier. 

L'histoire raconte que l'idée de fabriquer le 

dola est partie de l'observation d'animaux qui, ayant 

mangé du mil en germination, avaient eu un comportement 

bizarre. L'histoire raconte aussi que l'observation est partie 

d'enfants qui) par curiosité) ont goûté au mais en germ:ination destiné 

à la semence et .. :ont rendu canpte de sa saveur sucrée aux aînés . 

Selon N'Dri Kouadio : 

"L'inje..ctlon du do.eo pu4 donne. un 6e..u.e ptc 

co44e..6pondant à 1!,'éthano.e. Aucun aut4e.. pic n'a été ob6e.4vé. 

Cont4ai4e..me..nt au KoutouRou, 1!, 1 ,lnje..ction de. .ea 60.eution 

pu4e.. ne. donne. pa6 de. pic de. 6atu4atlon (éthano.e). A 

.e•a.ecoo.eomét4le.., .ee. do.eo tlt4e.. moin6 de. 1° 11 (1). 

La teneur du dolo en alcool peut être augmentée 

avec des techniques particulières de fabrication. Pour 

obtenir par exemple du dolo à base de miel fortement 

( 1) N' V4-l Kouadlo, Op. Clt., P. 1 2. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 1 28 -

alcoolisé, on ajoutera au mélange ci-dessus indiqué, un 

poulet déplumé et vidé de ses intestins. Le lendemain il 

ne restera plus que les os qu'on prendra soin d'extraire 

du mélange dont la teneur en degrés d'alcoo1 se trouvera ainsi 

élevée. 

De toute façon, les boissons fermentées à 

l'état naturel ne peuvent avoir un degré d'alcool supérieur 

à 16 au-delà duquel la fermentation est arrêtée par 

l'action antiseptique de l'alcool sur les levures. 

Le dola du mil, ceux du mais et du sorgho 

peuvent être conservés pendant deux à trois jours, autre

ment ils changent de goût et ne produisent plus les mêmes 

effets enivrants. En revanche, le dola du miel peut être 

conservé pendant dix jours sans subir de modification ni 

dans le goût ni dans les effets. 

Au village, l'importance de la consommation du 

dola est fonction des saisons et des èvénements de la vie 

villageoise : marchés, funérailles, mariages,etc. En 

ville, la consommation de ·ce breuvage est quotidienne. 

Tout comme les vins de palmiers, les repas 

quotidiens ne sont jamais accompagnés de dola. La préfé

rence va généralement au dolo de mais et de miel. 
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Les enfants n'ont droit qu'au dolo frais ou 

sans alcool. Ce dolo serait même un substitut au lait 

maternel en pays Tagouana. 

Les personnes adultes auxquelles l'on a interdit 

la consommation d'alcool ou qui observent l'abstinence 

totale ou partielle, soit pour des raisons d'ordre person

nel ou familial, s'adonnent égalemènt au dolo sans alcool. 

Celui-ci est obtenu à l'issue d'une préparation sans 

ajout de levure. Soulignons que l'interdit pèse d'un poids 

lourd sur la conscience de ceux qui l'observent, car les 

intéressés s'exposent à la folie ou exposent les leurs 

à l'extermination en cas de violation. La réhabilitation 

sociale du contrevenant passe par un sacrifice qui consiste 

à offrir un poulet ou du kola au fétiche du contre-

venant ou à verser sur sa tête de l'eau préparée à cet effet 

Les femmes ont accès au dolo alcoolisé mais à 

une quantité raisonnable et autant que possible, elles 

consomment à l'écart des groupes des mâles. 

Il convient de signaler que le dolo peut être 

aussi à base de fruits sauvages (1). Ces fruits sont de 
~ 

trois sortes le GNANOUO dont la préparation est identique 

à celle du mil et du mais ; le DABRIC ou DABLO et le 

KPAFRA dont on extrait le jus, sont associés à un autre 

(1) Nou6 n'avon6 pa6 pu ent~e~ en po66e66lon de ce6 filment~ 
botanlque6 pou~ te6 tal~e ldentltle~. Il6 6ont 6al6on
nle~6 et pou66ent dan6 te no~d du pay6. 
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fruit appelé DALMA. A partir de la mangue, on fabrique 

également le dolo mais exclusivement destiné à la consom

mation familiale. 

Le dolo, à l'instar du vin de palme, accompagne 

souvent des substances médicamenteuses pour traiter divers 

maux: stérilité, paludisme, courbatures, etc. 

Les autres types de boissons fermentées sont 

peu répandues. Il y a l'hydromel consommé surtout par 

les populations d'origine burkinabé et la bière de banane 

consommée dans la région de Zuénoula. 

Mentionnons à présent parmi ces boissons alcoo

lisées de fabrication artisanale le koutoukou qu'on peut 

considérer désormais comme une boisson locale traditionnelle. 

C - LE KOUTOUKOU 

Le Koutoukou est un alcool produit par distilla

tion artisanale uniquement à partir de la sève du palmier 

à huile au départ et qui s'est étendu aux sucres, au jus 

de canne à sucre, à la sève de raphia, de rônier, au jus 

de mangue et d'ananas et à l'igname. 

Le monopole de cette production clandestine 

est, jusque-là, détenu par des ressortissants ghanéens 
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malgré quelques imitateurs autochtones. Le koutoukou serait 

alors introduit en Côte d'Ivoire par les Ghanéens sous le 

nom de "Ape;teoc.hi." en langue Ewé. Nom import·i du Ghana, le 

Koutoukou dérive du Gbomi ROutouRou des Ashanti et signifie 

donne-moi un coup de poing. 

Cette image traduit bien les effets du koutoukou. 

Aussi, en Côte d'Ivoire, donne-t-on diverses orientations 

sémantiques au mot koutoukou. C'est ainsi que le Baoulé le 

dénomme ''ToupRintc.hJté.", c'est-à-dire qu'une fois consommé, 

- il rend le consommateur capable d'accomplir des mouvements 

acrobatiques. En fait, cette appellation traduit l'idée de 

force., de puissance. Dans presque tous les milieux, les consom

mateurs utilisent régulièrement le ".6lgle." K. T. K. (koutoukou) . 

_L~ p~otocole de fabrication comme la diffusion 

du koutoukou-au travers de la Côte d'Ivoire semblent être 

des faits relativement récents pour les Ivoiriens. Les 

dates que nos enquêtés avancent varient selon les régions. 

Les peuples du Sud, particulièrement ceux du Sud-Est, 

auraient connu ce produit avant, ceux du centre et de 

l'Ouest. La période coloniale est la plus fréquemment citée. 

C'est vers 1940 que l'alambic fut introduit en Côte d'Ivoire 

par les Ghanéens. 

Le koutoukou présente trois caractéristiques sui

vant le dègré alcoolique. 
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La première fraction de distillation (70° à 50°) 

est appelée "PROF" par les producteurs ghanéens. C'est 

cette fraction qui entre dans l'usage médical. Avec des 

moyens sophistiqués, l'on peut élever le degré alcoolique 

jusqu'à 95° et même 100°c. Considéré comme non consommable, 

le "PROF" est pourtant consommé par des producteurs ivoiriens. 

La deuxième fraction de distillation (50° à 30°) est 

consommable et peut provenir de la dilution de la première 

fraction et de la redistillation de la troisième fraction. 

C'est cette partie qui est commercialisée. 

·-. La troisième fraction de distillation ( 30 ° C!- 12 °) 

appelée "SOVA"· par les producteurs, n'est pas prisée par 

les consommateurs qui la qualifient de sirop. Elle sert 

souvent à diluer le "PROF", c'est-à-dire la première frac

tion pour· ontenir une boisson consommable. Le Koutoukou, 

selon Amany koffi, est l'alcool prédominant chez 15 % des 

patients du Centre d'Accueil de la croix-Bleue et 2 % le 

consomment uniquement. Par mois, des fabricants peuvent 

produire de 100 à 1000 litres. 

Dans son état artisanal, le Koutoukou est utilisé 

comme fixateur dans le diagnostic de la rage par immuno

fluorescence, dans l'inactivation du virus rabique par la 

production éventuelle de vaccin antirabique, comme anti

septique. 
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Le koutoukou, dans le diagnostic de la rage, 

en comparaison avec le fixateur classique qui est 

l'acétone, donne des résultats rapides, fiables, eff~caces 

et, de loin, supérieurs à l'acétone. Le koutoukou 

affiche une thermostabilité supérieure à l'acétone avec 

une variation de temps de réaction qui est de quatre 

minutes, tandis quel 'acétone affiche une variation de 

quinze minutes. 

Aussi, Docteur A. M. Selly Es sis, chargé de recher

che à l'Institut Pasteur de Côte d'Ivoire a-t-il écrit ceci: 
11 L 1 utlll6atlon dan6 la ~e.che.~che. blo - médicale. 

e6t une ga~antle. pou~ l'ave.nl~ et pou~ le.6 pay6 en vole 

de développement. Ca~, a pa~tl~ du koutoukou, nou6 pouvon6 

p~odul~e. de. l'acétone., de. l'éthe.~ 6l nou6 améllo~on6 le.6 

te.chnlque.6 d 1 e.xt~actlon. Pou~ l'he.u~e., dan6 la ~eche~che 

6u~ la ~age, le koutoukou e.6t uUll6é avec 6uccè6 comme 

/;lxate.u~ e.t corr:ime un lnactlvate.u~ du vl~u-6_ ~ablque. dan-o 

la ml6e. au point d'un p~ochaln vaccin antl~ablque. lvol~len. 

Le koutoukou mé~lte une attention pa~tlcullë:~e., ca~ 6e6 

p~op~lété-6 antlvl~ale.6 et bacté~le.nne.6 6ont lndénlable6 

(~ouge.ole., va~lce.lle., etc.). Le k-0utoukou e6t un alcool 

polyvalent d 1 ave.nl~ et mé~lte d'êt~e p~l6 au 6é~leux 11 (1). 

Le koutoukou est donc salvateur au plan bio

médical. Mais il reste à souhaiter qu'on le fabrique 

uniquement à cette fin. Car, le koutoukou est de plus en 

( 1) So u~ce. Ivol~e· Dimanche. n° 967 du 9 Juillet 7989, P. 79. 
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plus utilisé invidivuellement comme boisson stimulante, 

comme boisson de cérémonies traditionnelles, médicaments 

dans les cas de diarrhées infectieuses et virales, exci-

pient dans la pharmacopée traditionnelle .. 

_Or, l'étude de N'dri Kouadio fait ressortir que 

l'ànalyse de vingt sept échantillon~ de koutoukou achetés 

sur les marchés d'Abidjan a mis en évidence outre l'éthanol 

qui constitue plus de 90 % des alcools, la présence d'alcools 

supérieurs : méthyl-3, butanol-1, méthyl-2, propanol-1, 

analogues à ceux du scotch et du whisky. Seuls deux des 

- vingt sept échantillons ont présenté de faibles traces de 

méthanol (1). 

Notons que l'identification des alcools présents dans 

le koutoukou s-e--fait par chromatographie en phase gazeuse. 
-

L'appareil utilisé, de type Girdel, est équipé d'une colonne 

de 1 ,40 m de long et placé dans un four réglé à 90°c pour 

l'analyse. La température qui a permis d'atomiser l'échantil

lon injecté et celle du détecteur ont été fixée$ à 150 °c. 

Le débit de gaz vecteur (azote) a été fixé à 30 ml/seconde sous une pres

sion de O, 6 bar. Quant au gaz (hydrogène) destiné à la combustion, le débi 

a été fixé également à 30 ml/seconde, mais sous une 

pression de 0,2 bar. Une gamme étalon constituée de diffé-

(1) Source N'DRI KOUADIO, op. cit., p. 11. 
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rents alcools (méthanol, éthanol, propanol-1, propanol-2, 

isobutanol et butanol-1) a été établie après injection d'un 

mélange standard. 

Les "houtouhouphlle6" ou adeptes de koutoukou 

perçoivent des variations gustatives entre les différentes 

sortes de koutoukou. Il semble que celui à base de vin 

de palme soit de qualité supérieure aux autres. 

Le goût du koutoukou peut être aromatisé et la 

couleur modifiée. Ainsi, pour le rendre piquant, on y 

ajoute XYLOPIA AETHIOPICA (ANNONACEAE) que le Baoulé 

identifie sous le nom de SINZIAN; pour le rendre rougeâtre, 

on y infuse des écorces de SORGHUM BJCOLOR (POACEAE) 

connu sous le nom de calô en Baoulé ; pour le rendre 

jaunâtre, on y macère des racines de MORINDA LUCIDA 

(RUBIACEAE) ou DIOSPIROS MESPILOFORMIS (EBENACEA) appelés 

respectivement COMA~ et COYA _en Baoulé. Associ~ au 

gingembre, le "ho ut o uho u 9 namrnanho u" est encore appelé 

"yougouyougou". 

Enfin nous tenons à mentionner le "hane ju6" ou 

rhum artisanal, une autre boisson alcoolique obtenue à 

partir de la distillation de la canne à sucre et importée 

clandestinement du Libéria il y a belle lurette. Dans 

la mesure où il ë~mbJerait qu'il n'est pas encore fabriqué 

sur place en Côte d'Ivoire, nous n~ le considérons pas 
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comme boisson locale traditionnelle. Soulignons toutefois que 

comme le koutoukou, les consommateurs du "kane.. ju.J.i" l'uti

lisent dans les cérémonies et dans les séances de cures.tra

ditionnelles. 

Une phase importante de la consommation des vins de 

palmiers et du dolo mérite d'être décrite afin d'essayer d'en 

faire ressortir les fonctions essentielles. 

D. LE FOND DU BANDJI ET LE FOND DU DOLO 

1. Le fond du bandji 

Le not de bandji est une déformation du 11ba.n" = raphia 

et "dji" = eau. Il sert donc à désigner les vins de palmiers. 

Mais il s'agira plus précisément du vin de palme. 

En effet, le vin du-palmier à huile est considéré 

comme un héritage des ancêtres. Il faut donc leur témoigner 

de sa reconnaissance en le consommant. Aussi, avant, pendant 

et à la fin de la consommation, prend-on soin de faire réfé

rence aux ancêtres en versant un peu de ce vin à terre. Mais 

selon les moments, les gestes revêtent une signification par

ticulière. 

Avant la consommation, il s'agit d'inviter les 

ancêtres en. versant un peu de bandji à terre après en 

avoir goûté. Le fait d'en goûter est la preuve que le 
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produit qui va être partagé avec les ancêtres est indemne 

de toute souillure. Il faut donc inviter les ancêtres à 

"~upe.11..v,i~e.11.. 11 la séance de consommation afin qu'elle se 

déroule dans la pureté et la quiétude. Il s'agit aussi 

d'inviter ies ancêtres à purifier en cas de nécessité le 

produit qu'on s'apprête à consommer. 

Pendant la consommation, il faut montrer qu'on 

_h'oublie ~as les ancêtres. Ils ont droit à leur part de 

bandji chaque fois qu'on est servi. C'est pourquoi on 

ne videra jamais complètement le contenu de son gobelet. 

Le fond, c'est-à-dire ce qui reste dans le gobelet, sera 

versé. Les messages des ancêtres sont fonction des confi

gurations i-0issées par les traces du fond versé. En voici 

quelques-unes et leurs interprétations en,pays Baoulé. 

Figure- n ° 1 

Les extrémités de l'ouverture sont d'égale 

hauteur et régulières . Ce qui veut dire que la bouche du 

consommateur reste ouverte et qu'il peut continuer à 

Consommer sans risque. Le consommateur a beaucoup de 

chances de rencontrer d'autres consommateurs et de pour

suivre sa cuite. 
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Figure n ° 2 

L'ouverture se termine par des aspérités : il 

existe des mésententes da-ns la famille du consommateur. 

Figure n ° 3 

Cette figure filiforme indique que le chemin 

du consommateur est droit et ne comporte aucun danger. 

Figure n ° 4 

Cette figure compacte et sans contour précis 

présente le consommateur comme une personne impatiente 

qui veut avoir ce qu'elle poursuit tout de suite. 
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Figure n° 5 

-
Il s'agit ici de plusieurs messages. En effet, 

chaq~e trou de la figure, selon sa grosseur, ses contours 

et son emplacement par rapport à la configuration, est 

porteur d'un mes.sage. Si le piège du consommateur- a pris 

du gibier, il le saura ~ s'il doit avoir la visite d'un 

étranger, il en sera informé également, etc. 

Pour marquer la fin de la consommation, il y a 

un autre fond du bandji qui est le dernier service. 

Jusque-là, le fond du bandji désigne précisément ce qui 

reste dans le gobelet de chaque consommateur, lequel le 

verse lui-même. Ce procédé courant en pays Baoulé obéit 

à une certaine règle. Aucun consommateur ne doit verser 

son fond du bandji de manière à ce que sa trace rencontre 

celle d'un autre consommateur. C'est l'expression d'une 

impolitesse. Et puis, l'intéressé s'expose aux mêmes 

risques que l'autr~. Les cadeis ne doivent pas verser leur 

fond du bandji sans l'autorisation des aînés, seuls capa

bles de leur en donner la signification. Les femmes non 

plus n'ont pas le droit de verser leur fond du bandji ., 

elles ne peuvent pas en assurer ~a responsabilité. 
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Rappelons que les messages contenus dans ces fonds 

du bandji ne concernent que le consommateur et sa famille. Le 

groupe de consommateurs n'est guère concerné. Ce n'est qu'à 

la fin de la séance de consommation que le sage pose l'acte 

final en versant le dernier fond du bandji, c'est-à-dire le 

dernier service. L'on recherche cette fois-ci, l'intérêt du 

groupe de consommateurs, partant, celui de la communauté 

villageoise. D'où la . grande attention que le groupe de consanna

teurs et d'une manière générale toute l'assistance accordent 

à ce geste final. En définitive en pays Baoulé, il y a deux 

sortes de fonds du bandji : l'un ayant une portée individuelle 

et familiale, l'autre collect~ve. 

En pays Wê, le fond du bandji représente une seule 

réalité. En effet, aucun consommateur ne doit prendre sur lui 

la responsabilité de verser son fond du bandji (c'est-à-dire, 

ce qui reste dans son gobelet) en vue d'une interprétation. 

Cette pratique ~st plutôt rare. Il n'y a qu'un seul fond du 

bandji: le dernier service. 

En règle générale, ce fond du bandji appartient à 

celui à qui le bandji a été offert. Le commis au service 

le lui présente donc. Mais au bout du compte, c'est aux 

ancêtres que ce fond du bandji est destiné. Il faut par 

conséquent le verser, mais pas par n'importe qui et n'importe 

comment. Car il est porteur de messages importants, dans 

la mesure où ces messages peuvent engager 
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l'avenir de la famille, de la communauté villageoise, 

de la tribu, du canton. C'est pourquoi le décodage de 

ces messages se fait par des spécialistes. L'on saura en 

temps de guerre par exemple, si celle-ci connaîtra une 

fin heureuse. 

Pour verser un tel fond du bandji, la procédure 

â suivre revêt una allure solennelle et rigoureuse. 

Toutefois selon les régions, l'on note de légers écarts 

dans le langage et dans les gestes â certaines phases 

de la procédure. Nous en brossons les grands traits 

chez les Guéré dont l'exemple est révélateur de ce 

cérémonial. 

Quatre acteurs entrent en jeu pour verser le 

fond du ~andji : le plus jeune du groupe de consomma-

teurs, celui _ qui est chargé qe _seryir, celui qui est 

chargé de verser et le doyen d'âge. 

Une fois le service terminé, le serveur remet 

le gobelet contenant le fond du bandji au plus jeune pour 

le présenter au doyen d'âge. Ce gobelet doit être plein 

car, il ne peut, par respect, être présenté au doyen 

d'âge â moitié vide. Sans quoi, le jeune a le droit de 

refuser de présenter ce gobelet au doyen d'âge et de 

demander des explications au serveur. Ce dernier peut 

être passible de sanction. 
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Le doyen d'âge donne l'autorisation de verser 

le fond du bandji. Le serveur se déchausse, s'accroupit 

devant le doyen d'âge le visage tourné vers le soleil 

levant. Il demande à l'assistance de retenir son souffle 

et- verse le fond du bandji après un discours incantatoire 

et métaphorique du doyen d'âge. Le verseur informe 

l'assistance par classe d'âge ou par génération, que 

la boisson à consommer est finie. C'est alors seulement 

que les remerciements fusent de tous côtés. Ceux qui -

auraient dit merci avant que le verseur annonce la fin 

de la consommation se seraient exposés à- des sanctions. De 

même , le verseur qui;à prior~est reconnu pour son 

savoir faire et son savoir être, se serait exposé à des 

sanctions en cas d'erreur. 

Aussi, est-il tenu de dire en terminant 

NI ON BLA, c'est-à-dire que le bonheur et la paix 

s'abattent sur tout le monde. L'assi~tance répond en 
.... 

choeur: PEE BLA, c'est-à-dire, que ce voeu soit exaucé. 

ou ainsi soit-il. Signalons que le Wobé (1) en émettant 
,} 

ce voeu, appose les paumes sur son front, ou les ouvre 

tout simplement pour recevoir le bonheur. Mais il frappe 

le sol de la plante des pieds pour enterrer tout ce qui 

est malheur. L'assistance poursuit en disant : AOOZI BO, 

nous sommes au-dessus des autres, nous sommes supérieurs 

aux autres. AOOZI BO est un cri de guerre. Et étant 

(7) Sou~-g~oupe du g~and g~oupe ~oc{o-cultu~el de~ Wê. 
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guerrier, le Guéré ne peut que saisir cette opportunité 

pour pousser ce cri qui évo~e ,la puissance des masques. 

Notons que la sanction prévue en cas de vice 

de forme par les masques qui régissent la société guéré 

est le paiement d'une amende forfaitaire d'un anneau de 

bronze. Cette amende est portée aujourd'hui à deux 

anneaux, soit l'équivalent de 200 francs. Si le contre

venant refuse de payer (ce qui arrive rarement), l'on 

lui infligera l'amende suprême de sept couvertures et 

d'un mouton. 

Le fond du bandji peut réunir plusieurs 

quartiers ou cantons. C'est le cas le plus souvent chez 

les wobé. La procédure devient alors plus compliquée. 

D'abord il faut considérer le fond du bandji de chaque 

quartier ou de chaque canton. Ensuite il faut remonter 

l'histoire de chaque quartier ou de ch~que canton par 

ordre de préséance , c'est-à-dire en fonction de leur 

noblesse. Enfin, au besoin, il faut refaire un seul fond 

du bandji à partir du fond du bandji de chaque quartier 

ou de chaque canton. Cette procédure exige des acteurs, 

davantage d'expériences et d'habileté dans le langage, 

de connaissances de l'histoire du peuple wê qui, ce nous 

semble, est en partie conceptualisée dans le fond du 

bandji, c'est-à-dire, inscrite dans celui-ci. 
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Soulignons qu'il-n'existe pas de fond du 

bandj i en cas de funérailles quelle que soit la classe 

du défunt. L'on remet le fond du bandj i au neveu (1) du 

défunt pour le "jete~" loin du lieu de consommation, ainsi 

orin~ risque pas dcentret~~ir· le malheur. Le fond du 

bandj i est considéré comme source de bonheur ; il ne faut 

donc pas le "contamine~" par le malheur que sont les 

funérailles. 

Les ~nterprétations du fond du bandji ne sont 

pas exclusives ni univoques. Il peut avoir des variations 

selon les régions et les décodeurs. Néanmoins, l'idée 

fondamentale demeure : la recherche du bonheur à travers 

le fond du bandji. Cette même préoccupation est celle 

des consommateurs du dolo qui ont institué le fond du 

dolo. Nous en exposons la quintessence en pays Tagouana. 

2°) Le fond du dolo 

Le dola est considéré également comme la boisson 

léguée par les ancêtres. Il faut donc le partager avec 

eux en en versant à terre. Il s'agit ici du fond du dola 

que le Tagouana verse en rasant le sol avec son gobelet, 

alors que le Sénoufo verse son fond du dola sans que le 

gobelet touche le sol. Ce sont là deux attitudes que l'un 

et l'autre observent pour mieux verser le fond du dolo. 

(7) Le ne.ve.u.,· en pay.6 (rJê., e.6.t c.hoyé e.:t 1.,ac.11.é. 1.t u:t donc. .ta 
pe.11..6 onne. ln.cliquée. pouJt je.:teJt .te. no nd du bandjl ctfln que. 
.te. voeu ... éml.6 J.iol:t Jtéa.tù,é, à f.iavolJt élolgni11. .te. ma.the.u..-'t. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 145 -

Le décodage de chaque message est précédé de 

chants pour exhorter les paresseux à redoubler d'effort 

dans les travaux champêtres. Le Tagouana ne se contente 

pas seulement de prédire le bonheur ou le malheur, mais 

aussi il indique le sacrifice à faire pour que le bonheur 

se réalise ou pour conjurer le malheur. Le fond du dolo 

se présente comme une véritable séance de consultation 

pour le Tagouana : il-saura par exemple si sa femme est 

enceinte, la date approximative de l'accouchement et le 

sexe de l'enfant. Il sera informé sur ce qu'il doit faire 

pour que l'accouchement connaisse un dénouement heureux. 

Le Tagouana a foi en la véracité des messages 

inscrits dans le fond du dolo. Un enquêté nous a confirmé 

qu'un décodeur lui a conseillé de surseoir à un projet 

de voyagé. Il ne l'a pas écouté et il fut victime d'un 

accident de la çirculation qui a failli lui conter la vie. 

A l'heure actuelle, le fond du dolo perd de 

plus en plus de sa rigueur notamment en ville. Trois 
., 

raisons sont i2Noquées généralement : d'abord les décodeurs 

se font rares ; ensuite le dolo, produit contenant de 

l'acide et de la potasse, détériore la cour de la "dofo-

tl~e"quand celle-ci est cimentée; enfin la raison 

fondamentale est que le Tagouana est capable de récupérer, 

en l'absence d'un consommateur, la trace de son fond du 

dolo pour lui créer des ennuis : transformer son bonheur 
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en malheur. La "dolotil~en peut subir le même sort. Aussi, 

ne se fait-elle pas prier pour mettre à la disposition 

des consommateurs de petits récipients destinés à 

recueillir le fond du dola. 

Au total, les décodeurs du fond du bandji et 

du fond du dola jouent un rôle de médecins, de psycholo

gues et psycho-sociologues. Le fond du bandji et le fond 

du dola apparaissent comme des institutions de communion 

avec les ancêtres. Par leur biais, les vivants demandent 

la bénédiction des ancêtres afin qu'ils connaissent la 

paix, la prospérité, le bonheur et que la progéniture 

s'accroisse. nc'e6t le tond du bandji qui 6init, la 

de6cendance ne 6init pa6n, dira le sage baoulé en versant 

le fond du bandji. Véritables écoles de discipline, le 

fond du bandji et le fond du dola apparaissent aussi 

comme une poésie, une littérature., une prévoyance sociale 

en ce qu'ils touchent, élèvent, charment et prédisent 

l'avenir des individus, des groupes et des communautés. 

L'approche psychologique du fond du bandj i et du fond du dolo 

met en évidence leur fonction cathartique : les 

séances se passent dans une ambiance fraternelle, amicale, 

détendue et de confiance. C'est toute la personnalité 

des intéressés qui est prise en compte au cours des séances. 

Mais quelles que soient les fonctions qu'on lui 

assigne, la consommation de toute substance alcoolisée ne 
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peut se faire sans effets. Quels sont alors ceux des vins· 

de palmiers et du dola? 

E - LES EFFETS DE LA CONSOMMATION DES VINS DE PALMIERS 

ET DU DOLO 

La consommation de façon r~tuelle des vins de 

palmiers et du dolo était peu génératrice d'éthyliques 

chroniques.- Le tambour parleur ne mentionne pas de cas 

d'alcoolisme. Ce n'est nullement pour observer la loi du 

silence. Mais c'est parce que la société traditionnelle 

dispose de très peu de boissons alcoolisées. En outre, 

ces boissons ont une faible teneur en alcool. Le tambour 

parleur est plutôt laudatif à l'égard des dégustateurs 

qu'il cite parmi les héros nationaux. 

La consommation rituelle de ces boissons engen

drait tout au plus des soûleries individ~elles ou collec

tives. En effet, les contes qui font allusion à des prises 

de cuite massive abondent. Celui ci-dessous rapporté par 

un informateur est à cet égard significatif. 

"C'était en pé~lode de g~ande 6amlne. Une blche 

ne oachant quol 6al~e pou~ nou~~l~ oa 6amllle, décida de 

coupe~ du vln de palme. Malo chaque jou~, l'hy~ne uoalt de 

oeo 6o~ceo pou~ conoomme~ toute la ~écolte. La blche en 

~endlt compte à l'a~algnée qul déclda de l'accompagne~ au 

palmle~. Elle conoellla à la blche de ~end~e le vln du~ 
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en y macé4ant de6 teuille0 de tige d'igname. Ce qu'elle 

iit'. Comme à l'accoutumée, l'hyène a44iva 6u4 le6 lieux 

au moment oQ la biche et 6e6 entant6 6'app4ê.tè4ent à po4te4 

leu4 p4emie4 ve44e à leu46 lèv4e6. Elle leu4 intima 

l 1 04d4e de lui 6e4vi4 tout le contenu· du cana4i. La biche 

tit 6emblant d' opp-o6e4 une 4é6i6tance, mai6 l'hyène 

0 1 impo6a et 6e iit 6e4vi4 tout le contenu du cana4i. Toute 

iv4e, elfe 0 1 endo4mit p4oiondément. C1 e0t alo46 que 

l'a4aignée 6o4tit de 6a cachette et 6uggé4a à la biche 

et 6e6 entant6 de b4appe4 à mo4t l'hyène. Sou6 le6 coup6 

de mat4aque6 et de chicote6, l'hyène p4it la tuite ve46 la 

b04ê.t p4otonde en hu4lant : Je ne con0ornme4a,i plu6 du v,1_n 

de palme, Je ne m'eniv4e4ai plu6 Jamai6. C1 e0t ce c4i que 

l'hyène ne ce66e d'émett4e et c'e6t depui6 ce Jou4 qu'elle 

n'a plu6 Jamai6 con6omrné du vin de palme". 

Le premier enseignement que nous pouvons tirer 

de ce conte est qu'il faut toujours partager le vin de 

palme avec autrui en l'occurrence avec celui qui l'a 

extrait ou qui l'a offert. Le deuxième est qu'en état 

d'ébriété on est inconscient et physiquement diminué. 

L'alcool n'est donc pas bon pour l'organisme. Le troisième 

est qu'on peut cesser de boire pourvu qu'on y mette de 

la volonté. Celle-ci sera d'autant plus inflexible que 

l'intéressé a essuyé une avanie en raison de son état 

d'ivresse. 
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L'anecdote -suivante d'un autre informateur est 

hautement . moralisatrice. 

"Un jou4, pa4 un concou46 de ci4con6tance6, un 

tau et un homme iv4e 6'endo4mi4ent côte à côte 6U4 ta 4oute. 

Une voitu4e le6 6u4p~it. Malg4é le6 coup6 de hlaxon 

4épété6, l'homme iv4e continua de 4ontle4; il tut éc4a6é, 

tandl6 que le tou -tie 4évellfa à temp6 et put llbé4e4 la 

4oute". 

Une autre version de la même anecdote dit ceci:: 

"Le-ti deux pe46onnage6, c 1 e-tit-à-di4e le tau et 

l'homme iv4e 6e t4ouvè4ent dan-ti une cnamb4e. Celle-cl p4it 

teu. Le tau 4éu-ti-tiit à -tio4tl~ indemne, quand l'homme lv4e 

tut calciné pa4ce qu'il n'a pu t4ouv~4 aucune i6-tiue". 

La morale que nous pouvons tirer de cette 

anecdote est que l'homme qui est en état d'ivresse est 

"pfu-ti tau que fe 6ou" et que l'ivresse conduit souvent â 
-., 

la tombe. 

Nous ne finirons pas de rendre compte des 

légendes, des mythes, des récits, des anecdotes et des 

contes qui signalent des cas d'ivresse, tant ils sont 

nombreux. L'histoire raconte que la panthère et le lion 

se sont battus â propos du vin de palme et que l'araignée, 

considérée par les légendes comme l'animal le plus rusé, 

s'est â plusieurs occasions soûlée. 
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La personne qui s'enivrait occasionnellement 

était tolérée par sa famille et par la communauté villa

geoise. L'on se jetait sur elle pour la dessoûler, soit 

en lui administrant un vomitif telle l'huile de palme, 

soit en passant du piment dans ses émonctoires naturels, 

soit en frottant son visage avec du savon noir. Ces deux 

derniers procédés ont pour effet essentiellement de 

favoriser la sudation, partant l'élimination de l'alcool. 

Mais la personne qui prenait l'habitude de 

s'enivrer était plus ou moins marginalisée. Le tambour 

parleur n'a jamais fait allusion à un "pocha4d" quelles 

que soient ses prouesses. L'ivrognerie pouvait être jetée 

comme un mauvais sort au vainqueur d'un pari ou d'un 

concours du. plus gros buveur. L'ivrogne était identifié 

' ' sous des ap~ellations spéciales : DIFOUE ou N'ZAN NON FOUE 

en Agni (1) et en Baoulé : NON MANAN GNON en Bété 
A ~ -

DRO MINAN en Dioula; DENANIWO en Ebrié (2) ; WIN MINI 

ZON en Goure (3); NE MON NUI en Guéré ; NAFALON ouNAFAGA 

en Sénoufo ; MON NAN GUI en Wobé. Bref, ces genres d'appel

lations existaient dans le champ sémantique de tous les 

groupes ethniques et socio-culturels du pays.· Cela veut 

dire que dans la société traditionnelle, l'ivrognerie 

était connue. Elle était l'expression de "l 1 alcooll6me 

lndlgène 11
• En tant que telle, elle était condamnée dans 

tous les milieux. Le "6ol66a4d" était reconnu incapable 

(7) Sou6-g4oupe du g4and g4oupe 6oclo-cultu4el de6 Ahan. 

(2) Sou6-g4oupe du g4and g4oupe 6oclo-cultu4el de6 Ahan. 

(3) Sou6-g4oupe du g4and g4oupe 6oclo-cultu4el de6 Mand~. 
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11 d 1 -i.nd-i.que.11. le. c.he.m-i.n" aux autres, car il est 11 t11.an-0{;orùï)2. 11 

par la boisson. Aussi, était-il systématiquement mis à 

l'écart au moment de la prise des décisions. Quand le 

" " Baoulé dit 11 0- KAN N'ZAN N'VE 11
, cela veut dire dans ce 

contexte, que c'est parole d'ivrogne ; il ne faut donc 

pas en tenir compte. Dans certâins milieux, particulière

ment dans le sud du pays, l'on procédait à l'internement 

familial du 11 d,ip~omane.". 

L'ivresse était donc non seulement condamnée, 

mais combattue. Des mesures étaient prises pour décourager 

les ivrognes impénitents. Des mesures étaient également 

prises pour prévenir l'ivresse notamment parmi les popu-

tions jeunes. En pays Tagouana par exemple, les femmes 

disposaient le dolo sur la place publique. Des dégustateurs 

·-
en goûtaient en frédonnant des chants qui invitaient les 

jeunes à consommer le dolo qui leur convenait, à savoir 
.. -

le dolo frais ou sans alcool. Ils ne goûteront au dolo 

fermenté que quand ils seront majeurs. 

Nous pouvons dire que le passage de 11 l'-i.v11.e.-0-0e. 

11.-i.tue.lle. 11 sporadique à 11 l'-i.v11.e.-6-6e. c.h11.on-i.que. 11 a été favorisé 

par l'introduction des alcools de traite, le koutoukou et 

le "hane. ju-6". On dit souvent par exemple que "Ce. qu'Agn-i. 

bo-i.t 11 désigne le gin pour semble-t-il, rappeler que c'est 

la boisson préférée de l'Agni et sa relative prospérité. 

"Ce. qu'Agn-i. bo-i.t 11 évoque aussi une véritable orgie. Les 

Agni, surtout ceux de l'Indénié, au moment des récoltes, 
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remplissaient des bassines de vin rouge pour le consom

mer comme de l'eau. Des consommateurs mouraient dans 

ces bassines. Le KOUNDJADJO est l'expression baoulé 

pour désigner ce vin qui a tué DJADJO, c'est-à-dire 

Monsieur · KADJO. 

En somme, la consommation des vins de 

palmiers et du dolo se faisait dans un contexte socio

culturel approprié. La consommation rituelle de ces 

alcools ne satisfaisait pas seulement des besoins 

psychologiques individuels, mais répondait aussi à 

des coutumes et à des exigences sociales. Pendant 

·la période coloniale, les importations de boissons 

alcooliques d'origine européenne se sont accrues et 

diversifiées. Notre société actuelle est saturée de 

boissons alcoolisées d'importation et de fabrication 

locale. 

II - LA SATURATION DE LA SOCIETE ACTUELLE EN BOISSONS 

ALCOOLISEES 

L'un des domaines dans lequel on ne parle 

jamais, sinon presque jamais de pays moins avancés, 

de pays sous-développés, de pays en voie de développe

ment ... C'est celui de la production et de la consomma

tion de boissons alcoolisées. L'on fait plutôt état 

de ce que le monde entier s'alcoolise ces vingt dernière,s 
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·années. La consommation de vin a augmenté de 20 ~ 
0 

et celle de la bière de 50 %. La production mondiale 

de la bière a augmenté de 124 ~ 
0. Sur le continent 

africain, elle est passée de 5 millions d'hectolitres 

en_ 1960 à 43,6 millions d'hectolitres en 1980. 

En 1960, aucun pays africain ne figurait 

parmi les vingt cinq premiers pays consommateurs de 

bière. Vingt ·ans plus tard, le Gabon s'est hissé au 

quatrième rang avec 135 litres par personne derrière 

la République Fédérale Allemande (147 litres), la 

République Démocratique Allemande (141 litres) et 

la Tchécoslovaquie (140,1 litres). 

Dans l'ensemble, l'Afrique Centrale est 

en tête du peleton des régions où la consommation 

de bière a enregistré une augmentation .sensible au 

cours de cette période. Ainsi, en 1960, un Camerounais 

buvait 5 litres de bière par an. En 1981, ce chiffre 

est passé à 3 3, 1 litres. Au Congo en vingt ans, la 

consommation de bière par personne s'est multipliée 

par dix. 

En Afrique de l'Ouest, le Nigéria et la 

'Côte d'Ivoire se sont modestement illustrés avec 

20 litres par personne en 1981, mais leurs chiffres 
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1ne tiennent compte que de la production locale. En 

1987, les Ivoiriens ont consommé 134 970 000 li tr_es 

de bière, soit environ 135 litres par habitant et 

au cours de - la même année 50 500 000 litres de vin, 

soit 50 litres par Ivoirien. 

On dit souvent qu'à chaque époque sa mode 

et ses habitudes, qu'elles soient bonnes ou mauvaises. 

Nous pensons que la consommation de boissons alcoo

lisées de tout genre est à la mode dans notre société 

actuelle, c'est-à-dire dans la Côte d'Ivoire indépendante. 

A telle enseigne que la production artisanale, indus

trielle et les importations d'alcools se font de façon 

soutenue et incontrôlable. Les différents marchés 

sont constamment saturés leur ravitaillement se 

faisant quotidiennement. 

-A - LA SATURATION DES MARCHES EN BOISSONS ALCOOLISEES 

DE FABRICATION ARTISANALE 

Entendons par boissons alcoolisées de 

fabrication artisanale les vins de palmiers, le dolo 

et le Koutoukou. Ces boissons sont l'oeuvre de bouil

leurs de cru qui, de plus en plus, s'organisent pour 

déverser sur les différents marchés du pays des quanti

tés impressionnantes de leurs produits. Nous assistons 
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à une prolifération de bandJ,i,d1z.ome~ ( lieux où on vend 

le bandji : vins de palme, de rônier, de raphia) et de 

dolod1z.ome~ (lieux où le polo est fabriqué et vendu). 

Les bandJ,i,d1z.ome~ sont quotidiennement ravi

taillés. Le ravitaillement se fait selon les bandJ,i,d1z.ome~ 

le matin et/ou l'après-midi. Le marchand de bandji 

peut être en même temps bouilleur, mais la plupart 

du temps à Abidjan, ce sont des grossistes qui ravi

taillent les différents marchés. Ils achètent à 1.500 

francs le palmier naturel et à 2.000 francs le palmier 

de la SODEPALM (Société de Développement des Palmiers 

à Huile) parce que celui-ci aurait un_rendement quanti

tativement supérieur à celui-là. 

Le grossiste peut décider de travailler 

seul. Il achète alors par exemple cent palmi-ers dont 

il extrait le vin par tranche de vingt ou vingt cinq 

pieds selon ses capacités jusqu'à épuisement du stock. 

S'il se fait aider, c'est moyennant un salaire mensuel 

qui varie de 10.000 francs à 15.000 francs. 

Il y a des grossistes qui travaillent 

sur la base d'un G. V. C. ( Groupement à Vocation Coopé

rative). Un membre d'un G.v.c~ de six personnes nous 

a confié qu'elles écoulent 3.000 litres de vin 
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de palme par jour sur les différents marchés d'Abidjan. 

Ces 3.000 litres proviennent de 600 palmiers. Pendant 

que trois personnes se chargent du ravitaillement 

des marché_s, trois autres se consacrent nuit et jour 

à l'extraction du_produit. 

Généralement, les grossistes qui travail

lent en coopérative, s'organisent en trois équipes 

la première est chargée de nettoyer et de couper la 

sève la deuxième ranime la sève en la chauffant 

avec du feu la troisième s'occupe de la livraison 

du produit bord champ. Il s'agit d'un véritable travail 

à la chaîne. Il est à noter que ceux qui travaillent 

dans ces conditions, n'utilisent pas les procédés 

traditionnels d'extraction considérés comme épuisants. 

Il faut en tout cas travailler vite en se fatiguant 

moins. Ainsi, ceux qui coupent la sève utili~eront 

un couteau à bout crochu au lieu d'un couteau de cuisine 

ceux qui raniment la sève ne souffleront pas le feu 

avec une tige de roseau, mais se serviront d'un éventail. 

Des grossistes, en cas de nécessité, louent 

des spécialistes 11 tombe.LVL~ de. pafm-i.e .. M". Il semble qu'en 

la matière,les Abron (1) soient renommés. Par jour, un 

spécialiste abron peut faire tomber quinze palmiers 

moyennant 300 francs le pied. La SODEPALM peut être 

( 1) S0u~-91toupe. du 91tand 91toupe. cuftLVLe.f de.~ Ah.an. 
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·amenée à vendre des hectares de palmiers à des grossistes. 

C'est elle qui fera alors déraciner les palmiers P.ar 

des caterpillars au profit des acquéreurs. Signalons 

que les palmiers vendus dans ces conditions sont ceux 

qui ne sont plus suffisamment aptes à la production 

d'huile. Il faut donc· les détruire afin d'en replanter d'autres. 

Il convîent de souligner que si des gros

sistes s'installent avec leurs propres moyens, - dans 

la majorité des cas, ce sont des travailleurs et des 

fonctionnaires de diverses 11 catégo11..ie,J:, 11 qui installent 

le frère, 

ralement 

le cousin, l'oncle, le neveu, 

déscolarisé , au chômage ou· 

l'ami ... géné

sans emploi. 

Et il suffit pour cela d'acheter des palmiers, les 

accessoires de travail et dans certains cas, mettre 

à la disposi tian de l'intéressé un moyen pour acheminer 

sa marchandise vers'ies différents marchés. 

Bien souvent c'est un contrat au tiers 

qui lie le 11 ba.iUe,wz. de tond1:, 11 à son 11 y.:;a11.te.na.i11.e. 11
• Mais il 

arrive que le 11 bad!..le.wz. de, tond1:, 11 exige tout simplement de 

son 11 y.:;a11.tena.i11.e. 11 le remboursement de son 11 cay.:;il~ 11
• Dans 

le meilleur des cas,le premier n'exige rien du second, 

puisqu'il s'agit pour lui de se 11 déba11.11.a1:,1:,e,11. 11 d'un parent 

ou d'une connaissance 11 pa11.Mde. 11
• A priori le contrat 

prend fin quand le stock de palmiers .est épuisé. Néanmoins 
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"l'employé" peut mettre fin â ce contrat synallagmatique 

s'il obtient un emploi plus avantageux. En effet, 

certains marchands de vin de palme ont une qualification 

professionnelle e~ d'autres sont nantis d'un-diplôme 

d'études primaires ou secondaires. D'autres encore 

s'adonnent â cette activité pour selon eux s'occuper. 

Dans tous les cas, compte tenu de l'instabilité de 

l'emploi des nombreux et abusifs licenciements et 

compressions dus â la crise économique, ces marchands 

se complaisent dans leurs conditions de travail. "De 

toute !Jaç.on, d-i-0ent--iR.-0, R.e c.ommvz.ce de v-in de palme !Ja-it v-iv11.e 

-60n homme". Aussi, est-il fréquent que des contrats 

â durée déterminée se transforment en contrats â durée 

indéterminée par le maintien ou le renforcement du 

stock de palmiers â la demande du bouilleur de cru. 

Le renouvellement du coritrat peut alors être â l'ini

tiative d-e "l'empR.oyeUJt" ou de 11 R.iempf.oyé" .- Et des bouilleurs 

de cru finissent ainsi par se consacrer définitivement 

â cette activité. Notons par ailleurs qu'â la fin 

de certains contrats, des "empR.oyé-6"_.; ayant acquis une 

marge financière suffisante, se séparent de leur "pa~on" 

et s'installent â leur propre compte. D'autres inves

tissent cette marge dans d'autres entreprises ils 

poursuivent leurs études, leur formation profession

nelle ou technique; ils ouvrent des ateliers de menui

serie ou de-couture~ .. ou achèvent l'équipem~nt de ceux-ci. 
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L'on peut assister enfin au phénomène 

de l'offre et de la demande. En effet, des gens achè

tent des palmiers et cherchent la main-d'oeuvre avec 

laquelle ils discutent un salaire mensuel qui_ varie 

de 30.000 à 40.000 trancs. De leur côté, des bouilleurs 

de cru cherchent · des personnes ·qui veulent bien leur 

acheter des palmiers. Ils discuteront alors la nature 

du contrat qui les liera. 

Il est à remarquer que des facilités de 

paiement peuvent être accordées par le propriétaire 

de palmiers au grossiste. Celui-ci paiera à tempé

rament, soit 40 francs par jour et par palmier jusqu'à 

concurrence du coût total des palmiers à exploiter. 

Toutefois, le propriétaire exige un aval à la manière 

d'un banquier. 

Le détaillant paie le füt de 20 litres 

à 800 francs, celui de 30 litres à 1. 000 francs et 

celui de 60 litres à 2. 000 francs. Il paie en outre, 

selon le volume du fût livré, un prix de transport 

' de 200 francs, de 400 francs ou de 800 francs. L'argent 

du transport revient au fournisseur qui n'est pas 

forcément le bouilleur. En effet, ils sont nombreux 

ceux qui à l I heure actuelle affectent leur véhicule 

au transport du vin de palme, devenu un véritable 
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créneau porteur; la locatioR. d'un véhicule. varie entre 

3 000 et 4 000 francs par jour non compris les frais du car

burant et ceux des éventuelles réparations. Si c'est le pro

priétaire lui-même qui se consacre au transport, il vend le 

f~t de 60 litres à 500- francs. 

Le détaillant vend le litre à 100 francs, le demi

litre à 50 francs. Les prix ne sont pas uniformes. Le ban

dji spécial, c'est-à-dire celui extrait du palmier naturel 

et non coupé d\eau, cofite généralement plus cher; le prix 

du "c.opë." (1) varie de 100 à 125 francs à Abidjan. Dans les 

. villes de l'intérieur du pays, le bandji coftte relativement 

moins cher : le litre coûte 75 francs dans les localités 

comme Agboville, Adiaké ; il coûte encore moins cher dans 

certains villages, soit 50 francs, 25 francs. 

A Abidjan, le litre de vin de raphia est vendu à 

150 francs en raison du coût élevé de son transport ; il 

provient généralement de Dabou (ville située à une cinquan

taine de kilomètres d'Abidjan). Il est à noter que le vin 

de rônier est rare sur les marchés d'Abidjan. Toutefois, 

dans les localités où les vins de raphia et de rônier sont 

consommés fréquemment, ils sont vendus au même prix que le 

vin de palme. 

(7) Cape: voc.abulaifte lac.al pou~ dé.~igne~ le~ boite~ de lait 

Guig~z et de l'eau mlné.~ale Awa ou Evlan dont le c.ontenu 

é.quivaut à un llt~e. 
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Les bandjid~ome~ sont installés le long des 

rues, mais ils peuvent faire l'objet d'un aménagement 

spécial. Des détaillants vendent 100 â 120 litres de vin 

de palme par jour. Il arrive cependant que le détaillant 

ne puisse pas liquider la totalité de son produit. Le -

grossiste peut alors récupérer le reste pour le mélanger 

â la nouvelle récolte ou pour fabriquer du koutoukou. Quant 

aux marchands malhonnêtes, ils conservent le reste pour 

le revendre le lendemain. Les marchés ne sont pas saturés 

qu'en vins de palmiers mais en dolo. 

En effet, on·parle également de dolod~ome~. 

Ceux-ci ont souvent pour cadre l'habitat de la dolotiè~e. 

Un endroit peut cependant être aménagé â cet effet. Le dolo, 

contrairement aux vins de palmiers, est disponible de façon 

permanente et consommé presque toujours sur les lieux où 

il est fabriqué. Le litre coûte150 francs, des calebasséfi.,..sd'environ 

1 /2 litre et 75 cl sont propséet aux clients resr:;ectivernent à 100 francs 

et à 50 francs. Des dol!,otiè~e~ arrivent â écouler une centaine 

de litres par jour. 

Le ravitaillement des marchés en vins de palmiers 

et en dola se fait au grand jour. Il existe cependant deux 

autres boissons de fabrication artisanale mais clandestine 

qui contribuent pourtant â la saturation des marchés. Ce 

sont le koutoukou et le~hane ju~.ll 

Rappelons que la fabrication, la vente et la 

consommation du koutoukou se font clandestinement. Si bien 
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que l'on ne parle pas de "lwu.touk.ou.dJtame.". Le koutoukou est 

livré à 500 ou 600 francs le litre par le grossiste au détail

lant qui le vend par tournée (1) de 100 francs et de 50 francs. 

Il est exposé dans les nmaqui.6", dans les restaurants et dans 

les bars, mais le plus souvent il est vendu et consommé au do

micile du marchand. 

Quant au "k.ane. ju.6 11 qp:ç se vend et se consomme égale

ment dans la clandestinité, il est livré à 700 francs à Tabou 

par le grossistei à 1 000 francs à San-Pedro et 1 500 francs 

à Abidjan. Le détaillant le vend par tournée de 50 francs, 

de 100 francs et de 150 francs. 

Il nous est pratiquement impossible de quantifier les 

vins de palmiers, le dolo, le koutoukou et le "k.ane. ju.6" écou

lés sur les différents marchés du pays ainsi que ceux destinés 

à la consommation familiale et personnelle. Nous disposons· en 

revanche de quelques données statistiques relatives aux produc

tions locales de bières et aux importations d'autres l:oissons alcooliques. 

B. LA SATURATION DES MARCHES EN BOISSONS ALCOOLISEES 

DE FABRICATION INDUSTRIELLE 

BRACODI (Brasserie de Côte d'Ivoire) a en 1970 pro

duit 250 000 hectolitres de bières et 425 000 hectolitres en 

1979 contre 197 000 hectolitres et 282 000 hectolitres 

de boissons gazeuses dans la même période. 

(7) La touJtnée. .6e.Jtt à dé.oigne.Jt le. c.onte.nu du do.oe.uJt qui vaJtie. 

e. ntfL e. J./ e.t 3 c.l • 
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Solibra (Société de Limonaderie et de Brasserie 

d'Afrique) de 1960 à 1967 ne produisait que 22.000 hecto

litres par an. Cette production est passée à 69.000 

hectolitres en 1970 et à 600.000 hectolitres en 1977. Alorg 

que sa capacité de production n'était que de 500.000 

hectolitres. En 1983-1984, la production était de 

1 030 000 hectolitres contre 1 190 000 hectolitres en 1981-

1982 et 92.000 hectolitres de boissons gazeuses contre 

141.000 hectolitres en 1979-1980. Des modifications et 

améliorations ont porté la capacité de production qui 

n'était en 1960 que de 50.000 hectolitres à 750.000 hecto

litres en 1987. Parallèlement, sa capacité de production 

de boissons gazeuses qui était également de 50.000 

hectolitres en 1960 est passé en 1977 à 120.000 hectolitres 

contre 500.000 hectolitres de bières. 

Au total, les productions annuelles des deux 

brasseries se présentent comme suit : 
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( 
( 

Années 
( 
( 
( 
( 1973 
( 
( 

1974. 
( 
( 

1975' 
( 
( 1976 
( 
( 

1977 ( 
( 

1978 
( 
( 

1979 ( 
( 

1980 
( 
( 1981 
( 
( 

1982-
( 

( 1 ) S O Uk. Ce. 
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Productions annuelles de bières et de 

boissons gazeuses de Bracodi et de 

Solibra de 1973 à 1982 ( 1 ) . 

Productions en hectolitres 

Bières Boissons gazeuses 

5 69 000 230 000 

635 000 282 000 

680 000 315 000 

815 oo·o 330 000 

* * 
1 191 000 390 000 

1 445 000 ·450 000 

1 498 000 500 000 

1 600 000 815 000 

1 483 000 700 000 

Ré.~e.Jtto{k.e. de.0 {ndu0tk.{e.0 e.t act{V{té.0 de. 

Côte. d'Ivo{k.e., Anné.e. 7986-7987, P 94. 

(*) : Vo nné v., non CÜJ.i po vu .. b.tv., . 

) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
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Graphique n°2 

Productions annuelleJ de bières et de 
boissons gazeuses par Bracodi et 
Solibra de 1973 à 1982. 
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Graphique n°3 

A5D00ùO 
Productions de bières par Bracodi 
et Solibra de 1975 à 1984. 
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Graphique n ° 4 ,. -
Productions de bières et de boissons 
gazeuses par Solibra de 1975 à 1984. 

Bières 

--------- Boissons gazeuses. 
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Nous constatons une progression régulière des 

productions. La légère baisse survenue en 1982 est fonction 

de la demande liée à l'évolution des revenus des ménages. 

Il est important de souligner que depuis 1978, la barre 

du million d'hectolitres est désor~ais franchie. Solibra 

à elle seule, met chaque année sur les marchés depuis 1979, 

plus d'un- million d'hectolitres de bières. Conformément 

à l'amélioration du pouvoir d'achat des ménages ivoiriens, 

les deux brasseurs.ont raffermi leur position ; le leader 

sur le marché est Solibra avec son produit bock. Cependant 

il faut noter la bonne tenue de Bracodi qui a procédé 

à des restructurations internes. La S.B.B. (Société de 

Brasserie de Bouaké) par exemple en tant qu'entité a 

disparu pour être restructurée dans le giron de Bracodi 

en 1985. Qu'il s'agisse de Bracodi ou de Solibra, la 

production des bières est nettement supérieure à celle 

des boissons gazeuses. 

L'implantation dans l'espace socio-économique 

du pays des usines et dépôts de Bracodi et de Solibra, 

matérialisée sur cette carte, montre bien l'effort que 

ces sociétés de brasserie font pour rapprocher la bière 

des consommateurs. 
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BURKINA FASO 

~~============--=----===-----:~-=--~----=3 
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[SZJ Usine de BRACODI 

11 11 Dépôts de BRACODI 

16 l Usines de SOLIBRA 

r o 1 
Dépôts de SOLIBRA 
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Notons que dans l'encèinte de chaque usine il 

existe une annexe ou un centre de distribution. Puis dans 

les quartiers d'Abidjan et dans certaines villes de l'inté

rieur sont implantés des dépôts des usines de Bracodi et cLC 

Solibra et des dépô~s de particuliers. 

Ainsi, Abengourou, Bouaké, Daloa, Gagnoa et 

Tiassalé abritent dBs dépôts-de Bracodi quand des dépôts de 

Solibra sont installés à Abengourou, Bouaké, Daloa, Divo, 

Gagnoa et San-Pédro. 

S'il est aisé de dénombrer les dépôts de Bracodi 

et de Solibra, il est impossible d'en faire autant pour les 

particuliers. L'on évalue cependant à une centaine, le 

nombre de dépôts de Solibra à Abidjan. 

Remarquons que les usines et les dépôts sont ins

tallés dans des zones dont les habitants ont un pouvoir 
-

d'achat qui puisse leur permettre de se procurer régulière-

ment la bière. Certaines de ces zones connaissent une 

explosion démographique considérable due soit à un exode 

rural, soit à un exode inter-régional. Dans le premier 

cas, il s'agit de déplacement de populations rurales vers 

les villes (Abidjan, Bouaké notamment) pour des raisons 

essentiellement d'ordre économique et socio-culturel. Dans 

le second cas, il s'agit d'un exode de populations en 

quête de terres plus fertiles et généralement propices aux 

culture~ du café et du cacao. Les régions concernées sont 

en particulier Abengourou, Bouaflé, Daloa, Divo, Gagnoa, 

San-Pédro et Tiassalé. 
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La diffusion de la bière se fait donc des 

usines aux centres de distribution, des centres aux 

dépôts, des dépôts aux grossistes, des grossistes aux 

demi-grossistes, enfin de ceux-ci aux détaillants et aux 

consommateurs. 

Le vide au-Nord ùu pays n'est qu'une façade. 

La "ba44ll4e l~lamlque" qui le garantissait autrefois, 

s'effrite au fil du temps. Aussi, comme les autres régions, 

la partie septentrionale est-elle abondamment d~sservie 

-
par les dépôts de Bracodi et de Solibra à Bouaké. 

Et pourtant, comme si l'offre des bouilleurs 

de cru et des brasseurs ne suffisait pas, la Côte d'Ivoire 

importe de façon vertigineuse des boissons à haute teneur 

en alcool. 
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Ce tableau n'est pàs exhaustif, non seulement 

parce que la gamme des boissons alcooliques importées 

est variée, mais aussi â cause de la fraude. En 1989 par 

exemple, ce sont 93.325 :·bouteillesaui ont échan"""'é à la ... '~ ~ 

taxation, donc aux statistiques officielles. 

Toutefois, soulignons que la progression des 

importations des boissons susmentionnées se fait de façon 

soutenue. Dans l'ensemble, le vin 12° vient en tête du 

peloton aussi bien en coût qu'en quantités. Cela peut 

s·-~~pliqu~r par le fait que ce vin est largement consommé 

en raison de son goût, mais surtout de son prix. Les autres 

boissons, notamment le champagne, le gin, le whisky coûtent 

cher èb sont en outre "concu~~encl~" par le koutoukou et 

le "kane ju~". Rappelons q~~ la Sovinci (Société des Vins 

de Côte d'Ivoire) met chaque année en bouteille 220.000 

hectolitres de vins rouge et rosé et commande plus de 

300.000 hectolitres de vins. Il est intéressant de souli

gner que malgré la remarquable ascension des productions 

de Bracodi et de Solibrai les importations de bières 

connaissent un succès. Toutefois ces boissons alcooliques 

proviennent pour la plupart, de pays européens, mais aussi 

de pays africains, américains, asiatiques. 

Au total, le territoire ivoirien est aujourd'hui 

inondé de boissons alcoolisées importées et de fabrication 

locale artisanale et industrielle. A tel point que même 
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dans les coins les plus reculés et les plus islamisés, dans 

les régions où l'eau est rare à certaines périodes de 

l'année, l'alcool est présent, disponible et sert à se 

désaltérer. L'alcool est exposé aux abords immédiats des 

chantiers, des ateliers, des édifices religieux (Mosquées, 

Eglises), des établissements scolaires, des résidences 

universitaires ... il fait pqrtie du décor des bureaux, des 

maisons et même des chambres à coucher. Les caves, les 

"maqul6", les bars et les restaurants jonchent les rues 

avec des dénominations très évocatrices : cave de l'Amitié, 

11 maqul6 11 les Retrouvailles, bar le Dialogue, restaurant 

la Providence. La probabilité de la rencontre homme-alcool, 

de même que les risques d'alcoolisme se trouvent ainsi 

considérablement élevés. Il va sans dire que ces breuvages 

alcoolisés sont à la portée des bourses de la majorité 

des Ivoiriens. En effet, les bières "33" et "50" sont 

baptisées à juste titre par les consommateurs "blè4e.6 

CEnjonctu4e.6" ; elles content 150 francs, soit à peu près 

le même prix que la bouteille de Fanta, de Coca-Cola, 

de Spri te, de Tip-Top. Le choix, quand il est à faire, est 

facile ; l'on n'hésite. pas à acheter la "33" ou la 

"50" qui procure au consorrmateur . , en plus du rafraîchis-

sement, de la gaîté et de la détente. Le koutoukou par 

comparaison au gin, au whisky, au rhum ... , apparaît comme 

la "bol66on (;o4te." k "pauv4e." dans les expressions baoulé: 

"Ayékc .. N1 Zan" ou "VaR.è(;ouè N' Zan" il est d'ailleurs dénorrmé 

T.P.M.C, (!out Petit Moins ~her). Des mastroquets vendent 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 175 -

le vin rouge dans des verres de 25 cl à 125 francs. La 

flaguette (_petite bouteille de flag de 27 cl) est:une dénomination 

significative ; elle coûte 150 francs. Bref, le consomma

teur, bien souvent, se procure à moindre coût sa dose 

quotidienne. 

Cette situation est d'-autant plus déplorable que 

certaines de ces boissons coûtent moins cher que des 

denrées de première nécessité: des marchés proposent 

trois bananes plantain à 200 francs ; le kilogramme de 

riz qui constitue la ration journalière de nombreuses 

familles coûte 160 francs. 

11·semble que.c'est impunément que les sociétés 

de brasserie accroissent leurs productions. Les propos 

suivants tenus à notre endroit par le Directeur Commercial 

d'une des brasseries de la place l'attestent: 

11 Vou-6 {;aite.-6- de.-6 Jte.che.Jtche.-6 ·6u!L l' alcooliM1e. e.:t 

vou6 venez ve.Jt6 moi ? Que.l6 Jte.n-6e.i9ne.me.nt-6 voulez-vou6 

que je vou-6 donne? Vou6 9a9ne.Jtiez a oJtie.nteJL vo6 JtecheJtch2~ 

veJt6 le6 bouille.uJL6 de cJtu et 6uJttout le.-6 {;abJticant-6 de 

houtouhou, caJL cette boi6-6on non -6e.ule.ment e.6t {;abJtiquée. 

dan6 de.6 condition-6 in6alubJte.-6, mai6 contient de l'alcool 

méthylique 9énéJtate.uJL de tJtouble-6 mentaux et de {;olie. 

Moi, je_ {;abJtique de la bièJte. et ma bièJte. ne contient pa6 

d'alcool. Mlme. 6i elle en co~tie.nt, c'e6t de l'alcool 

éthyl,ique. Re.9aJtde.z ce manoeu_vJte, ,il con6omme chaque jou,ê 

au moin-6 un ca-6ieJL de bièJte. Et poUJttant ,i_l e.6t e.ncOJte 60Üde". 
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Y-a-t-il des différences qualitatives entre les 

alcools? Y en a-t-il qui n'altèrent pas la santé physique 

et mentale de l'homme? En tout cas pour les brasseurs, 

ils ne voient aucun inconvénient à produire de la bière, 

puisqu'ils ne sont pour rien dans le phénomène d'alcoolisffic 

en Côte d'Ivoire. D'où le rythme soutenu de leurs productions. 

Pour les fabricants de koutoukou 

"L e.6 bJw6 6 e. u11..6 che.11.. che. nt tout 6 -i.mpt e.me. nt à d-i. 6 c,: i

d-i. t e.11.. n.ot11..e. p11..odu-i.t qu-i. n'e.6t pa6 ptu6 dange.11..e.ux que. te. 

G-i.n, fe Wh-i.0hy, le. Rhum. C 1 e.0t pMce. que. c.e. -0ont le.-0 Bfonc.-6 qu-i. le.-0 c·;:;: 

(;ab11..-i.qué0 qu 1 â0 0ont tant app11..éc-i.é6. Le.0 BR,_anc-6 de. tout temp-6 ont vu 

d 1 un mauva-i.-6 oèH ce. que. le.0 No-i.11..0 /;ab11..-i.que.nt. Le. mat e.0t que. le.0 ,\!o { ---~ 

e.ux-même.0 e.ncou11..age.nt le.0 Blanc6 e.n 0e. joignant à e.ux 

pou11.. c11..-i.t-i.que.11.. ce. que. le.uJz..-6 p11..op11..e.6 /;11..è11..e.6 (;ab11..-i.que.nt. 

Et pou11..tant, 6e.ul le. goat du houtouhou d-i./;/;è11..e. légè11..e.me.nt 

de. ce.lu-i. du Wh-i.6hy, du G-i.n ou du Rhum. C 1 e.it pou11..quo-i. b-i.e.i: 

6ouve.nt, nou-6 a![omaU-6on-6 le. houtouhou e.n y -i.n/;u-6ant· de.-0 

he.1Lbe.-0 e.t de.-6 éco11..ce.0 ( 1). Et pu-i.6, -i.l ne. /;aut pa-6 6ou-6-

e.0t-i.me.11.. -6e.6 ve.11..tu-6 thé11..ape.ut-i.que.6 : -i.l 60-i.gne. le. palud-i.-0m~. 

le.-6 couJibatu11..e.0, le.-6 d-i.a11..11..hée.6. S 1 ag-i.66ant de.-6 cond-i.Uon-0 

hyg-i.én-i.que.6 p11..écal11..e.6 dan-6 te.6que.lle.0 le. houtouhou 6e.11..a-i.t 

(;ab11..-i.qué, -i.l 6u/;/;.i..t de. p11..e.nd11..e. de.-6 pJz..écauUon6 au mome.n:t. 

de. la (;e.11..me.ntaUon ; le.6 aut11..e.6 pha6e.6 ne. compo11..te.nt aucu,: 

Jz..-i.6que. de. 6ou-i.f!_f!_uJz..e.". 

En effet, l'eau; la levure, le sucre sont les 

principaux produits qui entrent dans la fabrication 
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du koutoukou. A défaut de levure, le vin de palme est 

également utilisé. Mais de l 'avi.s des spécialistes qui 

ne vivent que du revenu de ce commerce clandestin, le 

koutoukou à base ëlu vin de pahne revient plus cher, d'où 

l'usage très répandu de la levure et du sucre. Quant à 

l'ananas, autre composant, son utilisation est faculta

tive, car selon certains spécialistes, il permet seuîe-. -
ment de maintenir l'alcool lors d~ la fermentation qui 

dure de six à huit jours. Notons qu'il faut 60 à 70 li

tres d'eau sucrée fermentée pour obtenir 18 litres de 

koutoukou et 80 litres de vin de palme fermenté pour obte

nir 10 litres de koutoukou. 

Le mélange obtenu est mis. à chauffer dans des 

fûts hermétiquement fermés, reliés à d'autres fûts par 

des tuyaux en cuivre plongés dans une mare pour permettre 

le refroidissement de la vapeur. 

Les fabricants, mécontents, veulent d'ailleurs sor

tir de la clandestinité. Quitte à ce qu'on leur fixe des 

droits à payer comme les autres commerçants. En tout 

cas au Ghana, "l' Ape_;te,1.:, hi", traité et conditionné dans 

des fabriques industrielles, est devenu "Laye.11.." qlJ. 

"Ghana Gin" . 

Quant aux "c.o u.pe.u.JLJ.:," des _vins de palmiers et aux 

"dolo:tiè.11..e_1.:,", ils sont convaincus que leurs breuvages, 

non seulement sont faiblement alcoolisés; mais contiennent 

des. vitamines. 
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Ainsi, brasseurs et bouilleurs de cru sont-

ils préoccupés d'accroître leur capacité de,production. 

C'est de bonne guerre, la concurrence entre producteurs 

de boissons alcoolisées est déloyale ; concurrence entre 

bouilleurs de cru, entre ceux-ci et brasseurs et entre 

brasseurs eux-mêmes, s~ns oublier l'apport des importateurs 

agréés par l'état et les importateurs clandestrrrs.-De 

sorte que nous nous trouvons devant une réalité insoute

nable : notre société actuelle est fortement alcoolisée. 

Mais est-elle pour autant alcoolisante? En 

d'autres termes, notre société actuelle fortement 

alcoolisée incite-t-elle à l'alcoolisation? Quelles sont 

alors les conséquences qui peuvent en découler? Voilà 

les grands axes de la deuxième partie de notre travail. 
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CHAPITRE I · LES CAUSES DE L'ALCOOLISME 

linéaire. 

La causalité de l'alcoolisme n'est pas 

C'est par conjonction de causes favorisantes, 

de facteurs déclenchants ou préëipitants qui ne sont 

jamais identiques pour deux individus que l'on devient 

alcoolique. 

Nous devons considérer d'une part, l'individu 

avec sa vulnérabilité personnalisée, d'autre part, 

les risques partagés entre les membres d'une société 

d'une époque à l'autre. Ces deux ordres de facteurs 

vont interférer les uns sur les autres, s'entrecroiser, 

se majorer, se renforcer. 

Pour les besoins ·de notre.étude, nous avions 

e~sayé de faire la classification suivante des causes 

de l'alcoolisme: 

1 0 ) Les causes socio-culturelles ; 

2 0 ) Les causes psycho-sociologiques ; 

3 0 ) Les causes économico-politiques 

4 0 ) Les causes liées aux facteurs individuels 

5 0 ) Les cas typés. 
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I - LES CAUSES SOCIO-CULTURELLES 

A~ L'IGNORANCE, LES FAUSSES CROYANCES ET LES PREJUGES 

comme. Iè. ou,lo au3°0W1-d'hu,i 11
• 

Ce langage tenu par environ 85 % des pension

naires du centre d'accueil de la croix-bleue est sans 

nul doute l'expression d'une ignorance des méfaits 

de l'abus de l'alcool sur l'organisme. Cette ignorance 

peut être analysée sous deux angles : il y a des pension- \ 

naires qui ignorent totalement que l'alcool peut avoir 

des effets néfastes sur l'organisme quel que soit l'usage 

que l'on en fa-i t : ce sont des "-i.gno11..ant-6 totaux". Il y a 

ceux qui disent que l'alcool n'est nuisible que lorsqu'on 

en-abuse. Mais ils n'arrivent jamais à préciser·le~·limites 

de l'abus : Ce sont des 11 -i.gno11..ant<i pa11..t-i.e.to 11
• 

Les risques de l'alcoolisme sont étroite

ment liés à la tolérance de l'organisme. Jellineck 

définit la tolérance comme : 

11 Le. n-i.ve.au c11..-i.t-i.que., le. oe.u,U, c11..-i.Uque. ou te. oe.u,ll 

de. fo conce.nt11..at-i.on alcool-i.que. daM te. oang, auxque.lo 0U11..v-i.e.nne.nt 

( 1 ) J e.ll-i.ne.c h., ,rn Labo11..atoüe.o Chab11..e. F11..è.11..e., Ol'.J."c-i.t., P. 14· 
1 
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En effet, l'usage continu de l'alcool amène 

l'usager à changer la dose qui était initialement efficace 

pour ressentir les mêmes effets. 

Jellineck distingue trois phases dans l'évo

lution clinique de la tolérance: 

"Ph.Me. pWte.me.nt ôymptomaüque. où 1!.e. ôuje.t bod 

ave.c. un ac.cJw-i.Me.me.nt d' av-i.d-i.té poWt i!.' ai!.c.ool ph.Me. c.11..uciaf!.e. 

où 1!.a toR..é_1wnc.e. augme.nte. j uôq_u' à R.. 1 appa11..-i.t-i.on de. 1!.a pe.11..te. du 

c.ontll..ôR..e. de. quant-i.té.-6 d' aR..c.ooR.. c.oMommé.u ph.Me. c.h.11..on-i.que. 

q_UA., ap11..èô un pai!.-i.e.11.. d' ac.c.outumanc.e., vo-i.t appa11..cûtll..e. une. d-i.m,i,nu

Uon de. R..a toR..é.11..anc.e. à R..' aR..c.ooR.. 11 (.,1) •. 

La tolérance peut être évaluée par des 

tests. Elle est variable selon les individus et peut 

être dim~nuée _ ou disparaître c_hez un malade d '_h!'l_bi_tµde 

à tolérance correcte, soit sous l'influence de maladies 

telles que la tuberculose, les affections gastriques, 

la fièvre de malte, les épilepsies, les traumatismes 

crâniens, soit sans raison apparente. Elle diminue 

également lorsqu'une boisson a une haute teneur en 

alcool. Car la diffusion dans l'organisme est plus 

rapide et l'effet toxique sur les cellules pius important. 

Cette tolérance est dite inversée. 

( 1) Je.U-i.ne.c.k., c.,i,té. pM BUJtne.11.. ,i,n : AR..c.ooR..-i.ôme. e.t AR..cooR..,i,ôaUon. 
G11..oupe.me.nt Romand d' Etude.ô ôUJt R..' aR..c.ooR..,i,ôme.. E d,i,üoM Mé.de.c.-i.ne.ô 
e.t Hyg-i.ène. - Gé.nève., 7968, P. 5~ 
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D'une manière générale 

- les enfants tolèrent très mal l'alcool 

même à des doses proportionnelles à leur poids. L'adoles

cent est également très sensible. 

- la femme supporte beaucoup plus difficile

ment que l'homme, les boissons alcoolisées. En effet, 

les lésions somatiques sont plus précoces chez la femme 

des expériences ayant montré que l'alcool passe plus 

rapidement dans son sang, parce qu'elle a un faible 

équipement enzymatique. Ainsi, l'alcoolémie probable 

une heure après absorption d'alcool est-elle fixée 

comme suit chez l'homme et la femme un demi-litre 

de bière (5°) à jeun, 0,29 et 0,43, pendant un repas, 

0,19 et 0,28; un demi-litre de vin (11°) à jeun, 0,83, 

et 1,24, pendant un repas, 0,24 et 0,36. 

la tolérance normale est fonction de 

l'état physique et moral i9rs de l'ingestion (fatigue, 

jeûne, règles ... ). 

le mode de vie (sédentaire, plein air, 

bureau, manuel) intervient, mais beaucoup, moins qu'on 

ne le pense. 

- Les conditons psychologiques de l'ingestion 

ont également un rôle (repas à atmosphère agréable diffé

rent de l'ingestion clandestine, colère, jalousie). 
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au début de la sénescence, les sujets 

réduisent en général spontanément leur consommation 

habituelle. 

La tolérance varie d'un sujet à l'autre, 

même chez des individus placés dans les mêmes conditions. 

- Rappelons que la tolérance peut se renforcer 

légèrement avec l'accoutumance et l'alcoolomanie : C'est 

la tolérance directe. C'est ce qui explique la possibi

lité qu'ont certains consommateurs d'ingurgiter des 

quantités étonnantes de boissons alcoolisées, sans consé-

quences 

années. 

.. 
pathologiques apparentes pendant plusieurs 

Soulignons que les personnes bien nourries 

tolèrent des quantités légèrement supérieures par rapport 

aux malnutris, carencés et dénutris. D'autres rares 

sujets ont un équipement enzymatique extraordinaire 

qui leur confère une tolérance exceptionnelle. Ils 

semblent presque 11 ,immuni-6é.6." Et c'est malheureusement à 

eux que font référence à titre d'exemplarité toutes 

les légendes concernant l'inocuité de l'alcool : "Mon 

gJLand-pè.11.e buvaU 6U quatJLe fit!Le-6 de bandj,i pa!L j oUJL, ,if, e-6t 

mo!Lt à 85 an-6, ,if, é.taU Müde comme un !Loc". On oublie de dire 

qu'il était passablement diminué depuis 30 ans, on 

omet de signaler que tous ses camarades d'âge et de 

boisson sont morts entre 25 et 65 ans. Mauvaise foi 

ou scotomisation inconsciente ? Dans tous les cas, 
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pes patients n'ont pas hésité à imiter des personnes 

bien équipées en enzymes en organisant des "concoLVL-6 du 

plu-6 911.M buve..Ull. . " 

Divers procédés sont utilisis par les con

currents pour augmenter la tolérance, disent-ils. Ainsi, 

tel concurrent_ mettra du sel de cuisine dans les chaus

settes qu'il porte; tel autre s'administrera de produits 

pharmaceutiques : alka selzer, aspirine UPSA, solucétyl, 

normo gastril tel autre encore se purgera, prendra 

une douche froide ou s'efforcera de vomir en mettant 

les doigts dans la gorge. 

existent 

D'autres procédés plus ou moins magiques 

en effet, des consommateurs ont le pouvoir 

de faire passer ce qu'ils consomment dans l'organisme 

de leur concurrent. Ce dernier se soûlera plus rapide

ment. Si les concurrents jouissent de ce même pouvoir, 

alors, c'est l'assistance qui sera ivre en lieu et 

place des concurrents. 

Par ailleurs, il semble que certains mets 

augmentent la tolérance quand d'autres la diminuent. 

Les crudités, la sauce graine, la sauce aubergine, 

la sauce GNANGNAN (1) et la sauce KPLE (2) retarderaient, 

mieux, neutraliseraient les effets de l'alcool.De même, 

(1) GNANGNAN: aube..11.9,i.ne.. naüie.. SOLANUM INDICUM (SOLANACEAE). 

( 2) Sauce.. KP LE, appe..Ue.. auM,i. -6auce.. longue..Ull. , e..Ue.. e..<:it à bMe.. 
de.. IRVINGIA GABONENSIS ( IRVINGIACEAE). 
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pour ne pas vomir précocément, il faut se garder de 

faire certains mélanges. Car, il y aurait incompatibilité 

entre le vin rouge et le vin de palme, la bière· et 

le koutoukou, etc. 

Il est vrai en ce qui concerne la sauce 

grainë _et l' huil_e de paraffine que certaines personnes 

se plaisent à prendre pour ne pas être incommodées 

par l'alcool, qu'étant des produits gras, tapissent 

la paroi gastrique : elles diminuent par voie de consé

quence, la quantité d'alcool qui passe dans le sang 

et augmentent bénéfiquement le déficit de résorption. 

En général, la tolérance dépend de la nature des repas 

absorbés. Selon Serre et Boisseau: 

11 Le.-6 Jte.pM 91!.uc,i.d,i.que.-6 e.vztAcûvze.vzt une. chute. de. 

1!.' ai!.cooi!.é.m,i.e. beaucoup pi!.u-6 ùnpOJttavzte. que. 1!.e.-6 1te.pM 1!.,i.p,i.d,i.que.-6 

ou p1toüdique._-6. Le. /Jz.ucto-6e. e.-6t pi!.u-6 acü/; que. 1!.e. -6accha1to-6e. 

1!.e. /;1tucto-6e. /;aü ba,i.Mu 1!. 1 ai!.coof!.ém,i.e. de. 50 % e.t 1!.e. 91!.uco-6e. de. 

15 %" (.J). 

L'incompatibilité constatée entre certaines 

boissons a certainement une explication scientifique. 

Mais nous pensons que ce sont plutôt des considérations 

qui n'ont d'autre effet que de créer une sorte de 11 tolé.1tavzce. 

p-6ycho1!.09,i.que. 11
• 

(1) Se.JtJte. e.t Boi-6-6e.au, in LabOJtatoüu Chab1te. F1tè1te., op. cit 
P .41. 
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L'ignorance est exacerbée par des croyances 

quelquefois fausses et des préjugés souvent stupides 

attribuant à l'alcool des vertus inexistantes ou exagérées. 

L'alcool est un aliment et une source énergé

tique de travail. En effet, autour des années 1900, 

à l'époq~e où ~on se préoccupait surtout de la quantité 

de calories que pouvait dégager un aliment, le problème 

de l'alcool-aliment avait fait- l'objet de beaucoup 

de travaux. Puisqu'un gramme d'alcool est capable de 

dégager 7 calories 

n'en dégage que 5, 

tan dis que le même poids de 

les physiologistes Benedict 

sucre 

et 

Atwater en Amérique, le chimiste Duclaux en France, 

admettaient que l'alcool fût un aliment. Cela paraît 

logique. 

Mais nos connaissances depuis lors ont 

fait des progrès, et si le dégagement de chaleur est 

nécessaire pour le maintien de l'équilibre thermique, 

il ne suffit pas pour autant à caractériser un aliment. 

Pour être aliment, toute substance doit satisfaire 

à une autre exigence il faut qu'elle soit capable 

d'être mise en réserve et utilisée physiologiquement 

par les divers tissus de l'organisme à mesure de leurs 

besoins. C'est à ce titre que le sucre est l'aliment 

type. En effet, il est stocké dans le foie et dans 

les muscles sous forme de glycogène qui peut être ensuite 

utilisé. Or, ce que fait l'organisme avec le sucre, grâce 
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à une série extrêmement compliquée de réactions en 

chaîne auxquelles participent de nombreux ferments, 

il ne sait pas le faire avec l'alcool Celui-ci ne 

peut être transformé en glycogène ; il ne peut pas 

non plus entrer dans la chaîne de réactions qui permet

traient l'utilisation physiologique de l'énergie ainsi 

libérée. 

Contrairement donc à une opinion extrêmement 

répandue en faveur de l'alcool-aliment, il est aujourd'hui 

prouvé que l'alcool n'est pas susceptible de remplacer 

ou de jouer le même rôle que le sucre, les albumines 

ou les graisses et n'apporte aucune aide au travail 

musculaire au sens dynamique. 

L'alcool réchauffe. C'est l'une des raisons 

pour lesquelles les explorateurs qui se rendaient au 

pôle nord prenaient garde de s'approvisionner en boissons 

alcoolisées. L'alcool 

mais la chaleur ainsi 

ingéré est rapidement brûlé, 

dégagée n'est pas utilisable 

pour la thermogénèse. En effet, l'alcool 

dilatation des vaisseaux superficiels où 

provoque 

l'afflux 

la 

de 

sang donne une sensation de _chaleur épidermique. Mais 

cette vaso-dilatation entraîne une perte de calories 

et abaisse la température centrale. Et l'on peut dire 

que si l'alcooi à doses modérées peut être un heureux 

excitant et peut permettre à l'organisme d'éviter de 
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demander des calories à des aliments plus utiles, à 

doses immodérées, c'est un toxique; son rôle d'aliment 

d'épargne restant toujours très modeste. 

L'alcool n'est donc pas un aliment pour 

l'être humain et le moindre morceau de sucre vaudrait 

mieux que lui- à ce- point de vue. L'alcool n'est pas 

utilisable pour lutter contre le froid. Il ne contient 

pas d'azote. 

Ce que nous cherchons, ce n'est pas l'aliment, 

ce n'est pas non plus la chaleur, encore moins la force, 

mais l'excitation qui nous épuise par la suite. D'ailleurs 

en Côte d'Ivoire, est-il nécessaire de rechercher un 

complément alimentaire ou la chaleur par l'intermédiaire 

de l'alcool? De toute façon, si l'on a faim, on boit, 

si l'on est repu, on boj_t, si l'on a, froid, on boit, 

si- l'on a chaud, on boit, si l'on n'a pas soif, on 

boit. 

L'alcool donne du sang en particulier le 

vin rouge, dit-on. C'est pour cette raison qu'on en 

donne à ceux qui ont fait un don de sang. 

11 Le {;ai..t e-6t que -6 1 ,i_R, e-6t un miné.1wl dont {e-6 

conMmmatewi.-6 d'afooot ne manque.nt pM, c'ut bien fr {;e11.. 

U~ p11.é.-6ente.nt Muve.nt un excè.-6 de (;e11. · daM R,ewi. -6an9 et {ewi.-6 

ÜMU-6. Deux expücaüoM à cefo : d 1 une pMt, R, 1 afooot {;avMi-6e 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



. 'f - 190 -

l'ab-60Jtptfon du to1.. conte.nu dan-6 te..o aliment-'.':> et, d'autJr..e. pMt, 

b,i,è_11..e.-6 b11.une.-6 c.onüe.nne.nt d' ,i,mpo11.tante..o quanûté..o de. te.11.. Ma,i,.o 

une. c.onMmmaüon e.xc.e..o.oi ve d' atcool 11.é.du,i,t te. taux .oangu,i,n de. 

magné.-6fom" ( 1 ) • 

L'alcool,-estime-t-on, est un aphrodisiaque, 

un facilitateu~ sexuel, il rend viril. L'abstinent 

est alors traité de faible, d' efféminé. L'on invitera 

donc la "NANA" (Z) ou la "GO" (3) dans un "maqu,i,.0 11 pour 

"GNOLER" (4) afin que chacune des parties puisse améliorer 

sa performance dans l'acte sexuel. 

Plusieurs disciplines telles l'anthropologie, 

la sociologie, la psychologie soutiennent que le lien 

entre alcool et désinhibi tian du comportement sexuel 

~st plutôt de l'ordre d~une croyance culturelle que 

d'une action pharmacologique. Des études ont clairement 

mis en évidence, tant pour les hommes que pour les 

femmes, une diminution linéaire de l'excitation sexuelle 

physiologique en fonction de l'augmentation de l'alcoo

lémie. Cependant, à des doses faibles ou modérées, 

la plupart des études sur les hommes mettent en évidence 

( 1 ) S oUll.c.e. : I nto11.mat,i,o M .o Ull. R.,' alc.ool et le.o autJr..e.-6 tox,i,c.o man,i,e..o . 
9/2 MM-6, Av11.,i,f, Ma,i,, 7973, P. 79. 

(Z) NANA 

( 3) GO 

te.11.me. toc.al poUll. dé..o,i,gne.11. une. je.une. t-i.He., une. am,i,e., 
une. c.ama11.ade. ou une. compagne.. 

Ib,i,d. 

( 4) GNOL ER : ta gnole. dé.&gne.t 'eau -de-vie. et pM e.xte.n.oion mauvai.o 
alcool. Dan.o c.e. c.onte.xte., gnole.11. veut dü,e. .0 1 e.n,i,vz.e.11.. 
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un ne66et d'attenten qu'on ne trouve pas chez les femmes. 

Finalement, s'il est clairement montré qu'à faibles doses 

ou à des doses modérées, l'alcool est un facilitateur 

sexuel subjectif et objectif chez l'homme et subjectif 

seulement chez la femme, nous concluons avec William 

Shakespeare que l'alcool provoque le désir, mais altère 

la performance. 

L'alcool permet d'accomplir des performances 

athlétiques ou sportives extraordinaires. Certes, on 

savait que l'alcool était contre-indiqué pour les spor

tifs, mais on ne connaissait pas le mécanisme exact de 

son.métabolisme dans l'organisme humain. Aujourd'hui, 

des expériences semblent avoir apporté de sérieux éclair

cissements sur ce point. 

mu6cufai4e6 avant fe début de f'expé~ience qui du4a 

vingt-huit fou46. Ce6 biop6ie6 examinée6 au mic4o6cope 

et encomb4é6 de gfycogè.ne6 et de gouttefette6 fipidique6~ 

6igne que fe métabofi6me de6 hyd4ate6 de ca4bone ne 

6'était pa6 e66ectué no~mafement. D'aut~e6 phénomè.ne6 

dé6o4donné6 ont été également 4emâ4qué6. Six moi6 ap4è.6, 

toute6 fe6 fé6ion6 avaient di6pa4u chez f' un de6 6ufet6 

qui avait natu~effement ce66é de boi4en (1). 

(1) Sou4ce : In6o4mation6 6u~ f'afcoofi6me et fe6 aut4e6 
toxicomanie6. -9/4 Septemb~e - Octob4e, 7973, P.21. 
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L'alcool, semble-t-il, accroît l'endurance. 

C'est le lieu de rappeler l'expérience tentée par une 

enquêtée 

npendant que j'étal6 en tl[avall~ dlt-elle, 

6ul[ con6ell d'une amle, j'al con6ommé un deml-lltl[e 

de vln l[ouge dan6 le- de66eÜLd'.accouchel[ 6an6 douleul[. 

Poul[tant c'e6t la pl[emlèl[e tol6 que je 9oûtal6 à l'alcoot. 

J'al été évacuée dan6 un état gl[ave avec voml66ement6 

de la matel[nlté dan6 un centl[e ho6pltallel[ et unlvel[-

6ltall[e de la placen. 

Faut-il rappeler une fois encore que l'alcool 

masque momentanément la douleur, mais il ne la supprime 

pas. 

Les alcooliques sont prosélytes et se sa

chant faibles, ils deviennent convaincants pour trouver 

des partenaires. C'est ainsi que pour se justifier et 

justifier leur éthylisme, ils vanteront les vertus de 

la boisson qu'ils affectionnent. Suivons ensemble les 

arguments développés par les uns et les autres. 

Certains ne consomment pas le vin de palme 

parce qu'il ballonne leur ventre et les rend lourds. 

Même s'ils doivent en consommer, ce n'est pas le vin 

de palme d'Abidjan qui, non seulement est coupé d'eau, 
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mais est conservé dans des conditions d 1 hygiène souvent 

douteuses pour être revendu le lendemain (1). Dans tous 

les cas, le vin de palme extrait des palmiers de la 

société de développement des palmiers (SODEPALM) n 1 est 

pas bon parce que ces pàlmiers sont entretenus avec de 

l'engrais. C'est au village qu'on trouve le bon vin de 

palme. L'on s'y rend donc, les fin&-d~ semaine, les jours 

fériés ou pendant les congés_annuels pour le consommer. 

D'autres consomment le vin de palme quel 

qu 1 il soit, car disent-ils : 

Il e6t la plu6 vieille boi66on a en juge~ pa~ 6a mou66e 

blanche compa~able aux·cheveux du pat~ia~che. Il e6t 

6age et ino66en6i6n. 

C'est-pourquoi des consommateurs désertent 

leur bureau ou leur poste de travail pour se rendre dans 

leur bandjid~ome spécial ou au besoin dans n'importe 

lequel afin de consommer leur dose quotidienne. 

Ceux qui ne consomment pas du tout les vins 

de palmiers pensent que ceux-ci, en particulier le vin 

de rônier, sont l'une des causes de la hernie étranglée. 

(1) Not~e enquête a ~é.vé.lé. que de6 comme~çant6 ~evendaient 
leu~ p~oduit 6u~ plu6ieu~6 jou~6. 
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S'ils doivent consommer de la boisson alcoolisée de 

fabrication artisanale, c'est bien le dolo, mais non 

pimenté. D'autres ne consomment que le dolo pimenté parce 

qu I il est 'lpuJLga;Ufi'' .; . Pimenté ou non,· d I autres encore 

consomment ce dolo parce que disent-ils, "il.n'y a que ça 

comme bo,i,),)on 11 • 

Il y a des non-consommateurs de boissons 

alcoolisées de fabrication artisanale quelles qu'elles 

soient. Les raisons .V\foquées sont diverses : totem, inter

dit, conditions de fabrication et de conservation pas tou

jours très hygiéniques. Mais ces arguments servent quel

quefois d'alibi. En effet, les boissons locales ne sont pas 

fortement alcoolisées. Il faut en consommer de grandes 

quantités pour avoir l'effet attendu. Ce qui n'est pas 

le cas pour la plupart des boissons importées. Et puis, la 

consommation de celles-ci "(;ait occ,idental 11
• C'est souvent 

que l Ion oppose les alcools dits II c,i_v,i_l,i_,)é,)" ( alcools importés) 

aux alcools dits 11 ,)auvage,) 11 (alcools locaux). 

Aussi, des consommateurs se sont-ils réso

lus à ne consommer que les boissons importées de fabri

cation industrielle ou fabriquées sur place. Là aussi, 

l'on note des perceptions gustatives, olfactives et 

tactiles variées. Certains ne consomment que la bière 

parce qu'ils ne 11 ,)uppo11.tent" pas les vins rouges et 

les liqueurs. Pa~ ailleurs, la bière particulièrement 

est diurétique. On l'élimine donc rapidement contrai-
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rement au vin rouge qui est lourd et sent mauvais long

temps après l'avoir consommé. La bière elle-même est 

sujette à des perceptions diverses qui dépendraient des 

facteurs suivants : de la teneur en alcool. Ainsi, le 

11 badj an" ( 1) con tiendrait beaucoup d'eau. L'on préfère donc 

la FLAG, la GUINESS ou le HEINEKEN , ... nettement plus 

alcoolisés. La marque de fabrique intervient aussi, 

notamment entre la BOCK et la FLAG, entre la"33" et la 

"50". Enfin, les variations perceptives se situent au 

niveau du volume et de la couleur des bouteilles. Le con

tenu de la bouteille de bière BOCK de 100 cl aurait un 

goût différent de celui de la bouteille de bièFe BOCK de 

~6 cl. Cela proviendrait de ce que ces deux bouteilles qui 

n'ont pas le même volume sont soumises au même temps de 

chauffage. Au niveau de la couleur, le vin rouge contenu 

dans une bouteille blanche aurait un goût meilleur à celui 

contenu dans une bouteille de tout autre couleur. Cela 

s'expliquerait par le fait que la co.uleur blanche r_eflète 

les rayons du soleil, tandis que les autres les absorbent 

et ce faisant agissent sur le contenu des bouteilles. De 

même, la bière contenue dans une bouteille chocolat appelée 

facétieusement 11 boute.,iUe. mÛll.e. 11 est préférée à celle con tenue 

dans une bouteille verte. 

Ceux qui ne s'adonnent qu'à la consommation 

des liqueurs, affirment que la bière fait grossir et 

rend impuissant, surtout quand elle est glacée. Et puis) 

( 1) Badjan vocabufoùie. focal!. poU!L dé_~,ignu. l!.a bouteiUe. de. b,iè.11.e. 
Boch. de. 100 cl!.. 
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de toute façon, ils ne veulent pas mettre leur corps en bière; 

en pensant à son homonyme qui signifie cercueil. Les liqueurs 

font fréquemment l'objet de panachage. Le Whisky au coca, le 

Pastis au tonie, le Gin au Campari sont au nombre des panachés 

les plus recherchés. 

Ce qu'il f~ut retenir, c'est qu'il est moins fréquent 

qu'un consommateur observe l'abstinence parce qu'aucune boisson 

ne "c.on.vie.n..:t" à son organisme. Au contraire, l'Ivoirien boit en 

"dé..6:01td1te. "..: il s'essaie à plusieurs boissons j usgu 'à ce qu'il 

s'en accommode d'une au moins, bien souvent en rapport avec sa 

"poc.he.". Il lui attribuera alors des vertus thérapeutiques au 

point qu'il ne voudra plus s'adresser à un Centre de Santé ou 

à une pharmacie. Le dolo et la Guiness à l'oeuf frais notamment 

seraient indiqués pour prévenir et guérir le paludisme. Le kou

toukou soignerait l'impuissance sexuelle. Le Pasti~ et le Ricard 
--

seraient des laxatifs par excellence. 

Et pourtant~ les conditions d'hygiène dans lesquelles cer

taines de ces boissons sont consommées laissent à désirer. Une 

mouche vient patauger dans la boisson, on se contentera de l'en 

extraire ou on l'écrasera dans le breuvage pour le consommer sur

tout s'il s'agit de la mouche domestique noiie,,car elle est signe 

de bonheur, estime-t-on. Mais cette même mouche tombera 

dans un gobelet d'eau à boire, on se dépêchera de la 

verser parce que cette fois, la mouche n'est plus porteuse 
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de bonheur. Le fond du vin de palme est en effervescence, 

on jetera un caillou dans le breuvage pour le décanter 

et le boire ensuite. Pour empêcher la bière de déborder 

le verre, on y plongera le doigt pour que la mousse 

cesse de monter. Un verre ou une bouteille vient à se 

renverser sur la table, on recueillera une partie du 

liquide d'un côté de la table : on évite ainsi de 11 9a-o

pille~11 le produit. Pour éviter également de 11 9a-opille~ 11 

le produit, l'on 11 -oecoue~a 11 ou 11 p~e-o-oe~a 11 la bouteille 

afin de recueillir la dernière goutte. 

Enfin, la consommation des boissons se passe 

dans un esprit concurrentiel : on se dépêche de ranger 

et de remplacer les cadavres, c'est-à-dire les bouteilles 

vides. On a horreur des verres à moitié ou complètement 

vides. Il faut les 11 mett~e d jou~ 11 . Ceci nous rappelle 

ce dicton sur le verre d'un buveur: 11 Plein je te_vide, 

vide je te plain-6 11 . Le dernier à vider son verre sera 

condamné à 11 paye~ le pot 11 . 

Voilà autc.nt de croyance! 
1 

de préjugés; de 

prétextes et d'autosuggestio~qui guident les consom

mateurs dans le choix des boissons alcoolisées et déter

minent la façon de boire. 

Toutefois, mentionnons au nombre de ces causes 

socio-culturelles, les institutions socio-familiales dont 

le rôle dans l'alcoolisation n'est pas à négliger. 
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B - LES INSTITUTIONS SOCIO-FAMILIALES 

1°) Le Poids des Coutumes et des Traditions 

Dans certains milieux, l'enfant, dès son 

jeune âge, est initié progressivement aux techniques 

d'extraction · des vins de palmiers et à la dégustation. 

A la longue, cet enfant, qui se contentait de goûter 

à ces vins, s'en ingérera quotidiennement une quantité 

impressionnante. C'est de cette façon que 13 % des 

patients du Centre d'Accueil de la Croix-Bleue ont 

connu l'alcool. 

Le jeûne imposé par le veuvage et la viduité, 

est une épreuve pénible et de longue haleine. Pour 

le supporter, les intéressés ont la faculté de consommer 

de la boisson alcoolisée. Aussi, consomment-ils de 

préférence les vins de palmiers ou le vin rouge. Cette 

pratique est dommageable parce que ces· boissons sont 

consommées à jeun. Il y a des veufs et des veuves qui 

consomment dans ces conditions, un litre de vin rouge 

voire davantage par jour et ce, pendant la durée du 

jeûne, soit une année agraire. 

2°) Le Mariage, la Naissance et le Divorce 

Le mariage, la naissance et le divorce 

sont des phénomènes sociaux importants. Ainsi, 80 !).. 
a 

des élèves enquêtés affirment avoir bu pour la première 
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fois, de la boisson alcoolisée à l'occasion d'un mariage, 

de la venue au monde d'un enfant, de la datation de nom 

ou de la rupture des liens matrimoniaux. 

En effet, si les fiançailles s'entretiennent 

avec quelques bouteilles de boisson alcoolisée, le 

mariage, la naissance, le baptême et J:a datatioff de nom 

sont des occasions d'absorber force victuailles et 

de se livrer à des libations. Quand le Baoulé dit 

OUA TOU I TI N 1 ZAN, cela signifie que le mariage est 

définitivement conclu puisque le fiancé a donné de la 

boisson à sa belle-famille. 

Le divorce, contrairement au mariage et 

à la naissance, n'a pas toujours été une occasion de 

joie et de réjouissance collective et populaire. Toute

.fois, il donne fréquemment lieu à l' éthylisation. La 

-réconciliation après séparation de corps ou- répudiation, 

passe toujours par l'alcool. Quand le divorce est consommé, 

la compensation matrimoniale est restituée quelquefois 

par la partie qui a tort ou qui a pris l'initiative 

du divorce. Jusqu'à nos jours encore, les vins de 

palmiers et le dola sont des éléments indispensables 

de la composition matrimoniale. Ils sont de plus en 

plus complétés par d'autres boissons alcoolisées, notam

ment la bière, le vin rouge, le gin, le wh~sky, le rhum. 
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3°) Les Cérémonies d'Initiation et les 

Fêtes Périodiques 

En Côte d'Ivoire, les cérémonies d'initia

tion varient d'une aire socio-culturelle à une autre, 

aussi bien dans leur forme que dans leur contenu. Elles 

ont cependant pour fonction essentielle la socialisation. 

Qu'il s'agisse du d,i.p,1z_,i_ (1),du poil.a (2), des circoncisions 

et des excisions, des fêtes de classes d'âge et de généra

tion. Les fêtes périodiques sont nombreuses : fête des 

ignames en pays Akan, sortie de masques en pays wê. 

A travers ces différentes manifestations, les intéressés 

se réconcilient avec leur cosmogonie, implorent le 

pardon de Dieu, de leurs ancêtres, afin de sauvegarder 

l'équilibre social. Ce sont des occasions de grand 

rassemblement et l'assemblée réunie à cet effet est 

promise à des libations. 

"4°) Les Assemblées Judiciaires 

Les conflits sont inhérents à la vie sociale 

de même, la délinquance et le crime. Aussi, est-on 

amené à réunir en cas de nécessité, des as semblées 

judiciaires) familiales, claniques ou cantonales. Au 

termé des délibérations, tandis que la 11 pa!Z.Ue gagnante 11 

( 7) V,i.p!L,i. CI e.ot une. ce.Jz.e.mon,i.e annuelle de Jz.et!Louva,i.Ueo, de. Jz.êcon-
cD!.iaUon et de man,i.f;eotaUono ma9-i.co-1Le.€.,i.9,i.e.uoe.o e.n 
payo Ab,i.dj,i.. Leo Ab,i.dj,i. /;ont · pMt-i:e. du gJz.oupe. cuUU!Le.f 
deo Ah.an. 

(2) POJz.o: C'e.ot un oyotème. d'é.ducaüon e.n payo Sé.nou/;o. It 
compoJz.te. t!Lo,i.o phaoeo ,i.n,i.ûaûque.o d I une. dU!Lé.e. de. 
oe.pt ano chacune.. Chaque. phaoe. CO!L!Le.ôpond à une. 
M!Lûe. du poJz.o e.t compo!Lte. du phaoe.o ,i.nte.1Lmé.dfo,i.1Le.o 
te.Ue. que ta !Le.t!Z.aüe. de.o v ,i.eux.. 
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achète symboliquement de la boisson en guise de remer

ciement à l'assemblée, la "pMÜ.e. pe.Jz.dante. 11 en achète 

davantage pour réparer le préjudice causé et rétablir 

~~1 ha m é. o .6 .t a.6 .,[ e. .6 a c.i a.le. :r • 

5°) Les Funérailles 

Les funérailles sont des phénomènes univer

sels. Leur forme et leur contenu varient selon les 

sociétés, les cultures, les religions. De façon générale, 

la religion musulmane rend les cérémonies funéraires 

à leur plus simple expression de même, certaines 

sectes religieuses telles que Christianisme Céleste, 

Papa Nouveau, Assemblée de Dieu. 

Dans les autres milieux socio-culturels 

et religieux, les funérailles prennent de plus en plus 

l'allure de cérémonies grandioses. Chez les Baoulé, 

le 11 FEWA 11 (7) ne donnait droit à aucune cérémonie funé

raire de peur de provoquer la mort d'autres enfants 

ou d'autres membres de la famille. L'importance des 

cérémonies funéraires dépendait aussi de la cause du 

décès et du statut du défunt : une personne qui se sui

cide quelles que soient la nature et la cause du suicide, 

n'avait pas droit à d'importantes funérailles ; de même 

une personne sans progéniture ou reconnue sorcière, 

paresseuse ou invalide. Aujourd'hui, il semble que 

(7) FEWA te.Jz.me. qui.. <ie.Jz.t à dé.ûgne.Jz. fo pe.Jz.<ionne. qu,i_ me.UJz.t 
dan<i une. {;am,if!_f!_e. e.t poU-'1. foque.Ue. ,il!, n'y a pM 
de. {;uné.Jz.a,if!_f!_e.<i. C he.z ie.<i Baoul!,é. ,il!, <i 1 agü de.<i tJz.O,L<i 
p-'1.e.m,ie.Jz.<i e.n{;anfo. 
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toutes ces considérations ne soient plus strictement 

respectées. Tout cas de décès et tout défunt font désor

mais l'objet de cérémonies plus ou moins grandioses, 

aussi bien en milieu rural qu'en milieu urbain. Les 

associations de ressortissants de village qui se forment 

dans les centres urbains notamment à Abidjan, ont entre 

autres préoccupations, l'organisation de funérailles 

levée de corps, veillées, transfert de corps, inhuma

tion. Cette organisation nécessite d'importantes dépenses. 

Aussi, est-ce sans hésitation que l'on se cotise. En 

effet, l'Ivoirien est prêt à s'acquitter de sa cotisation, 

à se rendre aux veillées, à accompagner le corps, à 

assister à l'enterrement, même les jours ouvrables. 

Mais il·est indolent et moins pressant, quand il s'agit 

de cotiser pour venir en aide à un malade. Cela montre 

certes jusqu'à quel point l'Ivoirien attache de l'impor

tance aux morts qui comme l'a dit Comte, 11 tont pa!1.Ü.e. de. 

v,i_vant<) 11 
( 1). Cependant, si certains Ivoiriens sont si 

disposés à se sacrifier aux funérailles, c'est moins 

pour honorer le défunt et soutenir la famille éplorée, 

que de se donner l'occasion de se livrer à une véritable 

beuverie. La durée et le succès des funérailles sont 

fonction de la quantité de dole, de vins de palmiers, 

de bières, de vins rouges ingurgitée, du nombre 

( 1) A. Comte., c.üé ,i_n : COUM de. MC{Oiog,i_e. géné.Jtaie.. Année. 
Unfoe.1tûtaüe., 7980 - 7987 (,i_nédü). 
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de bouteilles de liqueurs débouchées. Les funérailles 

sont à l'heure actuelle, de véritables rendez-vous 

des alcooliques, à en juger par l'exode important de 

personnes vers le lieu de funérailles, d'un quartier 

à un autre, de la ville vers la campagne et vice versa. 

Il est certain que des Ivoiriens tombent 

en alcoolisme sous le poids de l'ignorance, de leurs 

co~utumes et tradi tians. Mais celles-ci ne sont pas des 

facteurs exclusifs il y en a d'autres non moins 

importants tels les facteurs psycho-sociologiques. 

II - LES CAUSES PSYCHO-SOCIOLOGIQUES 

A - L'ALCOOL COMME MOYEN D'AFFIRMATION DE SOI 

Les psycho-sociologues distinguent deux 

genres d'individus : les extravertis et les introvertis. 

L'éducation traditionnelle qui veut que les cadets 

parlent aux ainés la tête baissée, l'éducation formelle 

qui demande aux élèves de s'adresser à leur maitre 

les bras croisés, l'école coranique avec ses préceptes 

rigoureux de la morale, ont sécrété des Ivoiriennes 

et des Ivoiriens introvertis. Ceux-ci en effet, ne peuvent 

véritablement s'exprimer devant un public ou une assemblée, 

s'exhiber ou s'offrir en spectacle, débrouiller une 

situation difficile, aborder une fille, bref, avoir 

confiance en soi, s'affirmer, sans avoir recours à l'alcool. 
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Celui-ci dit-on, permet d'accomplir des performances 

physiques dont un individu ne serait capable en situation 

normale. Ainsi, simulera-t-on plus facilement les vedettes 

comme Bob Marley, Alpha Blondy, Ernesto Djédjé, Tshala 

Muana, Guéi Victor, pour ne ci ter que ceux-là, parce 

qu'on n'a pas "{;wid aux ye.ux". L'expression baoulé 
./\ "' 
ô OUE I BA SOU veut implicitement dire "qu',i,R, e.M e.n toJ1...me. 11 

ou "qu' ,i_R, e.M dan-6 -6on M-6ie.tte.. 11 Elle évoque une force supplé-
-

mentaire apportée par l'alcool au consommateur. 

La réalité est que dans une première phase 

où l'alcool agit comme un stimulant, le consommateur 

est entreprenant et audacieux. Mais passée une certaine 

dose, l'alcool exerce plutôt une action dépressive 

provoquant ainsi un état de prostration, d'abattement 

dont la durée est inversement proportionnelle à celle 

de l'eup!:C:J~ie ressentie ou alors un état d'agitation, 

de nervosité, ~e convulsion. 

L'alcool ne pouvant 11 9uéAh1.. 11 définitivement 

l'introversion ou la timidité, il va falloir y recourir 

régulièrement. Des musulmans ayant tenté cette expérience 

pour transgresser les moeurs trop rigides de leur 

religion qui comme l'a dit le Dr. Claver, pouvaient 

faire d'eux plus tard des adultes soumis, sans volonté 

ou des dépravés, se sont retrouvés au centre d'accueil 

de la Croix-Bleue. 
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Les soucis et les ennuis sont un trait 

caractéristique de la société actuelle. Aussi, faut-il 

les oublier momentanément en s'évadant. Et c'est par 

le biais de l'alcool qu'on y parvient souvent. 

B - L'ALCOOL COMME MOYEN D'OUBLI DE SOUCIS,D'ENNUIS 

ET D'EVASION 

83 % des "maqu-i.-6evtd-6 11 é_vo-quen t comme premières 

causes qui les poussent à consommer des boissons alcoo

lisées, l'oubli des soucis, des ennuis et l I évasion. 

Ces mêmes raisons ont été évoquées par 92 % des pension

naires du Centre d'Accueil de la Croix-Bleue. 

En effet, les facteurs générateurs de soucis 

et d'ennuis chez l'Ivoirienne et l'Ivoirien d'aujourd'hui 

sont multiples. Les difficultés scolaires et universi

taires souvent sanctionnées par le "chômage. .i.nte.RJe.c..tue.t, 11 

--

les affectations - à des II po-6te.-6 dé.-6héA..i.té.-6 ( 1) pour nécessité 

de service, le poids de la solitude et de la monotonie, 

méritent d'être retenus parmi les causes de l' alcoo

lisme chez les élèves, les étudiants, les instituteurs, 

les retraités, les corps habillés (marins, policiers, 

gendarmes, gardes pénitentiaires, douaniers, agents 

des eaux et forêts, militaires, pompiers). 

( 1) QuatJLe. c..evtac..té.JL.i.-6t.i.quu Mnt p'1..i.-6e.-6 e.n compte. dan-6 fo quati.{;.i.c..a
t.i.on de. pMte.-6 dé.-6hé.JL.i.té.-6 : t' ac..c..e.M.i.b.i.Uté., t 1 app!Lov.i.-6.i.onne.me.nt 
e.n e.au e.t e.n He.c..tJLfr.i.té, te. JLav.i.taJ.Ue.me.nt, c..' e.-6t-à-düe. ta 
pé.JL.i.od.i.c...i.té. de.-6 mevtc..hé.-6, te.UJL é.to.i.gne.me.nt e.t e.n{yi.n t I é.q u.i.pe.me.n:t 
adm.i.n.i.-6t'1.at.i.t. So U-6 c..e.tte. JLubJL.i.q ue. e.-6t p!L.i.-6e. e.n c..o mpte. ta tac...i.Uté. 
d I ac..c..è.-6 à un hôp.i.tat, une. mate.JLn.i.té, bJLe.t une. .i.n0MtJLuc..tUJLe. 
mé.d.i.c..ate.. (c..t FJLate.JLn.i.té Mat.in du 78 Se.pte.mbJLe. 7987, P. 28). 
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L'anxiété générale dans laquelle certains 

citoyens sont plongés quand la fin du mois approche 

et qu'ils réalisent qu'ils ne peuvent plus faire face 

aux dettes contractées, aux problèmes familiaux, aux 

promesses, au~ sollicitations des parents, de la belle

famille et des connaissances ; - les angoisses dues aux 

menaces de retrait de lots non mis en valeur, aux 

quittarices de loyers, d'eau et d'électricité non payées 

dans les délais prescrits, à l' inadé_quation entre les 

fonctions et les compét~nces requises de certains cadres ; 

décès d'un(e) conjoint(e), d'un(e) parent(e), d'un(e) 

ami(e) cher(e) échecs aux projets rendus fréquents 

par la crise économique infidélité d'un(e) époux (SE;), 

les compressions, les licenciements et les alignements 

de salaires la non satisfaction de nombreux besoins 

quelquefois artificiels sécrétés par une société de 

consommation, ... __ sont autant de facteurs qui favorisent 

ou déclenchent l' a-lcoolomanie chez ,certains, quand 

ils précipitent d'autres dans ce mal où ils pensent 

trouver consolation. Bien souvent, ces derniers sont 

pris de "dip6omanie", c'est-à-dire qu'ils éprouvent une 

impulsion à boire. Ils boivent subitement de fortes 

doses, ils arrêtent un moment, puis recommencent à 

boire. Nous savons que les soucis et les ennuis sont 

sources d'insomnie. Et l'un des somnifères le plus 

utilisé' est l'éthanol. En dépit de la publicité 
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en faveur des insecticides et les conseils relatifs 

à la prévention du paludisme, l'on préfère consommer 

sa bière, son vin de palme, son dola, son GRIGBO (1) 

ou son g~amoxone (2) pour non seulement oublier momentané

ment ses problèmes, mais aussi dit-on, pouvoir dormir 

profondément et ne pas sentir les piqûres des mousti

ques qui, en piquant un 11 -6o~ot 11 se soûlent et perdent de 
) 

leur force. L'alcool jouerait alors le rôle de mousti-

quaire ou de climatiseur. 

Des enquêtés nous ont confié que sans l'alcool, 

ils se seraient suicidés, car ils n'auraient pu supporter 

le poids de leurs soucis, de leurs ennuis, de leurs 

problèmes, de leurs difficultés. 

L'Ivoirien de condition modeste "tuit 11 la 

promiscuité ou le "vide maté.~iel 11 pour aller se" g~ü)e~ 11 chez 

11 maqul-6 11
1 des parents ou des amis -mieux pourvus ou dans des 

pour tuer ses ennuis, noyer ses soucis, s'évader, se 

, -recreer, se retremper. 

L'isolement) le manque de distraction, 

l'absence de loisir, bref, "l'anomie" du cadre de vie, 

explique la toxicomanie alcoolique surtout des immigrés 

dont la plupart viennent grossir les périphéries urbaines 

( 1) GRIGBO : tume local poM dé.-6igne~ le v.rn ~ouge. 

( 2) G~amoxone : pM analogie le vin ~ouge eM appelé g~amoxone 
qul e-6t un p~odult ag~icole poM dé.t~ul~e le-6 hube-6. 
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rnai.s le mauvais régine ali.Inentaire est.,.aussi un facteur· non m::lins imp::Jr

tant de ce mal. Ies imnigrés roi vent enfî.r:J. contre leur culture. 

Nous avons vu que certains individus, en 

raison de l'éducation qu'ils ont reçue au sein de la 

famille, à l'école ou dans leur communauté religieuse, 

ne peuvent communiquer facilement sans l'alcool. Or 

la communication est une institution coextensive, c'est

à-dire majeure. En d'autres termes, aucun membre de 

la société ne peut vivre sans communiquer avec autrui. 

C - L'ALCOOL COMME MOYEN DE COMMUNICATION 

11 La c.ommun-i.c.aüon e.ot un phé.nomè.ne. ooc.-i.aR.. e..Ue. 

e.M. -i.nd-i.ope.noable. à la v-i.e. tout c.oUJr.t e.t à la v-i.e. o0c.-i.ale. ; c.' e.ot 

un be.M-i.n v-i.tal" ( 1). 

-· 
L'alcoolisation fait partie d'un code de 

poli tes se, d'un ri te social global qui apparaît dans 

les relations familiales, sociales et professionnelles. 

L'alcool est un intermédiaire privilégié entre les 

individus dans toutes les occasions de joie comme de 

tristesse, de rencontre comme de départ, de baptême 

comme aux funérailles, aux séminaires, aux cérémonies 

d'inauguration, aux réunions mensuelles de ressortis

sants d'une même localité. 

( 1 ) DEDV SERI : c.oUJr.o de. Mc.-i.olog-i.e. de. la c.ommun-i.c.at-i.on. Anné.e. Un-i.
vuo-i.taùie. 7 9 8 1-19 8 2, (-i.né.d-i.t). 
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Le premier geste que l'on fait à l'endroit d'un visiteur, 

c'est de lui offrir un verre d'alcool dont la valeur 

s'est substituée à la valeur rituelle de l'eau. L'on 

insistera auprès du visiteur pour qu'il consomme ce 

verre d'alcool. Si celui-ci n'est pas de son goût, 

l'on lui proposera toute la gamme d'alcools. Mais quand 

il s'agira d'un repas, l'on n'insistera guère. 

Il arrive que le visiteur demande de vive 

voix à boire à son hôte si celui-ci tarde à faire le 

geste. Au besoin, le visiteur fait connaître son inten

tion d'offrir à boire à son hôte pour attirer l'attention 

de celui-ci sur ce qu'il considère comme son devoir. 

L'alcool détermine le choix des amis. L'on 

rend plus facilement et régulièrement visite à un autre 

alcoo],.omane. Ainsi, il_ "pcuvr,a le. pot" et en buvan_t, ensem

ble, l'on pourra bavarder,- se défouler, discuter, dire 

tous les secrets, toute la vérité. On a pu dire qu'aucune 

substance consommable n'a la même complicité que l'alcool 

avec la parole. Aussi, la dégustation des substances 

alcoolisées est-elle en même temps une dégustation 

de mots. En effet, dans le champ de notre observation, 

nous avons été frappé par le fait que des alcoolomanes 

montrent des signes d'inquiétude, de malaise, quand 

ils restent quelques heures sans absorber de boisson 

alcoolisée. Mais dès qu'ils s'en procurent, ils rede

viennent détendus et souriants. 
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Les visites deviennent ensui te réciproques 

surtout les week-end, les fins de mois et les jours 

fériés. Les occasions de boire se multiplient également 

un service rendu, un succès à un concours ou à un examen, 

un changement de grade, un premier salaire, une nomina-

tion. C'est l'alcoolisme de convivialité. L'amitié 

se nourrit aussi d'alcool. 

Cependant, autant l'alcool fonde et scelle 

l'amitié, autant il est source d'empoisonnements. En 

effet, l'on passe fréquemment par le biais de la boisson 

alcoolisée pour empoisonner son ennemi(e), son(sa) 

rival(e), son(sa) collègue, son ami(e), son (sa) parent(e). 

Aussi, dans certains milieux, est-il de règle que celui 

qui sert l'alcool, en goûte avant de l'offrir. Celui 

qui se lève momentanément doit prendre soin de vider 

son verre. Et il ne doit en aucun cas être servi en 

son absence, autrement celui qui le fait est obligé 

d'en 9oûter le premier. 

Dans d'autres milieux, c'est l'attitude 

inverse qui est de règle celui qui sert l'alcool 

ne doit pas se permettre d'en goûter avant de l'offrir 

parce que c'est en en goûtant qu'il y déverse le poison 

enfoui dans les narines ou dans les moustaches. 

Dans un cas comme dans l'autre, il s'agit 

d'une attitude de méfiance. En règle générale, le service 
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se fait sous l'oeil vigilant des uns et des autres. Au besoin chacun 

se sert ; l'expression consacrée est : chacun s 'e:rrg;Disonne. Ce qui 

'suppose qti'on,est conscient qu'en consommant de-la boisson alcooli

·sée;- on s'e:mp;:>isonne. Mais si on ne 'le fait pas, que va-t-on faire 

d'au~re de mauvais rx:iur sa santé-?- De toute fa~on~ la santé'n'est 

rien 'p3.r·rapport.à.~ qu'on·attend de l'alcool au plan psycho-socio

logique, disent les consomuateurs. 

L'alcool peut être par ailleurs à l'origine 

de malentendus et de discordes. L'abstinent se verra 

systématiquement écarté de son groupe d' alcoolomanes. 

Ceux-ci ne lui rendront plus visite pour ne pas risquer 

d'être "mal Jz.e.ç.u-6 11 parce qu'ils n'auront rien bu. Ils 

éprouveront de la gêne à côté de quelqu'un qui ne boit 

plus. Celui-ci sera à moitié pardonné s'il donne des 

raisons valables de son abstinence circonstancielle 

ou totale. Mais il ne sera réhabilité par le groupe 

que lorsqu'il se décidera à "tJz.inque.Jz. 11 à nouveau .. Autrement, 

il peut être définitivement exclu du groupe parce qu'on 

le trouve gênant. L'abstinent est traité d'imbécile, 

d'hypocrite, de méchant, de radin. C'est parce qu'il 

ne veut pas dépenser son argent qu'il décide de ne 

plus "r-iic.ole.Jz. 11
• Il fuit les autres, il est suspect, il 

cache quelque chose à ses semblables. Il a de mauvaises 

intentions. Bref, il n'y a plus intérêt à lier amitié 

avec lui. A ce propos, un enquêté nous a informé qu'un 

visiteur a été expulsé par son hôte en l'occurrence 
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son meilleur ami "afrooloph,i_{e. 11 , parce qu'il a décidé unila

téralement de choisir la voie de l'abstinence. "PoU!l.quo,i_ 

t'ab/)ü.e.M-tu ? PoU!l.quo,i_ ne. m'M-tu pM de.mandé. mon av,i_~ 

PoU/1. qu,i_ me. p!Le.nd')-tu" ? Devait-il dire avant d'accomplir 

son "601t6~t. 11 Sous ce rapport, l'alcool apparaît comme 

? 

l'épée de Damoclès ., la consommation d'alcool, comme 

un facteur de sodialisation, un fait social, c'est

à-dire, comme l'écrit Durkheim, "qu' e.Ue. e./)t e.xté.1t,i_e.u/1.e. aux 

La consommation de toute substance psycho

trope et plus encore des substances alcoolisées dépend 

des structures économique et politique en place. L'abus 

de la consommation d'alcool en Côte d'Ivoire a certaine

ment des causes économico-politiques. 

III - LES CAUSES ECONOMICO-POLITIQUES 

A - LE LIBERALISME ECONOMIQUE 

La fabrication industrielle de boissons 

alcoolisées semble faire partie intégrante des rouages 

de l'économie. 

En effet, les chiffres d'affaires des indus

tries locales de boissons alcoolisées notamment ceux 

de Sol-ibra ne sont pas négligeables. En 19 8 6 par exemple, 

· ( 1) E. DUJthhe.,i_m~ Le./) 1tè.9fr/) de. R,à méthode. McioR,09,i_que. -
P a!L{') 1 P • U. 'F. , 1 9 7 7 , P . 1 4. 
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Solibra a réalisé un chiffre d'affaires de 2 2, 3 mil

liards C.F.A. dont 19 milliards en Côte d'Ivoire. Son 

produit Bock à lui seul rapporte 3 milliards. Nous 

n'avons pu avoir aucun chiffre d I affaires de Bracodi 

qui a prévu cependant un investissement total de près 

de 7 milliards C.F.A. en 1986. 

Par ailleurs, Solibra et Bracodi résorbent 

en partie l'épineux problème de chômage. Solibra emploie 

1900 salariés dont 1600 Ivoiriens quand Bracodi verse 

des salaires à 643 Ivoiriens sur un total de 995 

employés ( 1). 

Il est important de souligner que Solibra, 

malgré la crise, s'est maintenue à un niveau de crois

sance soutenue. Ce qui lui a permis de mettre en service 

en Janvier 1987, un nouveau- _groupe d'embouteillage 

d'un coût de 1,5 milliard C.F.A. C'est là, selon des 

voix autorisées : 

"La p11.e.uve. que. S0li.b11.a CAoâ e.n f 1 ave.n,i_11. de. not11.e. 

Tout ce.fa a poUll. conM.que.nce. he.U11.e.Me., fa non comp11.e.M-ion" ( 2). 

(7) S0U11.ce. 

(2) S0U11.ce. 

Ré.pe.11.to,i._11.e. de.~ ,i_ndu~tf1.,i_u e.t acû vâé.~ de. Côte. 
d' Ivoüe. 7986-7987 é_d,ité_ pM S.E. E. - Côte. d' Ivo,i_11.e., 
P. 56-57. 

F11.ate.11.nüé. Mat-i.n du 21 J anv-ie.11. 19 8 7, P. 8. 
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Ce qui a valu d'ailleurs le 21 Janvier 

1987, une cérémonie de remises de décorations à 110 

travailleurs qui luttent sans cesse pour maintenir 

le bon renom des boissons de cette brasserie non seulement 

sur le plan national, mais aussi sur le plan interna

tional. En effet, depuis 1984, Solibra exporte annuel

lement aux Etats-Unis d'Amérique, 26.000 bouteilles -

de bière Marnha ( 1). Elle compte développer ce marché -

supposé difficile. 

11Van0 une. apy.JJwche. h,i.0tM,i.que., ce. po0,i.ûonne.me.nt 

0Ull. un maAché. où on e.0t t1tè0 tâûUon 0Ull. .eu n01tme.0, coMtüue. 

un 0ymbofe.. Le. 0ymbofe. d'une. e.nt1te.p1t,i.0e. dynam,i_que. e.t o{;{;e.n0,i.ve. 

qu,i. gagne. de.0 paA,i.0 à f' ,i_mage. de. -.e_, é.conom,i.e. ,i.vo,i.1t,i_e.nne. à foque.Ue. 

0 1 ,i.de.nû(;,i_e. Mn é.vofuüon, cM ce. 0ymbofe. e.n cache. b,i.e.n d' aut.Jte.0, 

ce.ux-fà au nfoe.au naûonaf 11 ( 2) . 

Les importations massives de boissons alcoo

liques obéissent essentiellement à deux préoccupations 

d'une part, les taxes imposées sur les boissons alcoo

lisées procurent d'importantes devises à l'état qui 

a mis en place en février 1988 la Société de Transit, 

de Surveillance et de Transport (S.T.S.T.), laquelle 

( 1) Mamba : nouve.Ue. maAque. de. b,i.è1te. qu,i_, paAait-,i_f, e.M e.xcfo0,i_ve.
me.nt e.xp01tté.e. aux Etat0-Un,i.0 d' Amé.1t,i_que.. EUe. e.M ve.ndue. 
e.n Côte. d' Ivoüe. dqJu,i.0 Oct o b1te. 198 9. 

(2) SouJz.ce.: F1tate.1tnüé. Maün du 31 Janv,i.u. 1987, P. 8. 
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a pour mission la déclaration et le dédouanement des 

boissons ·alcoolisées et des tabacs. D'autre part, les 

importateurs qui, "mutaü-6 mutandi-6 11
, réalisent des 

bénéfices (1). 

La production artisanale de boissons alcoo

lisées prend l'allure d'une véritable industrie en -

ce sens que le nombre de ceux qui s'adonnent à cette. 

activité croît sans cesse et la quantité de leur produit 

écoulé sur les marchés devient de plus en plus impor

tante. Pour certains bouilleurs, cette activité constitue 

la seule source de revenus pour d'autres, c'est un 

appoint non négligeable. De toute façon, des bouilleurs 

vivent décemment de cette activité. 

L'offre de ces substances alcoolisées se 

fait principalement au travers de deux structures écono-

mica-: poli tique?: la publicité_ et les 11 maqu,i.-6 11
• 

B - LA PUBLICITE PROALCOOLIQUE 

La publicité est, selon Daniel Bollinger 

pote.nüe..f.-6 de. te.Ue. mani.èAe. q u' â-6 a,i.e.nt e.n v,i.e. de. .f. 1 ac.qué.11.hz. 

e.t qu'{.f.-6 -6ac.he.nt e.n t,i.~e.~ bon u-6age. 11 (2). Robert Leduc pour sa part 

( 1) Nou-6 n' avon-6 pu avo,i.~ de.-6 c.h,i.{;/JLe.-6 p~e.c.{-6 au-6-6,Ï. b,i.e.n au 
n,i.ve.au de. fo Vüe.c.t,i.on Gé,né,~ale. de. fo Douane. -qu'au nùie.au 
de.-6 ,i.mpMtate.M-6. 

(2) V. Boll,i.nge.~, c.,i.té, pM Kouamé, B,i. Ba.e..f.o dan-6 Mn mé,mo,i.~e. 
de. mcût~,i.-6e. de. Mc.,i.olog,i.e. ,i.ntituU fo pubUc.,i.té, e.t le. c.on-6ommate.M 
,i.vo,i.~,i.e.n.- Ab,i.djan : IMütut d'Ethno-Soc.,i.o.f.og,i.e., 7978, P.21. 
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la définit comme :. une. .. a.c.:U ... vi.té. de. c.ommun.i.c.a..tion. a.ve.c. le. 

public. a.u ,t, e.1tvic.e. de. l' e.n..t1te.p1t,l.ô e. 11 ( 7 ) . Pour Koné Hugues 

"c.'u.t l'e.n.J..e.mble. de.J.. pltoc.é.dé.J.. e..t de.J.. .te.c.hnique..6_ vL6a.n.t à 

oa.iJte. c.on.n.a..Z..t1te. un. J..e.Jtvic.e. ou un. p1todu,é,.t 1
' '( 2 J. 

Ainsi défini~, la publicité a certainement des re

tombées bénéfiques aussi bien sur le consommateur que le 

product~ur, parce qu'elle apparaît comme un guide permet

tant de connaître les qualités réelles d'un produit et 

d'assurer un lien entre le consommateur et le producteur qui 

s'igr:i._oreraient san~ ell~~ 

Cependant, cette publicité peut se faire au détri

ment d'une catégorie de consommateurs. C'est_pourquoi Seya 

Thizier définit la· publicité comme : 

"un.e. in.J.. .ti.tu.tio n a.ut o n.o me. in..tJtin..6 è. q u e.m e.n..t c.a.p a. bl e. de. 

. fi O YI. c.tio Yl.f.. f., 0 Lt poiit,é, Ve.!.:, 1 f., 0 it n é.g a.ti V e..6 . A l I é. C. he.lle. ma ndial..e. 

pouJtJ..uit-il, la· public.,é,té. n.e. pltoc.è.de. paf.. au ha.J..a1td, e.lle. 

e.J..t le. Jté..6ulta.t d'un pltoc.e..6.6U.6 hiJ..toJtique. dé.oin.i. Il oa.u.t 

donc. me.ttJte la. ~ublic.ité. e.n 1ta.ppo1t.t a.ve.c. le. mode. de. p!toduc.

tion .6pé.c.ioique. à l'in.té.Jtie.uJt duque.l e.lle. oonc.tionne. 11 (3). 

(7) R. LEVUC, c.i.té. pait Koua.mé. Bi Balla. La. public.i.té. e.t le. 
c.on.J..omma..te.uJt ivoi1t,é,e.n - Abidja.n-Mé.moiJte. de. ma..Z..tJtiJ..e., P. 30. 

( 2) H. KONE : · p!to paf.. .te.n.u.6 .toJt,t, de. l1l' e.nquê.te. du dima.nc.he." 

- é.miJ..J..ion ,é,voi1t,é,e.nne. 1ta.diodio6uJ..é.e. - Abidjan., 1987 . 

. (3) SEYA THIZIER: P1topof.. .te.nu,t, lo!t.6 du p1te.m,é,e.1t 001tum .6Ult 

l'a.udio-v,é,,t,ue.l - Abidjan., du 16 a.u 26 jan.vie.Il. 1984. 
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La publicité proalcoolique en Côte d'Ivoire 

a des fonctions essentiellement négatives. En effet, 

la conception et la diffusion des messages (peu avant 

ou après les journaux radiodiffusés ou télévisés) faites 

par des spécialistes et des professionnels de renommée· 

incontestable et entretenue par la musique la plus 

en vogue, répondent à un besoin psycho-affectif. Les 

spots présentant des buveurs vigoureux, les tee-shirts, 

les chapeaux, ... sont également d'efficaces supports 

publicitaires. Car comme 1' a souligné Kouamé Bi Balle 

'' L' lvo,i.11.,i.e..n connait e..t e11.o,i.t au pouvo-l11. de. fo pubi-lcüé" ( 7). Toute

fois, il semble qu'il soit plus facilement influençable 

par la publicité proalcoolique. La publicité, comme 

le fait remarquer Koné Hugues : 

manque.., une. {;w1.:,t11.at.i.on. 11 
( 2) . 

Sous ce rapport, la publicité proalcoolique 

semble répondre aux attentes des Ivoiriens qui ont de 

plus en plus besoin de s'évader pour oublier momentané

ment leurs soucis, leurs ennuis et leurs·-chagrins. 

( 1) Kouamé B,i. Bali!.o - La pubf-i.c-i.té e..t le. coMommate..UJz. ,i.voù1ie..n. 
Ab-i..djan - Mémo-i..Jz.e. de. mcût11.-i..M., op. c-i..t., P. _30. 

(2) H. Koné : p11.opM te..nu1.:, io!/.-6 de. "i'e..nquê.te.. du d-i..manche.. ·" 
ém-iM-i..on -ivo-i..11.-i..e..nne.. 11.ad-i..od,i(;(;u1.:,ée...- Ab-i..djan, 7987. 
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Les messages véhiculés par la publicité ne font que con

solider les consommateurs dans leur ignorance, les convaincre, 

sur leurs croyances et les préjugés. Non seulement, la publici

té crée des rêves et suscite des besoins, mais ell8 présente 

l'alcool comme un bien de consommation de première nécessité, 

un briseur de souci, une béquille, une tierce personne avec qui_ 

il faut compter,une des chances de réussite dans la vie. Dès 

lors, l'achat d'un tel produft se fait sans hésitation. Ceci est 

de bonne guerre·; la publicité est un placement. Elle apparaît 

donc comme le fer de lance de BRACODI et de SOI.IBRA. Phénomène 

total et totalitaire, la publicité proalcoolique est fortement 

intégrée dans la campagne d'exploitati_on des masses. Elle ne 

sert en aucun cas à des fins d'épanouissement des publics-

cibles ; ceux-ci en sont tout simplement aliénés. 

Certes, les boissons qui font l'objet de publicité par 

Ivoire-Média (Télévision et radiodiffusion)ne titreraient que 

- 5 °. Cependant, certaines boissons fortes c"omme le whisky sont 

diffusées à travers les films télévisés, le cinéma et certains 

journaux tels que Jeune Afrique,Afrique-Asie. Nous savons pour

tant que ces mass-média ont une large audience auprès des 

Ivoiriens. 

Le rôle des "maqu-l.6 '_' dans l'offre des boissons alcooli

sées n'est pas à négliger. 
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C - LES 11 MAQUIS' 

Au sens étymologique le mot 11 maqt.U6 11 est une 

association végétale touffue et dense qui caractérise 

les sols silicieux des massifs anciens et qui est composé 

d'arbustes. Par analogie, c'est un lieu retiré où se 

réunissaient les résistants à l'occupation allemande 

au cours de la seconde guerre mondiale; c'est le groupe 

de ces résistants. Au sens figuré, c'est une complication 

inextricable : le 11 maqt.U6 11 de la procédure. Prendre le 

11 maqt.U6 11
, s'y réfugier. 

"En Côte. d' Ivoüe., éc.11..-i.t KOUAKOU N' GUESSAN F11..anço-i.~, 

R..e. mot · maqt.U6 e.M une. tu.m-i.noR..og-i.e. métapho11..,i.que.. IR.. 11..e.nvo-i.e. 

à une. tJt-i.pR..e. 11..éaÜU qt.U e.6t à fo fo-i.6 gaM11..onom,i.que., c.uUU11..e.Ue. 

e.t poüt-i.que.. Le. R..oc.aR..-maqt.U6 appa11..aU comme. un R...i_e.u de. ,6011..tune., 

éd-i.-6,i.é pR..u6 ou mo-i.n6 Mmmaüe.me.nt, géné,11..afe.me.nt 6an6 autol1..-L6at-i.on 

11..éguüè.11..e. poU11.. 11..épond11..e._ au be.M-in d'une. c.üe.ntè.fe. ponc.tu_e.Ue. 11 
( 1). 

De ce fait, il existe des "maqt.U6 11 de jour 

et / ou de nuit, des 11 maqt.U6" "11.ampant6" ou II nomade.6 11
, des 

"maqt.U6 11 permanents, des "maqt.U6 11 à ciel ouvert, des 

11 maqt.U6" couverts. 

Si c·ertains Ivoiriens préfèrent consommer 

à domicile pour ne pas offenser autrui, pour ne pas 

s'exposer à la risée du public, pour ne pas se faire 

(1) F. Koualzou N'Gue.66'an:·· Le. maqt.U6 ab-i.dJ:ana-i.6 - in KASA 
BYA KASA : Re.vue. Ivo-i.11.-i.e.nne. d' Anth11.opofog.i_que. e.t de. 
Soc-i.dog-i.e., n° 1 Août-Se.ptexnb11.e.-Oc.tob11.e., 1982, P. 124. 
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''a9Jz.e.-6-6e.Jz. 11
, • • • d'autres ont pris l'habitude de consommer 

dans les "maqul-6 11
• 95 % de ceux-ci boivent hors de leur 

domicile surtout pour "tulJt" la misère, la monotonie, 

l' étroites se de leur logement, pour ne pas se prêter 

aux tracasseries et aux sollicitations de la famille. 

Ils "tule.nt" le dialogue, particulièrement avec les enfants 

qui risquent de découvrir leur incapacité à faire face à 

leurs besoins matériels. Nous savons que la conséquence 

d'une telle situation, c'est la diminution de la dignité 

et de l'autorité paternelles ayant pour corollaire 

le 'non respect des enfants. Ceux-ci ne tardent pas 

à se rèndre à leur tour dans les "maqul-6 11
, dans les cafés, 

dans les restaurants-bars, à l'insu de leurs parents. 

Les "maqul-6 11 sont devenus de nos jours des 

lieux de repères, d'informations, d'éducation, d'échanges 

d'expériences, de prise de conscience des pro~lèmes 

de la vie quotidienne.· -Les "maqul-6a1td6" se servent de 

l'alcool pour faire des "maqul-6" de véritables forums à 

palabres. Ils y étalent tout leur savoir. Les sujets 

abordés sont de tous ordres : économique, socio-culturel, 

politique, ceux ayant trait au sport, au développement 

de villages, ... et ce, de façon libre et "dé.t'YloCJz.atlque.". 

de. 

c.e. 

c.ondlUon 

lle.u où 

11 Le. maqul-6 à 6e.6 0Jz.l9lne.6 a JtM6e.mbU de.6 c.ltadln-6 

mode.6te.. . AU66J. 6e. 6e.ntale.nt-li!.6 c.he.z e.ux dan-6 

le.6 1tè9le.6 c.ont1tai9nante.6 de. ble.n6éanc.e. ou autJz.e.-6 
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a11.t.i.fri.ce..-s de. R.a modu.nUé. ne. pouvcue.nt le..-s me.tt11.e. e.n dé.{;aut pa11.ce. que. 

Ub11.e.,s ià-bM de. ie.Ull.-6 mouve.me.nt.-s e.t atti.tude..-s on pe.ut y 

mange.Il. ave.c fo ma,in, pa!1. tu.11.e. û on te. ve.ut, boàe. dan,s un 

gobe.te.t, ,se. 11.ince.Jt la bouche. e.t uache.11. b11.uyamme.nt, 11.ote.11. à 

9011.ge. dé.ployée. poU'1. e.xp1L,Lme.11. à fa te.nanCA.è.11.e. .-sa .-sati.,s{;act.i.on, 

IL,l!Le. aux é.ciat,s ,san,s o{;{;u,sque.11. pe.11..-sonne., dùe. ce. qu'on pe.n.-se. 

e.t même. de.,s 911.M.-siè.11.e.tè.6 .-san,s e.n{;ll.ûnd11.e. à fo coU11.toiûe. du 

911.oupe.. Le. modè.te. de.,s alUance.,s catha11.ti.que..-s joue. lo11.,sque. le..-s 

condit.i.on.-s de. .-son appUcaUon .-sont 11.é.un,i.e.,s. Pa11. cuUe.U11..-s, le..-s 

te.nue..-s ve.,st,i.me.nta,i.11.e.,s ble.u de. t11.avcuf, hcuUon.-s, ca<ique.,s de. chanUe.11., 

battu, • • • e.xpUq ue.nt e.xté.11.ie.U11.e.me.nt l I Migfoe. .-sociale. de..-s cUe.nt.-s 11 
. ( 7 ) • 

Aussi, l'investissement des 11 maq~,s 11 par des 

.p 911.otto.-s" ( Z) ou 11 911.and.-s type.!.)" ( 3) ne dérange guère. Des 

tenancières le savent si bien qu'elles ne se font pas 

prier pour servir de l'alcool quelquefois à crédit 

au client même ivre . pourvu qu'il en réclame enco.:çe. 

- Ces tenancières sont plus- promptes à servir de l'alcool -

que de servir de l'eau. Utilisé intransitivement, le 

verbe boire sous-entend pour les tenancières l'alcool. 

L'eau est servie sur insistance du client. Il arrive 

qu'il n'y ait pas de l'eau à boire. Quand il y en a, 

elle n'est pas glacée. Pendant que dans un coin du 

( 1) F. Kouahou N' Gue.Man·. Le. maq~I.) ab,i.djancu-0 - -Ln KASA BV A 
KASA, op,e,i_t,, P. 729. 

( Z) G11.ottol.) 
l.)o cdté.. 

te.11.me. iocaf poU'1. dé.ûgne.11. le.!.) ge.n.-s de. fa haute. 

( 3) G11.andl.) type.-6 e.xp11.e.Mion poU'1. dé.-0igne.11. le.-0 ge.M de. fa haute. 
M cd té . 
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11 maq~6 11
, la bière et le vin rouge sont presque congelés. 

Cette eau, non seulement elle n'est pas glacée, mais 

elle sera servie dans un gobelet repoussant. Le client 

de son côté n'en demande pas mieux. Car devant un plat 

de viande de brousse fumant, le client, iouvent en 

compagnie de sa "c.oy.J-i.ne. 11 
, de son "de.ux-iè.me. ou tlz.o-i6-iè.me. bwie.au ( 1) 

.) 

n'accompagnera pas le repas de l'eau même glacée pour 

ne pas paraître ridicule aux yeux des autres commensaux. 

Les "maq~6Md6 11 se comportent comme si l'eau ne peut pas 

étancher leur soif. Elle est systématiquement rejetée, 

disqualifiée. Ceci nous fait penser à ce vieux proverbe 

11 1!., 1 e.au {;a-i:t pi!.,e.wie.Jz. e.:t 1!.,e. v ,in {;a-i:t c.h an:te.Jz. 11 
• 

Il semble que dans les "maqu-i6" le bien-boire 

ait une portée sociale plus importante que le bien

manger. Le bien-boire permet de réduire les distances 

sociales, de se confier à tout le monde. Car faut-il 

le rappeler, le langage utilisé fréquemment dans les 

"maq~6 11 est le français populaire dans lequel les struc

tures syntaxiques des langues africaines sont dominantes. 

Ce français permet de communiquer immédiatement et 

facilement. L'on peut parler d'une sorte de relations à 

"{;onde.me.nt af!_c.ooüque." qui sont quelquefois très personnelles, 

très intimes, très cordiales, très intéressées. Des'enquê

tés nous ont confié qu'ils ont tiré profit des "maqu-i6 11 

placement professionnel notamment. 

( 1) Ve.ux-iè.me. ou :tJz.o-i6-iè.me. bwie.au 
dé..6-igne.Jz. 1!.,a mcû:tJz.U6e.. 
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Les "maq~6" les plus fréquentés sont ceux qui 

réservent à leurs clients un bon accueil, qui servent de 

façon permanente et à boire et à manger ( h.édjénou ( 1), 

poisson à la braise ... ), qui disposent d 1 un personnel 

féminin jeune et étoffé. 

En somme, il apparaît que !'Ivoirien va au 

"maq~6·'·' pour rechercher la vie villageoise, la vie commu

nautaire à travers l 1 alcool. 

Il convient à présent d I analyser les causes 

liées aux facteurs individuels, c'est-à-dire les facteurs 

qui favorisent l 1 éthylisme chez certains individus. 

( 1) Kédjénou voc.abu.eaüe. .eoc.a.e poU!Z. dé6,igne.JL .ee. pou.ee.t ou 
.ea p,Lntade. c.uü6 à .e I étuvée.. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



l~''o 1979 
/Jét "1!J 

' N omb % !la de 0 

- 224 -

IV - LES CAUSES LIEES AUX FACTEURS INDIVIDUELS 

A - LES CAUSES LIEES A LA PROFESSION 

Tableau n°7 

1 981 1982 
No mb Nomt 

'I, : de % 

Répartition des Pensionnaires du 

Centre d'Accueil de la Croix-Bleue 

selon la Profession. 

1 . 1983 1984 1985 
1 

1986 

Nom1: Nomb j Nomb.j 1 

de % % % de : de , de 
rr. 
/o 

Nomb., 
de 1 

Professi~. oens pen$, pens pens 1pens J. pens .i pens l 
~ Chôme~rs et 

Retraités 7 7 4 3,70 9 7,56 -6 
l 

4,83 9 9.37 7 6,60 5 
1 

4,85 

Elèves et 6 6 3 2,77 6 5,04 5,64 2 2,08 4 3,771 4 3,88 Etudiants 7 
l 
1 i 

1 

Agriculteurs 10 10 15 13,88 14 11, 76 18 14,51 9 9,37 11 10,37, 13 12,62 et Planteurs 

Manoeuvres 11 11 13 12,03 14 11, 76 13 10,48 12 12,50 10 i 9,43 9 8,73 
1 

Ouvriers 11 11 10 9,25 10 8,40 8 8,33 8 7 ,5~ 7 6, 79 Spécialisés 9 7,25 
1 

1 

1 Artisans 6 6 8,33 10,08 8,06 
1 

8,73 9 12 10 9 9,37 7 6,6q 9 
1 

- . 

· .r2,77 

1 

1 

1 1 
Commerçants 2 2 3 3 2,52 7 5,64 5 5,201 6 5,66, 4 3,88 .. 

1 

13,70\ 13 
1 1 1 1 

1 

1 1 1 
1 1 l 20,38 !Enseignants 13 13 14 12, 96 16 13,44 17 113' 54 1 23 l 21, 69 1 21 

! 
1 

i ! ' \ ; 1 
1 i i i 

10,37 i 1 
!Corps 1 

1 

8 8 7 6,48 11 9,24 10 8,06 1 9 9,37 1 11 i 9 8,73 1 !Habillés 1 ! l 
1 

l 1 1 

!Autres Fonc-
i 

110,41 
i 

1 1 i 
13 13 18 16,66 14 11, 76 15 12,091 10 10 1 

9, 43) 12 
1 

11, 65 tionnaires 1 

1 1 

Autres tra- ~9,671 l j 

1 13 13 12 11, 11 8,40 
l 

8, 49; vailleurs 10 10 10,41 9 i 10 

1 

9,70 
1 
l 

1 

1 

i 1 
i 
1 i . ! ; 

TOTAUX lCXJ 108 119 124 96 ! 106 
1 

103 ! 
1 

1 1 

1 

1 

! 
i 
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Cette répartition ne reflète pas la réalité. 

On ne sait pas si les chauffeurs, les mécaniciens, 

les plombiers, les soudeurs, . . . travaillent pour leur 

propre compte ou sont des agents de l'administration. 

De sorte que la précision n'est pas de rigueur entre 

ceux que nous appelons les artisans, les autres fonc

tionnaires et les autres travailleurs. Il en va de 

même entre les manoeuvres et les ouvriers spécialisés. 

Par ailleurs, il est à faire remarquer que la répartition 

tient compte des chômeurs et des retraités. Ce qu'il 

faut retenir, c'est que s'il semble que certains métiers 

exposent moins à l'alcoolisme, en l'occurrence ceux 

exigeant une grande dextérité manuelle (couture, montage 

en électronique, horlogerie), l'alcoolisme touche toutes 

les couches socio-professionnelles 

sont même très exposés. 

des travailleurs 

Les dockers représentent environ 33 Sè-
0 des 

travailleurs de force autres que les agriculteurs et 

les planteurs. L'approvisionnement relativement facile 

en boissons alcoolisées à des prix dérisoires, l' ins

tabilité et la pénibilité du travail auxquels s'ajoutent 

les contraintes d'adaptation aux horaires et aux cadences 

des activités, le régime alimentaire précaire sont 

les principaux facteurs explicatifs de l'alcoolisme 

des travailleurs du port surtout ceux de l'acconage. 

Les difficultés de promotion face à des jeunes employés 
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plus instruits dont ils avaient l'encadrement pratique 

et technique, les mauvaises conditions de travail, 

l'absence de relations humaines, l'écrasement hiérar-

chique, 

l'origine 

l'impossibilité de s'individualiser, sont à 

de l'alcoolisme de certains travailleurs 

subalternes. 

Les enseignants constituent environ 16 Sl-
0 

de la totalité des pensionnaires et les instituteurs 

et leurs adjoints , 15 % • Ceci paraît normal puisqu'ils 

sont nombreux: 30 % des fonctionnaires sont des institu-

teurs et instituteurs Adjoints. Mais c'est tout de 

même significatif. 

En effet, l'éducation pour tous prônée par 

les pouvoirs publics a eu pour conséquence le nombre 

croissant d'instituteurs et instituteurs adjoints dont 

la promotion s'avère de plus en plus difficile. - Un 

autre fait qu'il faut noter est le nombre pléthorique 

d'élèves dans certaines classes exigeant à la fois 

beaucoup plus de temps, d'efforts de la part des ensei

gnants et une pédagogie nouvelle pour espérer garantir 

le minimum de succès.-Enfin tous les "conµn6" sont dotés 

d'établissement scolaire. 

Affectés donc à des "po6te.6 dé.6hé.JLÜé.6" pour 

nécessité de service, ces instituteurs et instituteurs 
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adjoints jouissent d'une certaine crédibilité auprès 

des villageois avec lesquels il faut communiquer. Le 

marchand d'alcool leur accorde alors des facilités 

de crédit. Aussi, est-ce fréquent que certains boivent 

jusqu'à concurrence de la moitié de leur salaire. Ils 

boivent pour briser la solitude, combler un vide affectif, 

psychologique, 

la timidité. 

culturel et ludique ou pour vaincre 

Celle-ci dit-on, n'est pas compatible 

avec l'enseignement. Nous savons pourtant qu'il existe 

des instituteurs et instituteurs adjoints sans vocation. 

Le film "Santl" · retrace avec beaucoup de piquant, 

quelques manifestations de cet alcoolisme. 

Les agents des travaux publics et des travaux 

lourds ( travaux de terrassement, conduite d'engins 

lourds, manipulation de certains outils de travail 

tels g~~ les marteaux-piqueurs, ... ) les menuisiers, 

les maçons,~ .. boivent parce que.leur-travail est 

déshydratant et exige une force musculaire. 

Les corps habillés qui représentent 10 g.. 
0 

des patients, boivent parce que leur travail _impose 

l'éloignement, la solitude les expose ou au froid 

ou à la chaleur et exige l'endurance. 

Ceux qui travaillent dans les usines de fabri

cation de boissons alcoolisées, les restaurants-bars, 
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les 11 maqu,i_0 11
, les gérants de boîtes de nuit, les fabri-

cants de koutoukou, sont eux aussi exposés à la toxicomanie 

alcoolique. 

Des fonctionnaires affectés à l'intérieur 

du pays développent· un alcoolisme par entraînement. 

En effet, ils sont souvent appelés à accompagner des 

délégations préfectorales ou ~ous-préfectorales dans 

leurs multiples tournées copieusement arrosées. Il 

faut noter aussi les 11 v,i_n0 d' honne.Wt" servis à l'ouverture 

et/ou à la clôture de séminaires et colloques. 

Certains cadres ivoiriens boivent pour oublier 

les erreurs commises et les difficultés rencontrées 

dans la gestion de leurs "a(;{;a,i_JT..e.0 11 ou de leurs services. 

Comme ,le "Blanc" , ils boivent généralement seuls ou en 

famille, ___ c!u _ ~0-ampagne, du rhum,_ du whisky, du Ricard, 

du bon vin de table pour selon eux, relever la sauce. -

Ils prennent l'appéritif pour bien manger, ils prennent 

le digestif pour bien digérer. Ils boivent aussi pour 

combler un vide intérieur, chasser un ennui mental. 

C'est ainsi que dans les rubriques "autJT..e.0 {;o ncüo nna,i_JT..e.0 11 

et "autJT..e.0 tJT..ava,i_ffrU1t0",figurent,des médecins, des juristes, 

des jou~nalistes, des proviseurs de lycée, des ingénieurs, 

des directeurs de société. 

L'alcoolisme a donc des "JT..ac,i_ne.0 11 dans la pro

fession, mais il peut être dû aussi à l'absence de 

profession. 
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B - LES CAUSES LIEES AU CHOMAGE 

La définition du chômage généralement admise 

est celle du Bureau International du Travail (B.I.T.). 

Trois conditions sont requises pour être classé chômeur 

- ne pas avoir d'emploi ; 

être à la recherche d'un emploi rémunéré 

- être disponible, à même de travailler immé

diatement. 

Les chômeurs sont donc des personnes disponibles 

pour le travail salarié et qui n'arrivent pas à s'en 

procurer. Il n'est pas nécessaire, selon le B. I. T. 1 

que le chômeur ait occupé un emploi auparavant. 

Certes, le travail peut être ressenti comme 

une servitude il est présenté comme un malheur, une 

tâche pénible qu'on n'accomplit pas souvent de gaîté 

de coeur. Le travail manuel par exemple, est généralement 

considéré comme dégradant. 

Cependant, de nombreux auteurs tels Friedmann, 

Naville, ... insistent sur la grandeur du travail, défini 

par Suavet comme "une. act,i,v-i.té.. huma-i_ne. ayant poU!l. but de. 

p!toduü .. e., de. t11.an1::i{;o11.me.11. ou de. commun-i_que.11. que.fqu.e. cho1::ie. 11 
( 7). 

En effet, si le travail est dans une certaine mesure 

( 1) Suave.t, Cüé.. ,i,n coU!l.l::i de. 1::,oc,i,ofogie. du t11.ava-i_f - Anné..e. 
Un,i ve.11.1::,,ita,i,11.e. 198 3 - 19 8 4 ( iné..dü) . 
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une servitude, il nous libère d'autres servitudes. 

Le travail est libérateur, rend indépendant, autonome, 

réalise l'égo en tant qu •adulte responsable dans la 

communauté. C'est donc un facteur de socialisation. 

Etre, d'après le philosophe, c'est faire. 

Or, la crise de plus en plus croissante qui 

frappe plus durement les pays dits en développement, 

ne fait qu • accélérer l'exode rural, les compressions 

et les licenciements. Le résultat de cet état de choses 

est le nombre sans cesse croissant de chômeurs. Le 

tableau ci-dessous nous en donne une idée. 

Tableau n ° 8 Evolution des demandes d'emplois (1). 

Demandesd'EmploiS Offres SI,- Placements SI,-
0 0 

57.516 22.986 39,96 11.396 49,57 
- - -

80.735 24.367 30, 18 14.365 58,95 
-

77.437 15.023 19,40 10.448 69,54 

80.916 17.403 21,50 12,720 73,09_ 

72.598 10. 104 13,91 7. 611 75,32
1 

72 153 9.217 12,77 6.715 72,85 

50.958 4.098 8,04 3.346 81,64 

48.272 6.907 14,30 4.571 66,171 

52.855 8.367 15,83 5.309 63,45 

47.110 8.114 17,22 5,609 69,12 
TOTAUX 640.550 126.586 19,76 82.090 64,84 

( 1) SoWtce. - : D-i.11.e.cüon de. R. 1 Ott,i.ce. de. R.a MC1A.n-d 1 Oe.uv!Le. de Côte 
d 1 Ivo,i.Jte à Ab,i.djan. 
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L'évolution irrégulière des demandes d'emplois 

tendant même à la baisse s'explique tout simplement 

par la procédure d'accueil lente et décevante. En réalité, 

le nombre augmente sans cesse. Pour nous en convaincre, 

intéress·ons.:..nous aux stocks des années 1984, 1985, 

1986, 1987. 

Tableau n°9 Stocks chômeurs (1). 

Années Chômeurs 

1984 73 451 

1985 86 381 

1986 92.035 

1987 107.807 

TOTAUX 359.674 

Il faut manier ces chiffres avec beaucoup 

de précaution, car les statistiques ne tiennent compte 

que de ceux qui sont inscrits à l'office de la main

d' oeuvre et y vont régulièrement pour signer leur carte. 

Ce sont des actifs parce qu'ils déclarent à tout moment 

leur intention de travailler. Les irréguliers sont 

radiés de la liste. Par ailleurs, les chômeurs déguisés, 

c'est-à-dire les personnes n'ayant pas une véritable 

qualification et qui occupent parfois un 11 e.mpf'.o-i. 11 dans 

( 1) S0W1.ce. : D-i.11.e.ct-i.on de. f'.' 0-(;/yi.ce. de. f'.a Ma-i.n-d' Oe.uv1z.e. de. Côte. 
d'Ivo-i.11.e. (O.M.O.C.I.) à Ab-i.djan. 

Le. Mach e.-6t f'.' e.Me.mbf'.e. de.-6 anc-i.e.M e.t nouve.aux de.mande.Wl.-6 
d' e.mpf'.o-i. Ü1-6CJz.Ü-6 11.éguf'.-i.è.11.e.me.nt à f'.' 0. M. 0. C. I. 

SW1. ie. tabf'.e.au p1z.écéde.nt, ,if ,6'ag-i.t du {;fox, c'e.-6t-à-d-i.1z.e. 
de.,6 nouve.aux de.mande.Wl.-6 d' e.mpf'.o-i. au couJz.,6 d'une. année.. 
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le secteur informel cireurs de chaussures, petits 

commerçants, ... sont exclues des statistiques. 

personnes peuvent être considérées comme chômeuses 

Ces 

dans 

la mesure où en raison de la modicité de leur revenu, elles 

sont à la recherche d'un emploi rémunéré, elles sont 

quelquefois disponibles et à même de travailler. 

Même en sous-estimant ces statistiques, 

nous constatons un grand écart entre les demandes d'emploi 

et les offres ( 19, 7 6 % ) • Celles-ci, bien que faibles 

par rapport aux demandes d'emploi, ne sont pas pleinement 

satisfaites (64,84 %). Il est vrai que le plein-emploi 

n'est réalisé dans aucun modèle de développement. Néan

moins, le chômage est vécu différemment selon les pays, 

les époques, les individus. Il importe donc de savoir 

comment les chômeurs ivoiriens vivent leur chômage. 

Dans sa thèse de doctorat en psychologie 

sociale intitulée 1111.e.p11.é0e.ntaUon0 e.t atti.tude.0 v-i.0-à-v-i.0 du 

chômage. che.z te.0 chôme.U11.0 e.t te.0 0aR..a11.-i.é0 e.n Côte. d' Ivo-i.11.e. 11
, 

Mademoiselle Mathilde ACKAH a dépeint deux sortes d'attitudes, 

La première, qui est celle des cadres, consiste à recher

cher des causes externes. Pas de profonde remise en 

cause personnelle. Bien sûr, le sentiment d'échec est 

très vif, mais dans cette catégorie de travailleurs, 

les raisons du malheur se trouvent par exemple dans 

la mauvaise orientation économique ou encore dans 
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l'inadéquation entre la formation et les emplois disponi

bles. A l'inverse, les ouvriers ou les travailleurs 

moins qualifiés, se considèrent un peu plus responsables 

de la situation dans laquelle ils se trouvent. L'ouvrier 

aura plus tendance à admettre que c'est certainement 

lui qui n'a pas su faire ce qu'il fallait pour, soit 

garder son emploi, soit en retrouver un autre. 

Il est certain que les représentations, 

les attitudes, les réactions, ... d'un chômeur sont 

étroitement liées à un certain nombre de paramètres 

( sexe et âge) du chômeur, sa situation matrimoniale 

(marié ou célibataire), la durée du chômage, son niveau 

d'instruction, la nature de sa formation (littéraire, 

technique, scientifique), est-il compressé ou licencié ? 

Est-il à la recherche d'un premier emploi ? Touche

t-il une allocation? Il semble que les chômeurs ivoiriens 

présentent toutes ces caractéristiques. En 1987 _par 

exemple, sur un stock de 107.807 chômeurs, il y avait 

- 73.807 hommes et 34.000 femmes ; 

96 titulaires de doctorat de troisième 

cycle toutes filières confondues ; 

122 ingénieurs toutes filières confondues 

56 techniciens de génie civil. 

Nous tenons à relever ces quelques carac-

téristiquès pour montrer que le chômage n'est plus 
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seulement "quantitaUt", c'est-à-dire manuel, mais aussi 

"quaUtaUt", c'est-à-dire intellectuel. Le nombre non 

négligeable de techniciens est révélateur d'un certairi 

"h.,i.atu-6 11 entre la réalité et le discours selon lequel les 

"Sc-ie.ntit,i.que.-6 11 et les "Te.chn-ic-ie.n-6" sont les "gcuz.ant-6 11 de 

l'avenir. 

Au total, angoisse et anxiété habitent 
-

les chômeurs. Certains se sentent humiliés, dévalorisés 

d'autres, trompés et frustrés, sont aigris. Nous comprenons 

pourquoi des chômeurs agressent verbalement, quelque

fois même physiquement des agents de l'Office de la 

Main-d'oeuvre, lorsqu'ils ne peuvent accéder à une 

offre qui semble pourtant correspondre à leur profil 

de formation où· à leur qualification. 

Or, certaines offres sont "hab-iUé.e.-6" de telle sorte 

que l'Office de la Main-d~Oeuvre ne puisse pas les 

satisfaire formation dans telle université plus dix 

années d'expérience par exemple. Le patronat tout puissant, 

porte alors son choix sur une connaissance, mieux 

un parent, même s'il ne répond p~s aux critères exigés. 

Il s'agit là de la corruption, du népotisme et de l'arbi

traire, trois des maux qui rongent notre société 

d'aujourd'hui. 

Les chômeurs sont donc des candidats par 

excellence à l'alcoolisme. Ils sont réduits à l'état 
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de vagabondage, de mendicité et de parasitage. Certains, 

comme le fait apparaître Mathilde ACKAH, font semblant 

d'aller au travail. Car il s'agit de sauver les appa

rences, simuler une activité extérieure pour maintenir 

leur statut de chef de famille. Mais d'autres, faut-il 

le souligner, vont à la recherche d'une complémenta

rité alimentaire que leur procurerait l'alcool, lequel 

serait aussi un instrument de manifestation de la délin

quance, de défi social·; une sorte de cure personnelle 

une manière de traiter les déceptions, les frust~ations, 

l'humiliation, de faire face aux difficultés matérielles 

et financières. L'alcoolisme des chômeurs est en quelque 

sorte le prisme à travers lequel ils regardent se jouer 

la comédie, se manifester les contradictions de notre 

société. 

Il est vrai __ gue certains chômeurs, grâce 

à la solidarité, vivent aux dépens de parents ou d'amis, 

même si c'est une vie de galère, en attendant que leur 

situation s'âméliore. D'autres vivent autonomes avec 

leur allocation de chômage (1). Mais il est aussi vrai 

que d'autres encore sont sans ressources et sans soutien. 

Expulsés de leur domicile, l'épouse est partie, les 

enfants sont livrés à eux-mêmes ou dans le meilleur 

des cas, ils sont confiés à des amis ou à des parents. 

( 1) Cette. aUocat-i.on <iVZ.a li.mitée. daM le. te.mp<i e.n ce. qlU conce.11.ne. 
fe.<i age.nt<i de. mcût11.,i_<ie. e.t fe.<i cad11.e.<i. Le. taux q u,i_ <ie.11.a dé.MIL
ma,i_<i d.é.911.e.M,i_t, p11.e.nd11.a e.Ue.t à pa11.û11. de. 7990 (et. F11.ate.11.nüé.
Matùz du 10 nove.mb11.e. 1989 J. 
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Comme les retraités, pour lutter contre la solitude, 

l'ennui, l'oisiveté, se supporter, supporter l'autre, 

se convaincre qu'ils existent, ils passent 

le plus clair de leur temps à fréquenter les lieux 

de vente d'alcools pour s'adonner notarnrnen t aux jeux 

de darnes,_ de ludo, d' "awaié.", mais surtout dans l'espoir 

d'y rencontrer un ami ou un parent susceptible de leur 

11 paye.11.. le. pot". Au besoin ils se rendent à son domicile. 

Et- comme la tradition le veut, plutôt que de donner 

à manger, il. offrira spontanément de l'alcool à 

ses visiteurs quelquefois faméliques. 

Il suffit donc pour un chômeur· :de connaître 

un "am.i ou un pMe.nt p11..o{;e.-6-6.ionne.R, 11 pour qu'il 11 Uve. le. c.oude. 11 

régulièrement. La crise n'a fait que renforcer la soli

darité entre les consommateurs qui n'hésitent point 

à se cotiser pour acquérir la boisson préférée. 

Si l'on croit à cet te enquêtée, la crise 

ne constituera jamais un frein à l'alcoolisation. Car 

dit-elle : "même. -6-l le. R,,ltf1..e. de. v-ln 11..ouge. c.oûte. 7. 500 F CFA ( 1) , 

je. {;e.11..a,l tout poU'1.. m' e.n p11..oc.U11..e.11.. quand be.M-i..n -6e. {;e.11..a -6e.ntù 11
• 

L'hérédité est-elle un facteur favorisant 

l'alcoolisme ? C'est à cette question que nous tentons 

de répondre dans les lignes qui suivent. 

(7) Au mome.nt de. i'e.nquête.. e:n 7987 le. v-i..n 11..ouge. c.oûta.it 350 F; CFA 
à Ab-i..djan. Il c..oû..te. e.n. 7990 550 F CFA. 
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C - L'HEREDITE ET L'ALCOOLISME 

Le problème de l'hérédité et de l'alcoolisme 

a été l'objet de maintes controverses. De l' Antiquité 

au début du XXè siècle, l'alcoolisme fut considéré comme 

une tare héréditaire, donc irrémédiable. Vers 1950; 

un certain nombre d'auteurs réfutèrent ce "mythe" de 

l'alcoolisme héréditaire au bénéfice de l'action du 

milieu familial, social ou professionnel. 

Depuis 1970, les travaux ont repris, appliquant 

la méthodologie des recherches génétiques. Les enquêtes 

du Danois Goodwin ont prouvé que les·enfants d'alcooli

ques sont particulièrement vulnérables à l'alcoolisme, 

qu'ils aient été élevés par des parents alcooliques 

ou adoptés par des parents non-alcooliques. Cette vulné

rabilité n'existe que pour l'alcool et non pour d'autres 

manifestations psychopathologiq~es. 

Le problème de la liaison avec les chromo-

somes sexuels a été posé quand les recherches du 

I Suédois Kaij ont prouve que l'alcoolisme est plus élevé 

chez les jumeaux monovitellins que chez les jumeaux 

bivitellins d'une part et d'autre part, chez les jumeaux 

masculins par rapport aux féminins. Ceci expliquerait 

l'existence d'une anomalie génétiquement déterminée 
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du système immunitaire et responsable de différences 

d'évolution. Mais ces faits demandent confirmation. 

Au total, toutes les études expérimentales, 

fussent-elles non affirmatives, tendent à montrer que 

l'on peut parler de prédisposition congénitale ou d'alcoo

lisme constitutionnel. 

La société elle-même est un facteur favori

sant l'alcoolisme chez certains individus particulière

ment vulnérables aux crises et aux perturbations qui 

se produisent dans l'ordre collectif 

d'anomie. 

D - LES CAUSES LIEES A L'ANOMIE 

Selon Durkheim 

on parle alors 

11 L I anomie. e.M un é.tat de. _dé.1Lè.9le.me.nt dû à de. 91La_ve.-o 

1té.a1L1tan9e.me.nt-o daM le. cOJtp-6 -oocfol co11.11.e.-opondant à du CA,i-oe.-o, 

à de.-o pe.11.tUJtbat.i.ono de. l 1 011.d11.e. colfe.cû{;" ( 1). 

L'anomie est en effet l'état d'une société 

caractérisée par une désintégration des normes qui règlent 

la conduite des hommes et assurent l'ordre social. 

Les thèmes qui reviennent souvent dans les 

propos de nos enquêtés dénotent le caractère anomique 

(1) E. VUJthhe.,im: Le. -ou,ic,i._de.. - PM,i-o I P.U.F, 1973,P. 271. 
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de la société. Qu'il s'agisse d':mjustice dans la répartition 

des biens, dans la distribution des emplois, de laxisme, 

de népotisme, d'égoïsme, d 1 arbitraire, de corruption, 

de crise économique, 

de confiance. 

sociale, spirituelle, morale et 

Face à ces réalités, des Ivoiriens sont 

déçus; voire découragés ils ne se sentent plus en 

sécurité. Pour eux, si la paix "phy~lque" existe, celle 

du coeur et celle de l'esprit sont précaires. 

Aussi, des enquêtés affirment-ils consommer 

de l I alcool pour 11 ~uppo11.te11." ces réalités. Il y en a qui 

abusent de l'alcool quand bien même ils en connaissent 

les effets délétères. 

L' a_nomie n 1 est donc_ pas un épiphénomène 

elle est à la fois cause d'alcoolisation et d'alcoolisme. 

L'alcoolisme anomique touche toutes les couches sociales 

et il n'est pas forcément dû ni à l'ignorance ni à la 

publicité proalcoolique. 

Nous voici au terme de notre analyse des 

facteurs qui favorisent l'alcoolisme. Soulignons qu'il 

existe des cas typés ou des manifestations particulières 

de l'alcoolisme. 
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- XV - LES CAS TYPES· 

A - L'ALCOOLISME CHEZ L'ENFANT DE MOINS DE 14 ANS 

L'on peut déceler un certain alcoolisme 

latent ou insidieux chez l'enfant de moins de 14 ans. 

Cette tranche d'âge est considérée par l'O.M.S~ comme 

la plus vulnérable parce que l'absorption d'alcool peut 

bloquer le développement de la volonté, de l'émotion 

et de l'intelligence. C'est pourquoi l'O.M.S. recommande 

l'abstinence totale avant l'âge de 14 ans. 

Et pourtant, l'intoxication alcoolique est 

beaucoup plus fréquente qu'on ne l.e pense au cours de 

cette période. Les occasions de prises d'alcoàl se mani

festent depuis la vie foetale. En effet, l'alcool traverse 

la barrière placentaire. Si bien que quand la femme 

enceinte est ivre, l'enfant en son sein l'est également. 

En Côte d'Ivoire , s'il est encore moins 

fréquent d'adjoindre de l'alcool au biberon de l'enfant 

comme cela se fait dans de nombreux pays d'Europe et 

d'Amérique sous prétexte de faciliter son sommeil, il 

faut noter que l'alcool se diffuse très rapidement dans 

le lait maternel. Or, la bière, considérée comme galac

togène dans certains milieux ivoiriens, est consommée 

régulièrement par des femmes allai tantes, sans oublier 
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le vin rouge qui donnera, estime-t-on, du sang. Certains 

enfants_,dès l'âge de deux à trois ans, échappent souvent 

à la surveillance des parents et en profitent pour vider 

la plupart des verres après un repas de fête. D'autres, 

dès qu'ils sont- admis à la table familiale, sont 11 -i.n-i.Ué-6 11 

par les parents eux-mêmes parce que l'enfant abstinent 

est considéré dans ces milieux comme un faible, un timide, 

un malade, un indigne. On ne le comprend pas et on n'a 

pas intérêt .à le comprendre. On use plutôt de tous les 

moyens de persuasion : gestes, attitudes, comportement, ... 

on joint l'acte à l'exhortation, on boit "d vent4e déboutonné" 

devant les enfants sans sourciller et en clappant. Au 

besoin, on les force à faire comme eux. Le vin de table 

par exemple est coupé d'eau. Or, qu'il soit mouillé ou 

sec, l'alcool est toujours toxique pour l'organisme 

s'urtout pour l'organisme en pleine croissance. Ainsi, 

-comme l'a dit Montaign-e : 

11 L' hab-i.tude commence d'une l,açon douce et humble 

eUe étabfü en nou-6 peu a peu, et comme a fo dé4obée, fe p-i.ed 

de Mn autM-i.té, ma-i.-6 eUe nou-6 découv4e b-i.entôt un l,~-i.eux e.t 

ty4ann-i.que. v-i.-6age, e.t c' e.-6t a pe.-i.ne. -6 '-i.f - nou-6 eM enco4e donné 

( 1) Monta-i.gne, c-i.té 
L' alcooÜ-6me.. -
-6a-i.-6-je. ? 11 

; n° 

pM Maügnac daM -6on 
P M-i.-6 : P • U • F • , 1 9 8 4 -
634). P 72. 

ouv4age -i.nt-i.tuU. 
( coU. "Que. 
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B - L'ALCOOLISME EN MILIEU SCOLAIRE ET UNIVERSITAIRE 

L'habitude de boire contractée dans l'en tou

rage familial sera poursuivie progressivement en milieu 

scolaire. En effet, des élèves passent des récréations 

à l'ombre de bouteilles de bière. Celle-ci, semble-t-

-il~ est l'apanage des jeunes. Des gérantes de "maq~6" 

s'interdisent la vente de la bière pour disent-elles, 

dan6 le.U/1.. maq~o 11
• D'autres soutiennent que ce sont les 

élèves qui font marcher leur "maq~6". Pendant les vacances 

scolaires, les soirées dansantes se multiplient. Au cours 

de celles-ci, l'imagination est fertile, car il faut 

s'attendre à des panachages surprenants du Pastis au 

sirop, du vin de palme, du dolo, du gnammanh.oudj,i ( 1), du 

café noir au koutoukou, etc. Il faut en tout cas "p-i.n:te.Jt" (2) 

pour. ê.:t1te. 11 da'te. 11 (3), 11 poué" (4),afin de tenir jusqu'.à l'aube. 

Ainsi, de jeunes élèves se livrent-ils de 21 H à 6 H à 

une véritable II débauche. alcool-i.que.". 

40 % de nos enquêtés boivent pour faire comme 

les autres 32 % pour passer le temps 

aux difficultés scolaires 8 S1, 
,0 

13 % pour faire 

pour parler sans face 

honte 5 % parce que 1' alcool rend viril et 2 % pour 

des raisons diverses (publicité, coût abordable des 

boissons alcoolisées, etc). 

( 1, Gnammanh.oudj-i. :te.1tme. local poWl.. déo-i.gne.Jt la bo-i.6oon non 
afoooti.oée. à baoe. de. g-i.nge.mb1te.. 

(Z) P-i.n:tu : :tume. local qu-i. ve.u:t d-i.1te. 0 1 e.n-i.v1te.1t. 

( 3 ) Da.te. :te.1tme. local q UA. v e.u:t d-i.Jte. ,i_ v Jte. . 

(4) Poué :te.1tme. local QUA. ve.u:t d-i.Jte. -i.v1te.. 
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Au total, l'alcoolisme en milieu scolaire 

est une réalité indéniable. Il s'agirait tout d'abord 

d'une alcoolisation rituelle d'intégration à la société. 

Le film nun matinn en est une illustration. 95 % de nos 

enquêtés qui ont goGté à l'alcool, l'ont fait avant l'âge 

de 14 ans. Il est évident qu'il- s'agit de ceux qui se 

souviennent encore qu'ils ont déjà goGté à l'alcool, car 

il y en a qui ne peuvent plus s'en souvenir dans la mesure 

où ils ont été victimes d'une sorte d'alcoolisation passive 

qui se confond quelquefois avec la période de l'allaitement 

maternel. Puis, s'installe une sorte d'habitude. Outre 

les soirées dansantes organisées pendant les congés 

scolaires et les fêtes, les rendez-vous dans les cafés, 

dans les nmaq~6n,les réunions entre amis et copains ont 

lieu chaque interclasse ou à la fin des cours. De façon 

générale, les élèves boivent par snobisme, mais aussi 

parce qu'ils sont désoeuvrés etont des soucis. 

En effet, les élèves de certains établissements 

privés sont livrés à eux-mêmes à longueur de journée 

à partir d'une période donnée de l'année scolaire (Mars, 

Avril, Mai notamment), parce que les enseignants n'étant 

plus régulièrement payés, n'assurent presque plus les 

cours. Aussi, voyant leur avenir de plus en plus compromis, 

ces élèves sont-ils de plus en plus angoissés et soucieux. 
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L'alcoolisme en milieu scolaire serait alors 

la traduction moderne du classique conflit de générations 

ou plutôt d'une "CJZ.-i.-6e. de. gé.né.11.at-i.on<i". Il serait l'emblème 

de la révolte pour e:ertains, le canal d'expression pour 

d'autres. 

A l'exception des musulmans qu\ représentent 

20 % de notre échantillon, 99 % de nos enquêtés ont une 

fois goûté à l'alcool, soit par curiosité, soit sous 

la pression sociale. Soulignons que les jeunes musulmans, 

encore sous l'autorité parentale, sont abstinents ou 

du moins se déclarent comme tels. 

Nous tenons enfin à signaler que si pendant 

les vacances, certains élèves se livrent à des petits 

métiers (cirage de chaussures, surveillance de voitures) 

pour aider -1eurs parents à fair~ face aux frais -dé léUr 

scolarité, d'autres se rendent dans leur village pour 

extraire et vendre les vins de palmiers 

qui fabriquent le koutoukou. 

il y en a même 

Au niveau universitaire, il s'agit d'un alcoo

lisme toxicomaniaque, 11
{

1 acoof dé.fonce." utilisé comme drogue 

à part entière, soit comme initiateur et précurseur à 

des drogues plus dures, soit comme complément à l'action 

de ces drogues, soit enfin comme ultime recours pour 

certains désintoxiqués. 
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Les étudiants boivent pour s'évader, pour 

tuer le temps, pour faire face à des responsabilités 

familiales et aux difficultés universitaires, pour pouvoir 

veiller et tenir l'intelligence en éveil. L'alcool, disent

ils, permet d'accomplir des performances intellectuelles. 

Ils appuient leur thèse en citant des hommes célèbres 

qui de père en fils, se sont succédé ou un parent qui 

a toujours fait preuve d'une haute sagesse et d'un raison

nement rigoureux au cours des assemblées judiciaires, 

alors qu'il ne s'est jamais. s~paré _de l'alcool. Les troubles de mérroire, 

1es foliës ~:~:a,us à 1 'alcooJ_, sont de pures cot~stq.ences. Et }?'.)urtant, .les 

statistiques de l'hôpital psychiatrique de Êingervi11e·-font .. apparaître que- -

9 % des psychoses sont dues à l'alcool. 

L'alcoolisme n'est pas un mal spécifiquement urbain ou 

cit-~din; il sévit aussi en milieu ruràl ·ou pày.!i;an . 

. ·:"/ 

C - L'ALCOOLISME EN MILIEU PAYSAN 

Les . agriculteurs et les planteurs représentent 

environ 12 des pensionnaires. L'on peut parler d'un 

véritable alcoolisme en milieu paysan. Les travaux agricoles 

exigeant un tonus musculaire important, les préjugés 

selon lesquels i 1 alcool désaltère et donne la force, 

revêtent toute leur importance. Apfelbaum et Vigny ont 

pourtant prouvé ceci 
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"L'ai!.c..ool n'e.-M pM uti,l,i.,::ié, poUJt le. tJLavaâ mu,::icula-i.!Le., 

de. /;at-i.gue., ce. qUA, ava-i.t /;a-i.t pe.Me.lL qu' -i.l é.ta-i.t un é,lé,me.nt de. 

cho-i.x poUJt le. tJLava-i.Ue.UJt de. /;OJLce.. C' e.<it une. -i.lfo<i-i.on, -i.l mMque. 

,::ie.ule.me.nt la /;at-i.gue. 11 
( 1 ) • 

Par ailleurs, il faut noter la part importante 

que· prennent les citadins dans le phénomêne d'alcoolisme 

en milieu paysan. En se rendant dans les carrpagnes, ils s 'approvi

sionnenent en bouteilles de liqueur p::)Ur des · raisons souvent inavouées 

1-'alcool comne un "baxacla.n.'~ _:Habitués généralement à. consommer 

de la boisson à faible teneur en alcool (vins de palme, 

de rônier ou de raphia), des paysans prennent régulièrement 

des "toUJtné,e.,::i mat-i.nale.,::i" avant de partir pour les champs. 

Il y en a qui accompagnent les repas de ces bois sons. 

D'autres encore boivent sec le Pastis ou le Ricard. Sou

lignons enfin· que· le koutoukou, fabriqué général~~èrit-· 

en campagne, fait l'objet d'une consommation régulière 

avant, pendant et après les travaux champêtres. 

L'avenir de plus en plus incertain du paysan, 

mais surtout celui de ses enfants scolarisés, l'angoissent 

au plus haut point. Aussi, recherche-t-il toutes occasions 

pour boire. 

Mais quelle est la place de la femme dans 

ce mal aussi bien en milieu urbain que rural? 

( 1) Aple.tbaum e.t V-i.gny, -i.n : LabOJLato-i./Le.,::i Chab11,e. FILèJLe., 
op.. c-i.t., P. 55. 
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D~ - L'ALCOOLISME FEMININ 

La femme a été longtemps éloignée de l'alcool. 

Dans notre société traditionnelle, il y avait,à l'occasion 

des cérémonies avec parti·cipation de femmes, des boissons 

-pour femmes premières gouttes du vin de palme, dolo 

non ou faiblement alcoolisé, limonade~ pipermint dont 

la teneur en alcool est faible ou nulle. Ainsi, ne deve-

nàient alcooliques que les femmes dont la vulnérabilité 

était considérable soit par structure névrotique, soit 

sous forme de manifestations psychotiques continues ou 

périodiques. Ces buveuses commençaient généralement leur 

carrière à la ménopause. Les enfants devenus grands sont 

partis et le mari, traditions obligent, s'est éloigné 

de' sa compagne. Esseulée , déprimée, la femme cherche 

la consolation dans la bouteille. De toute façon, l'alcoo

lisme de la femme était l'objet de réprobation majeure. 

11 La te_mme. -6aoule.! ! ! 11
• 

Aujourd'hui, c'est avec nostalgie que nous 

songeons à cette Ivoirienne abstinente. L'usage motivé 

de boissons alcoolisées par la femme ivoirienne est un 

phénomène d'une méchante et désolante réalité. L'on n'a 

plus des raisons d'être choqué, indigné, scandalisé à 

la vue d'une femme ivre. Le terme kloutchl (1) est l'expres

sion même de cette attitude. 

( 1) Kloutchl : te.Jtme. bété. qui -6-i.gnit,i.e. g1togne. douce.me.nt. Aut11.e.me.nt 
d-i.t, ne. 911..ogne. pa-6 à la vue. d'une. te.mme. qu,i. bo-i.t. 
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Les causes de l'alcoolisme féminin sont égale

ment multiples et variées. Le relâchement des moeurs, 

des interdits et du contrôle social traditionnels, l'absence 

de la moralité publique, la libéralisation et la désacra

lisation progressives du sexe, la-recherche de la facilité, 

expliquent _ en · partie l'alcoolisme au · féminin qui gagne 

chaque jour qui passe, du terrain avec de_s caractéris

tiquei différentes de l'alcoolisme masculin. 

L'alcoolisme de la femme est parfois sporadique, 

par rafales. Après des semaines, voire des mois de sobriété 

spontanée, une contrariété, un choc émotif même mineur 

peut déclencher une cuite masstve et incontrôlée. 

Toutes les couches sociales sont prises 

dans l'engrenage de l'éthylisation Célibataires ou 

femmes ·seules-~ mariées, séparées, divorcées, veuves 

menagères, secrétaires, employées, sages-femmes, ensei-

gnantes, paysannes, illétrées, intellectuelles, chrétiennes, 

musulmanes, animistes, ... se côtoient à l'ombre de la 

bouteille; Cependant que l'âge des consommatrices diminue. 

La femme ivoirienne d'aujourd'hui commence à s'alcooliser 

en pleine activité génitale o·u par la lune de miel plus 

ou moins rapidement suivie, si la dépendance i'installe, 

de la lune de fiel. 
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La société moderne avec ses exigences met 

l'appareil mental de la femme à rude épreuve. Elle doit 

continuer d'être la femme, l'épouse, la mère et assumer 

en plus to~t ce nouveau rôle q~e la société de consommation 

impose à l'homme ivoirien pour assurer la survie et main

tenir 3:-' équilibre de la cellule familiale. L 'Ivoirienne 

de nos jours est de plus en plus surmenée par l'acrobatie 

à laquelle elle est contrainte pour vivre et faire vivre 

son monde. Alors, il arrive que la machine craque et 

pour faire face à ces difficultés, elle a recours à l'alcool. 

Mais si l'alcoolique masculin est vu par . certains avec 

tolérance, voire parfois avec sympathie, la femme alcooli

que est montrée du doigt et en_tourée d I opprob;l.€. Alors, 

elle dissimule le plus possible ce qu I elle appelle à tort 

son vice. La femme alcoolique se terre dans la clandes

tinité. Il arrive que l'entourage· direct et le mari en 

particulier ignore ·que sa femme boit depuis des années. - - -

Souvent c'est la découverte fortuite de boisson alcoolisée 

dans un lieu inapproprié (W.C., placard, cuisine ... ), 

l'abondance de bouteilles vides ou la présence de flacons 

de poche qui fait prendre consc~ence au conjoint que 

sa femme est éthylique. Il faut quand même noter que 

souvent l'entourage s'aperçoit de quelque chose avant 

le mari. N'est-ce pas là l'une des causes de l'alcoolisme 

de la femme. 

La femme boit en cachette et en solitude 

parce qu'elle traîne un fort sentiment de honte et de 
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culpabilité. Son alcoolisme renvoie à la conscience de 

la société. Un dicton ne dit-il pas : 

"L_o11.-6qu' un homme. bo,[t, c.' e.-6t fe. to,i.t de. la mcu-6on 

qu,i_ b11.ûie. quand c.' e.-6t. fo te.mme., fa mcu-6on tout e.nüè.11.e. de.v,i.e.nt 

fa p11.o-i:e. de.-6 tfamme.-6" • 

En outre, l'histoire de lq parenté nous enseigne 

que lorsqu'un-enfant réussit, comme le di~ l'usage courant, 

on le désigne par rapport au père, mais quand il échoue 

ou ·se marginalise par des méfaits quelconques, il devient 

fils ou fille de sa mère. 

La femme, semble-t-il, boit également parce 

qu'elle se sent seule. Et dans la mesure où son alcoolisme 

l'enfonce dans sa solitude, nous comprenons en partie 

l'alcoolisme des ~femmes seules, des célibataires, des 

divorcées et des veuves ayant des enfants à charge ou non. 

L'alcoolisme féminin 

comme rançon de l'émancipation. 

apparaît de nos 

En effet, si la 

jours 

femme 

a accès aux mêmes fonctions que l'homme et le 11 c.onc.W1.11.e.nc.e. 11 

dans bien des domaines, elle se vante de boire comme 

lui dans ses moments de joie, mais aussi pour se mascu

linise~, pour attirer l'attention de la société sur les 

difficultés, les soucis, les ennuis qui l'écrasent. En 

fait, ne vit-elle pas dans la même société que ses conci

toyens ? Ainsi, les expressions : 11 ,i_f e.-6t comme. une. te.mme. 
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(parce qu'il est abstinent ,U!, bo-i.t comme. une. ,6e.mme. parce 

qu'il le fait modérement)", ne reflètent plus la réalité. 

Comme l'homme, la femme boit de plus en plus en public, 

quelquefois depout et à même la b:mteille. 

- Les échecs scolaires, l'exode rural, sont géné

rateurs de serveuses dans les "maqui,'.) 11
, dans les bars

restaurants, dans les boîtes de nuit avec tout ce que 

cela comporte de risques pour faire marcher les affaires 

des 11 pat1ton,'.) 11 
: prostitution, semi-prostitution, drogue et 

surtout libation. Puisque ces serveuses, pour être bien 

payées, pour espérer avoir des pourboires, doivent pouvoir 

embrigader leurs clients en les enivrant et bien souvent 

tout en s'enivrant elles-mêmes. Répétons que les 11 maqu,i,'.) 11 

qui ont plus d'audience sont ceux qui s'attachent les 

services de jeunes filles disposées à réserver un accueil 

enclin à la· luxure. Alcool et libido allant de pair, 

des gérants, pour faire marcher leur boîte de nuit, accor

dent l'entrée gratuite aux femmes. 

Les veillées funéraires dont l'importance n'est 

plus à faire dans l' éthylisation, sont de plus en plus 

le fait de femmes en milieu rural surtout dans les régions 

du ceritre du pays. Cet état de choses est en partie dQ 

à l'exode rural et interrégional qui frappe beaucoup 

plus les hommes dans ces régions. 
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Il importe à présent de savoir comment on devient 

alcoolique. 

Tout au début, le futur _ alcoolique recherche 

toutes les occasions de boire que lui offre son milieu 

social, croya.r:it rechercher 1'6ccasion, la société, l'entou

rage dans lequel il se sent mieux, il ne - réalise pas 

que c'est la consommation excessive de boissons alcooli

ques qui le soulage. Lorsque la tolérance du sujet augmente, 

il devient graduellement conscient du rapport qui existe 

entre l'alcool et le soulagement de sa tension. Bien 

qu'à ce stade sa consommation d'alcool n'attire pas l'atten

tion, il boit cependant plus que _ la - moyenne des gens 

de l'entourage et il commence à présenter des réactions 

à l'alcool et un comportement qui va le distinguer des 

autres consommateurs modérés. 

La première réaction significative est l'appa

ri tian des "pal,imp<)e.<)te.,'.) 11 , c'est-à-dire, une forme d'amnésie 

I 

retro grade survenant fréquemment après une ingestion 

moyenne d'alcool et· sans aucun signe manifeste d'intoxi

cation alcoolique aiguë. 

Peu après l' appari tian des 11 pal,imp<)e.Me.,'.) 11
, parfois 

même avant, le comportement présenté par le futur alcoo

lique toxicomane indique que ce dernier se rend vaguement 

compte qu'il ne boit pas comme autrui il s'efforce 
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de dissimuler le fait que sa consommation est plus élevée 

que celle de ses compagnons. L'idée qu'à certaines occasions 

il pourrait manquer d'alcool le tracasse et, en outre, 

il évïte de parler d'alcool. Ces comportements révèlent 

que la bi~re, le vin et les eaux de vie commencent à 

jouer pour lui,. le rôle d'une drogue et que leur impor

tance comme boisson ou rafraîchissement diminue graduel

lement. Ce comportement fait pressentir le développement 

de la toxicomanie alcoolique et on peut le désigner du 

nom de "phaoe. p11.od11.omique. 11
• 

La 11 phaoe. p11.od11.omique. 11 se termine et la "phaoe. 

CJ1..uciàfe. 11 commence : la première fois le buveur s'enivre 

contre son intention et il est incapable de s'en tenir 

aux deux ou trois verres qu'il peut s'imposer comme 1111.aüon". 

On peut désigner cette réaction du nom de 11 pe.11.te. de. c.ont11.ôfe. 11 

c' ést le symptôme cri tique qüi caractérise la "tox,iëoman,ie. 

afc.ooüque.". 

Dans la 11 phaoe. CJt.uc.iafe. 11
, le buveur construit un 

système de rationalisations au sujet non seulement de 

son comportement à l'égard de la boisson, mais aussi 

de toute déviation du comportement qu'il peut présenter. 

Ce sont ces rationalisations qui permettent de continuer 

de boire, malgré les nombreuses conséquences pénibles 

qui en résultent, et bien qu'à plusieurs reprises, il 

ait constaté que le soulagement passager causé par l'alcool 
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soit suivi de tensions encore plus grandes provoquées 

par des remords, du dépit, la perte de sa dignité et 

de !a confiance en soi. Malheureusement, ces nouveaux 

conflits créés par l-' alcool peuvent être soulagés par 

l'alcool. 

A ce stade, toute la vie de l'alcoolique gravite 

autour de la consommation de l'alcool toutes les autres 

activités · sont considérées par· lui comme autant d' obs

tacles à son penchant. Il "pJz.otlge" sa réserve d'alcool 

comme si le monde entier menaçait de le priver de la 

seule chose qui lui rende la vie 11<)uppo1Ltable 11
• 

L'alcoolique fait malgré tout, des efforts 

pour sauvegarder les apparences il continue à vouloir 

entretenir sa famille et à passer, dans son travail, 

pour une personne compéteritè -et sur laquelle on peut 

compter. Il s'efforce de remédier aux désordres causés 

par l'alcool non pas par l'abstinence, mais en portant 

son choix sur d'autres'boissons, en ne buvant qu'à certains 

endroits, en certains groupes ou à certaines heures du 

jour. Bien que sa consommation d'alcool soit massive, 

il parvient, à l'exception peut-être de quelques fins 

de semaine, à n'être ivre que dans la soirée. 

La "pha<)e chJz.oni.que" débute lorsque le buveur se 

trouve en état d'ivresse au milieu de la journée, pendant 
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un jour ouvrable et plusieurs jour~ durant jusqu'au moment 

où il perd tous ses moyens. Ces accès démoralisants provo

quent des altérations psychologiques et physiques. Le 

tremblement qui, aupa_ravan t, n'était que sporadique, 

devient persistant et l'on observe souvent un début 

d'inhibition psychom~trice, symptômes qui peuvent dispa

raître si l'alcoolique prend une consommation, mais réappa

raissent dês que l'effet de l'alcool a passé. La pensée 

se fausse et le buveur est assailli par la crainte intense 

d'un désastre imminent, crainte que la boisson peut égale

ment soulager. 

Nous nous sommes déjà trouvés, dans la phase 

cruciale, en présence d'un cercle vicieux lorsque le 

buveur 1111.emédùut" par une consommation accrue d'alcool, aux 

désordres causés par l'alcool néanmoins, la difficulté 

de s'adapter à la vie· réellë constituait, grosso modo, 

la principale raison qui poussait l'alcoolique à boire. 

Dans la phase chronique en revanche, ce sont les symp

tômes mêmes de1 la consommation d'alcool gui sont à la 

fois la principale cause et la source de la consommation 

d'alcool et font de celle-ci une obsession. 

r', 

Au cours de cette consommation insensée d'alcool, 

les rationalisations si souvent et si durement mises à 

l'épreuve par la réalité finissent par s'effondrer et 

l'alcoolique reconnaît sa débâcle sinon devant les autres, 
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du moins dans son for intérieur. A ce stade-là, il devient 

spontanément accessible au traitement ; il va cependant sans 

dire que la thérapeutique ne doit pas se contenter d'atten

dre ce moment, mais s'efforcer d'intervenir dès le début 

du processus alcoolique, chaque fois que cela est possible. 

En définitive, l'alcoolisme eri Côte d'Ivoire est 

essentiellement un alcoolisme d'ignorance et d'anomie. Il 

y a des causes qui tiennent à l'individu et d'autres à 

la société. 

L'alcoolisme en Côte d'Ivoire est aussi un phéno

mène de groupe. Les Ivoiriens gui boivent en solitude sont 

généralement ceux qui ont été découragés par l'expérience 

de groupe. Toutefois, il y a lieu d'émettre quelques réserves 

à propos de l'alcoolisme féminin qui est essentiellement 

un alcoolisme caché. 
I 

Enf!n, l'on peut distinguer un alcoolisme de 

111t-i_che. 11 et un alcoolisme de "pauwie. 11
• 

Par ailleurs, la société ivoirienne est non seu

lement fortement alcoolisée, mais alcoolisante : elle est 

stressante, anxiogène, suicidogène, délictogène et anomique. 

Elle incite donc indirectement, mais aussi directement 

(publicité proalcoolique). 

Il est à noter que quel que soit le type d'alcoo

lisme et quelle qu'en soit la cause, il n'y a pas d'alcoo

liques heureux, car les conséquences causées sont toujours 

considérables. 
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CHAPITRE II LES CONSEQUENCES DE L'ALCOOLISME 

Dans notre société actuelle, il n'est pas de 

produits, même p~s les drogues illégales, contrairement 

à une opinion largement répandue dont la consommation 

soit liée à autant de problèmes physiques, psychiques 

et sociaux que les boissons alcoolisées. 

Cependant, les problèmes liés à l'alcool ne 

sont pas aussi facilement chiffrables qu'il y paraît. 

Les· variations statistiques dans l' appari tian .de 1 1 alcoo

lisme·· ne sont pas - toujours imputables à une ·augmentation 

ou à une diminution des effets négatifs, mais souvent 

à une apparition différente faite par l'entourage. Ainsi, 

dans les pays scandinaves et anglo-saxons, on a tendance 

à choisir comme indice de l'alcoolisme, le nombre des 

arrestations pour ivresse sur la voie publique; un compor

tement qui, dans un pays comme la Suisse, ne constitue 

pas une infraction et n'est donc pas réprimé par la police. 

De même, on ne peut pas attribuer l'augmentation appa

rente de l'alcoolisme chez les femmes uniquement à -une 

cons6mmatiori d'alcool croissante elle est aussi liée 

à l'augmentation des possibilités de traitement et surtout 

à un changement d'attitude de la société qui rend plus 

visible l'alcoolisme féminin. Ce ne sont pas toujours 

les mêmes conséquences d'une consommation d'alcool inadé

quate ou excessive qui sont mises en avant. On tient de 
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plus en plus compte des accidents dus à l'alcool, notre 

société de plus en plus complexe et technicisée devenant 

plus vulnérable aux effets de la consommation d'alcool. 

En outre, la recherche médicale a révélé l'existence de 

problèmes liés à l'alcool qu'on ignorait jusqu'ici. Ainsi, 

ce n'est que depuis quelques années que l'on parle d'em

bryopathie alcoolique, la maladie alcoolique de l'em

bryon• Il faut reconnaître aussi qu'à habitudes de boire 

identiques, une partie seulement des consommateurs présen

tent une image clinique donnée. C'est pourquoi il se 

trouve que les relations établies par les -statistiques 

ne- -doînciden t pas - toujours avec- l'expérience quotidienne. 

Il est par exemple incontestable qu'une consommation 

abusive et prolongée d'alcool p~ut provoquer une cirrhose 

du foie. En même temps, force est de reconnaître que cer

taines cirrhoses du foie -affectent des personnes n'ayant 

jamais bu une goutte d'alcool. 

Ces difficultés ne doivent cependant pas nous 

faire perdre de vue les avatars inhérents à la consomma

tion abusive d'alcool. Mais avant d'analyser le mécanisme 

de _leur_ apparition, suivons le 

d'une goutte - d'alcool au cours 

l'organisme humain. 

trajet et la dégradation 

de sa pérégrination dans 

L'alcool éthylique peut pénétrer de différentes 

façons dans l'organisme. Les vapeurs d'alcool pénétrant 

dans les poumons provoquent des intoxications bénignes. 
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La voie orale est la principale voie de pénétra

tion de l'alcool. Absorbé donc par la bouche, l'alcool 

descend dans· l'oesophage et arrive dans l'estomac. Si 

celui-ci est vide, il n'y reste pas et continue son trajet. 

S'il contient des aliments, l'alcool séjourne un peu plus 

longtemps. Une petite quantité sera alors retenue par 

la paroi stomacale. De l'estomac, l'alcool passe dans 

le sang. Plus l'alcool est concentré, plus le passage 

dans le sang est rapide. Il arrive ensui te au foie en 

empruntant la veine porte. Dans le foie, une partie de 

l'alcool sera dégradée 

_pour atteindre le coeur. 

le reste continue son voyage 

Du coeur, il est pr9pulsé dans 

les poumons, il revient au coeur d'où il est expédié dans 

tout l'organisme. De nouveau il revient au foie, au cerveau, 

aux muscles, aux reins. 

L'alcool se distingue de tous les aliments et 

des autres boissons non alcooliques par deux propriétés 

- il est presque le seul à traverser la paroi 

gastrique. Il apparaît donc très vite dans le sang (surtout 

lorsque l'estomac est vide) 

- il est comme le glucose, absorbé ~ans subir de 

transformation et sans limite de quantité (sauf vomissements). 

Le seul moyen de défense du milieu intérieur con

siste à éliminer l'alcool ou~ le transformer en subs

tances dépourvues de toxicité. 
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La dégradation de l'alcool ne se fait pas en 

bloc. Après absorption, environ 5 % seulement sont presque 

aussi tôt éliminés par les émonctoires naturels peau, 

·reins, poumons. Notons qu'aucune trace d'alcool ne se 

trouve dans les fèces. Le reste va circuler dans notre 

corps et c'est au niveau du foie que se réalise l' oxy-

dation de l'alcool qui y est amené par la veine porte 

après avoir franchi les capillaires des parois du tube 

digestif. Ce stock ne pouvant pas être dégradé d'un trait, 

une quantité appréciable va donc quitter le foie intacte, 

sera véhiculée par la_ veine cave jusqu'au coeur. Elle. 

se répartit -au niveau des différentes parties · de l' orga

nisme en fonction de leur teneur en eau. Quinze minutes 

après absorption, la salive contient un pourcentage optimal 

d'alcool. Les tissus s'imprègnent plus ou moins d'alcool 

selon la quantité d'eau des espaces intra et extra-cellu

laires et selon leur: pouvoir de métabolisation de l'alcool. 

Les os, la moelle, les tissus graisseux sont très peu 

imprégnés. Le foie et les reins qui brûlent l' alcq,ol en 

contiennent peu, alors que le cerveau qui ne le brûle 

pas en contient beaucoup. L'alcool passe également dans 

le lait. Il traverse la barrière ·utéro-placentaire. On 

le - retrouve une heure après absorption, dans les sperma

tozoïdes et dans les ovaires. 

La combustion de l'alcool dans l'organisme est 

sérieusement étudiée depuis 1846. Les travaux de Bartlett 

et Barnet puis de Dontchoff reposent sur l'emploi d'alcool 
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marqué au radiocarbone. Le processus d 1 oxydation de l 1 alcool 

est complexe. 

Lorsque l'alcool a été consommé à des doses 

modérées, il est oxydé d I abord en éthanal puis en acide 

éthanoîque. A ce stade il entre dans le pool métabolique 

commun aux divers nutriments énergétiques. 

Il a été établi que la première étape de l' oxy

dation de l 1 alcool est essentiellement hépatique. Vers 

1937, Le Breton et Simonin ont montré que la disparition 

de l'alcool dans le foie correspond à un processus enzy-

matique le foie contenant l'alcool-déshydrase. L'alcool 

contribue seulement à la respiration élémentaire des cellule~ 

donc aux oxydations à l I exclusion de tout .autre activité 

(travail musculaire, travail rénal, thermorégulation) . 

. Dontchoff montre que l I alcool parvient aux cellules où 

il se substitue à une partie des aliments oxydés jusque-

là, jusqu'à concurrence de 50 % environ des calories 

produites. 

Dans les limites à doses faibles, l'alcool peut, 

par ce mécanisme, jouer un rôle d'aliment d'épargne vis

à-vis des matériaux utilisables pour le métabolisme fonc

tionnel, pour lequel il n'est pas employé. 

Le fait surprenant réside dans l 1 extrême lenteur 

avec laquelle l 1 alcool disparaît de l'organisme. Chez 
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les personnes l'ayant consommé d'une manière excessive 

sous une forme ou une autre, la teneur du sang en alcool 

peut ne jamais s'annuler pendant des années. Alors que 

les travaux de Nicloux montrent que l'alcool ingéré passe 

dans le sang au bout d'une demi-heure pour atteindre son 

taux maximal au bout d'une heure et ne décroître que lente

ment en vingt quatre heures. 

Après la première étape de l'oxydation de l'alcool 

qui conduit à l I éthanal puis à l I acide éthanoîque, les 

étapes ultérieures qui conduisent finalement au dioxyde 

de carbone et à l'eau ont lieu dans les tissus. La quantité_ 

oxydée reste d'abord inférieure à celle diffusée dans 

le sang à partir du tube -digestif. La concentration de 

l'alcool dans le sang apparaît ainsi comme étant, à chaque 

instant, la résultante de deux transformations diffusion 

et destruction, on l'appelle alcoolémie. 

Sous le nom d'alcoolémie on désigne aussi le 

taux d'alcool pur dans le sang exprimé en grammes par 

litre de sang. Ainsi, une alcoolémie de 0,8 signifie 

0,80 g d'alcool par litre de-sang. Des expériences montrent 

qu'il existe des troubles du comportement sous l'influence 

de l'alcool ingéré même à faible dose. Il existe un seuil 

nocif d'alcoolémie. Aussi, est-il utile de procéder au 

dosage de l'alcool dans le sang. En effet, à doses excessi

ves, l'~thanol est toxique pour l'organism~d'une part 
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parce qu'il lèse les muqueuses digestives et qu'il réduit 

leur capacité d'absorption, d'autre part parce qu'il per

turbe le fonctionnement cellulaire et enfin parce qu'il 

inhibe par compétition le métabolisme hépathique des prin

cipaux nutriments. 

ingérée, 

Notons que pour une même quantité d'alcool 

l'alcoolémie sera d'autant plus faible que le 

sujet 

donc 

plus 

contient de 

avec le poids 

l'alcoolémie 

litres de 

du sujet 

sera faible. 

sang 

plus 

Pour 

l'alcoolémie varie 

le sujet est lourd, 

un même sujet, la 

courbe d'alcoolémie varie avec: 

- les quantités d'alcool absorbées 

- la fréquence des ingestions ; 

la concentration en alcool de la boisson 

à volume d'alcool équivalent, l'alcoolémie est plus élevée 

avec les spiritueux qu'avec les boissons fermentées 

aux repas 

le moment de l'ingestion d'alcool par rapport 

l'alcoolémie est plus_ élevée si la boisson 

est prise à jeun que si elle est consommée au cours des 

repas. C'est l'une des raisons de la nocivité des appéri

tifs. Les boissons fortes font généralement des hommes 

faibles. 

Analysons à présent les effets de l'intoxication 

alcoolique aiguë d'une part, et d'autre part, ceux 
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de l'alcoolisme chronique sur l'organisme du consomma

teur, sa famille et l'économie nationale. 

Les qualificatifs d' "a,i,gu", 11 -6ub-aigu" et "c_±vwn-i_que.11 

pour déterminer les diverses formes de maladies alcoo

liques sont particulièrement ambigus. Il existe tout un 

ensemble de manifestations diverses chez un mêm~ alcooli-

que, pouvant aller des formes aiguës aux formes chroniques 

et ces relativités terminologiques ne devraient plus être 

employées. Toutefois, nous nous conformerons à l'usage 

et tenterons de décrire les diverses formes catégorisées 

des- maladies alcooliques-. 

',. 
I - L'INTOXICATION ALCOOLIQUE AIGUE OU L'IVRESSE 

Oughourlian déf~nit l'ivresse comme : 

"Une. intoxfraüon aiguë p1toduüe. pait toutu k'.e.-6 -6ub-6-

tance.-6 capabk'.e.-6 de. pe.1ttUJtbe.11.. k'.u ce.ntJte.-6 nuve.ux e.t de. dé.tuminu 

de.-6 t11..oubk'.e.-6 dan-6 k'. 1 adaptaüon ne.11..ve.u-6e. e.t .e.a coOJt.dinaüon mot1tice.. 

L1 iv1te.-6-6e. ak'.cook'.-Lque. -6e.1tt à dé.-6ignu un é.tat d'e.xcüaüon p-6ycho

mot1tice. due. à une. ab-601tpüon e.xagé.11..é.e. de. toute. boiMon ak'.cook'.ique. 

(;ume.nté.e. ou di-6ük'.k'.é.e." ( 1 ) . 

C'est l'ensemble des manifestations comportementales ou 

subjectives déterminées par une intoxication alcoolique 

aiguë. Elle se produit lorsque l'alcool se porte sur les 

( 1 )j. - M. o ughoUJtk'.ian: k'.a pe.Honne. du toxicomane. .. 
Touk'.ou-6e. J EdouaJtd P1tivat, 797Z, p. 50. 
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centres corticaux qui sont le siège de notre vie volon

taire: il s'en suit alors une sorte de relâchement. 

L'ivresse alcoolique est la plus connue, car 

en outre celle-ci, il existe l'ivresse cocaînique, mor

phinique, thébaîque, cannabique, nicotinique, etc. L'ivresse 

alcoolique peut différer selon les alcools (alcools éthy

li~ues et alcools supérieurs). Elle prend certains carac

tères particuliers quand les alcools tiennent en solution 

des essences végétales toxiques (absinthe, anis). 

L' ivres_se ë;tl_çool_ique s~. _manifeste d'abord par 

de la gaieté, de la logorrhée, de l'agitation, de la 

loquacité, puis à mesure que l'alcool est ingéré en plus 

grande quanti té, apparaissent 

la violencei l'incoordination 

jusqu'à ce qu'enfin le sujet 

l' irritabilité, la colère, 

de plus en plus marquée.., 

perde conscience et tombe 

dans un état comateux. On dit qu'il est ivre-mort. L'ivresse 

dure au maximum une journée le temps pour l'organisme 

de -se débarasser de l'alcool absorbé. Elle se caractérise 

par une perte progressive de la maîtrise de soi tout en 

révélant la personnalité du consommateur. Un proverbe 

oriental compare l'homme ivre successivement à un paon, 

à un singe, à un lion, à un coch6n. Les vomissements peuvent 

atténuer cette· ivresse dite normale,: car il existe des 

ivresses compliquées et des ivresses pathologiques. 

Les ivresses compliquées ont une phase d' exci

tation plus violente et de longue durée et l'obnubilation 
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de la conscience plus brutale et plus profonde. Tout 

contrôle de l'individu sur lui-même disparaît et c'est 

à ce stade que l'on observe les accès de fureur sous 

forme de réactions de violences paroxystiques. L'orientation 

est malgré tout encore conservée et le comportement reste 

sensiblement fonction du milieu ambiant. Le sujet perçoit 

correctement les objets et les personnes et il se déter

mine d'après ces dernières. Ce n'est donc pas une fureur 

aveugle comme nous le verrons dans les ivresses patholo

giques. Ces sujets gardent des souvenirs flous et partiels 

et en général la mémoire des faits principaux subsiste. 

Les ivresses pathologiques ont également une 

phase d'excitation anormalement longue, mais les troubles 

de la conscience deviennent une véritable confusion depuis 

l'état excito-moteur jusqu'au syndrome confuso-onirique. 

L'on peut classer les ivresses pathologiques ou psycho

tiques en quatre sous-groupes : 

l'ivresse excito-motrice. C'est un raptus 

impulsif correspondant à un déchaînement soudain de vio

lence. Le sujet est d'emblée au paroxysme de la fureur. 

Il casse tout, hurle, frappe aveuglément. Cette violence 

indifférenciée peut durer plusieurs heures, puis le sujet 

sombre dans- le· coma 

l'ivresse hallucinatoire est caractérisée 

par les hallucinations terrifiantes, essentiellement 
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auditives et visuelles qui l'accompagnent. Le sujet ·entend 

des voix lui donnant des ordres. Il se trouve plongé dans 

des scènes dramatiques, intimement liées à la réalité 

et à la profession. Cela peut entraîner des réactions 

de fui te insensée, de meurtre impulsif ou de suicide par 

pendaison 

l'ivresse crépusculaire. C'est une forme qui 

réalise un état analogue à celui des épileptiques. Le 

comportement du sujet n'a plus aucun rapport avec la situa

tion et le milieu. Le malade agit comme un somnambule, 

a un comportement incompréhensible comme s'il était coupé 

du monde extérieur pour se retrouver dans un monde irréel, 

fantastique ü"ù il voit et même entend des poursuivants 

et des persécuteurs. D'où les impulsions motrices furieuses 

et incontrôlables avec libération violente des tendances 

complexuelles. Cet état crépusculaire donne fréquemment 

lieu à des réactions anti-sociales; 

l'ivresse délirante est essentiellement à 

mécanismes imaginatif et interprétatif même si des hallu

cinations l'enrichissent et l'étayent. Cette ivresse donne 

lieu à un état confuso-onirique. La désorganisation de 

la conscience est très profonde et le sujet perdu dans 

son milieu, l'est aussi en lui-même. Il y a perte de toute 

cohérence psychique, désorientation et l'agitation motrice 

devient extrême, car elle est accentuée ici par une 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 268 -

n:iultiplicité d'hallucinations visuelles plus ou moins 

fugaces (ombres, têtes, apparitions, ... ). Cet état s'accom

pagne en tout cas d'amnésie lacunaire et très souvent 

d'amnésie totale avec parfois des fugues. Le sujet souffre 

de délires de persécution, de jalousie et d'auto-accusa

tion. Il peut aller se dénoncer alors qu'il n'a rien fait. 

L'étude des différents stades de l'ivresse peut 

se décomposer en deux ordres de phénomènes d'une part, 

une activité désinhibitrice de l'alcool sur les instincts 

qu'il libère dans l'ordre en partant des plus superficiels_ 

pour aller yers les plus archaîques; d'autre part, une 

activité destructurante de l'alcool sur la conscience, 

qui va de la simple perte de l'autocritique et du contrôle 

de soi jusqu'à l'extinction totale dans le coma. Toutes 
-

les formes d'ivresse se terminent fréquemment par un 

état saburral des voies digestives mieux connu sous le 

terme de "gueule de bol~" et qui survient une dizaine d'heures 

après l'arrêt des libations, donc en général le lende

main au réveil. 

A - L'ASPECT CLINIQUE DE L'IVRESSE 

TOLERANCE PHYSIOLOGIQUE 

ZONE DE 

Les -effets cliniques de 1 i ivresse sont impor

tants à connaître pour pouvoir apprécier dans quelle 

mesure, par exemple un sujet alcoolisé est capable 
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encore d'un contrôle de soi, qui suppose une conservation 

de la liberté à l'égard de l'alcool. C'est une des diffé

rences fondamentales entre l'alcoolique et l'alcoolisé 

qui peut s'arrêter de boire au moment où il ressent en 

lui-même les impressions subjectives et qui peut aussi 

s'arrêter de boire complètement pendant plusieurs jours 

ou davantage s'il le faut. 

L'action directe de l'alcool découle de deux 

de ses propriétés : 

1 °} - l'alcool est -un narcotique qui donne une 

première phase d'excitation psychomotrice, puis une phase 

de dépression; 

2°) l'alcool est un dépresseur du système nerveux 

central qui agit de façon progressive en amenant : 

une diminution des facultés intellectuelles 

perte de la cri tique objective-, troubles de l'attention, 

de la concentration, de la mémoire. Finalement, on cons

tate une ndtconnectionn des centres d'éveil qui peut aboutir 

au sommeil alcoolique; 

- une atteinte des centres végétatifs avec action 

élective sur le centre vaso-moteur. 
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Il s'agit d'atteintes perceptibles par le sujet 

lui-même qui garde un contrôle de soi suffisant pour 

permettre la conservation de l' adaptat·ion aux circonstances. 

En effet, tant que son alcoolémie n'atteint pas 0,2 g, 

le sujet ne présente généralement aucun trouble. Au-delà, 

on entre progressivement dans l'ivresse dont l'intensité 

des symptômes est fonction de la quantité absorbée et 

de la tolérance individuelle. 

On distingue cinq phases 

1 ° ) La phase initiale : _ dès que l'alcoolémie 

atteint 0,3 g,- des épreuves de laboratoire peuvent déceler 

une altération des aptitudes les plus fines. 

2 ° ) La phase d'euphorie à 0,5 g, le sujet 

ne possède plus toutes ses capacités. Même si l' alcoo

lémie reste inférieure à 1 g, le sujet n'a plus de bons 

réflexes, d'où un allongement du temps de réaction impli-

quant le choix entre plusieurs mouvements son acuité 

visuelle diminue et il n'apprécie plus correctement les 

distances et les vitesses_: ·l'aptitude au travail intellec

tuel faiblit. 

Le sujet se croit alors plus fort, plus "en /;01tme" ; 

il est dans un état de contentement de · lui-même qui le 

conduit à surestimer ses capacités, à les croire supérieures 
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à leur niveau habituel, alors que c'est le contraire qui 

est vrai. Conducteur d'une voiture, il fera preuve d'une 

~udace incontrôlée. 

3°) La phase d'excitation de 1 à 2 g, il y 

a essentiellement perte du contrôle des facultés supérieures 

et libération des tendances instinctives les perturba-

tians psychiques s'aggravant, le jugement critique, l'adap

tation au réel sont altérés le sujet passe de là gaieté 

à la tris tes se, il peut développer une aggressi vi té sus

ceptible de le conduire au meurtre, ou céder à des pulsions 

sexuelles,- au point ·de commettre viol ou inceste. Certains 

sujets boivent avec des intentions bien arrêtées relever 

un défi, commettre un meurtre, un délit, un crime. Bref, 

ils boivent pour se "donne.Il.. du coUJ/..age. 11
, c'est-à-dire, pour 

affaiblir dans leur esprit, la menace des lois ou la diffi

culté à accomplir leur forfait. 

Extérieurement, le comportement varie beaucoup 

d'un sujet à l'autre pour une même alcoolémie, l I un 

sera agi té et son élocution sera rapide et confuse, un 

autre s I endormira, tel autre enfin ne présentera aucun 

signe visible de ses perturbations internes, d'où l'utilité 

du dosage d'alcool par des examens biologiques. 

à 2 .g. 

4 °) La phase d I incoordination et de dépression 

commence l'ataxie : l'incoordination des mouvements 
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avec conservation de la force musculaire, due à une atteinte 

du système nerveux central la démarche est titubante, 

avec des chutes répétées. La confusion mentale s'installe 

et le langage devient incohérent avec répétition des mêmes 

mots. L'ivrogne confond les personnes, le temps et les 

choses, interpelle les objets inanimés. La libération 

des pulsions instinctives se poursuit, mais avec plus 

de difficultés dans les réalisations. 

Colère, puis dépression et anxiété aboutissent 

généralement à-une torpeur progressive pouvant aller jusqu'à 

un lourd sommeil· suivi d'un réveil avec nausées et maux 

de tête. 

5°) La phase de coma au-delà de 3 g. le sujet 

tombe dans le coma, autrement dit, il perd connaissance, 

devient ivre-mort et ne se rappellera plus de rien lors

qu'il se réveillera. Effectivement, le coma risque d'être 

mortel, faute de mesures immédiates de réanimation. La 

mort survient généralement par paralysie des centres respi

ratoires et cardiaques dès que l'alcoolémie atteint 5 g. 

C'est ce qui explique que ~hez des jeunes enfants,l'absorp

tion consécutive de plusieurs litres d'alcool puisse en

traîner· la mort. 

Les ivresses pathologiques surviennent généra-

lement chez les comitiaux et peuvent conduire à des suicides 

ou à des actes médico-légaux. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 273 -

Nous venons de décrire les diverses phases de 

l'ivresse. Soulignons qu'elle peut se manifester selon 

deux modalités 

inapparente. 

soit l'ivresse visible, soit l'ivresse 

Les seuils indiqués pour ces phases résultent 

d'une moyenne d'obervations. Ils ne doivent pas masquer 

les variations individuelles qui peuvent être très impor

tantes. En particulier les effets de l'accoutumance n'ont 

pas encore été mesurés scientifiquement. 

dépend 

mais du 

Il faut cependa~t _so~~~g~e_r que l'ivresse ne 

pas seulement de la quantité d'alcool ingérée, 

poids de l'individu, de ses prédispositions, du 

genre d'alcool, du moment ou du mode d'absorption. Ainsi, 

un individu à jeun et exposé au froid, sera.plus rapidement 

ivre que s'il prenait la même quantité d'alcool après 

un repas. A un stade avancé, une petite quantité d'alcool 

suffit pour produire l'ivresse chez le consommateur. 

B - LES MANIFESTATIONS BIOLOGIQUES DE L'IVRESSE 

De nombreuses manifestations biologiques sévères 

peuvent être observées. Toutefois, nous soulignons seule

ment l'hépatite alcoolique aiguë qui est l'une des compli

cations graves. 

Les manifestations de l'ivresse sont essentiel

lement réversibles, c'est-à-dire qu'elles disparaissent 
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si le sujet cesse de boire. Au contraire, le syndrome 

alcoolique chronique que nous allons décrire, se traduit 

le plus souvent par des troubles lésionnels bien carac

térisés 

Le passage à la chronicité se fait en plusieurs 

étapes. D'abord par un essai de . défense de l'organisme, 

par l'exaltation des fonctions antitoxiques du foie. Puis 

l'hyposensibilité cellulaire permet aux neurones un relè

vement des seuils de tolérance, ce qui provoque un appel 

croissant d'alcool pour refaire l'équilibre fonctionnel, 

d'où accoutumance et état de besoin. Et pot1r compléter 

ce schéma du cycle toxique, on verra apparaître, à l'occa

sion d'un sevrage brusque et inopiné, la réaction di te 

de sevrage, commandée par un grand désarroi des centres 

neuro-végétatifs · diencéphaliques, 

tableau du delirium tremens. 

pouvant 

II - L'INTOXICATION ALCOOLIQUE CHRONIQUE 

réaliser le 

Elle a pour conséquences des lésions organi

ques résultant de l'action tardive d'une imprégnation 

habituelle et prolongée ff' alco61. C'est alors que s' ins

talle la dépendance physique et/ou psychique. 

A - LES CONSEQUENCES ORGANIQUES 

Il y a une période de tolérance apparente, que 

l'on appelle alcoolisme invisible, ou alcoolisme latent, 
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ou période d'imbibition, qui peut durer un certain nombre 

d'années et pendant laquelle le sujet, qu'on ne voit jamais 

ivre, garde une certaine façade, une certaine activité 

professionnelle, mais n'en prépare pas moins, à bas bruit, 

toute une série d'insuffisances et de déficiences orga-

niques ou fonctionnelles. Des troubles de la nutrition, 

variables avec chaque sujet, s'installent sournoisement, 

soit dans le sens de la pléthore, de l'obésité soit 

dans le sens contraire d'un amaigrissement particulier. 

C'est à ce moment que l'on peut déceler les classiques 

stigmates de l'alcoolisme chronique :_tremblements, dysar

thries, algies -diverses, ·crampes dans les mollets, cauche

mars nocturnes, troubles digestifs, anorexie et pituite. 

Parfois le sujet prés en te déjà un certain ralentissement 
) 

de vagues céphalées, une fatigabilité anormale il se 

plaint de son impuissance sexuelle, développe des thèmes 

hypocondriaques. 

Au bout d'un certain temps, le sujet commence 

à présenter des signes de dégradation morale et intel-

lectuelle. I.a servitude toxigue a fait disparaître chez 

l'alcoolique toute énergie et même tout amour-propre. 

Il devient indifférent à. son -vice . et sourit niaisement 

quand on le dénonce ; il boit "comme. :tout le. monde.", di t-il 

pour son excuse. La dégradation psychique se fait sentir 

surtout dans la sphère morale et affective. On a pu dire 

que le sens moral était soluble dans l'alcool. Les troubles 
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de l'humeur et du caractère ne tardent pas à apparaître 

explosions subites de colère et de jalousie, discussions 

banales tournant vite au tragique, scènes de violences 

injustifiées, sévices sur les enfants, cynique abandon 

de famille. On est tout à coup surpris d'apprendre une 

histoire d'indélicatesse, d'attentat aux moeurs le travail 

devient irrégulier, l'instabilité des emplois trahit le 

mauvais rendement professionnel. On dit généralement que 

11 p,i,e.11.11.è. qu,i_ .11.oute. n'ama-6-6e. pa-6 mou-6-6e. 11
• Chez la femme, les trou

bles de l'humeur et du caractère, l'inconduite, dénoncent 

l'intoxication _chez celle qui_ ne sort guère,. mais qui 

boit ·clandestinement; cet alcoolisme, plus fréquent qu'on 

ne le croit, se cache et se contient dans des manifesta

tions qui apparaissent sous forme d'attaques hystériformes, 

plus rarement de petites bouffées dilirantes. 

Mais quelle est l'action toxique précise de 

l'alcool sur les principaux organes et fonctions de 

l'homme? 

1°) Le Tube Digestif 

r 

Le premier signe est la gastrite qui se mani-

feste par des. lourdeurs, des ballonnements, la somnolence 

après les repas, des nausées, des pituites matinales et 

des régurgitations que le malade se dépêche de calmer 

en avalant d'autres quantités d'alcool. De nombreuses 

études ont mis en cause l'alcool dans certains cancers 

du tube digestif. 
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Une enquête effectuée en 1977 en Ile-et-Vilaine 

par l'I.N.S.E.R.M. (Institut National de la Santé et de 

la Recherche Médicale) de France et le Centre International 

de Recherche sur le Cancer a prouvé que l'usage des boissons 

alcooliques augmentait le risque du cancer de l'oesophage, 

particulièrement quand il est associé à l'usage du tabac. 

En Côte 9- ~Ivoire, l_e "taux est estimé à 80 % • Une étud~ internat:ionale 

faite en_J978 a montré que l'on peut étendre l'observation aux cancers 

qe la bouche_,. 0 d1.z_ Jarynx et du pharynx ( 1) . 

L'apparition des oesophagi tes est···due à - la fonc

ti"ôn irritante dë. -1 •alcool, lequiù provoque aùss-i --- la glos

site, c'est-à-dire l'inflammation de la langue. 

Notons par ailleurs que l'une des raisons faisant 

qu'un gros buveur souffre de malnutrition est qu'il 

n'absorbe fréquemment qu'une quantité limitée de nourriture. 

Cela ne veut pas dire que son régime alimentaire est pauvre 

en calories. Cela signifie que la plupart de ses calories 

sont formées par 1 1·a1cool, lequel manque d'éléments nutri

tifs. En outre, l'alcool interfère avec l'absorption des 

vi tqmines -et-des minéraux dans l'estomac et les intestins. 

La présence de l'alcool dans l'estomac empêche l' absorp-

__ tion correcte des aliments ingérés, ce qui peut déboucher 

sur-une constipation chronique. Cette présence gêne égale

ment l'action d'absorption des graisses diététiques et 

des vitamines liposolubles (A.D.E.K.). L'alcool a un effet 

(7) SoUAce Matignac. - l' alè.ooU~me, op. cü.; P. 25. 
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anorexigène, il fait baisser l'appétit, il fait maigrir. 

Toutefois, il ne doit pas constituer la Cure indiquée. 

Signalons que ~a veine porte peut s'éclater et provoquer 

une hémorragie interne. 

2°) Le Foie 

Pour transformer valablement l'alcool, le 

foie doit avoir toutes ces cellules en parfait état. 

Or, la combustion de l'alcool détruit les tissus hépati

ques, lesquels font place à des tissus conjonctifs. Cette 

destruction s·e traduit par une gêne dans le métabolisme 

des lipides; celles-ci ne pouvant se transformer, se 

déposent sous forme de granulations graisseuses dans 

les tissus hépatiques c'est la stéatose qui se traduit 

par la formation d'un gros foie gras jaune d'aspect qui 

déborde les côtes et est responsable de troubles digestifs 

propres aux alcooliques. Si le sujet continue de boire, 

on observe l'apparition d'un ictère, le malade perd du 

poids, il n'a plus d'appétit, il a des nausées et des 

diarrhées. La température oscille entre 3 9 ° et 40°, le 

foie est doulour~ux. Sous ·l'agression répétée de l'alcool, 

ce gros - foJ.e mou et douloureux se ratatine et devient 

dur et crevassé c'est la cirrhose qui est une maladie 

~ 

insidieuse et tra.i:tresse. L'alcoolique ne se rend pas 

compte généralement de la détérioràtion de son foie, 

car la maladie ne se déclenche que chez les horrmes de plus de 

40 ans et chez les femmes de plus de 30 ans. Cette 
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défaillance du foie entraîne une accumulation de liquide 

dans le ventre plus précisément dans le péritoine 

c'est la péritonite ou l'ascite. C'est la raison pour 

laquelle les alcooliques chroniques ont un gros ventre 

sur lequel l'ombilic est complètement enroulé. Le sujet 

s'expose à la longue au coma hépatique généralement mortel. 

De septembre 1985 à Mai 1986, sur 70 cas 

d'alcooliques admis au Centre d'Accueil de la Croix-Bleue, 

il a été décelé 48 cas de ·stéatose (soit 68,57 %), 26 cas 

d'hépatite (soit 37,14-%), 9 cas de c~rrhose (soit 12,85 %), 

13 cas de foie normal (soit 18,57 %) (1). 

Les statistiques médicales révèlent que 

l'alcool est la deuxième cause de cirrhose du foie en 

Côte d'Ivoire après les hépatites virales et avant les 

bilharzioses, (soit 20 %). 

3°) Le Pancréas 

Les relations du foie et des voies biliaires 

avec le pancréas sont extrêmement complexes et il existe 

de nombreux mécanismes d'interactions d'un organe sur 

l'autre. L'altération la plus fréquente du pancréas chez 

les alcooliques· est ·la pancréatite aiguë hémorragique. 

Le tableau clinique est impressionnant : C'est le 11 d11.ame. 

(1) SoWLce. Thè.~e. de. Mé.de.cine. de. N' D11.,i Kouad,io ,intüuUe. Fo,ie. 
e.t alcool. - Ab,idjan : Un,ive.11.~üé. NaUonale. de. Côte. 
d'Ivoüe., 7987, P. 22, 
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panCJ1.é.aü.que. 11
• Le début est d'une extrême brutalité, souvent 

à la suite d'un repas copieux et d'une ingestion de bois

sons abondantes. On ret~ouve du re~té daris la moitié 

des cas des crises abdominales douloureuses dans les 

mois qui ont précédé ce drame. Rapidement la douleur 

devient atroce, parfois syncopale, dépassant en intensité, 

même la colique néphrétique. Elle peut s'accompagner 

d'angoisses. Elle résiste à tous les analgésiques, même 

la morphine 

Les vomissements qui constituent le second 

--signe sont p~esque constants et -très abondants,-provoquant 

une déshydration du malade. L'arrêt des gaz et des matières 

est exceptionnellement total. Il y a parfois une diarrhée 

sanglante. Le maladè agité et anxieux parfois même confus, 

présente un état de choc avec pâleur, sueur froide, 

accélération du pouls, chute tensionnelle. 

La pancréatite chronique calcifiante d?nt le taux se situe autour de 50 à 

60 % en Côte d'Ivoi.re, peut â.onner naissance .à un diabète et ûn'êancer de 

'i;-tête du pancréas·: 

L'électrocardiogramme a une valeur incontes

table permettant le diagnostic différentiel avec un 

infarctus du myocarde. 

4°) Le Coeur 

Comme les vitamines, les minéraux sont indis

pensables à la chimie d'un organisme sain. Une consommation 
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excessive d'alcool peut réduire le taux sanguin de 

magnésium. Lorsque tel est le cas, la contraction du 

muscle cardiaque peut être affectée et la probabilité 

de certaines affections neurologiques potentiellement 

fatales peuvent s'en trouver augmenter. Les données 

nouvelles concernant les polynévrites éclairent également 

la question des troubles cardio-vasculaires de l'alcooli

que chronique. L'insuffisance cardiaque chez les alcooliques 

est connue depuis longtemps et l'on sait qu I il s I agit 

avant tout d'une action toxique de l'alcool provoquant 

une carence en vitamine Bl. C'est la raison pour laquelle 

on -parle d I une maladie pa-r .carence ou d I une my9cardie 

alcoolique. Comme la cirrhose, la myocardiopathie alcoo

lique est d'apparition lente, mais elle est fréquemment 

irréversible une fois présente et plus grave que la défail

lance cardiaque commune. 

Avant de clore ce chapitre sur le coeur des 

alcooliques, nous aimerions évoquer le coeur de bière. 

L'on a décrit un très gros coeur chez les buveurs de 

bière et de cidre absorbant facilement 10 à 15 litres 

par jour. Ces importantes surcharges liquidiennes influent 

sur le mécanisme - circulatoire -et créent une carence en 

vitamine Bl. 

5°) Le Nerf Optique 

L'on not~ un syndrome oculaire qui se mani

feste par des troubles fonctionnels sous forme d'une 
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photophobie, d'une baisse de l'acuité visuelle pouvant aboutJr_à la cècité 

nocturne, parfois d'une diplopie, des paralysies oculaires 

presque toujours bilatérales. Les paralysies sont accen

tuées) voire révélées par la fatigue. 

La rétinite alcoolique est due à un manque 

de vitamine A et surtout à l'association intoxication 

alcoolique chronique-intoxication tabagique chronique. 

Elle se caractérise par un éblouissement à la lumière, 

puis une perception difficile des objets de petites dimen

sions. La vision des couleurs est perturbée le vert, 

le jaune, le rouge sont· difficilement distingués l'un 

de l'autre. Ces troubles cessent généralement après suppres

sion du toxique. 

6°) La Peau 

La peau aussi paie son tribut aux effets 

de l'alcool. Les affections dermatologiques se manifes

tent essentiellement par un érythème, c'est-à-dire une 

congestion cutanée. Cet érythème pellagreux est strictement 

limité aux ·régions exposées au soleil l'alcoolisme 

chroni.que provoquant une carence en vitamine PP. L'on 

constate des troubles du phanère et de la pilosité. Chez 

le consommateur chronique de koutoukou par exemple, les 

cheveux deviennent friables et clairsemés. 
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7°) Les Organes de Reproduction 

Ceux-ci ne sont pas non plus épargnés. Dans 

une première phase, l'alcool libère de façon anarchique 

l'instinct sexuel et donne l'impression d'une hypersexuali té. 

Mais avec le temps, il inhibe l'orgasme. 

L'homme alcoolique accuse une asthénie sexuelle. 

Celle-ci aboutit souvent à l'impuissance sexuelle et 

à la .&térilité. En effet, l'on peut noter chez l'alcoolique 

chronique, une insuffisance rénale, une atrophie ou une régres

sion - testiculaire, -une diminution· de la sécrétion du 

sperme, une insuffisance et un affaiblissement des sper

matozoïdes, une azoospermie. C'est aussi une observation 

cour an te que les gros buveurs sont 
II 
a/i{/.,-i.gé~ de. gynécoma~Ue.~", 

c'est-à-dire qu'ils portent de gros seins et perdent les poils du pubis. 

d'ovulation. 

chute. 

La femme alcoolo-dépendante souffre de troubles 

Les poils du pubis connaissent aussi une 

8°) Le Syndrome d'Alcoolisme Foetal 

-ne nombreux travaux mettent en évidence un 

certain nombre d_' anomalies soma tiques. Car les candi tians 

de nidation anprmales et le mauvais état général et génital 

créent un déséquilibre alimentaire à l'origine de carences 

vitaminiques et des états d'anoxie, c'est-à-dire de priva

tion plus ou moins complète d'oxygène. Il s'agit essentiel

lement de malformations crâno-faciales:microcéphalie; 
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assymétrie faciale avec aplatissement de l'étage moyen 

de la face donnant à l'enfant un faciès comique front 

bas, bombé·, nez court en trompette, base du nez effrondrée, 

yeux plus petits que la moyenne, allongement de la lèvre 

supérieure dont la bordure rouge vermillon est étroite, 

oreilles mal plantées, décollées, menton en retrait. 

Il existe en outre chez ces enfants, des anomalies psycho

motrices, un retard du développement staturo-pondéral 

et une fréquence excessive de malformations affectant 

divers organes notamment des malformations cardio-vas

culaires et neu~ologiques augm~ntant avec la sévérité 

et la chronicité de .l'imprégnation alcoolique de la mère. 

L'alcoolisme maternel pose à l'évidence des problèmes 

beaucoup plus difficiles à résoudre que ceux dus au virus 

rubéoleux. L'alcool passe au travers de la barrière placen~ 

taire et atteint le foetus. L'agression :·11 ,i..n u:t.é.1to 11 du foetus 

peut provoquer une mortinalité essentiellement par épan

chement de sang dans le placenta. On peut noter aussi 

des anomalies de la structure du placenta, des accouche

ments prématurés, une présentation de l'enfant par le 

siège_et des souffrances foetales aiguës. 

Les manifestations du syndrome d'alcoolisme 

foetal surviennent dès les premières semaines de la gros

sessè, souv.ent même avant que la femme se sache enceinte. 

Un avortement est alors à craindre. 
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L'intoxication serait plus accentuée chez 

les buveuses de bière et chez les fumeuses de tabac. 

L'association alcool-tranquilisant est aggravante. 

9 0 ) Les Systèmes Nerveux Périphérique et 

Central 

Le mécanisme des altéra tians cérébrales sous 

l'influence de l'alcool semble être de nos jours précisé. 

Jadis, on pensait à une action toxique directe de l'alcool 

sur les cellules nerveuses. Il s'agit plutôt avant tout 

d'un trouble métabolique fondamental créant une "enclphalo-
.. -

path,i.e caJr..ent,i.eR.le". En effet, tout alcoolique prés en te une 

élévation du taux du cholestérol sanguin, puis brusquement 

à un stade avancé de l'intoxication, ce taux s'effondre 

et cet effondrement a une signification pronostique grave. 

Les protides totaux sont également élevés au début de 

la maladie alcoolique pour diminuer considérablement 

à un stade avancé de la maladie. 

La destruction des vitamines du groupe. B . par l'alcool, 

l'état nutritionnel défectueux sont causes de polynévrite. 
-

. Celle-=ci est caractérisée par une paralysie accompagnée 

d'importants troubles de la sensibilité profonde avec 

atrophie musculaire, douleurs dans les membres, crampes 

nocturnes dans les mollets, fourmillements, troubles vaso

moteurs. Le sujet en marchant, lève haut la jambe, pose 

la pointe du pied d'abord, le talon ensuite tout en fixant 
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le sol devant lui parce qu'il a perdu tous ses réflexes. 

Le mal peut s I étendre aux quatre membres et entraîner 

une paralysie complète. Le malade se rend compte en 

regardant dans une glace qu'il tremble de la bouche, 

des commissures des lèvres les ailes du nez battent. 

Ses mains tremblent et le sujet est incapable d'écrire 

convenablement ou de signer correctement son chèque. 

34 ~ 
0 des malades du Centre d I Accueil de la Croix-Bleue 

étaient atteints de polynévrite en 1979. Une complication 

de l'abus de l'alcool, une forme d'atteinte cérébrale 

est causée par un manque de vitamine Bl (thiamine) jouant 

un rôle prévalent dans les encéphalopathies alcooliques 

qui sont souvent considérées comme un béribéri cérébral. 

Ces troubles peuvent être maîtrisés aux stades précoces 

par l'administration de doses élevées de vitamine Bl. 

Il serait même possible de les éliminer en garantissant 

au buveur un apport régulier et adéquat de vitamine Bl. 

Le manque de vitamine Bl n I est pas le seul 

risque existant. La vitamine B6 (pyridoxine), qui joue 

un- rôle important. dans la formation du système nerveux 

e~ du sang, présente d'une manière générale un taux consi

derablement ·réduit chez l'alcoolique. Les douleurs d'ori

gine nerveuse, les fourmillements et la faiblesse muscu

laire dont se plaignent certains Jthyliques chroniques, 

ont été associés à un manque de vitamine B6. 
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Le taux de vitamine C (acide ascorbique) 

est lui aussi bien moins élevé chez l' alcoolo-dépendant 

que chez le non buveur. Il en est de même de l'acide 

folique (qui fait partie du groupe vitaminique B que 

l'on retrouve dans les légumes verts à feuilles, le foie 

et la levure). L'acide folique est indispensable à la 

production de nouvelles cellules sanguines et à l'absorp

tion des éléments nutritifs, par exemple la vita-

mine Bl, par l'intestin grêle: Toutefois, lors d'une 

carence en vitamine chez les buveurs chroniques, l'orga

nisme n'est même pas en meBure d'utiliser de manière 

adéquate la petite quanti té d'acide folique disponible. 

D'autre part, il est certain qu'un manque de vitamine C 

exerce également plusieurs autres effets néfastes sur 

l'organisme. L'agression répétée de l'alcool va provoquer 

des lésions cérébrales le cerveau s'atrophie laissant 

du vide occupé par l'air. C'est le début d'une psychose 

paranoïaque et d'une folie souvent irréversibles. La survenue 

de crises épileptiques est également à craindre autour 

de la cinquantaine, ainsi que l'apparition brutale d'une 

situation de stress. En 1979, 6 % des malades du Centre 

d'Accueil de la Croix-Bleue étaient épileptiques. 

10°} Les Troubles Mentaux 

Ils sont très nombreux et complexes. Dès 

le début d'une imprégna tian chronique même modérée, les 

capacités intellectuelles diminuent rapidement. L'idéation, 
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le raisonnement, la mémoire immédiate et d'évocation, 

la rapidité psycho-motrice sont très rapidement diminués. 

Sur le plan instinctivo-affectif, on constate un nivelle

ment avec un égoïsme et un égocentrisme prévalents. L'at

teinte des diverses fonctions psychologiques qui présente 

une extrême variabilité suivant les individus, dépend 

de nombreux facteurs extérieurs qui permettent au malade 

de· 11 pR..a~tJtonne.Jt 11 fort longtemps malgré de grosses déficiences 

mentales. Les troubles les plus précoces et les plus 

fréquents sont les troubles du caractère. Les modifica

tions caract€rielles apparaissent très ra~idement. Les 

alcooliques expliquent leur mauvaise humeur, leur décourage

ment, leurs colères pathologiques, leur état psychasthénique 

et même leur aboulie par une impression de malaise générale 

souvent aggravé par un état digestif déficient ( nausée, 

pituite matinale) et un sentiment profond d'infériorité. 

Ce sont des hyperémotifs, ayant tendance atix réactions 

impulsives et aux actes violents. Le mentisme est fréquent 

chez ces alcooliques et tend à augmenter l'anxiété et 

l'instabilité avec ébauche de réaction délirante, d'hos

tilité ou de haine, d'idées d' injustice ou de jalousie 

d'autant plus marquées qu'ils sont conscients de leur 

état de déchéance. D'autres alcooliques présentent rapide

ment après absorption de faibles doses d'alcool, des 

troubles du caractère, du comportement, pouvant aller 

jusqu'aux délits (vol, escroquerie, vagabondage). 

Les formes abouliques dominent surtout chez la femme 
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alccolique avec des réactions délirantes précoces et 

des thèmes sexuels fréquents dans ses hallucinations 

souvent compatibles avec une activité sociale ou profes

sionnelle. Cet état peut amener l'alcoolique à être souvent 

impulsif après une nouvelle absorption d'alcool. Un délire 

de jalousie peut apparaître et mener au crime. L'inquiétude 

créée par l'impuissance sexuelle peut également être 

une cause de délire. 

Un autre trouble fréquent et précoce de 

l'alcoolisme chronique est celui du sommeil. Le malade 

s'en plaint souvent avant que la mémoire ou l'état physique 

soient troublés : "Je. ne. doJt-6 pfo-6 comme. avant", dira-t-il. 

Il présente des secousses musculaires nocturnes, des 

réveils brusques en sursaut, des cauchemars avec représen-

tation d'une catastrophe imminente, des reviviscences 

nocturnes d'incidents du jour précédents ou des rêves 

professionnels. Souvent le rêve peut amener un véritable 

délire alcoolique onirique avec toute une action coor

donnée d'animaux dirigés contre le malade. 

L'amnésie ré"trograde , de korsakoff est pratique

ment· continue depuis le début de l'affection : le malade 

oublie au fur et à mesure ce qu'il fait, ce qu'il mange, 

tous les événements de la journée. Cette amnésie déborde 

progressivement sur la période antérieure à la maladie. 

Il reste quelques flots de souvenirs que le sujet ne 
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peut placer correctement dans le passé. Il s'agit d'un 

trouble de la fixation mnésique dont le malade est absolu

ment inconscient et qui s'accompagne d'une jovialité 

euphorique. Le sujet garde les connaissances acquises 

dans le lointain, en particulier les connaissances scolaires 

de même que son expérience pratique de la vie courante, 

et peut, très longtemps 11 plaM11.onne.11. 11
• Il comble spontanément 

les vides de la mémoire en utilisant le plus souvent 

des faits vécus, mais inconsciemment remaniés et déplacés 

dans le temps et dans l'espace. Il existe de fausses 

reconnaissances en général provoquées, le·malade_reconnaît 

la personne qu'on lui désigne et lui attribue le nom 

d'une autre personne qu'il a effectivement connue. La 

désorientation spatio-temporelle comble également les 

troubles de la mémoire le malade évoquant des faits 

réels, mais étant incapable de les reclasser correctement 

ni dans l'espace ni dans le temps. 

de Korsakoff est constituée par un 

La psychose aiguë 

état de confusion 

mentale aiguë globale avec onirisme, hyperthermie et 

évolution rapide vers la mort. Les formes à évolution lente 

et les formes chroniques sont progressives,- débutant soit 

par la polynévrite, soit par des troubles mentaux et carac

térisés surtout par un délire basé sur de faux souvenirs 

qualifiés par Delay de 11 déh .. 11.e. de. mé.mo.i11.e. 11
• 

11 °) Le Delirium Tremens 

Le delirium tremens est le signal tardif 

d'un état de décompensation psy<J:lio .... métabolique où le trait 
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dominant est une anxiété morbide, existant depuis longtemps 

et combattue jusqu'alors par l'ingestion d'alcool. Outre 
-

l'anxiété morbide, l'atteinte somato-métabolique e~t cons-

tante, le pouvoir oxyde-réducteur du ·foie est fortement 

inhibé, des produits intermédiaires du métabolisme de 

l'alcool, hautement toxiques, vont perturber tous les 

systèmes enzymatiques le coma hépatique peut survenir. 

Les circonstances traumatisantes majeures sont nombreuses 

traumatisme 

digestives, 

crânien, anesthésie générale, hémorragies 

pancréatites sub-aiguês ou chroniques en 

phase de décompensation. 

La phase prodromique est faite de l'aggravation 

des signes neurologiques de l'alcoolisme .chronique 

tremblements, troubles du sommeil, cauchemars, agitation, 

anxiété. On trouve parfois déjà à ce stade une dysarthrie, 

une incoordination motrice et des troubles de l 1 équi

libre. Le malade est souvent simplement agité, inquiet, 

redoutant l'obscurité, ne tenant plus en place,effectuant 

obstinément le même geste. 

La période d'état comporte trois ordres de 

signes 

les signes généraux se présentent sous 

forme d'une hyperthermie allant facilement de 38° à 41°, 

puis s'effondrant à 36,5° ou même 35,5° dans les évolutions 

comateuses. 
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au niveau des signes cardio-vasculaires 

il faut noter une tachycardie, des troubles du rythme 

cardiaque, des sudations très abondantes avec dipsophobie 

( refus de boire) qui est le résul fat d I un trouble aigu 

du métabolisme cellulaire. La langue est desséchée, les 

signes de déshydratation ne manquent pas. Puis, dans 

une deuxième phase, la soif devient croissante et les 

sueurs abondantes diminuent pour se tranformer en sueurs 

visqueuses. 

les signes neuro-psychiques il s'agit 

d I un dé.lire confuso-onirique, c I est-à-dire de 1 1 associa-

tian d'un état confusionnel et d'un syndrome onirique 

avec hallucinations visuelles sous forme de zoopsies 

(vision hallucinatoire d I animaux), de cauchemars profes

sionnels plus- rarement d'hallucinations auditives, olfac

tives ou gustatives. Le malade est extrêmement agité, se 

défend contre des ennemis imaginaires, attaque, cherche 

à se protéger d'un ennemi qui le cerne sans fin, parle, 

crie, appelle au secours, gesticule ·si le personnel 

s'approche du patient, il est rapidement intégié au délire, 

accusé de malveillance, injurié. Le malade déploie une 

énorme force, brise des objets qu'il prend pour ses adver

saires, voit son angoisse fortement augmentée par l'obscu

rité. Enfin il existe, associé, un énorme tremblement, même 

des trémulations musculaires, une forte dysarthrie, une 

parole pâteuse, des mouvements de mâchonnement, de succion, 

d'agrippement, un déséquilibre de la station debout et une 

incoordination motrice manifeste. 
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Le syndrome biologique de ces états neuro-

psychiques aigus est acidose permanente, déshydratation 

importante, traces d'albumine dans les urines, présence 

en abondance de sels biliaires, souvent présence d'acétone. 

L'examen du fond d'oeil montre un flou papillaire qui 

révèle l'oedème cérébral. 

Les complications de ces états neuro-psychiques 

aigus sont, en dehors des formes mortèlles, un collapsus 

cardio-vasculaire une insuffisance hépatique aiguë 

avec coma hépatique; des complications digestives brutales 

sous forme d'hématémèses, d'hémorragies intestinales, 

de perforations digestives des traumatismes crâniens 

avec hématomes une tumeur cérébrale. Les séquelles 

sont des atteintes hépatiques, des polynévrites et des 

atteintes psychiques sous forme .d'idées fixes post-oniri

ques qui peuvent être le point de départ de délires chroni-

ques secondaires, d'un affaiblissement 
_J 

intellectuel qui 

pourra conduire à la démence alcoolique avec atrophie 

cérébrale. 

12°) Les Conséquences Associées 

a) Les Liaisons entre l'alcool et les Médicaments 

Les liaisons. entre l'alcool et les médicaments 

sont dans leur majorité dangereuses. Certains produits 

pharmaceutiques peuvent augmenter la toxicité de l'alcool, 

ou avoir une action diminuée ou dangereusement renforcée 

ou dénaturée du fait de la consommation simultanée d'alcool. 
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Le fait pour un individu d'être devenu dépendant de l'alcool 

peut lui être fatal lorsqu'il absorbe ces produits et 

ce, parfois même sans qu'il ait pris de l'alcool simulta

nément. On constate par exemple que l'alcoolique chronique 

court des risques plus grands lorsqu'il subit une opération 

chirurgicale parce que l'alcool lui fait acquérir une 

résistance supplémentaire aux produits anesthésiques. 

On est donc obligé d'utiliser pour ce genre de patient 

des quantités d'anesthésiques proches des doses toxiques, 

ce qui peut être fatal. Il est tout aussi délicat de 

soigner un alcoolique qui souffre d'épilepsie, de drépano-

cytose, d'insuffisances hépatiques, d'ulcères gastro-

duodénaux. 

Les médicaments particulièrement déconseillés 

d'associer à l'alcool sont tous ceux qui comme l'alcool, 

agissent sur le système nerveux central en particulier 

les médicaments qui font dormir. Dans ce cas, l'alcool 

renforce la somnolence ou provoque un dérèglement du 

système nerveux. L'association de l'alcool avec les médica

ments contre l'hypotension et l'hypertension, avec les 

sédatifs, les analgésiques et pour les médicaments qui 

favorisent une avitaminose, particulièrement certains 

vermifuges associés à l'alcool, entraînent des troubles 

gastro-intestinaux nausées, vomissements, diarrhées, 

tremblements, convulsions. Enfin, une partie des médicaments 

appelés 11 cU.6uft,i.11..am-l,i..h.e.. 11 dont certains sont utilisés pour 
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traiter l'alcoolisme peuvent_;en cas d'association avec 

l'alcool, provoquer de grave~ désordres organiques. 

b) Les Liaisons entre l'Alcool et les Drogues 

Il dLVte.-6 11 

Certains toxicomanes associent l'alcool avec 

les drogues pour renforcer l'action des médicaments destinés 

à éliminer l'anxiété, la peurJ l'énervement. On note alors 

une potentialisation très poussée de ces produits, un 

effet surajouté qui en traîne une sensation d' eup-horie. 

Cette euphorie peut durer plusieurs heures, mais elle 

est proportionnelle à l'intensité de la prostration. 

En ce qui concerne le chanvre indien appelé cann.abis, 

marijuana ou haschich, des expériences ont montré que 

quand on l'associe avec l'alcool, on note un accroissement 

des battements du coeur, une diminution de la potentia

lité de discrimination des douleurs, de la cohérence 

des paroles, du contrôle des mouvements les halluci-

na tians et l'inhibition de la capacité de concentration 

sont également plus poussées. 

c) Les Liaisons entre l'Alcool et d'autres 

pathologies 

La consommation abusive de l'alcool accompagne 

ou favorise l'éclosion et le développement d'autres patho

logies:occlusions intestinales, hémorroïdes, tuberculose, 

phlébite, hémorragies digestives et nasales. 
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"L I agg1tavat-i.on du -6atUJtn,Ï.-6me ut coUJtante -60U-6 l' ,i_n-

6foence de l'alcool ; ta teneUJt du v,i.n en plomb étant de 145 m,i.CJto

g1tamme-6 pait 1!it1te auxqud-6 ,i_{', 6aut ajoutu ta 1tat-i.on joUJtnaiù!.1te 

de plomb appo1ttée pait i'ai,i.mentaüon Mi,i.de et hyd11ique (0,3 mg/ 

joUJt) et ta quantité de plomb contenue daM i 1 a,Ï.1t ùzhaU (0,1 )" (1). 

Le mécanisme de l'alcool dans l'artérios-

clérose n'est pas très précisément expliqué~ Il est 

cependant· conseillé aux hypertendus de moins 11 teve1t te coude". 

d) Les liaisons entre l'alcool et la diurèse 

L'alcool donne soif. En effet, ceux qui boivent 

habituellemen~ peu sont tout étonnés de cons ta ter qu'à 

la suite d'un déjeuner copieusement arrosé, la soif persiste 

et la diurèse augmente. Ce phénomène a une explication 

scientifique normalement, la diurèse est réglée par 

une hormone neuro-hypophysaire l'alcool paralyse la 

sécrétion de cette hormone et provoque un déséquilibre 

aqueux dans le sang. C'est pourquoi plus on boit de boisson 

alcoolique, plus on se déshydrate et plus on a soif. 

Nous ne finirons pas de dresser le triste 

tableau d'alcoolopathies. Les 

se poursuivent et nul doute 

mis en cause dans d'autres 

recherches dans 

que l'alcool 

pathologies sur 

ce domaine 

sera encore 

l'organisme 

humain. Pour l'heure, les conséquences familiales 

( 1 ) S o uJt ce Labo1tato,i.1te-6 Chab1te F1tè.1te, op.cü.) P .62. 
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et socio-économiques qui découlent des alcoolopathies 

que nous venons de mettre en 

dérables. 

.évidence restent consi-

Rappelons cependant que si un rapport entre 

la consommation d'alcool et certains problèmes physiques 

ou psychiques est relativement facile à faire, c'est 

beaucoup plus difficile pour ce qui est des conséquences 

familiales et sociales de l'abus d'alcool. Celles-ci 

ne sont en général recensées que lorsqu'il s'agit d' in

fràction aux lois. Mais le fait que l'alcoolique ne puisse 

plus répondre aux attentes de son entourage sur le plan 

familial, social et professionnel, est d'une grande impor

tance, même si on ne peut le mesurer s.tat.istiquement. Un 

comportement agressif, le fait de négliger par exemple 

son rôle de parent ou de conjoint, les absentéismes ou 

même les retards au travail, les accidents de travail 

et de la circulation, la détérioration des relations 

entre alcooliques et non-alcooliques,... ont une grande 

influence sur la qualité de la vie familiale et sociale. 

B - LES CONSEQUENCES FAMILIALES 

1°) Sur le Plan Financier 

Les dépenses qui sont liées directement aux 

consommations fréquentes d'alcool deviennent rapidem~t 
', 

très élevées pour l'alcoolique. Mensuellement dans certains 

cas, on pourrait les chiffrer quelquefois jusqu'à concur

rence de son salaire. Ce qui paraît le plus pernicieux, 
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c'est que les dépenses se font souvent aux dépens des 

besoins familiaux essentiels comme le logement, la nourri

ture, le vêtement. Et même si l'on voulait passer rapidement 

sur les sommes directement affectées aux consommations 

d'alcool, il reste d'autres problèmes gui sont indirec

tement en rapport avec l'alcoolisme comme l'absence de 

planification budgétaire, les emprunts, les endettements 

et les transactions financières douteuses. Quand l'alcoo-

lique actif décide de conclure une affaire, il ne cherche 

pas à consulte:r;-, ses calculs sont plus ou moins réalistes 

ou il se laisse exploiter à son insu. Nous n'oublions 

pas de mentionner l'argent qu'il perd fréquemment par 

inadvertance ou la monnaie qu'il oublie. 

2°) Sur le Plan des Rapports Conjugaux 

L'époux alcoolique, compte tenu de son impuis

sance sexuelle, développe une jalousie morbide et inter

prihe tous les saluts de sa femme dans la rue. La "jaiouJ..,6-i.e. 

aicoof-i.que." est connue dans nos milieux. 

L'épouse éthylique est prédisposée à sombrer 

dans la prostitution avec tout ce que cela comporte d'in

convénients : maladies sexuellement transmissibles, enfant 

non désiré ou adultérin. Dans sa thèse intitulée fo '(-J/1.o<Jt-i.tu~ 

ûon e.n Côte. d' Ivoüe.. Un cM : Ab-i.djan, Goli Kouassi écrit : 
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11 La c.onMmmat.i.on de..o bo,i.MoM alc.ooüM.u ou de. 

la d11..09ue. n 'fotuv,i.e.nt que. daM de..o c.a.o aMe.z ,i.nMmu de. fo p11..o.o-

ütuüon 2 % • Ce. ta,i.ble. quota .oe.mble. dû au ta,i.t que., daM la 

11..é.al,i.té., le. goût à la tox,i.c.oman,i.e. ne. .oe. man,i.te..ote. qu'une. to,i..o daM 

fo p11..o.oütuüon. VaM c.e. c.onte.xte., p11..e..oque. fo totaUté de..o p11..o.oü

tuée..o, p11..ote.M,i.onne.Ue..o e.t .oe.m,i.-p11..ote.M,i.onne.Uu, .oe. vo,i.e.nt dan.o 

fo néc.e..Müé de. .oe. do pu. C CU1 l' ale.a of!. de..o.o,i.Ue. ( .o,i.c.) le..o yeux, 

décuple. l' audac.e. e.t le..o éne.11..9,i.e..o 11 
( 1 ) . 

Par ailleurs, des études ont montré que les 

femmes abusant de l'alcool sont plus enclines à croire 

que l'alcool au_gmen te la fréquence et _la '(a:r::iété de leurs 

activités sexuelles et améliore leur plaisir sexuel. 

Nous comprenons que les scènes de menage qui découlent 

d'une telle situation sont assurément nombreuses. 

3°) Sur le Plan des Rapports Intra-Familiaux 

et de l'Education des Enfants 

Le père alcoolomane devient un tyran il 

est vantard, querelleur, agitateur, ne veut pas être 

contredit ; se fâché et réagit violemment pour des choses 

insignifiantes. Les changements d'humeur sont incontrô

lables. Il abandonne progressivement la 11 c.uf!.otte. 11 au profit 

de sa femme sobre généralement dominatrice ; c'est elle qui 

a :souvent la vocation de chef de famille que l'alcoolisme 

de son époux favorise et justifie. La perversité de celui-ci 

(1) Gol,i_ KouaM,i.; La p11..o.oütuüon e.n Côte. d 1Ivo,i.11..e. - Ab,i.djan , 
Un,i.ve.11...oüé. Naüonale. de. Côte. d'lvoüe., 7981, P. 94. 
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lui est en ce cas nécessaire pour renforcer sa position 

sociale. Il peut perdre l'estime de sa femme et de ses en

fants (qui peuvent commettre un parricide) et ne plus vou

loir subvenir à leurs besoins alors qu'il en a les moyens. 

C'est en tout cas ce qu'un de nos enquêtés nous a confié. 

L'amour de l'alcool a pris chez celui-ci, le pas sur l'amour 

conjugal. L'on comprend pourquoi certains 11 adepteô De 

Bacchuô 11 s'absentent de façon imprévue et prolongée de leur 

foyer. 

La mère alcoolique présente des troubles de 

la personnalité qui se traduisent en conduite d'échec, 

d'évasion ou de dérivation. On retrouve toujours chez la 

femme, des pulsions suicidaires. L'agressivité qu'elle 

retourne contre elle-même, elle l'entreprend pour s'infli

ger_ une souffrance et pour se venger des autres. C'est la 

famille, Le conjoint qu'elle tient pour responsables de cet 

état de choses. Elle nourrit à l'encontre de son mari, une 

haine féroce et les tentatives de ce dernier pour contrôler 

l'éthylisme de son épouse échouent touiours. C'est souvent 

qu'on entend dire 11 pe~ôonne ne ô'occupe de mol". 

-Dans une famille où l'alcool est roi, on peut 

noter dans certains cas, une certaine affection, voire 

une surprotection des enfants ; l'alcoolique aime ses 

enfants. Mais, dans la majorité des cas, les enfants souf

frent d'une carence affectivo-éducative ; l'histoire du 

couple étant conflictuelle, dysharmonique, le dialogue, 

totalement absent. La baisse du sens moral, les spectacles 
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de discordes provoquent la dévaluation des images parentales 

et la non intégration des structures éthiques. Les trou

bles mentaux, les disputes, les actes de violence, consti

tuent des traumatismes graves également générateurs de 

~erturbations dans l'évolution de la personnalité des 

enfants et dës troubles du comportement. Il n'est pas rare 

enfin que les enfants· soient les victimes directes de leurs 

parents alcooliques (attentats sexuels, mauvais traitement). 

Les incidences b~dgétaires dues à la mauvaise 

_ g_estion, aux absentéismes, _ _aux mises à pied_ voire aux licen

ciements, privent les enfants du minimum socio-vital. 

Notons aussi les carences nutritionnelles relatives aux 

mauvais régimes alimentaires auxquels les enfants sont 

soumis. Il en résulte une propension à la délinquance et 

à l'alcoolisme: l'alcoolisme d'imitation que traduit bien 

l'aphorisme tels parents, tels enfants; Le "ce~cle e~t bel 

et bien bouclé" ; l'alcoolisme gagne tous les membres de 

la famille, si· celle-ci n'est pas encore disloquée ( séparation 

de corps, divorce, décès). 

Analysons à présent les conséquences au niveau 

macro-économique. 

C - LES CONSEQUENCES SOCIO-ECONOMIQUES 

1°) Les Accidents de la Circulation 

En Côte d'Ivoire il n'existe pas de statisti

ques relatives aux accidents de la circulation dus à 
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l'éthylisme. L'alcootest, institué à cet effet en 1977, a 

été suipendu en 1978, parce qu'il s'avérait onéreux (1). 

La conduite d'un véhicule A moteur on le sait, 

est "~i6qule" à partir d'une alcoolémie de 0,3 g par litre, 

imprudente à O,Sg et illicite au-delà de O,Bg. 

Selon Malignac, les effets de l'imprégnation 

alcoolique sur le conducteur peuvent être résumés ainsi(2) .: 

- audace incontrôlée. L'un des premiers effets 

de l'absorption de bois.sons alcooliqùes sur l' organismë est 

l'état d'euphorie, d'où une tendance à surestimer ses capa

cités, alors qu'elles sont diminuées bien avant que l'ivresse 

soit atteinte ; 

- amoindrissement des qualités de perception 

visuelle, de vision crépusculaire et de récupération après 

l'éblouissement ; 

- erreurs grossières d'évaluation oes vitesses 

et des distances, perturbations des facultés de choix et 

de raisonnement, du pouvoir de concentration 

- diminution de la vigilance, l'alcool peut 

provoquer _une fatigue intense, pouvant aller jusqu'à 

l'assoupissement ; 

- brusquerie dans les mouvements : manque de 

nuances dans l'appréciation de la situation et impossibilité 

( 1 ) Vo ,i ~ p R. u6 R. o ,in, P P. 3 8 Z - 3 8 4 .• 

(Z) MaR.,ignac.·. L'aR.c.ooR.,i6me, op.c.,it.
1 

P. 39. 
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d'anticiper les donséquences de ses décisions (freinage 

brutal et inconsidéré, coups de volant trop amples, manoeu

vres par-à-coups de l'accélérateur). 

Batelière décrit les effets de la consommation 

de vin une heure après de la façon suivante (1)~ 

- consommation de 1 litre : 0,5 à 0,8 g, 

zone d'alarme, pas d'effet trop apparent, mais temps de 

réaction trop allongé, euphorie du conducteur; 

- consommation de 1,5 litre : 0,8 à 1_,5 g, 

_ zone toxique; réflexes de plus en plus troublés, ivresse 

légère, conduite dangereuse ; 

- Consommation de 2 litres : 1,5 à 3 g, zone 

toxique, attitude titubante, conduite très dangereuse; 

- consommation de 3 litres : 3 à 5 g, zone 

toxiquè, ivresse profonde, conduite impossible 

- consommation de plus de 3_litres 

mortelle; coma.pouvant conduire à la mort. 

5 9., zone 

Il est certain qu'à doses égales prises dans 

les mêmes conditions par des sujets bien portants, les 

réactions varient d'un conducteur à un autre. Il faut 

tenir compte de la tolérance du consommateur et de son 

(1) Batei{è~e, C{té pa~ Mal{9nac dan~ ~on l{v~e {nt{tulé 
i' aicooi{~me1 op. C{t.) P. 40. 
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expé.J1.-i.enc.e en matière de conduite. C'est souvent que l'on 

entend dire : 11 je mcitJz.i-6e mieux R..a düec.üon de ma v oÜLVte quand 

je ,6u,Î.-6 dan-6 mon v-e11.11.e 11
• Même presque ivres-morts, des conduc

teurs au volant de leur véhicule, arrivent à bon port. 

A tel point qu'il s'avère difficile de déterminer avec 

précision le nombre d'accidents imputables à une alcoolémie 

supérieure au taux légal ( 0, 8g). Il faudrait connaître 

à la fois la répartition des alcoolémies des conducteurs 

pris au hasard et la répartition des alcoolémies des 

conducteurs responsables d'accidents. De telles répartitions 

ont été établies dans certains_pays occidentaux. 

En outre, réduire la cause d'un accident 

à un facteur isolé implique un choix dont il conviendrait 

de fixer les critères. Si un usager dont la vitesse est 

excessive effectue un dépassement en chevauchant une 

ligne continue alors qu'il a une alcoolémie de 2 g, faut

il l'attribuer à l'alcool, à la vitesse ou à la manoeuvre 

interdite? 

Pour réponde à ces interrogations, le Français 

Claude Got, après avoir utilisé les constatations· faites 

par - la gendarmerie sur les accidents mortels avec ceux 

établis par l'O.N.S.E.R. (Organisme National de Sécurité 

Routière), aboutit aux conclusions suivantes (1) : 

1°) Par rapport aux usagers dont l'alcoolémie 

est inférieure à 0,40 g par litre, le risque de provoquer 

( 7) C. Got : Cüé pa11. MaUgnac. daM Mn R..iv11.e inütuR..é R.. 1 AR..c.ooU-6me, 
op.c.,it. P.47. 
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un accident mortel est multiplié par plus de 8 quand l'al

coolémie est comprise entre 0,80 et 1,20 g, par plus de 40 

quand l'alcoolémie est entre 1,20 et 2 g, par plus de 

100 si elle dépasse 2 g. 

2 0 ) 40 à 45 ~ a des conducteurs responsables 

d'accidents mortels dépassent le taux légal de 0,8 g 

par litre. 

3 °) Les cyclomotoristes, les piétons et les 

conducteurs de voitures particulières forment les catégories 

_les plus fréquemment responsables d I accidents liés à 

l'alcool au con traire, les conducteurs de deux roues 

rapides et de poids lourds sont plus rarement en cause. 

Toutefois, les accidents provoqués par ces derniers sont 

plus dangereux. 

Il est établi qu'un automobiliste ivre roulant 

à 80 km/heure sur une route bitumée, il lui faut pour 

s I arrêter plus que les 50 mètres de distance, moyenne 

d'arrêt nécessaire à un conducteur normal. 

Sous l'empire de l'alcool, toute notion de 

danger est écartée chez le conducteur qui, par sui te, 

soutient mordicus que son jugement d'appréciation des 

distances n'est pas faussé. L'exemple classique d'une 

expérience réalisée à Manchester en Grande Bretagne peut 

nous éclairer: on a constitué trois groupes parmi les 

conducteurs d'autobus, tous professionnels n'ayant jamais 

été impliqués dans un accident. 
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- le premier groupe ne consomme pas d'alcool, 

- le deuxième groupe prit 46 g. de whisky, 

le troisième groupe prit 138 g. de whisky 

Chaque conducteur mis à l'épreuve au 

volant de son véhicule habituel devait passer entre deux 

hautes grilles rapprochées ou éloignées à la demande de cha

que conducteur. 

On constata qu'à mesure que le taux d'alcoolémie 

augmentait, les conducteurs tentaient de passer dans un cou

loir de plus en plus étroit et, pour certains même, moins 

large qu~ leur car. Ainsi, un conducteur était-il persuadé 

qu'il pouvait engager son bus large de 2,50 m dans un corri

dor large de 2,20 met un autre dans un couloir de 1,95 m. 

L'euphorie optimiste est un effet caractéristi

que du conducteur ivre. Mais celui-ci ne s'aperçoit pas des 

effets qu'il subit ; au contraire il a tendance à croire que 

ses réflexes se sont améliorés et personne ne peut l'en 

dissuader. D'oû les accidenta de la circulation avec les 

répercussions sur l'économie fami~iale et nationale: dégâts 

matériels, lésions corporelles et_quelquefois mortelles, 

frais d'assurance, de police et de tribunal, perte de temps 

et de gain pour le traitement, retrait du permis de conduire. 

En Côte d'Ivoire selon l'Office de la Sécurité 

Routière, on dénombre en moyenne par an: 7.000 accidents 

700 tués et 50.000 blessés. La mort d'un chef de famille 
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handicape en moyenne 5 à 8 personnes. Les sinistres payés par 

rapport aux chiffres d'affaires sont considérables. Voici 

la situation telle qu'elle se présente. 

Tableau n ° 10 Etat des Prestations Payées 

et des Sinistres Payés (autos)(l). 

Années 
Prestations payées ou Sinistres payés Chiffres d'Affaires 

1983 21.149.350.086 F. 12.471.558.202 F. 

1984 19.743.259.722 F. 14.868.189.692 F. 

1985 20.598.926.649 F. 14.499.552.765 F. 

19 8"6 22.543.589.137 F. 14.999.177.978 F. 

1987 23.249.614.073 F. 16.557.925.216 F. 

TOTAUX 107.284.739.667 F 73.396.403.853 F 

Nous constatons que les assureurs réalisent une 

marge bénéficiaire (soit environ 34 milliards CFA) mais celle-ci aurait pu 

être plus intéressante pour le grand bien de l'économie nationale, si le nom

bre d'accidents n'était pas aussi élevé. Nous pensons que 

les assureurs doivent pouvoir refuser à tout alcoolique con

firmé ou même soupçonné, de souscrire une assurance auto. 

2°) Les Accidents de Travail 

Les statistiques sont rares dans ce domaine. 

En effet, dans de nombreux pays, il n'existe pas d'obliga

·tion légale de faire des dépistages systématiques par un 

dosage d'alcoolémie, même dans les métiers les plus exposés. 
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En Côte d'Ivoire, la Caisse Nationale de Prévo

yance Sociale (C.N.P.S~ ne dispose d'aucune donnée relative 

aux accidents de travail dus à l'alcoolisme. Les déclarations 

d'accidents ne portent jamais la mention alcoolisme ou 

ivresse comme cause, même si manifestement c'est le cas. 

Seuls le siège et la nature des lésions sont précisés. Et 

pourtant les risques encourus par les alcooliques accidentés 

sont grands pour qu'on n'en fasse pas mention. Selon une 

étude réalisée dans un service de traumatologie en France 

en 1979, la durée d'hospitalisation et le coût sont doublés 

par rapport aux non-alcooliques à pathologie égale. L'étude 

a révélé en outre que 50 % des accidentés de travail étaient 

de gros buveurs et 91 % des chutes étaient directement liés 

à la consommation excessive d'alcool (1). 

J 

De 1982 à 1986, 68.966 accidents de travail ont 

été déclarés à la C.N.P.S~ soit une moyenne annuelle de 

13.783 accidents (2). Naturellement ce chiffre ne tient pas 

compte des accidents survenus dans les entreprises non affi

liées à la C.N.P.S., ainsi que de ceux qui ont lieu dans 

les champs. 

Les faits montrent que les accidents de travail 

se produisent généralement à la reprise. 

( 1 ) Sowr.ce. 

(2) S0U11.c.e. 

3°) La Baisse de Rendement au Travail 

op.c.ü., P. 42. 

V-i.11.e.c.üo n Gé.né.1wR.e. de. R.a Staü.M-i.q ue. de. R.a C . N. P • S. à 
Ab-i.djan. 
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'( 

Quantifier l'impact de l'alcoolisme sur le ren

dement au travail est encore plus difficile. Nous ne devons 

toutefois pas perdre de vue quelques indices. 

Si l'alcoolique a commencé à boire très jeune, 

il voudra terminer ses études ou même les arrêter pour 

entrer sur :le ·marché de travail le plus tôt possible. 

Il attache peu d'importance au problème de l'orientation 

pourvu qu'il puisse se faire une place où il pourra se pro

curer les moyens d'acheter sa boisson. Il réussira peut-être 

à se trouver un travail de choix, mais il sera aussi enclin 

aux c~angements fréquents, aux déplacements multiples, aux 

cures 11 gé.og1taph.,ique.<'i''; aux pseudo-promotions, aux congés forcés. 

L'instabilité devient son mode d'adaptation sociale. Cet 

alcoolique dit primaire, jouit d'une grande résistance 

pouvant consommer de grandes quantités d'alcool; il explique 

ses échecs par des rationalisations, verbalise des reproches 

à l'endroit des patrons, exige des conditions spéciales de 

travail, offre des rendements irréguliers. 

En revanche, beaucoup d'alcooliques di~ secon

daires, peuvent réaliser des carrières admirables et mani

fester u~ dévouement peu ordinaire jusqu'au moment où 

l'assuétude s'établisse chez eux. Le rendement devient alors 

aussi s~oradique que dans le premier cas et les plus belles 

réussites peuvent être compromises. 

Quant aux chargés de commandement, ils ont 

la triste réputation d'affectionner les discussions 
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oiseuses pseudo-académiques, pour masquer les erreurs pro-

fessionnelles, les écarts de comportement à l'égard de 

leurs "admlnl~t4l~" ou pour donner le change à leur vanité. 

En général, l'alcoolique exerce son métier 

ou sa profession avec une ardeur ou un zèle sporadique. 

L'alcoolisme est cause de malfaçons, d'usure et de dété

rioration de matériel de travail parfois fort onéreux, 

détruit le goGt du travail, la conscience professionnelle, 

affaiblit l'esprit d'initiative, diminue le sens des respon

sabilités. 

Le relâchement des forces musculaires est cer

tainement l'une des causes de la baisse de productivité 

dans les champs, dans les ateliers, dans les fabriques. 

L'alcoolisme provoque des retards et même 

l'absentéisme du travail notamment le lendemain des fêtes . 
.) 

( · 4% des "maqul~Md~" sont ainsi ou bien en retard, ou bien 

absents de leur travail). Sans oublier les répercussions 

d'un absentéisme prolongé sur le milieu professionnel 

et le coût du traitement d'un alcoolique. Illustrons ce 

passage en prenan't l'exemple de cet instituteur qui fut 

pensionnaire pendant 90 jours au Centre d' Accueil de la 

Croix-Bleue. Notre instituteur tient une classe de 60 élèves 

de 12 ème ( C. P .1). Ceux-ci heureusement, ont eu un maître 

suppléant il est à noter que dans certaines circonscrip-

tians primaires il n'y a pas d'enseignant suppléant. 
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Toutefois, sans ·nous ériger en pédagogue, il nous semble 

qu'au niveau du primaire, précisément les écoliers de C.P.l, 

l'adaptation à un nouvel environnement pédagogique soit 

lente voire difficile ils doivent apprendre à découvriL 

la personne (le physique, la manière d'être) et la pédagogie 

(la manière de faire, de communiquer) du nouvel enseignant. 

Ce dernier doit connaître à son tour les forces et les 

faiblesses de la classe, c'est-à-dire identifier les intro

vertis, les timides ou au contraire les extravertis, les 

impulsifs, les turbulents,... afin de créer une véritable 

dynamique de la classe. Il faudra en tout cas du temps 

à ces écoliers pour opérer cette nouvelle adapt~tio!1_·_ Tout 

comme il faudra du temps pour que cet instituteur qui va 

reprendre sa classe après sa cure de trois mois, puisse 

de nouveau inspirer confiance à ses écoliers, à ses col

lègues, à ses chefs hiérarchiques· Traumatisés avant même 

la cure, ces écoliers ·dont l'avenir est quelque peu compromis, 

devront apprendre à red~couvrir leur maître 11 débcuur.a~M. de.. ~e..~ 

e..x-agJ.ll.~ afrooli.que..~ 11
• 

N'oublions pas que notre instituteur a versé 

une pension mensuelle de 30. 000 F (soit une pension d'un 

montant total de 90.000 F.). En outre, il a fait face aux 

frais des médicaments suivants : 
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Tableau n °11 Etat des dépenses en médicamerits d'un instituteur 
alcoolique. 

' 
Désignation Prix Nombre Prix 

Unitaire de boîtes Total 

- TIAPRIDAL 2.475 2 4.950 

- TERNEURINE 2.250 2 4.500 

- LAROSCORBINE 2.420 2 4.840 

- FOIE LYOPHILISE 2.025 3 6.075 

- PHENERGAN 440 2 880 

- ATOREL 580 2 1.160 

- ATRIUM 3.015 2 6.030 

- PRINCI-B 1. 37 5 2 2.750 

- LUCIDRIL 1.550 2 3.100 

34.285 

Au total, notre instituteur à dépensé 

34.285 F. + 90.000 R = 124.285 F. 

Il est vrai que la mutuelle a pris en charge 

70 % du coût total des médicaments soit 86.995 F. Mais 

toujours est-il que ce séjour a considérablement grevé le 

budget de l'intéressé et porté un coup à l'économie nationale. 

Signalons que ces dépenses auraient pu être encore 

plus importantes si le malade avait présenté d'autres affec

tions qui, comme nous l'avions mentionné glus haut, sont -

associées généralement aux alcoolopathies. Il serait orient~ 

en ce cas, vers d'autres formations sanitaires pour diffé

rentes consultations. 

Nous pouvons évaluer également le coût d'hospi

talisation d'autres travailleurs, car faut-il le rappeler,. 

tous les corps de métiers sont représentés au centre 

d'accueil de la croix-bleue. 
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Pensons un seul instant à un travailleur du 

secteur privé·qui risque d'avoir son salaire suspendu ou 

diminué de moitié, de faire l'objet d'un reclassement pro

fessionnel si ses aptitudes physiques ne lui permettent 

plus d'occuper son poste (l'alcoolique peut subir une inter

vention chirurgicale ou être victime de lésions invalidan

tes) ; d'être licencié sans préavis. L'employeur, obligé 

de pourvoir au poste de l'employé, peut être confronté à 

un problème de qualification professionnelle, d'où la forma

tion d'un autre personnel (formation initiale, stage). 

Qu'on ne s'en doute pas . Le traitement des 

alcooliques revient cher aussi bien au patronat qui parti

cipe quelquefois aux frais d'hospitalisation de ses agents, 

à des clubs services notamment au Lion's Club qui fait des 

dons en médicaments, qu'à l'état qui accorde une subvention 

annuelle de 16 millions de nos francs au Centre d'Accueil 

de la Croix-Bleue, somme qui s'avèrerait d'ailleurs insuffisante.: 

4°) Les Crimes 

11 Le. CJl.,j_me. e.~t tout éc.Mt à 1!.a no11..me. 11 
( 7). L'alcool, 

en agissant sur les zones du cerveau qui sont le siège de 

la discrimination, chez l'individu gui a consommé de l'alcool, 

la barrière qui, dans son esprit, sépare le bien du mal, 

le permis de l'interdit, subit un glissement. C'est pourquoi 

des gens qui sont ordinairement très timides, deviennent 

très audacieux au bout de quelques verres. 

( 7) B. Comoé.- K11..ou CoUk.~ de. dynam,i_que. Mc.foi!.e.. - Année. Un,i_ve.11..~,i_-
ta,i_11..e. 7 98 7 - 7 9 8 2 (,i_né.d,i_t) • 
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Des troubles de jugement souvent camouflés sous des automa

tismes gestuels, verbaux, professionnels ou autres, sont fréquents. 

Ils expliquent en partie la rigidité de certains comportements par 

perte de fluidité des mécanismes adaptatifs. 

Le sujet est souvent taxé d'entêtement ou de mauvaise volonté 

alors qu'il n'est déjà plus en état de comprendre les positions 

éthiques ni même les simples arguments rationnels. Il arrive qu'il 

ne puisse plus apprécier ses propres modifications et présente un 

trouble de l'autoestimation. C'est ici que se placera la discussion 

entre les indications formelles d'entraînement et le respect de la 

liberté individuelle. 

Ainsi, quatre bandits qui écumaient Marcory lorsqu'ils ont 

été appréhendés par la· police, ont tous avoué qu'ils se retrou

vaient la nuit dans les "maquis" où ils se "bourraient" d'alcool 

avant d'aller opérer (1). 

Il est évident que fragilisé, l'alcoolique s'expose à la mor

talité et à la morbidité. 

D. LES CONSEQUENCES ·soCIO-'SANITAIRES 

Elles peuvent s'analyser sous deux angles : d'une part, 

l'alcoolisme comme cause directe de décès, d'autre part, l'alcoolis

me comme cause associée aux décès. 

Dans certains pays, la IDJrtalité et la rrorbidité aJcooliques servent à mesu

rer 1 'êthy lisation de la societé. Dans les pays où la contatation médicale des décÈ 

[ Sotur.c.e. Î V O J._Ji_ 1 S O J._Ji_, o· n 445 
. , ·7 6 û é V}(,,(. e_Jt_ J 9 8 9 , p . J 2 • 
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est obligatoire, il semble que l'on puisse avoir une bonne 

statistique donnant le nombre de décès dus à l'éthylisme. 

En France par exemple, une enquête de l'Institut 

National de la Santé et de la Recherche Médicale effectuée 

de 1978 en 1982 a révélé 80 à 90 % des décès par cirrhose, 

80 % par cancer de la bouche et de l'oesophage, 50 % par 

homicide. La mortalité est 2, 7 fois plus forte chez les 

hommes que chez les femmes. Celles-ci vivent en moyenne 

neuf ans de plus que les hommes. C'est l'un des plus forts 

écarts dans le monde. Divers Instituts de recherche ont 

fait à plusieurs reprises une a~aly?~_détaillée des causes 

de cette surmortalité masculine et ont conclu que parmi 

les facteurs pouvant expliquer cette différence anormale 

de mortalité entre les deux sexes guerres, dangers profes-

sionnels, etc., le seul qui s'est avéré avoir une valeur 

causale est la consommation excessive de boissons alcooli

ques par la population masculine. La mortalité par cancer 

est anormalement forte pour les localisations liées à l'usage 

de l'alcool et/ou du tabac {cavité buccale, pharynx, larynx, 

oesophage) { 1 ) . 

La morbidité due à l'alcoolisme est très variée. 

Les statistiques sont encore plus difficiles à établir 

dans ce domaine. Cependant, des enquêtes spéciales effectuées 

en France ont pu dénombrer que 25 à 35 %' des malades des 

hôpitaux généraux étaient alcooliques ; l'alcoolisme est 

( 7 ) So UJt c.e. Matignac. - L 'afc.ool,i.-6me., op.dt., P. 37. 
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y 

responsable de 35 % des admissions d'hommes et de 8 % des 

ad~issions de femmes dans les hôpitaux psychiatriques (1). 

Annie Wilson a estimé en 1980 que dans le monde 

entier, des personnes chez qui l'on a diagnostiqué l'alcoo

lisme peuvent occuper jusqu'à la moitié des lits d'hôpitaux 

généraux ou psychiatriques (2). 

L'espérance de vie d'un alcoolique selon une 

étude effectuée en Suisse est de 10 à 20 ans moindre que 

celle d'un abstinent (3). 

Par ailleurs, le sujet alcoolique vieillit 

prématurément. 

Au total, l 1 alcoolisme} selon le Bureau Interna- - · 

tional du Travail, est devenu la troisième cause de morta

lité après les affections cardiaques et le cancer dans le 

monde. 

Bien souvent les membres de la famille, les 

-
amis et les collègues ne se reconnaissent pas co-responsa-

bles de l'alcoolisme d'un des leurs. Aussi, selon les 

milieux, est-ce fréquent que les rapports entre les alcoo

liques et les non-alcooliques se détériorent partiellement 

ou totalement. 

( 1) .SoU/1..c.e. 

(2) SoWl.c.e. 

( 3) SoWl.c.e. 

!vhlignac.- L'alc.ooli8nie..J · op. c.it., P. 38. 

Santé. du Monde., Dé.c.e.mb-11.e. 1982, P. 13. 

Le. c.oWl.11.ie.11. de. l' Une.-6c.o - D11.ogue.-6 e.t Soc.ié.té.-61 

Janvie.11. 7982, P. 7, 
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LES CONSEQUENCES AU NIVEAU DES COMPORTEMENTS 

ET DES RAPPORTS ENTRE ALCOOLIQUES ET NON

ALCOOLIQUES 

Généralement les alcooliques se décrivent eux

mêmes comme des gens qui ont perdu l'estime des autres ainsi 

que la confiance en soi. Ils recherchent la présence d'au

tres malades comme eux et quand ils sont "acti66", ils se 

rencontrent pour boire ensemble. Les thèmes comme l'hypersen

sibilité, la méfiance, le ressentiment, l'impulsivité ou 

la dépendance reviennent souvent dans leurs discours. Dans 

leurs communications sociales, il se développe un besoin de 

valorisation qui se manifeste par des résolutions ou des 

promesses qu'ils ne peuvent tenir de façon durable. Cette 

réalité les angoisse davantage, créant un cercle anxiogène 

qui les ramène au point de départ. Dans cette optique, on_ 

remarque que la même société qui favorise et encourage les 

consommations sociales de toutes occasions, manifeste beau

coup d'intransigeance à l'endroit de ses membres alcooliques. 

Mais il faut reconnaître que le degré de tolé

rance d'une part à l'égard de la consommatîon d'alcool et, 

d'autre part de l'alcoolisme varie d'un milieu social à 

un autre selon les attitudes culturelles. 

Dans un milieu social à attitude culturelle 

négative, tout consommateur d'alcool est ressenti comme 
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!Ô 

déviant à la fois dans un angle moral ou religieux comme 

pécheur et sous un angle social comme réalisant un acte 

antisocial. 

Dans un milieu social à attitude culturelle 

permissive à l'égard de l'alcool et négative à l'égard 

de l'alcoolisme, le consommateur d'alcool est considéré 

comme normal, l'homme ivre et l'alcoolique sont ressentis 

comme déviants. 

Dans un milieu social à attitude culturelle 
-

permissive dysfonctionnelle, le consommateur d'alcool appa...: 

raît comme normal. L'homme ivre et l'alcoolique sont très 

longtemps tolérés. Ils ne sont appréciés de façon négative 

que si les conséquences de leurs actes deviennent publiques 

et répétitives. A ce moment se dessine une attitude de 

., . 
reprobation. Le sujet est considéré comme déviant ou comme 

marginal selon les individus et comme volontairement respon

sable de sa transgression des normes. 

Dans un milieu social à attitude ambivalente, 

le consommateur d'alcool est jugé très différemment selon 

les groupes ou les individus. 

Toutefois, quel que soit le milieu social envi

sagé, il ex~ste toujours un moment bû ün fossé se creuse 

entre l'alcoolique et les non-alcooliques. Seule varie selon les 

.milieux, la marge de la tolérance. 
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">LI 

Le premier coup de pioche de ce fossé est 

généralement porté par les non-alcooliques qui ne èompren

ne~t pas que l'on puisse devenir alcoolique. Ils ont sur 

l'alcool et sur l'alcoolisme une attitude et une opinion 

créées par leur éducation et aboutissant à l'élaboration 

d'un stéréotype de l'alcool et d'un stéréotype de l'alcoo

lique. Ce stéréotype de l'alcoolique porte sur la quantité 

ingérée, la façon de boire, le comportement individuel, le 

comportement par rapport au groupe, la détérioration sous 

toutes ses formes, les modifications de la personnalité. 

Les non-alcooliques se réfèrent à des éléments portant sur 

l'aspect extérieur ; ils __ i_gn_qr_ent le vécu de l '_alcoolique. 

Ils ne s'attachent pas à l'étiologie possible de l'alcoo

lisme qui est attribuée paisiblement à un vice de forme 

héréditaire ou acquis appelé quasi universellement "manque 

de volonté ". Tous les jugements de valeur seront permis. 

C'est alors que va se dérouler en chaîne une série d'atti

tudes réciproques où chacun des protagonistes accusera 

l'autre de mauvaise foi. 

Il nous semble qu'il s'agisse d'incompréhension 

mutuelle plus souvent que de mauvaise foi. On assiste à 

un dialogue de sourds. Il s'agit de 11 -6UJ1.düé vu.baie p-6ych,Lque 11 

réciproque car, les protagonist~s1 n'utilisant pas les mêmes 

significations, ne parlent plus le même langage. 

Le non-alcoolique reste conforme par rapport 

à son groupe. L'alcoolique croit pendant longtemps être 
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7 

encore conformiste, car il voudrait être considéré comme 

tel, alors que sa conduite et ses comportements ne le sont 

déjà plus aux yeux des autres. Le non-alcoolique tend plus 

ou moins rapidement à éliminer l'alcoolique de son groupe. 

Il se compare à lui et lui fait des griefs : 11 ,i.R, boü tJtop". 

Qu'il boive est déjà diversement apprécié selon les milieux, 

mais c'est le trop qui raidira l'attitude de rejet et ses 

rationalisations. On trouve à cela une cause, une consé

quence, un corollaire. La cause, l'alcoolique n'a pas de 

volonté, il est influençable; la conséquence, il nuit à 

tout lè monde, il ne se conduit plus comme nous, il n'est 

plus des nôtres, la déyiaI)ç~ est ressentie ;_le corollaire, 

il n'a qu''ë; s'arrêter de boire ou boire moins, sous-entendu : 

il n'a qu'à faire comme moi. 

Si l'alcoolique ne cesse pas de boire après ce 

conseil simpliste, il est taxé soit de mauvaise volonté et 

d'imprudence : il a mauvais esprit, il nous fait honte; 

soit d'incurabilité : qui a bu boira, il n'y a rien à en 

tirer. Position très déculpabilisante pour le non-alcoolique. 

En somme, l'alcoolisme est entièrement imputé 
,,. 

à l'alcoolique. On lui reconnait parfois des circonstances 

atténuantes : malheurs, déceptions, traumatismes physiques, 

maladies mentales. Mais la société ou le groupe dont il 

fait partie ne se reconnaissent aucune responsabilité 

l'alcoolisme étant considéré comme le résultat d'une 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 3 21 -

conduite inconsidérée devant l'alcool. La sagesse grecque 

ne disait-elle pas connais-toi toi-même? 

Ce à quoi le non-alcoolique répond : \\mo-i, je. 

ne. bo-i-6 pa-6" ou "je. bo-i-6 no11.mak'.e.me.nt 11
• Sous-entendu : "je. -6u-i-6 

k'.e.-6 nOJtme.-6 de. ma cuUUJte.. J'a-i k'.e. bon d11.o-it poUJt mo-i. J1cû bonne. 

con-6c-ie.nce.. Je.· ne. bo-i-6 pM ma ce.11.ve.Ue. 11
• ''L I ak'.cook'.-ique. tJwM91te.Me. no-6 

no11.mu
1 

U a to11.t 1 Je. n'y -6Ui-6 poUJt üe.n." 

Les réactions de l'alcoolique sont à cet égard 

significatives. Selon lui, s'il boit en milieu permissif, 

c'est pour faire comme tout le monde, comme les ancêtres 

l'ont fait. Il est alors généralement peu conscient des 

facteurs personnels de son alcoolisme. Dans un milieu 

négatif ou peu permissif au contraire, il se sent assez 

rapidement différent des autres. Mais quel que soit le milieu, 

en dehors de graves troubles psychiatriques, l'alcoolique 

s'efforce très longtemps d'avoir uniquement des attitudes 

"in-911.oup". Il cherche à les maintenir pour éviter d'être 

jugé. Il essaie de minimiser tout ce qui pourrait évoquer 

une attitude "out-911.oup". 

Déformation de la vérité sur les quantités 

absorbées en fonction du jugement qu'il attend. S'il accepte 

en milieu permissif le statut de buveur qui tient bon, il 

n'accepte pas celui d'alcoolique. S'il perçoit une admi

ration de l'interlocuteur, ce qui est d'ailleurs fréquent, 
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il majorera pour vanter son aveu ses quantités absorbées. 

S'il perçoit une réprobation, il le diminuera: le système 

habituel consiste à présenter comme moyenne la quantité 

minimum absorbée dans l'année, en ajoutant 11 comme. tout R,e. 

~onde.". On peut même voir certains sujets pousser la dissi

mulation jusqu'à réduire l'aveu à zéro et établir des com

portements leur permettant de ne jamais être surpris en 

train de consommer. Il masquera l'odeur de l'alcool en 

mâchant du chewin-gum ou en suçant du bonbon de menthe. Et, 

connaissant le statut de l'alcoolique, le sujet refu~e de 

répondre à l'attente,ne veut pas jouer le rôle attendu, d'où 

conflit avec l'~ntau~age et l'opinion_publique, discordance 

entre la réalité et l'aveu consenti : 11 mo-i., je. ne. bo-i.o que. de. 

l'e.au ou de. fo ouCJr.vi-i.e.. Non, je. n'a,i pao battu ma -6e.mme., je. R, 1 a,i_ 

cMe.Mée. un pe.u -6011.t 11
• Lé sujet en vient à nier l'évidence. 

Ici entre parfois en jeu un mécanisme analogue 

à celui du revirement. La magie du verbe est prise quelque

fois pour toute puissante : 11 S-i. je. d-i.o que. je. ne. bo-i.o qu 1 un 

de.m,i_-R,,ivz.e. de. v-i.n, je. ne. boüa,i pluo do11..énavant -qu'un de.m,i-R,,i_tJz..e. 11 • 

Ce qui est dit magiquement deviendra vrai. C'est ainsi que 

la mauvaise foi défensive la plus outrancière peut cacher 

une espérance inconsciente. 

A l'opposé, l'alcoolique accepte quelquefois 

de jouer le rôle attendu. Il le joue alors de manière cari

caturale. Il est le bouffon, le clown qu'attend le groupe. 

Ce rôle permet au groupe d'éprouver sa marge de tolérance 
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et permet au sujet de continuer à être maintenu dans le 

groupe ... et même de boire gratuitement, car le rôle étant 

reconnu 11 d 1 uûüté pubüque. 11
, sera gratifié. Cet te place dans 

le groupe est certes, défavorisée, mais elle exprime une 

fonction et évite le rejet·. 

En cas d'échec, l'alcoolique peut passer dans 

l'opposition. Les attitudes 11 out-g1toup 11 l'emportant, le 

comportement asocial est assumé. Le rôle de perturbateur 

est accepté et majoré avec une apparence de mauvaise foi 

agressive qui peut d'ailleurs correspondre à un sentiment 

de culpabiJit~_ gu à un sentiment_d'impuissance. 

Si ce rôle n'est pas accepté par l'alcoolique, 

un suicide peut survenir. 

ligue 

S'il n'est pas accepté par l'entourage, l'alcoo

abandonne souvent très vite cette identifipation 

au perturbateur. L'effet thérapeutique se concrétise par 

un désir de retrouver sa vraie place dans le groupe. 

La prise de conscience est plus rapide dans 

les milieux non permissifs. Dans les autres, les rationa--

lisations l'emportent longtemps 

pfo<:i que. mo-i. e.t On ne. 1!.e.UJt d-i.t Jt-i.e.n 11 
, 

lement en victime. 

• Il -i.1!. y e.n a qu-i. bo-i.ve.nt 

Le sujet se pose faci-

Trois catégories d'éléments peuvent favoriser 

la prise de conscience : un traumatisme émotionnel puissant; 
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la survenue d'inconvénients réels de l'alcoolisme qui 

l'emportent sur les avantages présumés (mais à l'examen, 

ce facteur est moins puissant qu'on nè pourrait le croire) 

l'information sur la possibilité d'un traitement dont sou

vent le sujet ignore la valeur ou même l'existence. 

Il nous semble qu'il y ait une méconnaissance 

d'une partie de la réalité par le non-alcoolique ou en 

d'autres termes une méconnaissance du non-alcoolique de 

l'existence d'autres coutumes que celles de son groupe. 

En effet, il ne comprend pas que non-alcoolique 

et alcoolique n'ont pas la même relation à l'alcool, qu'ils 

n'ont pas les mêmes motivations, que leur degré de liberté 

à l'égard de l'alcool n'est pas le même. Il ne sait pas non 

plus que certains milieux facilitent grandement l'accession 

à l'alçool de quelques sujets privilégiés. Les frontières 

entre consommation habituelle dite normale, consommation 

excessive et alcoolisme sont mal définies. 

En milieu social à attitude culturelle permis

sive dysfonctionnelle en particulier, le consommateur a 

tendance à estimer anormale ou ~u moins suspecte ·1 1 absti

nence. La consommation d'alcool étant une norme sociale, 

le 0 mic4oco~me 0 pousse l'individu à consommer, mais sans 

jamais lui précise·r les limites ni les dangers. L'individu 

peut alors occuper quatre positions qui entrafnent quatre 

réactions du groupe. 
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Il ne consomme pas l'alcool : ne se conformant 

pas à la pratique habituelle du groupe, il n'acquiert pas 

tous ses droits s'il ne présente pas d'excuse valable. Il 

risque même d'être considéré dans certains cas comme réali

sant une transgression inconvenante et s'expose au ridicule. 

Ce risque est très important surtout pour l'adolescent qui 

est encore très vulnérable. 

Il consomme selon les normes : conformiste, il 

o~cupe une position confortable. Il est reconnu par le 

groupe. 

Il consomme au-delà des normes, mais sans dom

mage apparent et surtout sans scandale : la plupart des 

membres du groupe lui témoignent une certaine admiration, 

voire de l'envie pour sa remarquable capacité. Ce curieux 

prestige fera pour certains, un __ dangereux_ modèle d' identi

fication et pour d'autres une référence normative. 

Il consomme mais avec dommages et perturbations 

il est considéré comme alcoolique. Après quelques conseils, 

quelques exhortations,- ce même individu qui était admir~ 

devient objet de méfiance, puis de r~probation, enfin de

rejet. L'attitude du groupe s'est retournéecontre_lui. Le 

groupe rappelle souvent à l'alcoolique son passé comme un 

modèle-disparu et regretté où comme un objectif à reconquérir, 

passé qui est d'abord l'objet d'une nostalgie impuis.sante, 

puis d'un oubli progressif. On plaint en lui l'absence de 

projection dans l'avenir; l'alcoolisme devenant une exis

tence passive sans projet. L'alcoolique est alors taxé 
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d'égoîsme, de lâcheté, de négligence; on plaint aussi sa 

femme et ses enfants, cet alcoolique qui souvent oublie de tirer 

sa fermeture éclair après miction ou tout simplement urine ou 

défèque dans sa culotte parce que n'étant plus maître de ses 

sphincters. Les reproches pleuvent au moment où lui-

même ne se sent plus concerné par les notions d'engagement, de 

devoir, de responsabilités qui ont perdu tout leur sens pour lui. 

Mais lui qui pense pourtant ne pas avoir modifié sa façon de 

vivre, comprend mal ce revirement : "ll6 iont tou6 cont4e mol". 

Il devient insensible à la sanction ou à la menace au moment où, 

les positions s'étant durcies, l'entourage parle de menace ou 

de sanction, au lieu de parler de traitement. L'incompréhension 

est totale. -Aussi, e_nviron 3 % des pen_sio_n~air~s du centre 

d'accueil de la croix-bleue ne reçoivent-ils pas la visite ni 

d 1 un parent ni d'un ami ni d'un collègue ni d'un allié. 

Ici aussi il y a bien quelque part une erreur dans 

la position du non-alcoolique. D'abord le non-alcoolique ne 

s'estime pas "co-4e6pon6able" dans la génèse d'un alcoolisme 

chez autrui. Il oublie totalement que faisant partie d'un 

g~oupe, il a pu exercer une pression. Il ignore que la facili

tation sociale de l'alcoolisme dans certaîns milieux est liée 

au système des valeurs, qu'il serait peut-être bon de 

s'interroger sur ce système et qu'il pourrait être utile de 

contribuer à le modifier (exemple le vin ·rouge donne 

du sang ou rend viril). Dans ce cas, le non-alco?lique n'est 

pas de mauvaise foi. Son incompréhension provient de son igno-

rance ou parfois de son indolence. Ensuite, le non-alcoolique 

octroie un statut à l'alcoolique. Ce statut repose sur un 

jugement de valeur: 
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1'C'e.-6t de. -6a /;aute.. IR.. n 1 ava-i.t qu'à écoute.11. R.e.-6 bon-6 

con-6e.-i.R.-6 : -6 1 -i.R. e.-6:t dé.té.11.-i.011.é., c 1 e.-6t b-i.e.n /;a-i.t pou11. lu-i.. IR. 

!;aut R..u-i. /;a-i.11.e. ~ante.. IR.. ne. mé.11.-i.te. pa-6 que. l'on -6 1 occupe. de. lu-i. 

IR. n 1 e.-6t pa-6 de.-6 n8t11.e.-6. IR.. !;aut -6e. p11.é.-6e.1tve.11. cont11.e. ce. dont -i.R.. 

e.-6t capable. de. /;a-i.11.e., lR.. e.-6t un mauval-6 e.xe.mple. à év-i.te.11.? Le 

statut aboutit à limiter les interactions possibles par une 

attitude hostile, négative. Mais cette attitude est très ambi

valente. De plus, elle est inefficace, stérile. Donnant à 

l'alcoolique un statut, on attendra implicitement de lui qu'il 

trouve son rôle d'alcoolique et en même temps on continue à 

lui reprocher de ne plus remplir son ancien rôle dans le groupe. 

Il y a à ce niveau un progrès considérable à accomplir. Il 

serait préférable que l'on accorde à l'alcoolique un statut 

médico-social particulier différent de l'ivresse qui lui donne 

droit à l'aide et au traitement. Aide ne signifie ni pitié ni 

commissération larmoyante ni rente. Cette tendance à l'assis

tance ne jouit pas encore de la faveur du public. "Pou11.quo-i. 

dé.pe.n-6e.Jt de. l 1 a11.ge.nt pou11. ce.-6 ge.n-6-R..à ? 0
• Mais l'expérience 

montre qu'une assistance ressentie comme infiltrée de mépris 

ou de pitié est généralement vouée à l'échec. 

Le bilan de l'alcoolisme est plutôt effrayant. Certes, 

l'alcool sert à maints usages techniques tels que la désin

fection, la prépar-ation de lotions, la -faerication_ de p_oudre 

et de laques dans l'industrie pharmaceutique et de cosmétiques. 

_ Mais force est de recbnnaitre-que l'alcool est une drogue. Le 

fait de le classer .panni les drogues douces, ou inoffensives, ou.licites, 

ou de lui coller l'étiquette de boisson, ne modifie pas son action nocive 
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sur la structure et le fonctionnement de l'organisme. Si 

bien que les avantages que l'économie nationale peut tirer 

de la production et du commerce des boissons alcooliques 

sont un actif assez modeste comparé aux charges de l'état, 
/ 

lE:_quel n<:?? s_eulement doit faire face aux conséquences que 

nous venons d'exposer, mais ressent leurs répercussions sur· 

son économie. Il ne convient pas de considérer uniquement 

le problème économique, car en plus des valeurs matérielles, 

la consommation abusive des boissons alcooliques menace 

aussi les valeurs spirituelles, morales et socio-culturel

les de la nation. 

L'alcoolisme est une maladie médico-psycho

sociale, c'est une maladie de la personnalité et de la socié

té. C'est un problème qui fait "boule de neige" et qui se 

retrouve au centre de plusieurs autres problèmes ; il est 

en amont et en aval de bien de situations fâcheuses. 

L'alcooligue est un malade, un malade "complexe" 

un "~upe~ malade", un malade "~ocial total", en ce sens 

gu'il est somatiquement, spirituellement et mentalement 

atteint et avec lui, son environnement. 

Il convient donc de lutter contre l'alcoolisme 

et de traiter l'alcoolique. 

Mais quelle lutte, - quel traitement et 

comment les mener? 
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La lutte engagée depuis la période coloniale 

n'a pas produit les résultats escomptés. Il nous semble 

que toutes les dimensions du phénomène n' aient pas été 

prises en compte. Aussi, exposons-nous d'une part la lutte 

menée et nos propositions pour une lutte efficace d'autre 

part. 

CHAPITRE I · LA LUTTE MENEE 

Conscients qu'à travers son action l'administra

tion coloniale protégeait essentiellement ses ~ntérêts 

commerciaux au détriment de leur santé, les Ivoiriens 

entreprirent dès 1954, l'ébauche d'une action en profon

deur dont l'histoire semble être liée à celle de la croix

bleue. C'est pourquoi nous exposons l'historique de la 

croix-bleue dans le monde et en Côte d'Ivoire. 

I - L'HISTORIQUE DE LA CROIX-BLEUE DANS LE MONDE ET 

EN COTE D'IVOIRE 

Le fondateur de la croix-bleue est Louis-Lucien 

Rachat. Né en Suisse en 1849 dans une famille d'horlogers, 

il meurt en 1917. Après ses études de théologie, il fait 

un stage en Angleterre. Il y rencontre des abstinents 

heureux et bien portants. Un ancien buveur lui apprend que 
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le seul remède de l'alcoolisme est l'abstinence totale 

et non une impossible modération. Louis-Lucien Rachat 

s'impose alors le renoncement à toute boisson alcoolisée. 

Rentré en Suisse, il assume des charges pasto

rales et préside plusieurs services funèbres, après décès 

prématurés ou brutaux, tous dus à l'alcool. Voyant l'ampleur 

de ce fléau, il décide de venir au secours des alcooliques. 

C'est à Cossonay, le 21 AoQt 1877, qu'il fonde avec des 

amis, la société suisse d'abstinence qui prendra le nom 

de croix-bleue en 1881 (assistance aux victimes de l'alcoo

lisme) par analogie à la croix-rouge (assistance aux 

victimes de guerre). Progressivement, malgré les oppositions 

et les moqueries, la croix-bleue connaît deux ans après, 

une évolution. Le mouvement gagne de nombreux pays 

d'Europe, puis s'étend en Afrique. La Côte d'Ivoire est 

également touchée. 

La croix-bleue a été introduite en Côte d'Ivoire 

vers 1930 par le pasteur français Pierre Benoît, membre 

de la croix-bleue française et docteur en médecine. C'est 

dans le circuit de Grand-Lahou, où il était en poste, qu'il 

- -
créa les premières sections de la croix-bleue. Le pasteur 

Pierre Benoît apparaît donc comme le père de la croix-bleue 

- ivoirienne. 

Parmi ceux qui ont soutenu le travail de la 

croix-bleue après son fondateur, on peut citer les pasteurs 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



· - 332 -

Edmond de Billy, Paul Hontondji, Martin Mel, Jean Akadjé, 

Josué Danho, Messieurs Akoumi Djiggaba et Daniel Bodjo. 

De 1930 à 1954, soit un quart de siècle durant, 

la croix-bleue est restée une activité de l'Eglise Métho

diste, sans statut officiel. 

En 1955, grâce au concours de M.G~Manceau, fonc

tionnaire protestant français, la croix-bleue ivoirienne 

découvre la croix-bleue française dont elle devien~ra par 

la suite une des descendantes d'Outre-Mer. Cette situation 

favorise son agrément par les autorités administratives 

le 1er Avril 1955, suivant réc~pissé de la déclaration 

d'association n° 335/CAB/AG. 

En 1956, _le _synode_ de l'Eglise Méthodiste, recon

naissant la vocation nationale de la croix-bleue,lu; accorde 

l' autonomie de gestion et de direction. Dans la même 

année, la croix-bleue crée avec le Dr. Djessou Loubo, le 

Comité <l'Action Anti-Alcoolique de Côte d'Ivoire dont elle 

assurera la vice-présidence. Du 23 au 30 Juillet 1956, elle 

organise avec ce comité la première conférence interafri

caine de lutte antialcoolique à Abidjan so_us- les auspices 

du haut comité français d'études sur.l'alcoolisme. 

En 1958, elle obtient son indépendance de la 

croix-bleue française et désormais, n'entretiendra avec 

elle que des rapports amicaux. 
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L'année 1959 est celle de l'éveil de la croix

bleue ivoirienne : 1 1 /vénement qui marque ce nouveau 

départ est la 15ème Confére~ce Internationale des Sociétés 

de la croix-bleue, tenue du 25 au 29 Septembre 1959 à 

Bâle (Suisse), où elle est admise comme membre à part 

entière de la Fédération Internationale. 

La délégation à cette importante instance est 

composée de Messieurs Akoumi Djiggaba, Kokrasset et Akedie 

Emmanuel. 

En- 1960, eu égard à la proclamation de l'indé-
- -

pendance de la Côte d'Ivoire, il est procédé à la révision 

des statuts afin de les adapter à la nouvelle situation. 

En 1964, par décret présidentiel n° 64/372 du 

25 Septembre 1964, la croix-bleue est reconnue d'utilité 

publique. 

La croix-bleue ivoirienne travaille dans le sud 

du pays où elle compte près de 9.000 membres. Elle est 

dirigée par un bureau national élu par un conseil national; 

l'assemblée générale des membres, réunis en Congrès, élit 

le conseil national. 

La croix-bleue ivoirienne oeuvre également parmi 

les jeunes de six à quinze ans dans le cadre de l'espoir, 

ainsi que parmi les adolescents composant la jeune croix-
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bleue. Un agent national assume la coordination de toutes 

les ·activités de la croix-bleue. 

L'action en profondeur menée par les Ivoiriens 

a abouti à la création d'un Comité d'action antialcoolique 

en Côte d'Ivoire. 

II - LE COMITE D'ACTION ANTIALCOOLIQUE EN COTE D'IVOIRE 

.Outre la croix-bleue (association d'inspiration 

protestante), les associations spécialisées suivantes 

furent formées ou tout simplement préconisées dans le 

dessein de se consacrer dans un cadre professionnel à 

l' action antialcoolique pour résoudre les problèmes prati

ques intéressant directement leurs membres 

la Croix d'Or : association d'inspiration catholique 

- les Bons Templiers : association des colons ; 

- l'Association des Chefs Coutumiers et Notables 

antialcooliques ; 

l'Association des Chauffeurs sans alcool ; 

- l'Association des Commerçants et Restaurateurs 

antialcooliques ; 

l'Association Médico-sociale antialcoolique 

- l'Association des Educateurs Abstinents ; 

l'Association des Cheminots antialcooliques 

- l'Association des Ouvriers antialcooliques. 
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Ces neuf associations d'action antialcoolique 

se sont fédérées avec la croix-bleue sous le titre de 

Comité d'action antialcoolique en Côte d'Ivoire. Son 

Président : Docteur Djessou Loubo. 

Un projet du statut de cette fédération a été 

élaboré ( 1) . 

Le Comité, conformément à l'article 10 du statut, 

a créé une véritable section locale à Songon-Agban le 

25 Septembre 1955. 

Il a établi des relations avec les localités de--

Soubré, Daloa, Aboisso, Bongouanou, Bouaké, Lakqta et une 

documentation y a été envoyée. 

Les activités du Comité ont essentiellement 

consisté à informer, sensibiliser et éduquer les popula

tions ivoiriennes. En effet, de nombreux appels ont été 

lancés par le Comité à tous les habitants de la Côte 

d'Ivoire notamment à Noël 1954, à Pâques 1955, le 1er Mai 

1955, le 14 Juillet 1955. Le Comité a exhorté chaque 

Ivoirien à adhérer avec ou sans engagement au Comité. A 

l'occasion de la tenue de la première conférence interafri

caine antialcoolique, le Comité a invité les Abidjanais 

et l'élite ivoirienne aussi bien africaine qu'européenne 

( 1) VoiJt annexe. II; PP. XVI - XXIII. 
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à manifester leur solidarité pour libérer la Côte d'Ivoire 

de l'alcool. Le Comité a fait remarquer que devant l'incen

die, l'inondation, les tremblements de terre, il n'y a pas 

d'hésitation, les contributions de toutes sortes affluent, 

la solidarité joue à plein. Devant le pire des fléaux qui 

ruine les corps et les âmes, disloque les familles, entraîne 

discordes, accidents et crimes, ravale les hommes, les 

femmes et les enfants au rang de déchets sans conscience 

ni dignité, pourquoi n'en serait-il pas de même? 

Le Comité a adressé par ailleurs une lettre 

-
ouverte à Monsieur le Président d~ la Commission d~s 

boissons de l'assemblée nationale Palais Bourbon-Paris 

en Avril 1955 qui s'apprêtait à envoyer une délégation en 

Côte d'Ivoire dans le cadre d'une étude dans les territoires 

d'Outre-Mer sur les dangers dus à la consommation des 

boissons traditionnelles de fabrication locale et envisager 

un développement des exportations de boissons de la 

Métropole et notamment du vin. Dans cette lettre, le Comité 

s'est employé à démontrer que les boissons traditionnelles 

âe fabrication locale présentaient moins de dangers pour 

les Ivoiriens que les boissons d'origine métr9politaine. 

Le Comité de temps à autre a utilisé comme 

moyenSd'action, la presse locale, des affiches, des tracts, 

la radio, des projections de films, mais non adaptés à 

l'Afrique. Il a organisé des journées d'information et de 

manifestations publiques. Il est intervenu auprès des 
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autorités administratives et politiques pour solliciter 

leur concours à la diffusion des affiches éditées, empêcher 

l' apposition sur les chantiers, des affiches de publicité 

et la suppression de celle-ci en faveur d'une marque de 

boisson distillée sur les panneaux de la circulation. 

Ce que -demandai~ le Comité à la population, 

c'était l'attitude abstinente. La manière d'y parvenir 

l'abstinence totale recommandée aux enfants, aux alcoolo

manes et aux intolérants, à la famille de ceux-ci traités 

ou guéris, aux membres du Comité d'action antialcoolique ; 

la tempérance et l'abstinence circonstancielles ou partielles 

aux conducteurs d'automobile, de train et d'avion. 

Les résultats obtenus dans certains domaines ont 

semble-t-il été encourageants. La suppression d'une 

publicité d 9ns un hebdomadaire très répandu parmi la 

jeunesse relative à ~ne boisson distillée a été effective. 

Les populations rurales ont été nettement plus réceptives 

et perméables à l'égard de l'éducation antialcoolique 

que celles des villes et surtout d'Abidjan. De façon 

générale; une baisse de la ccinsommation de boissons 

alcooliques a été constatée par le comité et la direction 

de santé publique. 

Ces quelques motifs de satisfaction n'ont été 

en réalité qu'une façade. En effet, alors que la pression 
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des importateurs et les moyens publicitaires dont dispo

saient les grandes marques de boissons étaient restés 

con_sidérables, le comité, en l'absence de toute action et· 

de budget officiels, éprouvait des difficultés pour 
. . 

continuer son action. Ce qui du reste fut prévisible eu 

égard aux difficultés que le comité a rencontrées dans 

la formation des associa--E-ions spécialisées singulièrement 

au niveau de l'élite et des hommes de bonne volonté et 

capables de mener efficace-ment une lutte. L'association 

médico-sociale antialcoolique, celle des chauffeurs sans 

alcool n'ont pu fournir de responsable. Aucune des sections 

scolaires et de jeunesse préconisées n'a pu être mise 

sur pied. Les relations entre le comité et la profession 

vinicole, en particulier les diverses lettres, mises 

au point, demandes de précisions ou de diffusion de 

certains communiqués relatifs au développement des jus 

de fruits adressées au journal ·ta Jou~née vinicole , 

n'ont plus été suivies_de suite. 

En définitive, le comité national n'existe plus. 

Les pouvoirs économico-politiques l 1 ont progressivement 

étouffée~ lui interdisant l'accès aux moyens d'action, 

en "ü1U.midant" ses membres les plus influents. Ce comité 

qui avait commencé à "~enti~ mauvai~", s'était éteint 

lentement faute de moyens matériels et "intellectuel~". 

"Aujou~d'hui, quand on pa~le de comité d'action 

antialcoolique en C6te d' Ivoi~e, il ~'agit d'un comité 
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cnoix-bleu6ien , 6ant8me et 6an6 contenu 6é.nieux comp~e

nant neut memb~e6", nous a confié un informateur qui 

comme pour corroborer ce fait a dit : 

11 Au coun6 de la 6é.ance d 1 ouve~tu~e d 1 une ~é.un,ioi: 

qu~ a na66emblé. hu,it pay6 nepné.6entant leun6 cno,i_x-bleue6 

ne6pecU.ve6, un memb~e i.n6luent de ce comité inte~viewé, 

n 1 a pu la,i66en échappen· un 6eul mot. Et pountant, ce 

6ont ce6 même6 pen6onne6 qu,i_ nep~é6entent la c~o,i_x-bleue 

,ivol~lenne d l'ét~angen. Que dl6ent-elle6 ld-ba6 ???" 

Incompétence? Mauvaise volonté? Complaisance' 

En tout état de cause, les associations spécia

lisées énumérées plus haut ont- toutes disparu. La lutte 

antialcoolique semble être l'affaire de la croix-bleue 

seule qui a créé son Centre d'accueil. 

III - LE CENTRE D'ACCUEIL DE LA CROIX-BLEUE DE 

WILLIAMSVILLE 

La lSeme Conférence internationale de Bâle 

peut être considérée à juste titre comme l'inspiratrice 

de ce centre, le premier du genre en Afrique. 

Les visites de centres de cure et de post-cure 

organisées dans le cadre de cette rencontre, permettent 
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aux trois délégués ivoiriens de découvrir et d'apprécier 

ces institutions, compléments indispensables à l'action de 

la croix-bleue. 

Le compte rendÙ de la conférence suscite l'admira

tion générale du Comité national de la croix-bleue qui donne 

mandat au bureau d'entreprendre des-démarches en vue de la 

construction d'un Centre analogue~ Abidjan. 

Le premier résultat des démarche~ du bureau fut 

l'octroi par le gouvernement ivoirien, d'un terrain de 

6.720 m2 à Williamsville. Le geste ouvrit la voie à des 

contacts plus délicats et plus ardus pour le financement 

des constructions. Ceux-ci aboutirent grâce aux interventions 

généreuses de l'ambassadeur, Son Excellence Amos Djoro et 

de M. E. Wimmer, Ingénieur, ancien Consul de Suisse en 

Côte d'Ivoire, qui conçut les plans et surveilla les travaux. 

Le projet du centre fut déposé en 1970. La dili

gence du comité international, en particulier de son vice

président d'alors, M. J.-P.A. Widmer, officier de l'ordre 

de la santé publique de Côte d'Ivoire, permit de réunir 

les fonds nécessaires·. à la réalisation de la première étape 

des travaux~ soit, le bâtiment principal à un étage et 

le logement du directeur. 

Les constructions dont la première pierre fut 

posée en 1971, se terminèrent l' année suivante. Elles 
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furent officiellement inaugurées le 18 Juillet 1972, en 

présence de Monsieur le Professeur Hippolyte AYE, Ministre 

de la Santé Publique et de la Population, des personnali

tés administratives et religieuses du pays, ainsi que 

d'une importante délégation du comité international et 

de la croix-bleue suissé, conduite par le Docteur H. Schaf

fer, président de la fédération-internationale des sociétés 

de la croix-bleue, commandeur de l'ordre de- la santé 

publique de Côte d'Ivoire. 

Après sa mise en service en 1973, le centre fut 

doté des bâtiments suivants : 

- le logement de l'agent national de- la croix

bleue ; 

le logement du responsable de l'ergothérapie 

- le bâtiment comprenant le réfectoire, la 

cuisine; la salle d'exp6sition des travaux 

des pensionnaires, les ateliers et la salle de 

réunion. 

Nous avons pris soin de noter toutes ces informa

tions pour insister sur le contexte politique dans lequel 

le centre d'accueil de la croix-bleue de Williamsville a 

été installé. 
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Faisons à présent connaissance avec les pension

naires de ce centre. 

A - LES PENSIONNAIRES 

Situé en aval de Wi_lliamsville, précisément 

aux abords du carrefour d'Abobo et de l'a"gendarmerie 

d'Agban non loin du cimetière et· nettement en face de 

l' école primaire privée Konaté, le centre d'accueil. de 

la croix-bleue a accueilli 1 449 pensionnaires depuis 

le 8 janvier 1973 jusqu'au 31 décembre 1987. Découvrons 

ces pensionnaires à travers les variables suivantes : 

provenance, nationalité, âge, situation matrimoniale, 

confession. Mais avant, voyons comment se répartissent 

les pensionnaires par année et les critères d'admission. 

Tableau N° 12 La _répartition des pensionnai_res par année 

Années 119731197411975 1976 197711978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 198~ 1986 1987 

Nombre de 71 70 101 66 621107 100 125 108 119 124 96 106 103 
pensionnaires 

1 

Graphique n°5 La,répartition des pensionnaires par année 

Nous constatons d'une part, une répartition en 

dents de scie des pensionnaires et d'autre part, un faible 
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taux de fréquentation du centre sur l 1 ensemble des années. 

La moyenne annuelle est de 97 pensionnaires. Le chiffre 

de 1 449 est â prendre avec beaucoup de prudence. Les réci

divistes d~nt nous n'avons malheureusement pas le nombre 

total sur l'ensemble des années sont comptés parmi les 

1 449 pensionnaires. On considère en effet que les récidi

vistes sont de nouveaux malades :_ils on± rechuté pour 

des motifs différents de ceux qui étaient â l 1 origine de 

leur première hospitalisation ; ils repartent au centre 

d'accueil de la croix-bleue avec d'autres dispositions 

psychosomatiques (généralement ils sont plus atteints), 

ils ont une autre perception du centre, de son personnel, 

du traitement auquel ils seront soumis, de leur cadr~ de 

vie (famille, quartier, travail), de la société. Il est donc 

indispensable de connaitre la "nouvelle. pe.~6onnalitt" du 

récidiviste. C'est pourquoi on lui ouvre un nouveau dossier. 

Le chiffre 1 449 est loin de refléter la réalité dans la 

mesure où le centre d'accueil de la croix-bleue de Williams

ville est le seul centre de cure installé en Côte d'Ivoire, 

qui non seulement accueille des nationaux, mais aussi des 

étrangers. Nous ·somnes plutôt face â une autre réalité, 

du reste triste. C'est que tous les alcooliques ne se font 

pas soigner. Entre autres raisons qui expliqueraient cet 

état de choses, notons celles-ci : le centre n' accueille 

que des hommes alcooliques (les femmes sont soumises â un 

traitement ambulatoire) ( 1) ; l 1 ignorance d'un centre de 

traitement des alcooliques par 1~ "g~and public". 

(1) Voi~ le. t~aite.me.nt de.6 tenrne.6 alcoolique.6, pP. 3r6-37&. 
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L'accueil des pensionnaires se fait tous les 

lundis. Les critères d'admission sont les suivants 

- la première condition de base est d'être 

alcoolique; 

- ensuite, l'individu doit.être motivé aux soins 

médicaux et accepter de -partic-iper aux activités 

du centre complétant l'action de celui-ci ; 

enfin les parents des pensionnaires doivent 

soutenir le malade sur le plan financier et 

moral. 

Ce support des parents contribue à la mise en 

confiance du malade et constitue une garantie pour sa future 

réinsertion familiale et sociale. 

Il est important de souligner que-le ~entre est 

ouvert aux malades de tout âge, de toutë nationalité, de 

toute confession. 

Mais quelles sont les caractéristiques essentielles 

des pensionnaires? 

Nous les analysons à travers leur provenance, 

leur nationalité, leur âge, leur situation matrimoniale et 

leur confession. 
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Figure n ° 6 

/ 
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La provenance des pensionnaires 

----------/./ 
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62,30 % des pensionnaires vont directement de 

leur domicile au centre d'accueil de la croix-bleue ; 

13,09 % sont orientés par les services sociaux d'entrepri

ses ; 3,83 % par le Centre Hospitalier et Universitaire 

(CHU) de Treichville; 11,24 % par le Ministère de l'Ensei

gnement Primaire. Les 9,5 % restants-pr~viennent d'autres 

services aussi bien privés que publics et hors de nos 

frontières. 

Il faut noter la précieuse collaboration des 

services sociaux qui démontre combien les travailleurs 

sociaux sont sensibilisés et préoccupés par les problèmes 

posés par les alcooliques et la nécessité de les soigner. 

Le rôle relativement important du C.H.U.de Treichville 

s'explique par le fait qu'il abrite un service de neuro

psychiatrie dirigé par le Docteur Claver, médecin traitant 

des pensionnaires du centre d'accueil de - la croix-bleue·. 

Nous ne sauricin~ négliger le ~4avltalllement~ du Ministère 

de l'Enseignement Primaire qui ne fait que corroborer le 

nombre important d' instituteurs pensionnaires. 

La provenance des pensionnaires est tout aussi 

diverse que leur nationalité. 
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Figure n°7 
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La nationalité des pensionnaires 
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Par ce tableau nous tenons à montrer non seule-

ment la vocation sous-régionale du centre d'accueil de la 

croix-bleue de Williamsville, mais aussi la volonté d~ 

l'état ivoirien à soigner ses citoyens alcooliques. En 

effet, rappelons que ce centre est pour l'heure, l'un-ique 

en son genre en Afrique Occidentale Francophone. Les Ivoi

riens _représentent 82,26 % des pensionnaires. Parmi-les 

non Ivoiriens dont certains résident en Côte_d'Ivoire et

d'autres arrivent directement de leurs pays respectifs, 

8, 5 7 % sont des Burkinabés- ; 3, 31 % des Guinéens ; 2, 14 % 

des Maliens. Les autres nationalités représentent 3,72 % 

il faut noter notamment des Nigériens, des Tchadiens, des 

Sénégalais, · des Zaïrois, des Cap-Verdiens, des Ghanéens, 

des Béninois, des Nigérians, des Libanais. La colonie 

importante de Burkinabé en Côte d'Ivoire, la facilité de 

déplacement et la liaison quasi permanente qui existe entre 

le médecin traitant et celui de la Régie Abidjan Niger 

(R.A.NJ (1) expliquent le taux relativement élevé_ de 

Burkinabé. 

Une autre variable tout aussi importante dans 

l' appréciation de l'ampleur du phénomène d'alcoolisme est 

l'âge des pensionnaires. 

(1) La R.A.~ a tait l 1 objet d'une 9e6tion 6épa4ée ent4e la 
Côte d' Ivoi4e et le Bu4hina Fa6o. En Côte d 1 Ivoi4e, 
depul6 juin 1989, le6 chemln6 de te4 6ont gé4é6 pa4 la 
Société Ivoi4ienne de6 Chemin6 de Fe4 (S.I .C.F.) qui e6t 
un établl66ement public a ca4actl4e- indu6t4iel et 
comme4cial. 
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'l'ubleau n ° 13 L'âge des Pensionnaires 

<~~ 
Pensionnaires Pensionnaires Pensionnaires Pensionnaires Pensionnaires Pensionnaires Pensionnaires l Pensionnaires 

par annee en 1973 l ,en 1975 en 1977 en 1979 en 1981 en 1983 en 1985 en 1986 
'.franches 

Nbre 1 
1 1-d'âge NombrE '% Nbr e· % % Nbre· % Nbre % Nbre % ·Nbre % Nbre % 

1 

1 
Moins de 21 ans - - 2 3,22 1 1 6 5, 55 / 1 0,80 2 1,88 3 2,91 

21 - 25 ans 3 4,22 6 5,94 8 12,90 9 9 8 7,401 5 4,03 6 5,66 
1 5 4,85 

26 - 30 ans 8 11,26 13 12,87 5 8,06 10 10 10' 9,25 16 12,90 11 10,37 15 14,56 

31 - 35 ans 12 16,90 19 18,81 6 9,67 12 12 12 11, 11 19 15,32 18 16,98 16 15,53 

36 - 40 ans ' 21 29,57 20 19,8( 7 11,29 13 13 14 12, 96 23 
1 

18,54 18 16,98 
1 

18 17,471 
1 

1 ; 
41 - 45 ans 10 14,08 16 15,84 9 14,51 23 23 23 21, 29 · 21 16,93 17 16,03 ! 17 16,50 

! 

% - 50 ans 8 11,26 10 9,90 7 11,29 12 12 12 11, 11 15 12,09 12 11,32 10 9,70 

51 - 55 ans 6 8,45 8 7, 9, 6 9,67 9 9 9 8,33 10 8,06 10 9,43 9 8,731 

56 - 60 ans 3 4,22 6 5,9~ 5 8,06 7 7 5 4,62 6 
1 

4,83 9 8,49 6 5,82 

Cil nns et plus - 3 2,97 7 11,29 LI LI 9 8,33 8 G, 115 3 2,83 11 3,88 

TOTAUX 71 101 62 100 108 1211 106 103 CODESRIA
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Si la majorité des pensionnaires ont produit 

comme pièce justificative leur jugement supplétif, il est 

tout de même permis de noter que le pic se situe entre 

24 et 46 ans. Le fait troublant est cependant le nombre 

de pensionnaires jeunes qui augmente progreisivement. En 

1981, un pensionnaire de 15 ans a été admis en même temps 

que ses 11 911.and<i- pè.11.e.<i II de 61 ans et plus. A quel âge av-a-i t

il commencé à boire? 

Les principales victimes sont les forces vives de 

la nation. C'est le l~eu de souligner le rôle important 

du Centre d'accueil de la croix-bleue. Car, Boehm et Werner 

ont montré que sur le plan du travail, l'alcoolique peut 

être dépositaire de ressources considérables qu'il est en 

mesure d'exploiter tout à son a~antage après réhabilitation. 

Nous nous sommes préoccupé de savoir si les 

pensionnaires, avant l~~r admission a~ centre d'accuetl, 

vivaient seuls sous leur toit. La connaissance de la 

situation matrimoniale des pensionnaires nous fait prendre 

conscience du fait qu'ils n'ont pas souffert seuls avant 

leur hospitalisation et nous permet d'évaluer par la même 

occasion les possibilités de la réinsertion familiale . 
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Figure n°8 La situation matrimoniale des 

pensionnaires 

----.---
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Nous avons éprouvé d'énormes difficultés pour 

recueillir ces renseignements. Des mariés se disent céliba

taires parce qu'ils n'ont pas conclu de mariage civil 

de même, ceux qui vivent en union libre. Ce qui nous 

importe, c'est de savoir si l'intéressé vit sous le même 

toit avec une femme ou plus. 63 % des pensionnaires vivent 

cette situation et 24,20 % sont célibataires. 

Il est intéressant de souligner que l'alcoolisme 

est à la fois cause et conséquence de divorce, soit, 

10,50 %. Il est même plus cause que conséquence. En effet, 

un grand nombre de pensionnaires mariés sont en instance 

de divorce ou en séparation de corps ; leur femme leur 

reprochant la consommation excessive d'alcool. Mais ils 

n'osent pas l'avouer et c'est en faisant un tour à leur 

domicile qu'on se rend compte que depuis belle lurette, 

la femme est partie du foyer avec ou sans les enfants. 

Quant aux veufs, ils représentent 2,30 %. 

Nous avons vu que l'alcoolique accuse à la longue 

une asthénie sexuelle pouvant aboutir à une impuissance 

et à une stérilité. Nous avons pu noter également que 

l'alcool dans un premier temps est un facilitateur sexuel. 

Aussi, des pensionnaires sont-ils pères de nombreux enfants. 
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Nous tenons à faire ce tableau pour apprécier 

le nombre d'enfants qui ont souffert surie plan affectif, 

psychologique et moral de l'absence de leur père du foyer. 

Pendant les cinq années considérées, 2.228 enfants ont été 

abandonnés par leur père au moins trois mois durant. La 

moyenne est d'environ 5 enfants par pensionnaire. 27 pen

sionnaires, soit 5,15 % ont chacun 10 enfants ou plus. Or, 

les statistiques de 1987 ont révélé que 83 % des enfant~ 

des pensionnaires avaient moins de 21 ans, donc non encore 

civilement majeurs. Cela veut dire qu'ils avaient plus que 

jamais besoin de la présence physique et de l'aide 

matérielle de leur père. Finalement, autant les enfants 

souffrent de la présence de leur père au foyer (nombreuses 

scènes de ménage, père à la risée du quartier ... ), autant 

ils souffrent de leur absence. 

Le rôle du centre d'accueil de la croix-bleue 

est appréciable dans la mesure oû il a donné la possibilitè 

et la capacité à un certain nombre de pensionnaires de 

jouer à nouveau leur rôle non seulement d'époux mais aussi 

de père. 

Une de nos préoccupations majeures est de savoir 

s'Jl y a des confessions qui sont épargnées par l'alcoo

lisme ; une controverse est régulièrement entretenue à ce 

niveau. Nous pourrions par ailleurs nous appuyer sur ces 

confessions pour faire nos propositions pour une lutte 

afficace. 
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LO 
l() 

(Y) 

~ 
aires par 

année. 

I onfessions . 

1 Catholique 

Musulmane 

Protestante 

1 

Harriste 

Témoins de 
Jehova 

!Assemblée de 
Dieu 

Déhima 

Animiste 

Non précisée 

TOTAUX 
1 

1973 
! 

Nbre · % 
de 

pens 

38 53,52 

11 15,49 

3 4,22 

1 1,40 

7 9,85 

- -

- -

- -

11 15,49 

71 

Tableau n ° 15 

1g1s 1g77 

Nbre % Nbre % 
de de 

pens pens. 

47 46,53 38 61,29 

13 12,87 9 14,51 

7 6,93 7 11,29 

4 3,9E 1 1,61 

9 8,91 2 3,22 

- - - -

- - - -

7 6,93 3 4,83 

14 13,86 2 3,22 

101 62 

La Confession des Pensionnaires 

--------------- --- -----

1 Nbr~,r~;-·1 N~r:384 
% 

-
1 Q7Q 1981 1g8s 1986 

Nbre % Nbre % Nbre % % Nbre 
de de de I de de de 

pens. lpens. pens . ; Pens . pens. pens. 
Î L 

1 
! 1 

' 
59,64 i 80 80 56 47,05 74 i 54 56,25 43 40,56 52 50,48 i 

1 
1 

4 L[ 28 23,52 18 llf, 51 211 25,00 38 35, 8L! 21 20,38 

6 6 11 9, 2L( ' 9 
1 

7,25 12 12,50 6 5,66 12 11, 65 

1 1 3 2,52 - - - - - - 2 1,94 

- - 6 5,04 2 1,61 - - 1 0,94 1 0,97 

- - - - - - - - - - 1 0,97 

- - Lf 3,36 - - - - 1 0, 9L( 1 0,97 

3 3 1 0,84 - - - - 1 0,94 - -

6 6 10 8,40 21 16,93 6 6,25 16 15,09 13 12,62 

100 119 124 96 106 103 
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Cette répartition manque d'objectivité. En effet, étant 

donné que l'Islam interdit la consommation de toute boisson alcoo-

lisée ( 1) , les musulmans se refusent· à préciser leur religion ou 

tout simplement se déclarent catholiques; ceux-ci jouissant de la 

liberté de consommer de 1 'alcool. D'où le ~aux élevé çl.e non pré_ 

cisée (11,22 %) ·et de catholiques (54,64 %). De toute façon, les 

musulmans. viennent en deuxième position avec un quota de 18,82 %. 

En somme, il semble que toutes les confessions affectionnent l'alcool. 

Mais le cas -·le plus significatif est celui des musulmans. 

Il n'y a pas de déterminisme causal. Toutefois, une ten

dance se dégage. Les catholiques et les animistes, âgés de 26 à 45 

ans, mariés et pères de plus de 3 enfants sont à 60 % alcooliques. 

Da:r:i.s ___ les __ I!!_êmes conè!_i t:ï,.ons_, _ ).es· insJ.i t\l,teurs_,_ .l~s_ c1oc._kers et le corps . - -·· -

en tenue, produisent le même effet à 70 % 

L'alcool est si bien entré dans nos moeurs que tous les dom

mages qu'il cause et que l'on connaît .ne .dissuade personne d'en user 

pour diverses raisons. Si bien que le spectacle d'un ivrogne, loin de 

nous inquiéter, nous fait rire, alors que la vue d'un individu déli

rant sous l'emprise du LSD nous remplit de terreur. L'ivrogne n'est 

pas considéré comme un malade; il est une personnalité qui fait par

tie du folklore local à tel point que dans certains pays il n'est 

soumis à aucun traitement. La France par exemple, si tolérante envers 

l'alcoolique, pour.se donner le droit de traiter l'alcoolique en gar

dant bonne conscience, a dfi ajouter l'épithète "dangereux" dans le 

titre des établissements officiels de traitement des alcooliques. On serait tenté 

(1) Voir le coran face à l'alcoolisme, pp. 389 - 493. 
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d'en déduire que les alcooliques "non dange~eux" ne 

méritent pas de traitement. En Côte d'Ivoire, tout alcoo

lique a droit à un traitement pourvu qu'il le veuille. 

Avant d'exposer le traitement en vigueur au 

centre d'accueil de la croix-bleue de Williamsville, 

suivons l'évolution de la thérapie antialcoolique dans 

le temps et dans l'espace. 

C'est à la suite des travaux de Magnus Huss 

qui démontrèrent que l'.ivrognerie était une intoxication à 

~~~Jço9l éthylique qu'on cherch~-~-~raiter cette intoxi

cation : traitement tout à fait empirique par administration 

de la pqtion de Todd. Ce n'est qu'en 1938 que, fortuitement, 

Bruel et Lecoq effectuèrent une désintoxication alcoolique. 

L'observation a été maintes_fois çontée : fiévreux 

et délirant, un grand blessé de .la guerre 1914-1916, qui 

avait conservé dans un poumon ~n éclat de grenade, est 

aiguillé vers un service d'hôpital après radiographie 

douteuse pour un abcès du poumon en formation. Traité 

par éthylothérapie intra-veineuse, sa fièvre tombe, son 

tremblement, ses s~eurs, ses troubles de parole disparais

sent. Le diagnotic initial est infirmé et remplacé par 

celui de delirium tremens. Sorti de l'hôpital à la grande 

surprise de sa famille, le malade, qui était grand buveur, 

devient sobre. Appliqué à d'autres buveurs, le procédé 
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des injections intra-veineuses d'alcool en doses décrois

santes se montre également efficace. 

Ainsi, l'éthylothérapie antialcoolique était née 

et depuis, les progrès de la médecine, de la chimie, des 

sciences pharmacologiques ne firent qu'augmenter ou améliorer 

l'éventail des thérapeutiques antialcooliques. 

Il faut dire que la thérapie pratiquée au centre 

d'accueil de la croix-bleue de Williamsville a connu une 

évolution. C'est ainsi que par exemple la cure saharienne 

insuffisances cardio-vasculaires et des affections gastro

duodénales et l'espéral utilisé dans la cure de dégoût et 
' 

de déconditionnement sont de plus en plus abandonnés. Voici 

à grands traits le traitement en vigueur au·~entre d'accueil 

de la croix-bleue de Williamsville. 

B - LE TRAITEMENT EN VIGUEUR AU CENTRE D'ACCUEIL 

DE LA CROIX-BLEUE 

1°) Le Traitement Médical 

Il consiste à sevrer et à désintoxiquer le malade. 

Dès sa prise en charge, le sujet sera privé d'alcool. IL 
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recevra vitamines et anxiolytiques. Les vitamines sont 

administrées pour lutter contre les polynévrites. La 

dépression étant toujours sous-jacente, le malade bénéfi-

ciera d'anti-dépresseurs. Pour les cas de grande imprégnation 

et pour éviter le delirium tremens, on procède par 

l'administration du Tiapridal endovèinal. On ajoute, selon 

les cas, le v~lium endoveinal ou bien le Largactil 

Phénergan endoveinal. Au besoin, on pose un sérum ou on_ 

donne le valium par tubulure. Des vitamines et des extraits 

hépatiques aident le foie à se restaurer. L'atrium 300 

est donné pour corriger les tremblements, le lucidril mille, 

si le malade n'est pas lucide et le princi-B, pour traiter 

les algies neurologiques, neuromusculaires, rhumatismales 

et les asthénies. 

La durée de cette phase initiale de traitement 

dépend de l'état du malade et de l'évolution de sa maladie. 

En général, elle dure environ quinze jours.-Le sujet reprend 

du poids, retrouve appétit et sommeil. C'est le moment des 

plaintes : faiblesse sexuelle, troubles de la vue. C'est 

aussi le moment où les paysans se rappellent que leur champ 

souffre de leur absence, les travailleurs craignent un 

éventuel licenciement. Bref, c'est le moment où le patient 

se sent guéri et veut rentrer chez lui. Pour éviter ces 

réclamations, outre la poursui te du traitement médical 

susmentionné, d'autres approches thérapeutiques sont 

déployées. 
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2°) Les Thérapeutiques Associées 

Associées à la chimiothérapie . , d'autres 

thérapeutiques sont nécessaires pour que le malade reprenne 

confiance en lui-même et n'ait pas crainte de ne pouvoir 

se réinsérer dans la société. 

Il ne faut pas oublier que l'alcoolique est une 

personnalité avant tout anxieuse. Il a besoin de se sentir 

compris,_d'être mis en confiance, d'être amené à accepter 

et à désirer une modification de son mode de vie. Il faut 

donc une réelle prise en charge psycho-sociale du malade. 

Celle-ci n'est pas l'affaire du médecin seul, mais de toute 

l'équipe soignante du centre d'accueil de la croix-bleue : 

directeur, infirmiers, assistants sociaux, ergothérapeutes. 

Les thérapeutiques associées dé~loyées au centre 

d'accueil sont les suivantes la psychothérapie ; la socio-_ 

thérapie; l'ergothérapie; le culte ; les jeux, les sports 

et les projections de films. 

a) La psychothérapie 

Lereboullet écrit : "Le p4lnclpe de ba~e lndl~

pen~abfe au ~uccè~ d'une cu4e de d~~lntoxlcatlon eot fa 

4econnalooance pa4 fe malade de oon lntoxlcatlon" (1). 

( 1) LuebouUet, rn LabMatoùr.eo Chab4e F4è4e, Op.Clt., P.83. 
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Et Le Prevost d'ajouter: il n'exiote pao de 

t~aitement de dlointoxication d'un oujet a l 1 inou de celui

ci" (1). 

C'est pourquoi le Docteur Claver estime à 60 %, 

la part de la volonté du malade dans sa guérison. 

En effet, le malade doit arriver à reconnaître 

qu'il boit trop de boissons alcoolisées et que cette 

alcoolomanie nuit aussi bien à lui-même qu'à son entourage 

ou à la société. La confiance doit être de règle entre le 

malade et le médecin. Celui-ci doit lui apparaître comme 

un juge. L'équipe soignante doit arriver à enlever le 

"maoque", la 11 mauvai0e. toi II du malade qui doit accepter sa maladie. 

Lorsque l'aveu est obtenu, le médecin doit démontrer 

au malade que son état est curable en pratiquant, avec une 

certaine solèirni té, un examen clinique complet. Puis le 

malade doit alors accepter de se faire soigner, car malgré 

sa bonne volonté de se guérir en ne buvant plus, le malade 

alcoolique n'a pas la force de résister à l'alcool. Une 

cure effectuée de mauvais gré par le malade est vouée à 

l'échec. Mais le malade ne doit pas considérer la cure 

comme un "t~aite.ment mi~acle 11
• 

Deux types de psychothérapie sont à distinguer 

( 1) Le. P~e.voM, -ln Labo~atoüe.o Chab~e. F~è.~e., Op.C-i.t., P.83. 
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- la psychothérapie empirique dont le but est : 

- de faire prendre conscience au malade de la 

morbidité de sa conduite, sans le culpabiliser; 

- d'aider le malade dans ses tentatives d'abstinence 

en sachant les difficultés et les aléas, mais en montrant 

de la fermeté. 

Les méthodes de ce type de psychothérapie sont 

variables selon la personnalité du thérapeute et les condi

tions d'ambiance. 

- Les psychothérapies élaborées sont dictées par les théories 

et les pratiques psychanalytiques. Parmi les psychothérapies 

élaborées, il faut distinguer : 

- la psychothérapie individuelle étude du 

psychisme, entretiens écrits, autobiographie, 

entretiens personnels-en tête-à-tête~ 

- la psychothérapie de groupe : elle comporte des 

techniques variées qualifiées de directives ou 

de soutien, de semi-directives, de non-directives. 

La psychothérapie de groupe est très utile car, 

outre le fait qu'il n'est malheureusement pas toujours 

possible de consacrer à chacun du temps nécessaire à une 
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relation durable, il faut noter que la psychothérapie 

individuelle se révèle souvent traumatisante et anxiogène 

et conforte le malade dans son attitude narcissique. 

Au contraire, en psychothérapie de groupe, 

l'expérience de chacun discutée par les autres permet de 

faire le point. En effet, tous les mercredis, un exposé 

sur l'alcoolisme ou sur un thème de son choix est fait 

par soit un membre de l'équipe soignante ou un malade. Les 

jeux de rôle, les sociodrames, sont des techniques de grande 

valeur. Bien conduites, elles permettent à chacun de 

découvrir ses points faibles et d'apprendre à y remédier. 

La psychothérapie de groupe prépare le malade 

à la sociothérapie. 

b) La sociothérapie 

C'est un apprentissage de la vie en société. La 

vie au centre d'accueil notamment la psychothérapie de 

groupe en est une première étape. Le patient qui apprend 

la nécessité de l'abstinence aura à affronter une société 

~ 

ou l'offre d'alcool est permanente. Il doit donc apprendre 

à se présenter dans cette société prêt~ à entraîner sa 

rechute. C'est pourquoi avec l' aide du personnel soignant 

notamment les assistants sociaux, il doit résoudre les 

difficultés auxquelles il sera confronté à sa sortie du 

centre (réinsertion socio-familiale). 
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Il faut penser aussi à la réinsertion socio

professionnelle et à la facilitation de l'apprentissage 

d'un métier par les vertus de l'ergothérapie. 

c) L'ergothérapie 

L'ergothérapie est le soin par des travaux manuels~ 

Elle permet à l'ergothérapeute d'agir à la fois sur le 

physique et le psychisme du malade. 

Sur le plan du physique, le malade qui apprend à 

fabriquer des paniers en sisal, en rotin, des porte-plantes, 

des nappes et des filets(macramé), remue ainsi les muscles 

et le phalange en même temps qu'il fait appel à la mémoire 

et à l'intellect. 

Sur le plan du psychisme, le malade ~st appelé à 

faire un dessin de son choix. A travers celui-ci,_ l'ergothé

rapeute découvre le malade, de quoi il souffre. La couleur 

noire par exemple, traduit la vie terrible, pénible et les 

souffrances du malade ; la couleur bleue exprime l'espoir, 

la sérénité et la couleur blanche, la victoire. 

Tous les pensionnaires sont soumis à ces ateliers 

après la phase de traitement médical. On considère que 

l'alcoolique a perdu le goût du travail, l'habileté, l'adresse, 

et la concentration. On se propose donc d'apprendre aux 
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pensionnaires à nouer des relations de travail, à découvrir 

la valeur éducative du travail, à retrouver le plus rapide

ment possible, les capacités et l'habileté que l'alcool a 

émoussées. 

La dimension spirituelle du malade. n'est pas 

négligée par le personnel soignant qui organise des séances 

de culte. 

d) Le culte 

Des réunions spirituelles centrées sur l'étude 

biblique, permettent aux participants de s'interroger sur 

le sens de leur vie. L'expérience enseigne que souvent, 

l'alcoolique est une barque en dérive au plan spirituel. 

Ces réunions qui n'ont rien de dogmatique ni de prosélytisme 

font beau6oup de bien aux pensionnaires. En effet, la 

recherche des valeurs spirituelles a une grande importance 

dans la prévention de l'alcoolisme. 

Les activités sportives et culturelles occupent 

une place de choix dans cet arsenal thérapeutique. 

e) Les jeux, les sports et les projections 

de films 

Des jeux de divertissement et de société en parti

culier les jeux de dames, le ludo et l' "awall", sont 
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proposés aux pensionnaires ainsi que le foot-ball. Par 

ailleurs, des films relatifs ou non à l'alcoolisme, leur 

sont présentés. 

Ces thérapies associées ont pour finalité, de 

rappeler au corps, mais surtout à l'esprit qu'on ne les 

oublie pas, de contribuer à créer des liens de resocialisatiôn_ 

et de camaraderie saine. 

En effet, 96 % des pensionnaires ont affirmé que 

les rapports entre eux sont bons et f ~1. % ont estimé également 

bons, leurs rapports avec l'équipe soignante. 

Par le jeu de toutes ces approches thérapeutiques, 

l'action du centre d'accueil de la croix-bleue vise à amener 

le sujet à une prise de conscience et à une participation 

personnelle et progressive à sa réinsertion dans sa société, 

car il n'a pas seulement à soigner une maladie personnelle, 

mais à modifier une conduite qui perturbe tous ses rapports 

sociaux à amener le sujet à choisir en pleine connaissance 

de cause et en toute lucidité entre la poursuite d'une 

existence alcoolique et l'orientation vers un autre type 

d'existence sans recours à l'alcool ; à faire le bilan des 

possibilités du sujet et celles offertes par son environne

ment pour permettre ce changement. En d'autres termes, le 

centre d'accueil de la croix-bleue poursuit les objectifs 

suivants : 
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- désintoxiquer les malades alcooliques 

- rééduquer les malades alcooliques ; 

- réinsérer les pensionnaires sur le plan familial, 

professionnel et social; 

- éduquer la masse par des exposés et des 

conférences. 

Mais ces objectifs sont-ils atteints? 

Il s'agit d'analyser l'action du centre d'accueil 

de la croix-bleue afin d'en apprécier l'efficacité. 

C - DE L'EFFICACITE DE L'ACTION DU CENTRE D'ACCUEIL 

DE LA CROIX-BLEUE 

La durée d'hospitalisation d'un malade alcoolique 

semble ne pas 

auteurs : 

fuire l'unanimité ; elle varie selon les 

- pour Lereboullet, Rainaut et Soubrier, elle ne doit pas 

être longue; toutefois, ils n'en précisent pas la durée 

et n'en donnent pas non plus les raisons. 

- pour Fouquet, elle ne doit pas excéder 3 semaines pour 

éviter une coupure trop longue avec la famille et le mil~eu 

de travail. 
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- pour Ferrand et Martin, un séjour de 2 à 3 mois est 

nécessaire. En fait, chaque cas est à discuter: l'intoxiqué 

non dépendant peut parfois être soigné à domicile. De même 

dans certains cas, le dépendant névrotique, aidé par un 

milieu compréhensible et son médecin. Le dépendant alcoolique 

sans trouble important de la personnalité et le malade qui 

vient de rechuter ne relèvent pas à leur avis d'une hospita

lisation de longue durée sous- condition d'une intoxication 

légère et d'un environnement favorable. En revanche, on ne 

peut envisager une cure de désintoxication efficace sans 

une hospitalisation de 2 à 3 mois. Ils ont souvent constaté 

dans les formes à intoxication sévère, à atteinte grave de 

la personnalité et retentissement socio-professionnel sévère, 

que c'était au cours du troisième mois que la récupération 

était la plus favorable. 

Quelle est la situation au centre d'accueil de la 

croix-bleue? 
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TABLEAU N°16 Durée d'hospitalisation 

Nombre 
Durée totale Durée d'hospi 

Tranche de Nombre de 
Années d'hospitalisation talisation 

durée d'hos- patients ! de par 
(en jours) par patient 

pital isat ion tranche de durée 
patients (en jours) 

(en iours) 

1 à 10 6 5, ::5 

1981 108 8 056 74,59 11 à 30 24 22,22 

31 à 70 33 30,55 

71 à 90 31 28,70 

91 à 120 10 9,25 

- 121 et plus 4 3,70 

1 à 10 3 2,52 

1982 119 7 491 62,94 
11 à 30 18 15,12 

31 à 70 38 31 ,93 

71 à 90 29 24,35 

91 à 120 18 15, i 2 

121 et plus 13 10,92 . 
1 à 10 5 5,20 

11 à 30 10 10,L 1 

1984 96 6 543 68, 15 
31 à 70 29 30,20 

71 à 90 32 33,33 

91 à 120 15 15,é2 

121 et plus 5 5,20 

1 à 10 8 7 ::, ,--
11 à 30 13 12,25 

1985 106 7 126 67,22 
31 à 70 19 17,92 

71 à 90 48 45,28 

91 à 120 12 11 ,32 

121 et plus 6 5,55 

1 à 10 9 8, 73 

1986 103 6 393 62,06 
11 à 30 12 11 ,55 

31 à 70 26 25,25 

71 à 90 40 38,83 

' 91 à 120 11 10,57 

121 et plus 5 4,85 
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La durée normale par patient est de 3 mois. Mais 

les statistiques font apparaître une durée moyenne d'environ 

70 jours, soit 2 mois 10 jours. Ceci s'explique par le fait 

que parmi les pensionnaires, il y en a qui interrompent 

brusquement le traitement. Il s'agit de ceux qu~ sont 

renvoyés du centre pour indiscipline, ceux dont l'état de 

santé nécessite le concours de praticiens d'autres formations 

sanitaires (Centres Hospitaliers et Universitaires, Centres 

Antituberculeu~. Hôpital psychiatrique de Bingerville, ... ), 

ceux qui se sont évadés parce que jugeant rigoureux le 

règlement intérieur du centre. 

En revanche, il y a des patients dont la durée 

d'hospit~lisation dé~asse 90 jours. Ce sont ceux qui ont un 

problème et qui attendent que le personnel les aide à le 

résoudre avant leur sortie (suspension de salaire, conseil 

de santé). 

Il est important de noter que durant les cinq 

années considérées, 532 pensionnaires ont totalisé 35.609 

journées d'hospitalisation, donc d'absences de leurs bureaux, 

de leurs ateliers et de leurs champs. 

Voyons à présent les conditions de sortie des 

pensionnaires. 
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Tableau n ° 17 Conditions de sortïe 

Nombre Sont réguliè- Ont interrom Ont été Sont Non 
Années total de rement sortis pu leur transférés décédés précisés 

patients séjour 

Patients '!, Patients '!, Patients '!, Patients '!, Patien_t± 

-
1973 71 50 70,42 11 15 ,4' 5 7,04 3 4,22 2 ~ 
1974 70 47 67, 14 10 14,21 5 r· 14 - - 8 11 ,4 

1975 101 49 48,51 25 24, 7' 8 7,92 - - 19 18,8 

1979 100 79 79 16 16 5 5 - - -
1 

-

1980 125 90 72 25 20 10 8 - - -
1 

-

1981 108 89 82,40 12 11, 11 7 6,48 - - - -

1985 106 90 84,90 12 11,3 · 4 3,77 - - - -

TOTAUX 681 494 111 44 3 29 

--

Depuis 1973, le centre ne fait plus état de malades 

décédés ; des précautions sont prises pour non seulement 

faire face au delirium tremens, mais pour aiguiller les 

malades nécessiteux en temps opportun. Retenons que 72,54 % 

des pensionnaires sont régulièrement guéris ; JC,86 % inter

rompent leur séjour et 1,27 % sont transférés pour une plus 

grande efficacité du traitement. 

Au total, nous pouvons conclure à l'efficacité de 

la cure médicale en vigueur au centre d'accueil de la croix

bleue. 
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Mais nous savons que le centre poursuit aussi 

d'autres objectifs notamment la réinsertion socio-profession

nelle et familiale des pensionnaires. Il convient donc 

d'analyser son action dans ce sens. 

Tableau n ° 18 Etat des rechutés 

Nombre de Rechutés Rechutés Rechutés Rechutés 
Années 1 fois 

patients 
2 fois 3 fois 4 fois 

Patients % Patients % Patients % Pat ientsl '!, 

-

197 3 7 1 7 9;85 6 8,45 2 2,81 - -

1974 70 3 4,28 3 4,28 1 1,42 -
1 

-

1980 125 14 11,29 12 9,67 2 1 ,61 -
1 

-

1981 108 14 12,96 12 11, 11 2 1,85 - 1 -

1982 119 13 10,92 10 8,40 3 2,52 

1983 124 11 8,87 9 7,25 2 1,61 -
1 

-

1 

1984 96 18 18,75 17 17,70 1 1 ,04 -
1 

-

1985 106 12 11 ,32 7 6,60 5 4,71 -
1 

-
-

1 

1 
1986 103 13 12,62 11 10,67 1 0,97 1 10, 97 

TOTAUX 922 105 87 19 1 1 

1 

Le suivi des malades ou la postcure est le souci 

constant du personnel du centre d'accueil de la croix-bleue. 

En effet, le suivi des malades est indispensable . Reyss-Brion 

écrivait : 
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"La gué.1t-i.6on de. R. 1 aR.cooR.-i.que. ne. do-i.t 6e. con6tate.11. 

qu'en de.ho1t0 de. f'hôp-i.taf avec fe.0 me.mb11.e.0 de. la tam-i.R.R.e., 

fe.0 p11.e.m-i.e.1t6 e.t v11.a-i.0 mé.de.c-i.n0 ; te. mé.de.c-i.n e.t 6e.6 coR.R.abo-

11.ate.u11.6 ne. de.v-i.e.nne.nt que. de.0 mé.d-i.ate.u11.0 pe.11.me.ttant une. 

11.e.p1t-i.6e. de. 6a 6oc-i.aR.-i.6atlon" (1). 

Le Docteur Claver ne cessait de répéter au cours 

de ses consultations ceci 

"Dé.0-i.ntox-i.que.11. un d1togué. aR.cooR.-i.que. 6an6 0 1 occupe.11. 

de. 00n e.ntou11.age., c'e.ôt R.u-i. donne.Il. un ce.11.t-i.t-i.cat de. 11.e.chute 

g ait an t ,i e." . 

En d'autres termes, il faut en même temps qu'on 

soigne l'alcoolique, soigner l'entourage. En effet, la cure 

médicale n'est qu'une variable dans un champ de forces très 

complexes. Il faut savoir comment les malades se défendent, 

quelles sont leurs. relations avec leurs amis et leurs familles, 

comment ils réagissent au hasard de leur existence. Or, ni 

l 'agent de la croix-bleue ni les assistants sociaux, 

détachés auprès du centre d'accueil, ne suivent les malades 

pour semble-t-il, faute de moyen de déplacement. Le taux 

non négligeable de rechutés (11,38 %) est révélateur de cet 

état de choses. Il y a même 9,43 % qui rechutent deux fois; 

2,06 %, trois fois et 0,10 %, quatre fois. 

Ces rechutes, selon les désintoxiqués enquêtés, 

sont dans leur majorité dues aux tentations auxquelles ils ne 

( 7 ) Re.yô-6 - B11.-i.on, -i.n : L ab OJtato-i.11.e-6 C hab11.e F 11.è.11.e., Op. Cü. , P. 8 4. 
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peuvent résister le plus souvent : ils doivent par exemple 

.1\ 
éviter de consommer du vinaigre, des gateaux et des sauces 

alcoolisés j elles sont dues aussi à la pression sociale : 

A 
les "goutez un peu ça ne vou6 te~a ~len" lors des cérémonies. 

Car pour le désintoxiqué, l'abstinence est une nécessité 

biologique et une règle d'or. L'alcoolisme en effet, n'est 

pas une maladie immunisante. Bien au contraire. Celui qui 

en est stabilisé est devenu plus vulnérable à l'alcool 

quelle qu'en soit la quantité ingérée parce que celle-ci, 

ne pouvant plus être dégradée normalement, devient un toxique 

qui s'accumule et contraint l'intéressé malgré lui, à 

recommencer à boire. 

Face à ces situations, l'unique arme du désin

toxiqué est sa volonté. C'est la raison essentielle pour 

laquelle le centre d'accueil a abandonné la cure de dégoût 

et de déconditionnement dont le but· est de créer un réflexe 

- conditionné de dégoût pour toute boisson alcoolisée et 

principalement pour la boisson favorite du malade. En effet, 

pour des raisons d'ordre philosophique et éthique, ne faut

il pas se garder d'aller contre la volonté d'un individu? 

Or, le principe de la cure de dégofrt et de déconditionnement 

n'est plus biologique mais paraphysiologique. Aussi, le 

·médecin traitant du centre d'accueil de la croix-bleue a-t-

il cessé volontiers d'administrer l'espéral qui non seulement 

servait de test de dégoût et de déconditionnement, mais 

encore provoque des effets secondaires notamment la chute 

de tension, les nausées, la diminution de la libido et la 

dépression. 
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Au total, il est généralement estimé aujourd'hui 

que la cure ne guérit pas,à proprement parler, un alcoolomëne. 

Elle le stabilise. La guérison serait pour un malade 

alcoolique, la reconquête de sa liberté totale à l'égard 

de l'alcool, c'est-à-dire, la faculté de boire peu, "comme. 

·tout te monde". Or, l'expérience montre que ce résultat 

est exceptionnel: la dépendance à l'égard de l'alcool laisse 

le plus souvent une cicatrice indélébile. Cependant, les 

résultats du traitement e~ vigueur au_centre d'accueil sont 

encourageants, à condition d'admettre que le malade alcoolique 

ne peut, le plus souvent, atteindre l'abstinence qu'après 

une ou même plusieurs rechutes. Il faut dédramatiser la 

rechute, en interpréter les mécanismes 

source de progrès. 

elle est alors 

Toutefois, l'action du centre d'accueil apparaît 

au bo.ut du compte comme essentiellement· curative, une 

açtton ~e récupération d'alcoolopathes. Le centre est un 

dépotoir de véritables invalides, 1-' aboutissement des "maq L~ -:-0 11
, 

des bars-restaurants, des boîtes de nuit et de diverses 

cérémonies copieusement arrosées. La désintoxication est en 

définitive un processus culturel et un acte social. 

La situation des femmes soumises à un traitement 

ambulatoire n'est pas non plus meilleure ; les cas de rechu~es 

sont fréquents. 
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IV - LE TRAITEMENT DES FEMMES ALCOOLIQUES 

Les _femmes alcooliques sont soumises à un 

traitement ambulatoire, mais à une condition préalable 

l'appui de leur famille. 

De 1983 à 1987, 44 femmes ont été suivies sous 

ce régime. Parmi elles, 38,63 % sont mariées ; 36,36 % sont 

célibataires ; 18,18 % sont divorcées et 6,81 %. sont veuves. 

Il convient de faire remarquer que les femmes 

issues d'un mariage mixte (conjoints de nationalités ou 

d'ethnies différentes), semblent être plus portées sur la 

bouteille. De même, les premières épouses dans un ménage 

polygamique. 

Dans la première situation, c'est en quelque sorte 

un "con6lit cultu4el" qui est à la base de l'alcoolisme 

dans la deuxième, les femmes se pr~cipitent dans ce mal 

parce qu'elles sont ou se sentent négligées au profit de 

leur (s) coépouse (s). 

La situation des célibataires est également 

préoccupante; leur alcoolisme ne fait que les confirmer 

dans leur solitude. Quant aux divorcées et veuves, elles 

sont à la recherche d'une présence masculine à travers 

l'alcool; si elles ont la garde des enfants, l'alcool les 

aide à jouer le rôle de mère et de père. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 377 -

Par ailleurs, 45,45 % sont mères de 1 à 5 enfants; 

29,54 % ont de 6 à 10 enfants et 22,72 % sont sans enfant. 

Les mères de famille boivent surtout parce que 

selon ell8ô
1
leur mari délaisse le foyer; celles sans enfant, 

s'enlisent dans l'alcool pour'supporter une cruelle réalité: 

la stérilité~ Nous savons que la femme stérile ou sans 

progéniture, occupe de nos jours encore, une position margi

nale dans la plupart de nos sociétés africaines. 

Il est évident que ces causes en cachent bien 

d'autres. Mais ce sont certainement celles qui ont dû 

favoriser ou précipiter les intéressées dans l'éthylisme. 

Les buveuses appartiennent à toutes les couches 

sociales avec une prédominance des ménagères. L'âge va de 

15 à 60 ans. Cependantt le pic se situe entre 26 et 45 ans. 

"La cu!Le ambulatol!Le, 6alt ~emaJLqueJL LeJLeboultet, 

p!Lé6ente de6 avantage6 6lnancle46 et p6ychologlque6 (le 

malade 1Le6te dan6 le contexte 6amlllal), mal6 le manque de 

6u!Lvelllance du malade, 6u4tout pendant le 6ev1Lage, ne peut 

la 6a,i1Le ,indlque!L que pou!L de6 pe!L6onnallté.6 6u66l6amment 

6 t1Luctu1Lé.e6" ( 1). 

Certes, nous ne sommes pas en mesure de donner 

un taux exact de rechutes, mais il semble que ce taux ne 

soit pas négligeable surtout parmi les polytoxicomanes 

(1) Le4ebouUe.t, ln: ·Labo1Lato,i1Le6 ChabJLe FILè.JLe, Op.cü., P. 700, 
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(alcoolisme - tabagisme - drogue). C'est pourquoi en cas de 

nécessité et avec l'accord de la malade, le médecin traitant 

la fait hospitaliser soit à l'hôpital de Bingerville, .soit 

dans une clinique. 

Le manque de suivi des malades constitue donc le 

problème crucial que rencontre le personnel soignant dans la 

mesure oû il remet en cause l'efficacité de la cure médicale. 

L'avènement des''AicooU.que.6 An_onyme.6 11 semble être salutaire. 

V - LES" ALCOOLIQUES ANONYMES" 

Les "AR.cooilque.6 Anonyme.6 11 est une association 

née d'un hasard. En effet, en 1935, un agent de change new

yorkais, William Wilson, rencontra à Akron, dans l' Ohio, 

un médecin du nom de Robert Holbrook Smith. Wilson s'était 

guéri de l'alcoolisme grâce au "Mouve.me.nt d'Ox6o~d" inspira

teur de petits groupes de discussion qui s'efforçaient de 

suivre divers préceptes : confession, sincérité, mise en 

commun des problèmes affectifs, rachat des fautes, prières 

selon les convictions personnelles de chacun. Mais si 

l'illumination spirituelle l'avait rendu sobre, elle ne 

l'aidait pas à convertir d'autres alcooliques : quelqu'un lu~ 

avait même expliqué qu'il faisait trop de sermons. Aussi 

décida -t-il, pour les convaincre, de leur parler d'allergie 
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et d'obssession en laissant la spiritualité pour plus tard. 

Et son premier succès fut la guérison du Docteur Robert Smith. 

Les "Alcoollque6 Anonyme6" n'a pas inventé la 

-pharmaco-dépendance, pas plus que l'abstinence totale comme 

unique objectif de la cure. Mais l'association a joué un 

très grand rôle aux Etats-Unis dans la période qui a suivi 

-la prohibition en contribuant à faire admettre que 

l'alcoolisme est une maladie. 

Les "Alcoollque6 Anonyme6" s'est développée très 

vite et n'aurait pu le faire si le mouvement ne s'était 

fondé sur des conceptions compatibles avec l'idéologie 

dominante. Au 19è siècle, les Etats-Unis étaient essentiel~ 

lement une nation de classes dans laquelle la société 

capitaliste exigeait que les individus, pour réussir ou pour 

survivre, sachent gouverner eux-mêmes leurs affaires, leurs 

familles-Bt toutes leurs activités. A cette époque, en 

Amérique du Nord comm~ en Europe, on vojait de plus en plus 

dans la folie une maladie dont le principal symptôme était 

la perte du contrôle de soi. Les asiles d'aliénés cessaient 

d'enchaîner des fous pour tenter de soigner moralement des 

patients et de rendre la force de se dominer à ceux qui 

l'avaient perdue. Il devint donc normal de redéfinir presque 

tous les vices, toutes les déviations, y compris 

l'alcoolisme, comme des maladies de la volonté. Et comme 

les vertus de l'individualisme, l'autonomie, la maîtrise de 

soi, formaient une composante essentielle de l'idéologie et 
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de la culture, tout ce qui pouvait nuire aux capacités de 

l'individu acquérait une importance considérable. L'alcool 

était nuisible à court terme parce qu'il affaiblissait les 

réflexes, à long terme parce qu'il ôtait aux hommes le 

po~voir de mener une vie correcte, ~igne et bien ordonnée. 

L'existence risquait de devenir 11 -i.ngouve.!LnabR.e.. 11
, disait-on. 

De même que cette conception du problème, les 

principes qui inspirent le programme d'action des 11 AR.coot-i.q~26 

Anonyme.6 11 devaient être compatibles avec les idées, la pensée 

et la culture nord-américaines. Au niveau personnel le 

programme vise à transformer l'alcoolique, isolé, esclave 

de la boisson, en homme sobre, intégré à une communauté, sans 

attaches et ne dépendant de personne. L'association reste 

en dehors des débats philosophiques, politiques, sociaux et 

religieux, ce qui ne l'empêche pas de collaborer avec 

d'autres organismes afin de contribuer à ramener autant 

d'alcooliques que possible à la sobriété. 

L'audience fort modeste du mouvement lors de ses 

débuts à Akron en 1935, s'est élargie l'organisation est 

devenue mondiale. En 1974, son conseil_ central estimait 

à 800.000 le nombre des membres qui devait atteindre un 

million en 1977. Il y a aujourd'hui des groupes dans enviro~ 

cent vingt pays. 

Les Alcoolique.~ Anonyme.~" est donc une association 

d'hommes et de femmes qui partagent leur. 
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expérience, leur force et leur espoir dans le dessein de 

résoudre leur problème et d'en aider d'autres à se rétablir 

de l'alcoolisme. Les "Alcoollque6 Anonyme6 11 n'a jamais fait 

l'objet d'une étude internationale et on ne peut donc dire 

comment le mouvement s'adapte aux diverses conditions 

socio-culturelles. 

En Côte d'Ivoire, son avènement en février 1988 

a été salué· par le personnel du centre d'accueil de la 

croix-bleue, car son action apparaît comme le prolongement 

de celle du centre, c'est-à-dire le suivi des malades. La 

seule condition requise pour être membre des 11 Alcoollque6 

Anonyme6" est un désir d'arrêter de boire. Il n'y a ni 

cotisation ni droit d'inscription ; les membres se financent 

par leurs propres contributions. Comme à ses origines, les 

"Alcoollque6 Anonyme6 11 n'est alliée à aucune secte, confession. 

parti politique, organisation ou institution, ne souhaite 

s'engager dans -auctme controverse, ne cautionne et ne 
- - - -

s'oppose à aucune cause. Le but primordial des membres est 

de rester sobres et d'aider d'autres alcooliques à parvenir 

à la sobriété. 

Les "Alcaollque6 Anonyme6 11 procèdent par des 

réunions au cours desquelles chacun raconte comment il a fëit 

pour parvenir à la sobriété ou apporte un témoignage dans 

ce sens. Ainsi, les uns et les autres se réconfortent-ils 

dans leur effort de rester sobres ou de parvenir à la 

sobriété. Les réunions sont généralement de deux sortes 
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les réunions "ouve4te6" auxquelles tous ceux qui s'intéres

sent au problème du rétablissement de l'alcoolique sont 

les bienvenus et les réunions "6e4mie6" réservées aux. 

alcooliques seulement. 

Il ·est entendu que si les 11 Afcoo./!.,i__que6 Anonyme6" 

est une association dè "buveu46-p4ob./!.~me6", elle doit se 

préoccuper de leur (s) conjoint (es) et de leurs enfants. On 

parle alors de"Af-A-Non" et de "Af-A-Teen 11
·• 

La lutte antialcoolique doit être davantage a-xée 

sur la prévention. L'ivresse, si elle n'est pas l'alcoolisme, 

mérite d'être combattue, surtout l'ivresse au volant. C'est 

dans cette optique que l'alcootest a été institué. 

VI - L'ALCOOTEST 

C'est le dosage de l'alcool dans l'haleine. Il a 

servi à lutter contre l'ivresse au volant. Il consiste à 

faire souffler un conducteur dans un ballon à polyéthylène 

relié à un tube contenant un mélange jaune de produits 

chimiques (bichromate de potassium et acide sulfurique). Ce 

mélange est réactif à l'haleine et il suffit qu'elle 

contienne quelques traces d'alcool pour que le liquide 

jaune prenne une couleur apparemment verte. Un anneau repère 

donne une idée de l'alcoolémie, mais pour une plus grande 

précision, l'on procède à une prise de sang pour analyse. 
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Le seuil 11 no11..mal 11 étant de 0,80 g par litre de sang, tout 

conducteur ayant un taux supérieur à ce seuil, est déclaré 

imprégné. Son permis est alors retiré pour une durée qui 

varie selon la gravité de l'accident commis. 

Cette méthode de dosage de l'alcool dans l'haleine 

dite de type A, a été instituée par arrêté n° 3599/MTPTCU/ 

DCTT du 3 juin 1978 en raison du nombre effrayant d'accidents 

dénombrés chaque année en Côte d'Ivoire à cette époque-là 

5.000 accidents, 3.000 blessés graves et 424 tués (1). 

Il est donc apparu nécessaire de chercher à 

déterminer la part de l'alcool dans cette situation fâcheuse. 

Il est certain que par son effet euphorisant, l'alcool rend 

l'individu primaire, moins prudent, plus agressif, amoindrit 

le jugement, rétrécit lechamp de la vision périphérique, 

crée un allongement du temps de réaction visuelle et auditive, 

·perturbe l'appréciation des distances et modifie la coordi

nation des mouvements~ Par voie de conséquence, il est 

incompatible avec la conduite qui, loin d'être une activité 

récréative, est un travail qui exige une attention soutenue 

et un sens aigu de responsabilités. 

Les résultats obtenus ont cependant été peu 

reluisants. D'abord, l'opération est onéreuse; elle 

demande un nombreux personnel spécialisé et beaucoup de 

matériel. Si bien qu'elle ne s'appliquait qu'à Abidjan et 

sa banlieue alors que des accidents aussi mortels que 

(1) SoWl.ce: Ivoi11..e Dimanche n° 390 du 30 Juillet 7978, P. 76, 
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spectaculaires se produisaient hors d'Abidjan. Nous avons 

encore en mémoire l'accident de Binao. Ensuite, afin d'éviter 

toute erreur d'interprétation due à l'alcool qui imprègne 

encore la bouche, le test de l'haleine ne doit être pratiqué 

qu'au moins 15-minutes après une absorption d'alcool ; la 

personne contrôlée ne doit pas fumer imnédiatement avant la 

mesure riar la réaction colorée pourrait en être altérée. 

Enfin, outre le fait que la prise de sang doit se faire 

dans les 6 heures qui suivent un accident, la banque de sang 

d'Abidjan ne pouvait analyser dans les conditions techniques 

requises que 3 prises de sang par jour alors que sur 

60 conducteurs soumis quotidiennement à cette opération, 

il y avait 4 à 6 imprégnés, donc 4 à 6 prises de sang. 

En définitive, l'alcootest a été suspendu en 

décembre 1978, en raison de son coût trop élevé pour des 

résultats inconséquents, nous a confié notre informateur. 

L'application de-la méthode de type B fut envisa

gée, mais n'a pu voir le jour pour des contraintes 

budgétaires. Il s'agissait d'explorer l'éthylotest de l'air 

expiré. Cette fois, la fiabilité des résultats serait 

garantie, puisque l'éthylomètre donne par lecture directe 

la concentration d'alcool dans l'haleine. 

Après l'expérience de l'alcootest, l'état a pensé 

à_la mise en place d'un comité de lutte contre l'usage abusif 

des drogues. Même s'il est évident que l'action de ce comité 
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n'est pas exlusivement en direction de l'alcoolisme, il 

convient tout de même de le mentionner. 

VII - LE COMITE IVOIRIEN DE LUTTE CONTRE L'USAGE 

ABUSIF DES DROGUES 

Institué auprès du secrétariat d'état à la· 

sécurité intérieure, le Comité Ivoirien de Lutte contre 

l'usage Abusif des Drogues, en abrégé C.I.L.A.D, est créé 

par décret n° 82-333 du 2 Avril 1982. Il a pour missions 

- d'étudier et de proposer au Gouvernement les grandes 

lignes d'une politique nationale d'information et d'éduca

tion en vue de prévenir l'usage abusif des stupéfiants et 

des drogues ; 

- de proposer les moyens de coordonner la lutte contre la 

toxicomanie et le trafic illicite des stupéfiants et des 

drogues ; 

- de donner un avis sur les opérations agricoles, industriel

les èt commerciales pouvant avoir des répercussions sur 

l'évolution de la toxicomanie en Côte d'Ivoire; 

- de-donner un avis sur toute mesure législative et régle

mentaire liée à ses missions. 

Le comité est composé de représentants de plusieurs 

structures étatiques, organisations et associations. Il se 
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réunit sur convocation de son président toutes les fois 

que l'exigent les affaires comprises dans ses attributions 

et au moins une fois par trimestre. Peut être invitée à 

participer aux réunions du comité outre les représentants, 

toute personne susceptible d'apporter une contribution 

utile à ses travaux. Le secrétaire d'état à la sécurité 

intérieure peut en cas de nécessité créer par arrêté des 

comités régionaux dont il fixe les missions et la composition. 

Chaque comité régional est placé sous la présidence du 

préfet du département où siège le comité.Le comité régional 

se réunit sur convocation de son président toutes les fois 

que le~ circonstance~l'exigent. Il est- dressé procès-

verbal de chaque réunion, transmis au secrétariat d'état 

à la sécurité intérieure. 

Sous l'égide du comité ainsi présenté, des 

séminaires, colloques et conférences nationaux ou interna

tionaux sur l'alcoolisme se tiennent. 

Nous venons d'exposer l'action du Gouvernement 

et d'associations volontaires en matière de lutte contre 

l' alcoolisme. Il convient d'analyser à présent l' attitude 

de la Bible et du Coran face à l'alcool et à son usage 

abusif. Notre démarche paraît illogique puisque nous avons 

procédé jusque-là à l'analyse chronologique des faits. Mais 

nous pensons, pour justifier notre position, que ces deux 

documents n'ont pas vu le jour dans l'unique dessein de 

lutter contre l'alcoolisme. Nous prenons comme documents de 
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références, la Bible et le Coran parce que nous estimons 

que ce sont les deux livres saints dont se réclament la 

majorité des croyants ivoiriens. Ces deux livres réprouvent 

la consommation abusive de l'alcool; il faut préserver la 

créature la plus exceptionnelle qu'est l'homme créé par Dieu. 

Mais si la Bible est nuancée, le Coran, lui, est formel et 

même répressif. Ces deux attitudes sont fonction de l'envi

ronnement dans lequel s'est effectuée la genèse de chacun 

de ces livres. 

VIII - LA BIBLE FACE A L'ALCOOLISME 

Bien des gens se réfèrent aux Ecritures pour 

justifier leur comportement face à l'alcool. La Bible ne 

défend pas de prendre l'alcool, entend-on dire. De quoi 

s'agit-il exactement? 

Selon les Ecritures, le peuple d'Israël connais

sait le vin,et ceci, depuis sa captivité en Egypte. Après 

la traversée du désert où ils ont dû se contenter de l'eau, 

les Juifs atteignent la "te~~e p~omi~e" avec :ses pâturages 

verdoyants, ses innombrables troupeaux, ses terres fertiles 

et aussi ses vignes. Ils peuvent disposer à leur gré, de 

tous les fruits de ces terres. Ils s'adonnent à la culture 

de la vigne laquelle devient très florissante. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 388 -

Les Juifs savaient donc cultiver cet arbuste, 

fabriquer le vin. Certains étaient passés maîtres dans 

l'art de traiter la vigne et ils pratiquaient leur art 

avec application, voire avec dévotion. Le vin était donc 

partout. Il faisait partie des offrandes,des festins. En un 

mot, il participait de la culture, de la civilisation du 

peuple. Et naturellement, les Juifs savaient l'apprécier 

et, à l'occasion, le boire jusqu'à l'ivresse. 

Bien entendu, ils en connaissaient les méfaits. 

De nombreux passages de la Bible l'attestent. Le vin embue 

l'esprit de celui qui -le consomme (c'est là un moindre mal); 

il obscurcit l'esprit et dégrade l'homme (l'exemple de Noé 

qui se découvre dans un moment d'ivresse est connu) il 

rend négligent et paresseux. Même à cette époque, les fils 

alcooliques étaient une désolation et un déshonneur pour 

la famille et pour la société qui parfois les lapidaient. 

On connaissait aussi les propriétés anesthésiantes et 

sédatives du vin , ainsi que celles euphorisantes. De même 

que ses effets sur le foetus. Aussi, exigeait-on des femmes 

enceintes de s'en abstenir. 

Le vin faisant partie de la culture, on comprend 

le ton des prophètes et des sages lorsqu'ils en-parlent. 

Ceux-ci conseillent la modération. Oui, on peut boire du vin 

qui est aussi une création et un don de Dieu. L'essentiel 

est de ne pas oublier son Dieu. Ce qui compte surtout, 

c'est le comportement face à ce breuvage. 
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Mais les hommes ne sont pas toujours sages et 

modérés. Aussi, parfois dans leurs colères, les prophètes 

fustigent-ils la consommation immodérée de l'alcool, ce 

breuvage qui fait le lit de la prostitution, de l'idôlatrie, 

de la perversion. Ne vou~ eniv~ez paô de Vin : c'eôt de fa 

dtbauche", déclarait l'apôtre Paul aux Ephésiens. L'alcool 

avilit l'homme qui, selon la Bible, est à l'image de Dieu. 

Il ne faut donc pas souiller et profaner l'image de Dieu. 

Comme nous le constatons, l'attitude de la Bible 

est souple ; elle appelle à la modération, contrairement à 

celle du Coran. 

IX - LE CORAN FACE A L'ALCOOLISME 

Le Coran interdit formellement la consommation de 

toute boisson susceptible de provoquer l'ivresse. Mais 

c'est de façon progressive et très subtile que le Coran est 

parvenu à cette interdiction dont on peut distinguer trois 

phases correspondant chacune à urie révélation. 

En effet, quand Mahomet naissait vers 630 après 

Jésus-Christ, l'Arabie Saoudite pré-islamique était sous 

le poids de l'alcool en particulier le vin, grâce au 

commerce avec les Juifs et les Chrétiens, car le peuple 

nomade de cette patrie ignorait l'art de fabriquer le vin. 
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L'Islam a vu donc le jour sur uri "te44ain alcoolique". Les 

Bédouins faisaient un usage immodéré du vin. Et on en 

connaissait donc les méfaits. 

Cependant il a fallu attendre la première révéla

tion pour que les premières mesures d'interdiction soient 

prises. Il s'agissait d'attirer l'attention des fidèles 

sur le fait quel' alcool présente plus de malaises, 

d'inconvénients que d'avantages : gaspillage d'argent, alté

ration de la santé. Certains compagnons ont aussitôt cessé 

de boire, quand d'autres, peut-être moins convaincus de la 

-portée de cett_e_ révélation, continuaient d'aller à la prière -

en état d'ébriété. La deuxième révélation interdit alors 

à tout fidèle d'approcher la prière pendant qu'il est ivre 

au risque de ne pas savoir ce qu'il demande à Allah. En 

effet, certains fidèles ivres, renversaient les versets au 

cours de la prière, pis encore, d'autres oubliaient les 

heures de prière. Et comme il y avait cinq prières par jour, 

les fidèles n'avaient plus le temps de s'enivrer et de se 

dégriser. C'est là une interdiction de fait de l'usage de 

l'alcool. 

Mais un jour au cours d'un festin organisé par 

un compagnon, une bagarre sanglante éclata entre invités 

sous l'emprise del 'alcool. C'est alors que la troisième 

révélation interdit non seulement de consommer l'alcool, 

mais de le commercialiser, de le transporter, d'en recevoir 

d'en servir, d'indiquer un bistrot à quelqu'un, de lui 

, 
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acheter à boire ou de lui donner de l'argent dans le 

dessein de s'acheter à boire. L'Islam est venu pour protéger 

la santé physique et mentale, mieux, l'esprit. Or, l'alcool 

brise en premier lieu, l'esprit. En effet, selon le Coran, 

lorsqu'une goutte d'alcool est dans le corps, l'esprit est 

dans la bouteille. L'alcool est donc un don de Satan, 

abstenez-vous en. Pour le Coran, celui qui boit est comme 

celui qui vole, qui fornique : il ne le fait pas en tant 

que croyant. Le Musulman est pourtant le représentant de Dieu 

sur terre ; il est le vice-roi du monde. Comment peut-on 

dénaturer le vice-roi? Que serait alors le roi lui-même? 

_ S'interroge le Coran. Voilà les fondements de l'interdiction 

formelle de la consommation de toute boisson enivrante. 

Mahomet avait fini même par fouetter les buveurs invétérés 

après la troisième révélation. 

Il reste que l'observance del' ascétisme que 

Mahomet a appelé de tous ses voeux dépend de nos jours de 

la dévotion de chaque croyant. Aussi, tandis que certains 

musulmans fervents s'interdisent-ils de voir consommer de 

l'alcool, d'autres ne sont pas gênés d'être en compagnie de 

consommateurs de l'alcool, de leur offrir à -boire ou de les 

servir. A l'heure actuelle, des musulmans tiennent des 

"maqui~", des bistrots, des caves ; travaillent dans des 

entreprises de fabrication d'alcool fabriquent de la boisson 

alcoolisée. Or, entre regarder faire et imiter, servir et 

goûter, produire et consommer, il n'y a qu'un pas souvent 

facile à franchir. C'est d'ailleurs ce que d'autres musulmans 

encore n'ont pas hésité à faire. 
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En effet, sous prétexte que seule la consommation 

du vin a été interdite par le Coran, ils consomment impuné

ment les autres alcools. Audibert parlait de »mu6ulman6 

cognac» pour dénommer justement ces musulmans qui refusent 

le vin, mais consomment les autres boissons alcoolisées. 

Les pensionnaires du centre d'acceuil de la croix-bleue nous 

en donnent la preuve. Ils commencent généralement par la 

bière et finissent dans le vin en passant quelquefois par 

d'autres boissons alcooliques : rhum, whisky, champagne, 

pastis, koutoukou. Il y en a qui ne toucheront jamais au vin, 

mais ne se passeront jamais non plus des autres boissons 

-alcoolisées. Les musulmans qui -ont réussi à contourner cette 

barrière religieuse et rrorale l:üivent contre leur religion et en termes de- -

n~att~apage» de temps perdu avec l'intention de montrer que 

l'alcool n'est nullement la négation de l'Islam. Bien au 

contraire, ils découvrent comme les autres consommateurs, les 

délices et les »bien6ait6n d'un fruit défendu sans motif 

objectif. Pour eux, il n'y a aucune incompatibilité entre 

l'alcool et les principes de l'Islam; l'alcool ne tue pas 

la foi. Léonard Groguhet illustre ce comportement dans l'un 

de ses sketches en faisant état de rupture de stock de 

boissons alcoolisées pendant les fêtes musulmanes (fin de 

la Tabaski notamment). 

Nous pouvons dire en définitive, que la vie 

austère de chaque croyant est sous la dépendance de sa propre 

conscience. Il s'agit du comportement de l'homme face à lui

même d'abord, face à la société et à la vie. Aussi, la petite 

histoire qui suit, est-elle révélatrice du comportement de 

certains musulmans d'aujourd'hui. 
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On a demandé un jour à un musulman de choisir le 

moindre mal entre : 

1°) coucher avec sa mère 

2°) brûler le Coran 

3°) ou boire de l'alcool. 

Pour ce musulman, c'est le sacrilège des sacri-

lèges que de coucher avec sa mère et de brûler le Livre 

Saint. Il choisit alors de boire l'alcool. Saoul, il brûl@ 

le Coran et coucha avec sa mère. 

Nous pouvons affirmer que nombreux sont les musul

mans qui n'hésiteront pas à considérer la consommation de 

l'alcool comme le moindre mal parmi les maux sus-énumérés. 

Au total, comme l'a dit Demogeot 

9ieu0e0. Il oe place dano leo tentativeo p0eudo-~eli9ieu0e0 

de négation de l 1 an9oi00e.Le0 boi00on0 alcoolioéeo ~app~o

chent leo hommeo deo dieux et d'aut~e pa~t 0ymboli0ent la joie, 

l'ùnmo~ta.Uté, la v.i.e" (1). 

Cependant il reconnaît en conclusion que "0i 

l'alcooliom~ a inconte0tablement deo ~acineo ~eli9ieu0e0, 

l' anti-alcoolique 0e nou~~it aux même-6 0ou~ce0'' (2). 

L'Islam a donc fini par être catégorique et même 

répressif. 

(1) Vemogeot, -ln 

(2) Ibid, P. 23. 
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Nous venons de voir que la lutte antialcoolique, 

qu'elle soit le fait de l'état, d'associations volontaires 

ou de religions, ne produit pas les résultats escomptés. 

Tout laisse croire que l'on ne puisse rien contre l'alcoo

lisme. Aussi, avons-nous proposé un schéma pour une lutte 

efficace. Des éléments de ce schéma sont déjà connus de tout 

le monde. Mais il semble qu'il soit de notre devoir de les 

ressasser. 

_CHAPITRE II - POUR UNE LUTTE EFFICACE 

Nous le savons, pour trouver des solutions efficaces, 

il faut tout d'abord définir soigneusement le problème, à 

l'aide d'un vocabulaire descriptif plutôt qu'affectif, 

ensuite, évaluer et choisir les méthodes, les instruments et 

les stratégies convenant au problème tel qu'il a été défini, 

analyser constamment les progrès, repérer les erreurs et 

être disposé à essayer de nouvelles ap~roches quand les 

premières aboutissent à .ùne impasse. La tendance chez l'homme 

est toujours de définir un problème de telle sorte qu'il 

puisse se régler au moyen d'une solution simple, surtout la 

solution qu'un groupe donné est disposé à assurer. On attribue 

à Mencken l'observation suivante : 11 ,U, y a une ~oluU.on à tou~ 

le~. p~obftme~~. h~plde, ~lmple et mauval~e". Souvent 

il semble que ce qu'on cherche, ce sont 
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des miracles mesurables. La solution la plus rapide et la 

plus simple qui apparaît dans la lutte contre l'alcoolisme, 

est la suppression de l'alcool. On aboutit à la vérité de 

la Palisse. "P~~ d'alcool, pa~ d'~lcooll~me". Adopter une 

telle solution, c'est faire preuve d'une utopie à nulle autre 

pareille : l'alcool étant désormais entré dans les moeurs 

des Ivoiriens. Il faut plutôt penser à son utilisation 

rationnelle, laquelle nécessite une information, une sensi

bilisation et une éducation. Mais quelle information et 

quelle éducation? Qui et comment faut-il informer, sensibi

liser et éduquer? 

En effet,_ les individus diffèren_t le.s uns des 

autres de très nombreuses façons : par le poids, l'âge, le 

sexe, la maladie et la santé. Ils diffèrent par la manière 

dont ils réagissent aux modifications psychologiques et ~lo

logiques qu'ils perçoivent dans leur milieu physique et 

social. Le sens et l'importance de la perception de ces 

modifications aux fins d'adaptation personnelle et sociale 

sont également variables. Tout cela influe sur la réaction 

à l'absorption de l'alcool. Pensons un seul instant à ses 

effets qui peuvent selon le cas, faire du buveur, un être 

sociable, bavard, renfermé, gai, pleurnichard, endormi, 

offensant ou destructeur, qui peut lui ôter toute inhibition, 

l'enivrer totalement ou le plonger dans un état comateux. 

Tout dépend de qui boit, pourquoi il le fait, où et quelle 

quantité. 

Toutes les drogues, toutes les substances, qu'il 

s'agisse même d'aliments ou d'eau sont dangereuses pour 

çertains individus à certaines doses, dans certaines 

conditions. Certaines sont plus dangereuses 
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que d'autres, même à des doses faibles. L'utilisation de 

n'importe quelle drogue s'accompagne de risques. Mais presque 

tout ce que fait l'homme, quand il fait quoi que ce soit, 

s'accompagne de risques ; il le fait parce qu'il en tire èe 

qui lui apparaît comme un avantage. 

L'homme continue de consommer de l'alcool en 

dépit des lourdes pertes en vies humaines et des dommages 

causés aux biens y compris les siens propres. La faculté 

donnée aux Ivoiriens de consommer comme et quand ils veulent 

des boissons alcoolisées semble avoir plus de valeur que 

n'en a la conservation de la santé, de la vie et des biens 

de quelques-uns! C'est souvent que nous entendons certains 

consommateurs d'alcool dire : 

"On dit que l'alcool eot not~e ennemi, o~ qui tuit 

l'ennemi eot un lâche ; buvono donc. On dü auoo-i que l'alcool· 
tue lentement, maü on o' en tout, · on n' eot pM p~eMé. De toute taç,on, on 

naît une toio, on me~t une 60-io. Il 6aut b-ien mo~-i~ de quelque·chooe. 

Ceux-qu-i covioomment leo bo-iooono d-ite..o hyg-ién-iqueo 

meu~ent. Il n'y a pao de jol-i cadav~e et -il n'y en a pao de 

vilain. Quelle que oo-it la cauoe du décèo, le cadav~e -i~a 

dano une tombe". 

De tels propos dénotent une attitude défaitiste 

de ces utilisateurs d'alcool dont la consommation est perçue 

comme une fatalité. "S' -ilo ne veulent pao qu'on boive, -il6 

n'ont ~u'd ceooe~ de tab~-ique~ l'alcool", disent- d'autres. 

D'autres encore renchérissent : 
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11 S,i. nou-6 ne buvon-6 pa-6, comment no-6 t1t.è.11.e-6 qu,i. tJt.avaU.R.ent 
fi 

chez B11.acod,i. et chez S0R.,i.b11.a -6e.1tont,- .1:,.li, payé.-6 ? Comme.nt R.e.-6 
A 

bou,i.R.R.e.ult-6 de. c.11.u te11.ont~-i}/..) poulL v,i.v1t.e, poulL nou1t.1t.,i.11. R.e.uJL 

t am,i. R. R. e ? " • 

A la lumière de ce qui précède, la question fonda

mentale à +a fois pour l'individu et la société qui se pose 

est la suivante 

quels avantages? 

qui peut courir quels risques et pour 

Les hommes sont inégaux devant l'alcool et la 

tolérance peut varier dans des proportions importantes. La 

notion d'excès mérite donc d'être précisée.·-De même, la 

définition, la typologie ou la classification des buveurs 

s'imposent. 

En effet, jusqu'à ces dernières années, il y avait 

en matière de consommation de boissons alcoolisées un consen

sus pour prôner la modération. Cette attitude excluait la 

position intransigeante de l'abstinence totale et présupposait 

l'existence d'une quantité, d'un seuil en deçà duquel la 

consommation de boissons alcooliques, fermentées ou distillées, 

était pratiquement inoffensive. 

Mais des études récentes ont prouvé que les effets 

toxiques de l'alcool.sont différents· selon les sujets qu'on_ 

ne le croyait, de telle sorte que la situation·a pu être 

résumée ainsi : pour déceler si un sujet a une consommation 

excessive, il faut constater des effets pathologiques qui 

n'auraient pas eu lieu si le sujet n'avait pas absorbé autant 
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d'alcool; autrement dit, ce n'est qu'à posteriori et cas 

par cas que l'on peut qualifier une quantité "d'exce~~ive". 

D'où la définition suivante du buv~ur excessif donnée plus 

haut à savoir, celui chez qui son alcoolisation entraîne 

des risques notables pour sa santé. Ce qui est excessif pour 

Koffi ne le sera donc pas forcément pour Dago. 

Des alcoologues éminents ont alors énoncé les 

propositions suivantes : 

- la notion de "~eui.€. de ~écu11.ité" en matière de consommation 

d'alcool peut être considérée comme périmée ; 

- les termes de "~0611.,iété';, de "con~ornrnat,ion no11.rna.€.e 11 ou 

modérée d'alcool, perdent donc la signification qu'on leur 

prêtait jusqu'à présent ; 

- à la place de la notion de sécurité, il faut privilégier 

la notion d'inégalité des individus devant l'alcool tant en 

ce qui concerne les risques nutritionnels et viscéraux que 

les risques toxicomaniaques 

- en·l'état actuel de nos connaissances, il n'existe aucun 

moyen pratique permettant de tester cette inégalit~ ou la 

résistance de l'individu à l'alcool 

- en matière d'information du "911.and pub.tic", il importe 

d'informer chacun du risque qu'il prend éventuellement en 

consommant des boissons alcooliques, même en faible quantité, 

afin de lui permettre d'adopter un comportement responsable, 

parce que dûment averti. 
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Mais, si l'on veut tirer de ces propositions des 

consignes pratiques, on arrive à la formule "a~chalque" déjà 

énoncée: "pa6 d'alcool, pa6 d 1 alcooll6me", puisqu'il n'existe 

aucun moyen de mesurer à priori le risque que chaque sujet

court en commençant à consommer des boissons alcooliques ; 

la conclusion logique, si l'on ne veut prendre aucun risque, 

est de s'abstenir de toute boisson alcoolisée. _C'est pourquoi 

d'autres spécialistes d' alcoologie :médecins, s'octologuès, 

psychologues, statisticiens, opposent à ces propositions 

les arguments suivants : 

- la vie ne se conçoit pas sans risque _ç1.insi, s'il est 

raisonnable- de chercher à diminuer- le nombre d'accidents de 

la route, il ne le serait pas de soutenir une thêse condui-

sant chacun à rester chez soi pour ne pas courir le risque 

d'un accident de la circulation. 

- toute consommation alimentaire peut comporter des consé

quences dommageables pour la santé en cas d'excès; ne 

pourrait-on pas reprendre pour le sucre, par exemple, le 

même raisonnement, mutatis mutandis, que pour l'alcool, avec 

une tendance pour c·ertains à consommer trop ? 

- il est à craindre que le raisonnement -inconscient de la 

plupart des personnes qui prendront connaissance de ces pro-

pqsitions sera le suiva~t puisque mon médecin traitant 

ne peut me fixer le seuil à ne pas dépasser, j'ai donc toute 

latitude de boire jusqu'à ce que je m'aperçoive moi-même 

des inconvénients. N'augmentera-t-on pas ainsi le nombre de 

ceux qui s'apercevront trop tard qu'ils buvaient trop: trop 
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tard, soit pour supprimer les conséquences pathologiques 

irréversibles, soit pour s'arrêter facilement de boire. 

C'est le lieu de rappeler l'attitude suivante d'un enquêté 

son médecin traitant lui demanda de modérer sa consommation 

d'alcool en ne prenant qu'un seul verre â table. C'est alors 

qu'il acheta un autre verre de 75 cl. Ainsi, consorrunait-il 

â chaque repas, 3/4 de litre de vin. Un autre enquêté, parce 

que son médecin traitant lui conseilla de ne consorruner de 

l'alcool qu'â table, décida-de ne plus "mange~ a te~~e" pour 

se donner l'occasion de consommer de l'alcool â chaque repas; 

il se fabriqua une table qu'il transportait dans sa-voiture. 

De façon générale,-les. alcoologues pensent qu'il 

est sage de maintenir les conseils suivants valables pour 

la très grande majorité des consommateurs : 

- pas plus d'un nemi-litre d~ vin par jour (ou son équivalent 

en alcool pur) 

- pour les ferrunes enceintes, l'abstinence est une bonne 

mesure de prudence 

: pour les enfants, c'est seulement â partir de 14 ans que 

l'on peut commencer â donner du vin coupé d'eau,-de la bière 

légère ou du cidre doux; 

- pas d'alcool en dehors des repas 

- lors de toutes les réceptions officielles ou privées, offrir 

toujours le choix entre boissons sans alcool et boissons 

alcooliques. 
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De nombreux facteurs : travail musculaire, froid, 

nutrition, âge, accoutumance, font varier le coefficient 

d'éthyloxydation défini par Perrin et Lenne comme : 

"La quantlté d'alcool pu4 qu'un lndivldu peut 

b~ûle~ pa~ heu~e. Pou~ un 6ujet donné, ce coe66iclent e6t 6lxe 

et e6t comp~l6 ent~e 7,94 et 3,06 mg pa4 Kg de pold6" (1). 

La physiologie indique qu'un homme adulte pesant 

70 Kg peut oxyder normalement 170 g d'alcool pur environ par 

24 heures, soit 2 litres de vin à 10,5° par exemple. 

En ce qui concerne la consommation abusive d'alcool, 

Hédon écrit : 

"Il 6e~alt plu6 ju6te, pou~ lutte~ cont~e le6 abu6, 

de bien 6al~e connatt~e le6 llmlte6 au-de66u6 de6quelle6 le6 

bol66on6 alcoollque6 et le vln lui-même p~odul6ent de6 e66et6 

toxlque6 ünmé_dlat6 ou à longue échéance" (2). 

Pour le vin, Trémolières les a déterminées de 

façon empirique. Elles sont les suivantes 

"Pou~ le t~avallleu4 de to~ce t~è6 actl6 : un peu 

m o l n 6 d ' un l,i_ t ~ e de v l n à 1 0 ° , 6 o i t - 1 0 0 cm 3 d ' al c o o l pu~ 

pou~ l'ouv~le4 d'une rlcU'!_lt_f_phy6i_que modé~ée, 3/4 de Ut~e, 

6olt 75 cm 3 d'alcool pu~ ; pou4 le 6édental4e, 7/2 lit4e 

envl~on, 6olt 50 cm 3 d'alcool pu4" (3). 

(1) Pe4~in et Lenne, in 
P. 3 4. 

(2) Hé.don, clté pa~ Rougeot dan6 6on llv~e intitulé Le6 
Alcool6, Pa~l6 : PUF -(Coll. Que 6ai6-je? N° 1116), P 125. 

(3) T~émoliè~e6, cité pa~ Rougeot, Op. Cit., P 125. 
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Nous venons de voir combien la notion d'excès est 

difficile à cerner. Il nous faut à présent essayer de faire 

une classification des buveurs et des cas d'alcoolisme. Celle

ci peut se faire de plusieurs manières : selon la quantité 

et la qualité, selon les cadres cliniques. 

En ce qui concerne la quantité, il peut sembler 

simple d'établir une classification selon une progression 

croissante des quantités d'alcool consommé : les abstinents, 

les buveurs occasionnels, les buveurs modérés ou "no~maux", 

les buveurs excessifs, enfin les buveurs dépendants psycholo

giques et physiques. Mais les frontières sont floues entre 

_les catégories et les ~bstinents sont les seuls faciles à 

définir. En effet, ce sont des personnes qui ne consomment 

pas du tout de l'alcool. Ces personnes agissent soit par choix 

délibéré et raisonné, soit pour diverses autres motivations 

interdit~ religieux (musulmans, adeptes de Christianisme 

Céleste, Assemblée de Dieu, ••. ), 'légaux (prohibition), 

économiques (restriction amenuisant ou annulant l'offre), 

habitudes socio-culturelles, éducation (famille non consomma

trice), régimes alimentaires {sportifs de compétition), 

thérapeutique imposée (ulcère), thérapeutique consentie 

(alcooliques désintoxiqués), militants de mouvements 

néphalistes, phobie quelquefois chez d_es enfants de buveurs. 

Les buveurs occasionpels et buveurs modérés sont 

ceux qui ne prennent par exemple qu'une coupe de champagne 

occasionnellement, à l'occasion d'une fête ou d'une cérémonie, 

ceux qui débouchent seulement le dimanche une "bonne bouteille", 
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ceux qui ne dépassent pas la quantité maximale fixée à 

chacun par son médecin traitant (rappelons toutefois à ce 

propos que les substances psychotropes peuvent potentialiser 

l'action de l'alcool sur l'organisme, aujourd'hui où de 

nombreux sujets en prennent couramment, la plus grande 

prudence est recommandée) ; ceux qui boivent assez peu pour 

ne jamais atteindre une alcoolémie de 0,50 alors qu'ils ont 

à conduire ou à se servir d'une machine susceptible d'être 

dangereuse. 

On conçoit qu'il est difficile de recenser les 

buveurs tempérants et par conséquent, de dénombrer les 

buveurs eicessifs._La tempéranc~ étant l'attitµde devant 

l'alcool qui consiste à dire tantôt oui tantôt non. Mais il 

reste à savoir quand faut-il dire oui et quand faut-il dire 

non? Il y a là manifestement un manque de précision scienti-

' fique. Faisons par ailleurs remarquer que la moderation pour 

les uns est de l'excès pour les autres. Aristote ne disait-il 

pas qu'il faut avoir de la modération pour certaines choses, 

mais faites attention de ne pas l'appliquer à ce qui ne 

convient pas? Faut-il parler de modération en matière 

d'alcoolisation? Ne faut-il pas alors un ange g~rdien 

auprès de chacun? 

On peut au moins dénombrer les buveurs dépendants; 

à partir qe quel moment franchjt-on le cap de buveur excessif 

et devient-on buveur dépendant? La dépendance est le fait 

de prendre tous les jours ou presque tous les jours une 

substance que le sujet éprouve le besoin de consommer et 
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dont il ne peut plus se passer. Il existe deux sortes de 

dépendance la dépendance psychique et la dépendance 

physique. La première est une pulsion à absorber régulière

ment une drogue pour en retirer du plaisir ou pour chercher 

à fuir devant la souffrance. L'alcool a une action 

psychotrope immédiate qui est inverse de son action 

ultérieure ; autrement dit, il est le remède à court terme 

de son effet à long terme. La deuxième dépendance est 

caractérisée par l'apparition de troubles physiques à 

l'arrêt de la drogue ; c'est le symptôme de sevrage. Le 

buveur dépendant est donc celui chez qui l'alcool est 

devenu une nécessité. 

La frontière entre le buveur excessif et le 

buveur dépendant est souvent franchie sans que le sujet en 

soit réellement conscient ; cette période dure plusieurs 

mois -et la dépendance s'installe bien avant que les signes 

physiques classiques, tels les tremblements, apparaîssent. 

L'alcool, d'abord plaisir gustatif et facteur de consomma

tion, devient petit à petit une nécessité; le sujet ne 

pouvant plus surmonter ses difficultés existentielles sans 

alcool. 

Quant à la classification qualitative, il en 

existe plusieurs, la plupart se fondant sur une donnée 

princip~le : la place respective dans l'établissement d'une 

conduite alcoolique des deux facteurs étiopathogéniques que 

sont les facteurs psychiques individuels d'une part, les 
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facteurs socio-culturels d'autre part. Mais la terminologie 

varie tellement d'un auteur à l'autre que certains appellent 

qlcoolisme primaire la forme que d'autres appellent alcoolis

me secondaire. La tendance actuelle est de rassembler toutes 

les formes d'alcoolisme dans trois groupes : alcoolisme 

d'imitation, alcoolisme de compensation, alcoolisme 

psychiatrique. 

L'alcoolisme d'imitation ou alcoolisme par 

entraînement semble relever d'une perturbation du comporte

ment alimentaire. Le sociologue Karsenty y voit un abus 

d'alcool comme élément d'une conduite alimentaire. Beaucoup 

d'alcooliques ivoiriens ont commencé par boire "pou4 6al4e 

comme tout te monde" ; ils sont sensibles à la pression 

sociale, se laissent influencer par la publicité proalcoolique 

directe ou indirecte. Ces buveurs d'abord d'occasion, 

deviennent plus ou moins vite des buveurs d'habitude. Ce 

sont des "bon6 vlvant6" amateurs de bonne chère et de 

festivités. Et les occasions ne manquent pas dans notre 

société actuelle où tout est prétexte à "bol4e un pot". 

Une sous-catégorie de l'alcoolisme par entraîne

ment est l'alcoolisme professionnel qui atteint en Côte 

d'Ivoire les bouilleurs de cru, ceux qui ·travaillent dans 

les sociétés de brasserie, dans les bars, dans les boîtes 

de nuit, dans les "maqul6". La tolérance de ces buveurs va 

augmenter pendant des années de sorte qu'ils n'auront pas 

conscience de leur intoxication et attendront souvent la 
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quarantaine passée, l'apparition de complications organiques 

graves pour s'en inquiéter, (consulter un médecin ou un 

charlatan) . 

L'alcoolisme de compensation relève d'une 

perturbation des conduites de communication. Karsenty 

l'appelle d'ailleurs ''aic.ooi,i~me. de. c.orru'Ylun,ic.at,ion". La 

compensation, rappelons-le, est un mécanisme psychologique 

qui conduit un individu à croire qu'il peut regagner sur 

un plan ce qu'il a perdu sur un autre. Boire pour le névrosé, 

est l'équivalent d'avaler des tranquilisants, mais boire 

est plus facile et plus agréable. L'alcool n'est-il pas 

une -drogue licite, non .médicale ? Deux situations sont 

souvent à l'origine de cet alcoolisme: la névrose d'angoisse, 

d'échec ou de frustration et la structure dépressive vraie 

constituée par un trouble fondamental de la régulation de 

-l'humeur; l'alternance de périodes d'exaltation et de 

tristesse les caractérise, d'où le terme de cyclothymie 

dont on les qualifie. Comme l'anxieux, le déprimé boit pour 

combler sa dépression, pour l'oublier dans la phase euphori

que de l'alcoolisation. Il peut boire également dans la 

période d'exaltation de son humeur. Il le fait alors par 

jeu, pour accroître au maximum la joie de vivre qui l'habite 

à ce moment-là. A côté des troubles endogènes de l'humeur, 

il faut mentionner les dépressions déclenchées par un 

événement extérieur et -dites pour cela exogènes. Certains 

sujets sombrent ainsi dans l'alcoolisme sans que rien 

apparamment ne l'ait laissé prévoir. Alors l'alcoolisme 
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accroît l'importance de la dépression. L'alcoolisme féminin 

est très souvent de cette nature. 

L'alcoolisme psychiatrique est la conséquence 

de l'ambigu1té qui s'attache au mythe de l'alcool : imposé 

dans un premier temps comme une valeur socio-culturelle et 

un bien de consommation (publicité), il est ensuite rejeté 

et dénigré pour les excès qu'il entraîne. Il constitue alors 

une occasion de transgression, une modalité d'expression 

d'une révolte et d'un rejet de valeurs reconnues. Boire ne 

constitue plus à s'identifier à la culture dominante, mais 

à se marginaliser_ dans une contre-_cul ture. Incap_a_bles 

de se fixer- dans une profession comme dans un sentiment, 

ils abandonnent rapidement métiers et relations humaines. 

L'alcool.en leur donnant la possibilité de libérer leurs 
.) 

tendances profondes (violence), aggrave les troubles de 

leur comportement. Ce type de personnalité fournit des alcoo

liques dangereux. 

Jellinek (1) fait une classification de cadres 

cliniques, c'est-à-dire qu'il considère certaines étiologies, 

certaines façons de boire, le type de dépendance de l'alcool 

et certaines complications dans leurs relations mutuelles 

au point de.vue statistiqu~. 

Quant à la façon de boire, il .distingue deux critères 

symptomatiques extrêmement importants : la capacité de 

s'abstenir et la conservation de contrôle. 

(1) Jellinek, in Into~mation~ ~u~ l'alcooli~me et te~ aut~e~ 
toxicomanie~. -9/2 Ma~~. Av~il, Mai, 1973, PP. 13-14. 
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- la capacité de s'abstenir) c'est 

de boire ou de ne pas boire 

conserver la liberté 

- la conservation de contrôle signifie 

avec modération. 

capacité de boire 

Les deux facteurs doivent être délimités 

indépendamment et leurs mutuelles relations définissent la 

façon de boire de l'alcoolique. 

En ce qui concerne la façon dont le buveur dépend 

de la boisson, elle peut être physique ou psychologique : 

- la dépendance physique, c'est surtout celle qui.se mani

feste quand-on supprime brusquement lJalcool chez un habitué. 

Cliniquement, elle se traduit par le syndrome de l'abstinence. 

En réa li té, il s'agit d'un appétit tissulaire de l'organisme 

pour l'alcool. 

- la dépendance psychologique, c'est la nécessité de boire 

pour soulager des tensions affectives sans qu'il existe des 

symptômes d 1 9bstinence ou d'appétit tissulaire. Elle est 

responsable des rechutes des malades qui n'avaient pas bu 

depuis longtemps et qui pour cela étaient sans appétit 

tissulaire ·d'alcool. 

Jellinek distingue cinq types d'alcooliques qu'il 

nomme pour des motifs pratiques de symbolisation avec les 

lettres de l'alphabet grec. 

L'alcoolique alpha se cara.ctérise · par sa dépen

dance continuelle et purement psychologique de l'alcool, dans 
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le but de soulager une douleur corporelle ou émotionnelle. 

L'alcoolique alpha est indiscipliné et rebelle, il va contre 

les règles et les normes établies par la société, mais il 

ne perd jamais le contrôle ni la capacité de s'abstenir . Ce 

type d'alcoolique trouble seulement les relations interper

sonnelles. Il peut provoquer des ennuis dans sa famille, il 

manque souvent à son travail, sa productivité diminue et 

des troubles carentiels peuv~nt se manifester en lui, mais 

jamais de syndrome d' abstinence. 

L'alcoolique bêta boit par habitude sociale sans 

qu'il existe une dépendance phy~ique de l'alcool. Il n'y a 

pas de -syndrome d'abstinence, mais -il se caractérise par 

la présence de polynévrites, de gastrites, de cirrhoses 

hépathiques ; c'est-à-dire que le type bêta de Jellinek se 

caractérise principalement par la présence de troubles 

somatiques dus à l'ingestion de l'alcool. 

L'alcoolique gamma se caractérise par une 

augmentation de la tolérance de l'alcool, un métabolisme 

adapté à l'alcool, un syndrome d'abstinence et une dépendance 

physique de l'alcool, une perte de contrôle. Pour Jellinek/ 

c'est la forme la plus dangereuse et la plus préjudiciable 

de l'alcoolisme. 

L'alcoolique qelta pourrait se distinguer du 

précédent par ce qu'au lieu de la perte de contrôle, existe 

la capacité de s'abstenir. Il se caractérise surtout par 
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l'existence d'une grande dépendance physique et de là, d'un 

grave syndrome d'abstinence. Il n'est pas aussi destructif 

que le gamma. 

Jellinek ajoute un peu provisionnellement un 

cinquième type d'alcoolique, qu'il appelle epsilon, 

térisé surtout par une conduite alcoolique vraiment 

carac-

intermittente qu'il différencie très soigneusement de la 

conduite pseudo-intermittente des autres groupes. 

La classification de Jellinek définit parfaitement 

à notre point de vue les alcooliques du type gamma et delta. 

En revanche, les groupes alpha et bêta sont extrêmement 

indéterminés. Dans notre expérience, le groupe alpha est 

un premier état par lequel passe la totalité des alcooliques 

névrosés et la plupart des alcooliques sociaux. Quant au 

type bêta, il nous semble que c'est celui qui est le plus 

mal défini de tous : on le caractérise seulement par la 

présence de complications somatiques qui peuvent se présenter 

' dans tous les types d'alcoolisme. Pour le reste, les autres 

caractéristiques du groupe bêta sont purement négatives : 

il n'y a pas de dépendance physique ni psychique, il n'y a 

pas de syndrome d'abstinence. 

La classification citée comprend des façons de 

boire et des complications, mais à notre point de vue, elle 

le fait sans aucun système. En déterminant ces types 

d'alcooliques, elle définit ces cadres cliniques existants 

sans doute dans la réalité, mais elle exclut nécessairement 
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une multitude d'autres cadres qui aussi existent de fait 

et dans lesquels, les étiologies, les façons de boire et 

les complications citées par Jellinek, se combinent en 

formes distinctes à celles qu'a décrites cet auteur. 

Pour qu'une classification soit valide, les 

groupes doivent couvrir toute la gamme de possibilités et 

doivent s'exclure mutuellement. La classification de l'OMS 

remplit la première condition avec laquelle elle avantage 

celle de Jellinek, mais elle ne remplit pas du tout la 

seconde ; c'est-à-dire que nous pouvons classer les alcoo

liques en névrosés ou sociaux comme le fait Simmel, et en 

alcooliques avec ou sans syndrome d'abstinence, comme 

Jellinek. Ce que l'on ne peut pas faire, c'est classer les 

alcooliques en névrosés et avec syndrome d'abstinence, 

parce que les deux catégories ne sont pas mutuellement 

exclusives et de ce fait, il y aura beaucoup d'alcooliques 

névrosés qui auront le syndrome d'abstinence. 

De telles classifications sans aucun doute 

peuvent nous aider à mieux connaître les différents types 

d'alcoolisme et d'alcoolique et à faire des propositions 

appropriées. Mais notre préoccupation majeure ne se situe 

pas uniquement à 6e _ n-iveau, car nous pensons que quel que 

soit le type d'alcoolisme-et d' alcoolique en présence, 

__ toute lutte doit faire- intervenir trois éléments fondamen

taux : l'alcool lui-même, l'individu qui l'utilise, le 

contexte socio-culturel dans lequel se situe l'utilisation 
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de l'alcool_. Quelle que soit la façon d'aborder le problème, 

il faut tenir compte de ce triptyque. Passer à l'action en 

retenant exclusivement l'un quelconque de ces trois éléments, 

ne peut aboutir qu'à l'échec. Or chaque élément est complexe 

et le degré variable de complexité que l'observateur 

attribue à chacun de ces trois éléments, dépend généralement 

de son expérience, de sa formation personnelle et profes

sionnelle et de l'intérêt personnel et professionnel qu'il 

porte à l'étude du problème. 

Ainsi, pour certains spécialistes (phaII11acologues), 

c'est l'alcool, son mode d'action, ses effets, qui sont 

complexes. La complexité de l'individu ou celle du contexte 

socio-culturel, si elles sont reconnues, sont des éléments 

dont il y a lieu de limiter plutôt que de souligner la 

portée quand il s'agit d'expliquer des variations. 

Pour d'autres (psychologues ou spécialistes 

du comportement), c'est l'individu qui est extrêmement 

complexe et variable. Il n'y a pas d'explication ni d'action 

qui puisse être valable si l'on ne tient pas compte de 

cette complexité et de cette variabilité. Ici l'usage de 

l'alcool est considéré comme n'étant qu'une forme de 

comportement présentant tous les caractères propres à tout 

comportement humain. La complexité propre à l'alcool lui

même n'est que l'un des termes de l'équation humaine. 

Pour d'autres encore (sociologues), ce·sont les 

variations du contexte social et culturel de l'utilisation 

qui sont l'élément complexe. Les cultures et sous-cultures 
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définissent l'usage de l'alcool de façon différente et y 

réagissent différemment. Elles approuvent l'utilisation 

de certaines substances alcoolisées. Elles disent qui peut 

ou ne peut pas consommer telle ou telle substance alcoolisée 

et dans quelles conditions. Elles expliquent l'utilisation 

abusive de l'alcool par l'échec des institutions. 

Dès lors que pour l'un quelconque des trois 

éléments fondamentaux, on ne tient pas compte de sa 

complexité, ou qu'on la réduit à des éléments trop simples, 

les mesures visant à modifier le mode de consommation de 

l'alcool n'auront pas beaucoup d'effet. La plupart des gens 

ne_tolèrent pa~_volontiers ce gui dépasse un certain 

niveau de complexité. Or l'alcoolisme est un phénomène 

extrêmement complexe : on part ici de l'idée que l'utilisa

teur de l'alcool le fait parce qu'il le veut, parce que 

l'utilisation de l'alcool remplit une certaine fonction, 

répond à des besoins, apporte une satisfaction à 

l'utilisateur dans un certain domaine de son existence et 

qu'il cessera de prendre de l'alcool ou en prendra moins 

s'il trouve un meilleur moyen d'obtenir plus ou moins les 

mêmes effets, un moyen dont les non-utilisateurs de l'alcool 

usent souvent à des fins analogues.En clair il fauttrouver 
. ' -

un succédanéde l'alcpol dont la fonction sociale en Côte 

d'Ivoire ressemble davantage à celle d'un médicament, d'un 

stimulant, d'un consolateur; on en cherche l'effet eupho

risant, sédatif, ... pour réduire les tensions, les soucis, .. , 

pour en arriver à l'abus et supporter les conséquences du 

rejet de la société. Par ailleurs, l'appartenance à une 
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société et plus encore à un groupe, pousse l'individu à 

accepter des normes sociales, à devenir conformiste. S'il 

s'écarte trop des normes tolérées, il s'expose à être 
. -

ressenti comme déviant ou comme marginal. Il faut donc 

essayer de déterminer chez tous les alcooliques, le degré 

de liberté dont ils ont disposé en face du toxique; en 

d'autres termes, il faut tenter de délimiter le facteur 

causal 1~ plus évident et le plus important de la conduite 

alcoolique à son origine. L'appréciation du facteur causal 

est nécessaire non seulement pour la valorisation et la 

compréhension du ~cas concret, mais aussi pour fixer les 

bases d'une action préventive. Toute lutte doit donc viser 

·à résoudre·l'équation alcool-individu-contexte dans une 

perspective dynamique. Réduire la lutte ~contre l'alcoolisme 

à un facteur prédominant est peine perdue. Nous allons 

axer notre réflexion autour de la prévention, de la précure 

et de la postcure. 

I - LA PREVENTION 

A - LE DEPISTAGE 

Nous considérons que l'alcoolisme est une 

maladie contagieuse dont ul'agent pathogtne e~t l'alcoolu. 

Elle est contagieuse par imitation et par entraînement. Il 

convient donc de procéder à un dépistage comme cela se 

fait pour certaines maladies telles que la tuberculose, 

la lèpre. 
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1°) Le dépistage clinique 

Les signes cliniques graves : tares viscérales 

ou troubles neuro-psychiques de l'imprégnation alcoolique ne 

deviennent évidents qu'à un stade ne permettant plus la 

prévention. Aussi, les médecins ont-ils cherché et obtenu 

depuis 1960, des méthodes de diagnostic précoce des buveurs 

excessifs. La grille ci-dessous du médecin du travail Le 

Gô, établit un repérage et une codification systématique 

de tous les signes cliniques résultant d'une consommation 

excessive d'alcool. 

- symptômes objectifs (notation de O à 5 croix), 

Aspect 

visage : délavé. 

conjonctives : dilations capillaires, jaunes ou 

injectées. 

langue: coloration, papilles tuméfiées . 

• Tremblements : 

bouche : tremblements des commissures et des aiies 

dù nez. 

langue : l'association du tremblement de_la bouche 

et de la langue est très significative. 

extrémités : le tremblement des mains d,,un alcoolique 

est de 6 à 7 oscillations par seconde. 

- troubles subjectifs (notation de O à 3 croix). 
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troubles nerveux 

du caractère. 

troubles digestifs 

gastriques. 

troubles moteurs 

nocturnes. 

- Autres données : 

troubles du sommeil, troubles 

anorexie, pituites, brûlures 

douleurs musculaires, crampes 

Foie : normal, ferme, dur. 

Poids : (pléthore ou dénutrition) intéressant par 

son évolution. 

Tension artérielle 
,, 

regresse si le régime est 

suivi, remonte avec le retour aux excès. 

Tableau N° 19 La grille de Le Gô ( 1). 

( 
( 
( 
( 
( 
( 
( 
( 

_( 
( 
( 
( 
( 
( 
( 

Symptômes Objectifs Troubles Subjectifs 

Aspect 
Neuro- Digestifs Moteurs Psychiques 

Conjonc-
Visage tives 

Langue 

Autres données 

Tremblements 

Foie Poids Tension 
Bouche Langue Extrémités artériell,e 

( 7 ) SoUJtce Labo~atoi~e.~ Chab~e, . F~è~e, Op. Cit., P 33. 
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La grille de Le Gô est d'une grande simplicité 

et trouve sa place dans tout examen clinique complet. Le 

diagnostic de l'éthylisme ne doit pas reposer sur un signe 

isolé. La grille doit faire apparaître à plusieurs reprises 

un bilan positif de tous les signes. Cette méthode a 

1 'avantage de ne pas s'en tenir à une impression générale 

sur le sujet, mais d'étudier analytiquement avec grand soin, 

les signes un à un. 

Toutefois, la grille se contente de constater les 

dommages cliniques déjà installés, témoins d'un éthylisme 

patent prolongé. 

Au contraire, grâce à des examens biologiques, le 

médecin peut déceler l'alcoolisme chronique, même clinique

ment inapparent. 

2°) Le dépistage biologique 

Depuis 1970, des recherches biologiques ont mis 

en évidence un certain nombre d'anomalies sanguines que des 

examens simples permettent de dépister de façon_précoce. Il 

ne s'agit pas pour nous d'entrer dans les détails techniques 

- des méthodes utilisées. Nous soulignons tout simplement que 

comme dans le dépistage clinique, chacun des dosages qui 

nécessttent une prise de sang, utilisé isolement, ne peut 

conduire à la certitude absolue d'une alcoolisation excessive 

d'un sujet ; c'est l'association de plusieurs méthodes qui 

permet de pallier leurs imperfections respectives. Il convient 
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de procéder à plusieurs tests et c'est leur concordance 

qui permettra de conclure. 

De tels dépistages doivent être systématiques et 

périodiques, soit une fois par an, dans les secteurs 

d'activités commerciales et professionnelles particulièrement 

exposés à l'éthylisation : activités relatives à la fabri

cation et à la commercialisation de boissons alcoolisées, 

celles ir.,posant la monotonie, celles exigeant un tonus 

musculaire, celles exposant au public. Il faut évidemment 

au préalable faire admettre aux personnes intéressées, que 

le dépistage d'une intoxication alcoolique débutante n' a 

pas pour but de les ?anctionner en quelque manière, 

mais au contraire de les informer de la période d'incubation, 

de les amener à se soigner afin d'éviter la maladie 

alcoolique. Le dépistage doit donc s'effectuer dans un 

climat de confiance, avec tact, en évitant les mots alcool 

et alcoolisme et en profitant de la conversation à bâtons 

rompus pour conseiller discrètement le malade. 

Il s'agit aussi d' améliorer les moyens de traite

ment des alcooliques en créant des consultations d'hygiène 

alimentaire et une équipe itinérante· spécialisée pour 

assure~ le dépistage, le traitement et la postcure des malades. 

Il faut alors faire une place importante à l'ensei

gnement de 1 'alcoologie dans le programme des étudiants 

en médecine. En effet, ceux-ci doivent être informés et 

sensibilisés à la nocivité de l'intoxication alcoolique dans 

l'organisme et des conséquences physiopathologiques 
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éventuelles de l'alcoolisation. Il convient d'intégrer dans 

l' étude des différentes pathologies: 

. . . 

- les complications somatiques et psychiques directes des 

alcoolisations éventuelles tant aiguës que chroniques 

- les conséquences pathologiques indirectes de l'alcoolisa

tion chronique et les interférences pharmaco-dynamiques 

entre l'alcool et les grandes classes médicamenteuses 

utilisées en pratique médicale courante; 

- les conséquences socio-économiques de l'alcoolisme et les 

facteurs personnels (somatiques, psychiques, relationnels) 

engendrant ou favorisant l'intoxication alcoolique. 

Les médecins d'entreprises doivent de ce fait 

prévenir certains accidents du travail et l'inaptitude chez 

certains travailleurs ; l'alcoolémie et l'alcoolurie doivent 

être mesurées au même titre et dans les mêmes conditions 

de secret médical que sont pratiqués d'autres exBmens de 

laboratoire (par exemple : glycémie et glucose urinaire). 

La prévention par le dépistage doit être doublée 

de la prévention fondée sur l'information et l'éducation. 

Celle-ci·doit ·s'adresser également à tous ceux qui ne sont 

pas soumis au dépistage systématique. 
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B - LA PREVENTION FONDEE SUR L'INFORMATION ET L'EDUCATION 

L'homme a pour habitude de ne prêter attention 

qu'à ce qu'il veut bien entendre et de ne croire que ce qui 

confirme ses croyances actuelles et justifie son comportement 

actuel. Notre intention n'est pas de mettre l'alcool hors 

de portée de l'Ivoirien. Il s'agit d'informer le consommateur 

en vue d'une conduite raisonnable de son éthylisation. Cette 

information, même assortie ou non d' exhortat_ion en tant que 

stratégie, ne peut avoir plus d'efficacité que si elle est 

donnée dans le cadre d'une communication ou d'une persuasion 

- efficaces. 

Il faut alors améliorer la communication. En effet, 

les recherches en sciences sociales ont fait bien connaître 

les métpodes et les techniques d'une bonne communication et 

du changement d'attitudes. La publicité et la politique 

appliquent depuis longtemps ces méthodes et ces techniques 

avec succès. Le principe de toute communication visant à 

orienter la connaissance, l'attitude ou le comportement dans 

une certaine direction est de savoir qui communique quoi à 

qui. Mais il est essentiel, pour déterminer ces trois 

éléments, de bien comprendre l'objectif à atteindre. La 

communication en ce sens est un outil qu'il faut manier 

avec adresse en vue d'un objectif qui aura été nettement 

d~fini. Toute indication relative aux effets de l'alcool, 

qu'il s'agisse de la dose efficace, de la dose toxique ou 

de la dose mortelle, des réactions idiosyncratiques ou des 

réactions secondaires, doit être présentée comme une 
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probabilité. Le phénomène d'interaction de l'alcool et de 

l'individu est si complexe qu'il n'y a pas d'effet qu'on 

puisse prédire avec certitude. Et la crédibilité décroît 

proportionnellement au caractère péremptoire et dogmatique 

de l'affirmation. Une telle information a essentiellement 

pour effet de nuire à la crédibilité et par suite, de 

remettre en question les motifs de tous ceux qui diffusent 

cette information. Les contre-vérités, les demi-vérités, 

l'exagération, les généralisations excessives, la recherche 

du sensationnel tuent toute crédibilité. Ce qu'on dit doit 

avoir un certain rapport avec l'expérience de la grande 

majorité des usagers de l~alcool. 

Cela va sans dire que les caractères du message 

ont eux aussi beaucoup d'importance pour l'efficacité d'une 

communication. Une des grandes questions qui se posent est 

de savoir dans quelle mesure les avis opposés ou les contre

arguments doivent figurer dans la communication, en être 

exclus, présentés en premier ou dernier. En général, on 

juge utile d'énoncer tous les arguments et de formuler 

explicitement, en la justifiant, la conclusion qu'on souhaite 

faire adopter par le groupe visé. Si celui-ci est, dès le 

départ, favorable à la conclusion et n'est vraisemblablement 

pas _exposé à entendre soutenir la position contraire, on 

peut s'abstenir d'énoncer les contre-arguments. Mais si le 

groupe-cible, à supposer même qu'il approuve dès le départ 

la position préconisée, risque d'entendre ultérieurement 

soutenir une opinion différente, il faut résister aux 

attaques dirigées contre la position préconisée. Si le 
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public est favorable, les arguments opposés doivent être 

signalés et réfutés avant qu'on ne présente les conclusions 

préconisées ; si le public n'a pas d'idée préconçue, il 

·faut dire ce qu'on souhaite avant d'exposer et de réfuter 

la thèse adverse. Si le groupe ne se trouve pas réuni de 

son plein gré, mais contraint d'écouter l'exposé, il faut 

éviter toute position extrême, sinon les éléments neutres 

ou hostiles du groupe cesseront d'écouter. Les appels lancés 

de façon positive sont plus efficaces que les appels 

négatifs. Les messages subtiles, nuancés, situés dans un 

contexte assez large et rattachés plus ou moins fortement 

à d'au..tres valeurs, d!autres objectifs, d'autres modes de 

vie, ou l~és aux valeurs et aux modes de vie d'autres 

individus qui ont du prestige auprès de la personne visée, 

n'auront peut- être pas d'effets immédiats très sensibles, 

mais ils ont plus de chance de produire à terme, des effets 

durables. 

Les caractères de la cible que vise l'information 

ou la communication ont tout autant d'importance et sont 

tout aussi complexes. Comme on l'a vu plus haut, il y a 

interaction entre la source et le message. Les utilisateurs 

de l'alcool, les non-utilisateurs ~t les individus encore 

neutres réagissent différemment. Les individus réagissent 

différemment aussi selon qu'ils ont pour eux-mêmes beaucoup 

-ou peu d'estime, et ils réagissent encore différemment selon 

leur attitude à l'égard de l'autorité. Les individus qui 

risquent d'être contaminés réclament un traitement différent 

de celui qu'il convient d'appliquer aux individus qui selon 
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toute probabilité, ne seront jamais exposés aux dangers 

de l'alcool. 

Au-delà de l'information et de l'ex~ortation, 

il faut partir du principe que l'information ne peut agir 

sur le comportement que si elle est incorporée au processus 

actif d'apprentissage. 

1°) Le rôle de la famille 

"La tamille e~t une in~titution ~ociale coexten~ive 

à la ~ociété entiè~e. Et A~i~tote tai~ait ~ema~que~ qu'un 

d~ait à aucune ~oçiété. Ce ~e~ait dit-il, un individu 

déte~table 11 
( 1) ·. 

Dans le monde entier ou presque, la famille ou 

le groupe de parents ou alliés ont constitué jusqu'ici le 

principal cadre de croissance de l'enfant, facilitant cette 

croissance depuis la petite enfance jusqu'au début au moins 

de l'adolescence. La famille fournit les modèles et la 

formation dont l'individu a besoin sur divers plans 

àffectif, social, professionnel, intellectuel et moral pour 

pouvoir fonctionner en adulte. -

La ~amille ivoirienne est en pleine mutation, 

muta-tien imposée par les exigences de développement. L' évo

lution des structures familiales se fait vers la 

( 1) B. Comé-K~ou : Cou~~ de Sociologie· MaUque' 
Unive~~itai~e 7987-7982 (inédit). 

. Année 
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nucléarisation de la famille san~ qu'il y ait rupture 

complète dans la pensée,car l'homme vivant dans le "6y6t~me 

mode~ne", continue de penser "t~adltlonnel", c'est-à-dire, 

famille élargie. 

Ainsi, la responsabilité de l'éducation de l'enfant 

ne repose plus sur la collectivité, mais surtout sur le 

couple malheureusement non préparé à assumer cette lourde 

tâche. 

Les niveaux actuels de compétition et de réussite 

individuelle repose essentiellement sur les enfants, porteurs 

des désirs et des espoirs des parents et l'échec-a comme 

effet de culpabiliser ces derniers. 

De ce fait, les individus sont partagés entre le 

désir d'individualisation et l'appartenance au groupe social. 

Il reste à souligner qu'il y a une grande différence 

entre la famille dont nous parlons et la famille telle que 

nous la vivons. Aussi, est-il absolument urgent qu'il soit 

établi une communication sincère et ouverte entre les 

villageois et les citadins. 

Le proo1-ème de_modèle identificatoire est celui 

qui se pose à une famille nucléaire, à savoir l'identifi

cation au père ou à la mère .. Dès lors se pose pour les 

parents le problème de leur propre identité culturelle. Ils 

cherchent et se cherchent eux-mêmes, ce qui est générateur 

d'angoisse. Le professeur Comoé-Krou parlait de système 
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social double dont le bilinguisme est la caractéristique 

essentielle. Or, il est important d'apprendre à l'enfant à 

devenir une personne dotée d'une identité propre, d'un 

passé, d'un présent et d'un avenir qui vaillent d'être 

vécus ou qui soient au moins tolérables. 

L'éducation des enfants reposant sur le couple, 

il importe que les parents n'essaient pas de tricher, de 

vivre dans l'hypocrisie. Il est urgent et indispensable que 

les parents, même divorcés, comprennent qu'ils doivent 

demeurer un havre de paix et de sécurité où l'enfant peut 

trouver à n'importe quel moment refuge et disponibilité. 

Il __ doi t pouy_oir parJ_er, écouter, eri_ somme, échanger, car 

l'enfant a besoin de se sentir compris et les parents 

doivent lui donner l'occasion de se remettre en cause. 

L'enfant a besoin d'être conseillé, consolé. Il faut donc 

un dialogue, une disponibilité d'écoute entre les parents 

et les enfants, car ceux-ci doivent être aidés dans leur 

recherche d'autonomisation. Les parents ont le devoir 

d'aider l'enfant à s'affirmer pleinement, à devenir indépen

dant de la famille sur le plan social, affectif, économique, 

de veiller à son éducation morale et spirituelle pour former 

un individu sain d'esprit et de corps et enfin d'établir 

avec des personnes qui n~ font pas partie de sa famille, 

des relations qui soient satisfaisantes afin de faciliter 

son intégration sociale. :L'autorité parentale, sans être 

l' apanage du seul père, doit être permanente, juste, souple 

et adaptée. L'une des fonctions parentales n'est-elle pas 

de gérer sainement son temps et son espace? 
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Dans ce rôle important, la famille a besoin d'être 

aidée, soutenue, notamment par l'école et la communauté. 

En d'autres termes, à l'action des parents doivent s'ajouter 

celles des éducateurs et de la Nation. Dans le contexte 

actuel de développement, il est indispensable que la famille 

saisisse le fonctionnement du processus qui amène l'enfant 

à l'âge adulte. Nous connaissons tous la difficile période

de l'adolescence. Il faut que les parents puissent amener 

l'adolescent à affronter victorieusement le conflit oedipien, 

car comme le dit G. Mendel, il est à la source de la crise 

de générations. Il n'est pas inutile de rappeler l'importance 

que Freud accorde à la sexualité dans les_conduites humaines. 

L'enfant doit donc s'accommoder de sa sexualité, affirmer 

son rôle sexuel dans le contexte de la définition qu'en 

donne la société à laquelle il appartient et établir des 

relations constructives àvec les personnes des deux sexes, 

acquérir assez de maturité pour accepter la responsabilité 

de donner la vie et veiller au développement de ses enfants. 

Il faut aussi que la famille apprenne à ses membres à 

développer au maximum leurs capacités à vivre sans alcool. 

Mais ceci suppose que les parents eux-mêmes 

savent surmonter leurs difficultés existentielles sans 

alcool. Ce qui n'est pas toujours_vrai. D'où l'information, 

la sensibilisation et l'éducation des parents. Certes, 

comme l'a écrit Marg~ret Mead: 
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p4l6igu4ative, celle dan6 laquelle le6 entant6 d'aujou4d'hui 

vont ve46 un aveni4 totalement inconnu, 6i imp4lvi6ible que 

le6 pa4ent6 ne -~au4aien-t avoi4 p4i6e 6u4 !ui: 11 
( 1). 

Il s'agit d'un syndrome de carence d'autorité. 

Cependant, la plupart des cas d'alcoolisme en Côte d'Ivoire 

ont leur origine dans la famille . En effet, selon Margaret 

Mead : La cultu4e po6t6igu4ative, celle dan6 laquelle le6 

entant6 6ont in6t4uit6 avant tout pa4 leu46 pa4ent6 11 (2), a 

encore une grande importance. Pour une plus grande emprise 

de leur action sur les enfants, les parents pourraient 

obs.erver ;Le_ planning fami_lial. Nous pensons que de telles 

informations pourraient être véhiculées à travers une école 

des parents. 

Nous n'oublions pas ce que Margaret Mead appelle 

culture cofigurative qui est "celle oQ le mod~le 6ocial 

qui p4lvaut e6t le compo4tement de6 contempo4ain6" (3). La 

cofiguration naît d'une rupture avec le système postfigu

ratif et alors les adolescents d'une telle culture ne 

peuvent trouver chez leurs ascendants des modèles vivants 

adaptés à leur âge. Ils doivent développer eux-mêmes de 

nouvelles cQnduites fondées sur leurs propres expériences 

généralement acquises à l'école. 

( 1 ) M. Me.-ad 

( z) 1 bid, p. 

( 3 ) Ibid, p. 

: L è. 
P. 

3 3 • 

64. 

6 o66l de6 glnl4at i on6, Pa4i6 ; Denoël, 1971
1 

2 7. 
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2°) Le rôle de l'école 

Pour la plupart des enfants, la découverte du 

monde après les premières relations familiales se situe à 

l'école. Le milieu de vie s'élargit à l'enseignant, aux 

autres enfants de la classe et de l'école. Il faut donc 

introduire dans les programmes scolaires, l'enseignement 

de l'alcoolisme. Cela va sans dire que les enseignants eux

mêmes sont en mesure d'assurer cet enseignement. Nous 

savons combien les instituteurs sont portés sur la bouteille. 

A l'E.N.I. (Ecole Normale des Instituteurs), dans les 

C.A. F. o. P. (Centres d 'Animation, de Fo:rmation et d'Orienta-

tian.Pédagogiques), l'on doit dispenser aux futurs 

instituteurs des cours sur l'alcoolisme. De même à l'E.N.SM 

(Ecole Normale Supérieur), les futurs professeurs doivent 

recevoir des enseignements sur le phénomène d'alcoolisme. 

Un enseignement d'alcoologie doit être intégré dans les 

programmes des grandes écoles destinées à former les futurs 

cadres de la Nation (Ecole des Infirmiers et Sages-Femmes, 

de la Police, de la Gendarmerie, de la Marine , Ecole 

Nationale d'Administration, Ecole Nationale Supérieure des 

Travaux Publics, Institut National de 1a Jeunesse et des 

Sports). 

Nous n'ignorons pas que des informations sont 

données dans certaines écoles. 30 % des élèves enquêtés 

affirment avoir reçu des informations sur l'alcoolisme à 

l'école ; 35 % au sein de la famille; 5 % avec leurs cama

rades dans les "maqui~" ; 17 % à travers les mass média 
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(Têlêvision, radio , journaux) ; 3% avec les mêdecins 

au cours des consultations et 10 % n'ont jamais reçu d'informations. Sâns 

insister sur le contenu des informations ; nous pensons 

pour une plus grande sensibilisation, qu'elles doivent être 

appuyêes de projections de films. 

Il apparaît que l'enseignement que nous prêconisons, 

ne s'adresse pas uniquement aux êcoliers, aux êlèves et 

aux êtudiants, mais aussi aux êducateurs. Ainsi par exemple, 

même au niveau des Centres d'Education Prêscolaire et des 

Ecoles Maternelles, les êducateurs pourront à travers les 

_dessins libres 4es enfants, dêpister des foyers "alcoologine~", 

les sages-ferrrnes insisteront davantage auprès des femmes 

enceintes au cours des consultations prênatales sur la 

nêcessitê de s'abstenir. 

Dans le souci de sauvegarder l'autoritê de 

l'enseignant, il doit exister une franche collaboration 

entre parents et enseignants, entre parents, enseignants et 

association des parents d'êlèves. Car 92 % des êlèves 

enquêtês boivent à l'insu de leurs parents. Il faut êgalement 

amêliorer la communication entre les services existants 

dans chaque êcole et les êlèves, crêer à l'intêrieur de 

chaque école un cadre dans lequel les élèves puissent 

_apprendre à s'aimer personnellement et à s'accommoder les 

uns des autres, proposer aux élèves des activités d'ordre 

intellectuel, social, culturel, récréatif qui puissent se 

substituer à l'abus de l'alcool, renforcer l'éducation morale et civique. 
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Outre ce qui précède, l'école doit être moins 

élitiste et doit par ailleurs déboucher davantage sur 

l'emploi. En effet, l'école, jadis porteuse d'emploi donc 
-

d'espoir, devient source d'angoisse pour l'élève, l'étudiant 

et les parents. Les éjectés aussi bien du primaire, du 

secondaire que de l'université de plus en plus nombreux, 

sont livrés à eux-mêmes. La plupart des éjectés, absorbés 

par la rue qui véhicule à son tour l'éducation dite 

informelle parallèlement à l'éducation formelle véhiculée 

par l'école, tombent en alcoolisme sachant qu'ils ont perdu 

la confiance de leurs parents. Il faut aussi créer ou encou

rager les-cantines scolaires, veiller à ce que les 

resta~rants-bars, les caves, les boites de nuit, les 

débits de boissons soient installés loin des établissements 

scolaires et des résidences universitaires, prohiber toute 

publicité proalcoolique sur les articles scolaires (cahiers, 

règles). 

Outre la famille et l'école, l'alcoolisme a aussi 

son origine dans le milieu de travail; il est favorisé 

ou précipité par ce dernier. Il faut donc penser à mener 

une action préventive dans ce milieu. 

3°) Le_rôle du milieu de travail 

Le travail est l'essence de l'homme. Mais si dans 

la perspective anthropologique, le travail apparait comme 

un moyen de promotion sociale collective, dans notre monde 

moderne, il assure plutôt la réussite sociale individuelle. 
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Le "t4avail noble" semble prendre le pas sur le "t4avail 

~e4vile~ Notre civilisation actuelle semble en effet ne 

plus être celle des loisirs mais des désirs qui justement, 

rendenf les loisirs impossibles à cause d'un travail 

forcéné. Or, une partie non négligeable de la jeunesse 

n'accepte pas l'intégration dans une société où seuls 

comptent l'argent et les bénéfices matériels. Nous disons 

avec François Perroux que nous produisons les choses en 

consommant les hommes. Il est évident que l'alcoolisme est 

souvent une conséquence tragique de situation écrasante où 

l'espoir humain est devenu si mince, la dignité humaine 

si entamée que !'Ivoirien se réfugie dans cette lamentable 

compensation. Ce sont alors les conditions d'hygiène et de 

sécurité de travail, de promotion et de mobilité sociales, 

les rapports sociaux de production qu'il importe d'améliorer. 

Il faut combattre l'alcoolisme dans tout ce qui avilit le 

travailleur et le réduit en esclave. Il faut donc favoriser 

la communication horizontale et verticale, les relations 

humaines dans les services publics, semi-publics et privés. 

Il faut que le travailleur éprouve un besoin d'estime, 

d'appartenance, de sécurité et d'actualisation au sein de 

l'entreprise. Le travailleur en effet a besoin de se 

valoriser, de s'affirmer et d'être motivé. L'on a pris 

l'habitude de ne sanctionner le travailleur que négativement. 

Bref, il s'agit d'humaniser le travail, car les recherches 

de El Ton Mayo à la suite du Taylorisme, révèlent l'impor

tance des relations affectives qui doivent lier les travail

leurs pour qu'ils produisent davantage et non la 

parcellisation du travail comme le faisait croire Taylor. 
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Le travail doit permettre au travailleur de satisfaire ses 

besoins sociaux. C'est pourquoi la diversification des 

cultures, la modernisation de l'agriculture et l'aide à la 
-

paysannerie doivent être effectives et "dé.moc4atlque6". 

Le S.M.I.G~(Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti) 

., -
doit être constamment revisé en fonction du coût de la vie 

de même, le prix d'achat des matières premières agricoles. 

L'écoulement et le stockage des produits vivriers doivent 

être une préoccupation majeure du gouvernement. Le travail 

ayant entre autres une signification économique, il doit 

pouvoir générer d'autres biens. En effet, le travailleurJ 

par le biais de son-travail, doit pouvoir améliorer ses 

conditions de vie (logement, nourriture, santé) et partant, 

s'assurer une bonne retraite. La sécurité sociale doit 

couvrir tous les travailleurs (ceux du secteur industriel 

comme ceux des secteurs agricole, commercial, artisanal). 

C'est dans ces conditions que l'Ivoirien pourra 

assurer son vrai développement et qu'il sera sauvé des 

mirages où il se laisse trop souvent égarer par faiblesse 

ou découragement. 

Il faut pour réaliser tout cela, combattre le 

népotisme, le favoritisme, l'arbitraire, les .détournements 

et la mauvaise gestion des deniers publics ainsi que la 

cupidité et l_' égoïsme des· Ivoiriens. Car comme l'a dit K. 

Marx : "Le capital e6t un p4odu-i.t collect-i.6, -il n'e6t 

pa6 une pu-i.66ance pe46onnelle" (1). Il faut donc le partager; 

( 1) K. Ma4x, cité -i.n : cou46 de 6oc-i.olog-i.e du t4ava.U 
Année un-i.ve46-i.ta-i.4e 7987-7982 (-i.né.d-i.t). 
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:~création d'emplois réduirait le taux de chômage, le sous-emploi 

intégrerait une partie de ceux que J.M. Gibbal appelle des "Jtu.-

Jc.au.x e,,{tadJ..n.J..1.i é.1.i e,t de,.6 c.J..tadJ..n.6 p1toléta1tJ..1.i é1.i" ( 1), dans le cir-

cuit économique. 

Nous enco~rageons la Caisse Nationale de Prévoyance So

ciale dans les efforts qu'elle fait en matière de lutte contre 

la consommation d'alcool sur les lieux de travail. !I'outefois, des 

informations do~vent être données dans le cadre dè !~éducation ou

vrière· par le ... comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de 

travail et particulièrement par l'assistant social d'enteprise. · 

Ce qui suppose qu'il doit en exister dans toute entreprise utili-·· 

sant au moins 50 travailleurs. 

Dans le cadre des émissions destinées au monde paysan 

(la coupe nationale du progrès, la terre au soleil), des infor

mations en langues vernaculaires sur l'alcoolisme doivent être 

envisagées. 

La famille, l'école, le milieu de travail dont nous 

venons de décrire le rôle dans la prévention antialcoolique, sont 

des institutions implantées dans une communauté avec laquelle 

elles sont en interaction. 

4. Le rôle de la communauté 

M. G. Ross définit la communauté comme 

(1)J.M. GIBBAL, c.J..té pait Koua~ou. N'gu.e,.61.ian F1tancoJ..1.i, ~n Ka!.ia Bya 

K al.i a , o p • c.J..t • p • 1 3 3 . 
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"Un g4oupe de pe4oonneo qul pa4tagent une 6onc

tlon ou un lnté4ê.t, comme R.e blen-ê.t4e, R. 1 ag4lcuR.tu4e, 

R. 1 éducation, R.a 4eR.iglon. ER.le 4ep4éoente R.a popuR.atlon 

d'une 4églon donnée et ldentl6labR.e dont R.eo memb4eo 

o'aoooclent et ent4ent en 4eR.atlon" (1). 

Nous savons que l'individu a sa part de respon

sabilité dans sa conduite alcoolique.Toutefois, nous pensons 

que celle de sa communauté est encore plus grande. 

En effet, par le biais de ses institutions, la 

communauté définit le rôle et la fonction des enfants et des 

jeunes. Elle communique ses attentes que celles-ci soient 

positives ou négatives, 'l'intérêt et l'inquiétude qu'elle 

éprouve ou bien son irritation et son sentiment de frustra

tion . Elle respecte ou dénigre. Elle apprécie ou reste 

indifférente. Elle résiste au changement ou l'intègre de 

façon constructive. Elle discrimine ou apprécie la variété. 

Elle est accueillante ou elle exclut toute participation. 

Elle est humaine ou inhumaine. 

Tous ces sentiments, ces actes et ces attitudes 

influent sur la nature et la portée de la croissance et du 

développement. De façon consciente ou non, la communauté 

offre des modèles et définit des objectifs qui exercent 

une forte influence sociale positive ou négative à la fois 

sur les enfants et sur les jeunes. Mais la communauté 

( 1) M.G.ROSS,clté ln document du Comlté de Ré6o4me de R.a 
6o4matlon à R. 1 1 noUtut NaUonaR. de 'Fo4matlon SoclaR.e 
lntltuR.é : Le oe4vlce oociaR. communautal4e (lnédit). 
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cherche rarement à déterminer dans quelle mesure ses insti

tutions répondent aux besoins de cette jeunesse, elle 

analyse rarement ce qu'elle communique. Or, quelles soient 

rurales ou urbaines, les communautés communiquent de nos 

jours, entre autres, des comportements et des attitudes 

psychotropes. Elles doivent plutôt s'employer à exalter 

les valeurs morales et civiques. 

Nous venons de voir l'ensemble des institutions 

auprès desquelles nous devons mener une action de prévention 

antialcoolique fondée sur l'information, la sensibilisation 

et l'éducation soutenues par une communication "ad hoc" 

dans -un cadre donné : la communauté. 

A présent nous allons orienter notre réflexion 

vers la précure. En effet, de l'analyse de l'action du 

centre d'accueil de la croix-bleue, il est ressorti que les 

malades n'étaient pas suffisamment préparés au traitement 

notamment par le cercle familial, professionnel et amical. 

Certains cas de rechutes et d 'abandons de traitement en 

sont une illustration. 

II - LA PRECURE 

Peu des gens savent qu'un traitement de l'alcoo

lisme peut souvent être envisagé; l'alcoolisme n' appa

raissant pas aux yeux de tous comme une maladie. Dans les 

attitudes favorables au traitement, un conflit apparaît 
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spontanément : le traitement peut-il être imposé? Oui, 

disent certains, si l'on envisage la nécessité d'un service 

à rendre à un individu handicapé; non, rétorquent d'autres, 

si l'on évoque la liberté individuelle. 

Supposons toutefois que l'opinion du non

alcoolique soit favorable au traitement, son attitude devant 

l' alcoolique en instance de traitement sera beaucoup plus 

influencée qu'il ne le croit par ses propres stéréotypes 

de l'alcool et de_l'alcoolique. 

Devant une demande spontanée de traitement par 

- l'alcoolique, le non-alcoolique est pessimiste. Il est 

tenté de croire à Une velléité ou. à une conviction peu pr·ô

fonde ou à une manoeuvre calculée en vue d'obtenir un 

hébergement et un secours ou un brusque repentir, à un état 

de grâce. Son comportement risque d'être selon les cas, 

réticent ou oblatif ou gratifiant. 

Devant un consentement au traitement après pres

sions, les non-alcooliques se divisent selon leur propre 

personnalité: les uns l'assimilent à une demande spontanée, 

les autres à une contrainte déguisée. 

Devant une contrainte, on s'attend à des résistan

ces. Le risque inconscient de renforcer ou de provoquer ces 

résistances ne doit pas être méconnu, en particulier de la 

part d'un membre du personnel médical ou du personnel social 

du centre d'accueil de la croix-bleue. 
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La peur de se soumettre à un traitement habite 

certains alcooliques qui n'ont aucune intention de modifier 

.leur équilibre pathologique dont ils tirent de maigres 

bénéfices. 

L'alcoolique a construit et vit une existence 

d'alcoolique. Isolé, il est peu capable de concevoir un 

autre mode d'existence qui puisse lui faire revivre le film 

de sa vie alcoolique. D'où résistance spontanée au traitement 

qui s'ajoute quelquefois au refus ou à l'incapacité de se 

concevoir comme alcoolique. 

L'on comprend toute l'importance de l'information, 

de la sensibilisation, de l'accueil, de l'atmosphère , de 

tous les éléments susceptibles de modifier le champ psycho

logique de l'alcoolique en évitant les situations contre-

transférentielles de part et d'autre. La collaboration 

doit être de rigueur et soutenue au centre d'accueil de la 

croix-bleue car, comme on l'a vu, le traitement de 

l'alcoolique est un travail d'équipe et de longue haleine. 

Nous pouvons décrire cinq stades par lesquels 

l'alcoolique passe avant de prendre conscience de la nécessité 

de l'abstinence 

- 1er stade : la dénégation. Le malade nie tout problème 

de consommation et, s'il parle d'excès, il affirme en être 

maître ; 

- 2e stade : culpabilité, angoisse. Sans l'alcool il fait 

l'expérience de sa faiblesse ; 
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- 3e stade : le sujet raconte sa vie, l'alcool et lui. 

C'est déjà un progrès, car le sujet sort de l'isolement où 

l'alcool l'avait confiné. Peu à peu, il prend conscience 

de son aliénation. Cette prise de conscience ne se fera que 

si le malade se sent en pleine sécurité et aidé 

souligner le rôle de l'équipe soignante 

c'est 

- 4e stade le sujet parle de ses conflits psychologiques 

- Se stade : le sujet cesse de mettre entre l 'alcool et lui 

une barrière protectrice, perçoit qu'il peut s'adapter aux 

èv~nements, aux autres, sans anxiété et sans avoir recours 

à des solutions extérieure~ : alcool ou médicaments. 

L'importance de la précure n'est plus à faire. 

Mais faut-il la soutenir par la postcure afin de garantir 

l'efficacité de la cure en vigueur au centre d'accueil de 

la croix-bleue. 

III - LA POSTCURE 

Le terme de postcure est peu employé parce qu'il 

fait croire au malade que le séjour à l'hôpital constitue 

l'essentiel de la cure de désintoxication. Aussi, préférons-. 

nous le terme de suivi de malades dont nous n'insisterons 

plus sur l'importance. 

Signalons toutefois qu'il existe deux sortes de 

postcure : postcure en établissement spécialisé (maison ou 

RIA
- BIB

LIO
THEQUE



439 

foyer de postcure) et postcure ambulatoire. Cette dernière 

suppose que le personnel soignant se rend dans l'entourage 

du malade. C'est ce qui semble poser problème aux assistants 

sociaux et à l'agent.du centre d'accueil de la croix-bleue. 

L'on serait donc tenter de proposer la création d'établis

sements spécialisés en postcure. Sans aller jusqu'à analyser 

la portée et les limites de ces deux types de postcure, 

nous pensons que la postcure ambulatoire présente de 

nombreux avantages dans notre pays ; le malade devant 

nécessairement réintégrer la cellule familiale dont il est un 
•\ 

maillon indisssociable. C'est pourquoi la famille doit être 

éduquée et préparée psychologiquement afin qu'elle réserve 

un accueil et un comportement adéquats au patient à sa 

sortie. Il est entendu que l'importa~ce de l'éducation et 

de la psychothérapie de la famille varie suivant le degré 

de désinsertion pendant la précure, c'est-à-dire avant 

l'hospitalisation. 

En effet, nous pouvons décrire le comportement de 

la femme de l'alcoolique comme suit : 

- l'homme n'est pas alcoolique ou la femme ne le sait pas : 

la femme peut alors être tout à fait normale et équilibrée; 

- l'homme est manifestement un alcoolique : 

. fille d'alcoolique considérant comme normale la 

consommation d'alcool; 

. la femme peut être déjà elle-même alcoolique 
è 
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-. la femme a tendances masochistes ou castra-

trices : il existe souvent une relation de type sado

masochiste qui lie la victime à son bourreau. En effet, 

l'alcoolique est un être immature qui-choisit pour compagne 

soit une femme autoritaire, qui le dominera à toute occasion, 

soit une femme passive, qu'il pourra mater en dépit de son 

sentiment d'infériorité à l'égard du monde extérieur; 

. médiocrité intellectuelle la femme se soumet 

à l'homme qui s'impose. 

Les réactions des femmes à l'alcoolisme de leur 

mari peut passer par sept_stades : 

effort pour nier le problème 

- élimination d~ l'alcoolique : rejet familial, isolement 

social ; 

- désorganisation : la femme accepte le problèm~ uon vit 

avecu, on ne cherche plus rien à changer; 

- réorganisation de la famille : la femme prend en main 

les responsabilités habituellement réservées au mari; 

fuite du problème phase des séparations, des divorces 

réorganisation de la famille en dehors du mari 

_:si le mari devient abstinent 

par le mari~ 

reprise des responsabilités 
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Ce tableau nous semble assez théorique. Aussi 

avons-nous tenté de regrouper les différents modes d'évolu

tion en trois groupes : 

- séparation : après quelques essais de traitement 

- soumission-: passivité, intérêt économique, amour _]20ur les enfants ; 

- acceptation par besoin de l'alcoolisme du mari la femme 

peut avoir un rôle pivot dans le couple et dans la famille. 

Elle joue parfois la victime passive, mais le plus souvent, 

elle est obligée, par les faiblesses de son mari, de ~rendre 

les rênes dans le ménage ; non seulement de l'économie 

domestique, mais 

les décisions. 

·de l'éducation des enfants et de toutes 

On-· ne peut donc parler de p~rsonnalité typique 

de la femme de l'alcoolique, mais on peut retrouver 

deux grands types d'attitude 

- passive, soumise, dépendante du point de vue économique, 

résignée, (attitude rare) 

- dominatrice, autoritaire, rigide, moralisatrice, soit 

maternelle, soit agressive, (attitude fréquente). 

Il faut noter également que les femmes d'alcooli

ques et leurs enfants subissent un choc, ou un stress, à 

chaque intoxication alcoolique aiguë du mari. Cela peut 

provoquer petit à petit un trouble de la personnalité, 

l'anxiété est presque omniprésente. 
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L'éducation et la psychothérapie doivent viser .: à lutter 

contre les reviviscences. La femme et les enfants doivent apprendre 

à vivre avec un "nou.ve..e. épou.x" et un "n.ou.ve.au. pè.Jte.", il s'agit là 

d'une véritable rééducation. Soulignons que si les femmes ont pour 

~poux les hommes alcooliques, la réciprocité n'est _pas toujours vraie 

en Côte d'Ivoire. 

Les informations, la sensibilisation, l'éducation et la réé

ducation ne sauraient être efficaces si elles ne s'effectuent pas 

dans un cadre professionnel et par des professionnels. Nous pensons 

au service s·ocial dont les agents sont des techniciens de 1 'aide et· 

de la communication avec les individus, les groupes et les communau

tés. 

IV. LE SERVICE ·soCIAL 

Le service social dont le but est de maintenir, de restau

rer ou d'améliorer le fonctionnement· psycho-social de l'individu, 

du groupe et de la communauté, s'est toujours intéressé bien que 

parfois indirectement aux malaises sociaux reliés à l'alcoolisme. 

Ainsi, dans les centres sociaux et services sociaux spécialisés 

( tribun.aux, hôpitaux, entreprises·, ... ) , les assistants sociaux et 

leurs adjoints sont venu~ en aide aux familles des alcooliques en 

conseillant la conjointe ou· le conjoint de l'alcoolique, ses 

enfants et ses proches aux prises avec les difficultés personnel

les et familiales. Ils se sont préoccupés également de l'alcooli

que en l'aidant à deveaj..r.: sobre .ou en l'orientant. vers les services 

susceptibles de lu-i ·.donner les soins requis,· en .1 'occurrence le 

centre d'accueil de la croix-bleue. 
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Cependant, à mesure des progrès de la science, 

le bo~re excessif d'abord perçu comme problème moral, puis, 

èomme problème médical, apparaît de plus en plus comme un 

syndrome psycho-médico-social dont les implications tant 

du point de vue étiologique que du point de vue des effets, 

requièrent pour une solution efficace, les interventions 

de plusieurs professionnels. Ainsi, l'alcoolisme, reconnu 

comme problème multidimensionnel, devient pour chaque 

discipline, un défi à relever. Quelle contribution propre 

chaque profession peut-elle apporter au dépistage et au 

traitement de l'alcoolisme, à la prévention et au traitement 

des malaises sociaux,- f~miliaux et économiques qui en 

découlent? 

Dans notre société où la division du travail 

devient de plus en plus poussée, chaque profession connaît 

bien ses champs d'intervention. Cependant, plus l'on découvre 

la nature complexe des phénomènes humains et l'interaction 

fondamentale qui existe entre les éléments constitutifs du 

milieu humain, plus les professions tendent à travailler 

en équipe. C'est là à n'en pas douter, une source d'enri

chissement pour la collectivité. Il y a risque toutefois 

que les champs d'intervention de chaque discipline perdent 

en précision ce qu'ils gagnent en étendue. C'est pourquoi 

il devient essentiel pour chaque profession de définir le 

pius clairement possible ses objectifs et ses modes d'inter

vention en regard des problèmes traités. 
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Ce devoir est encore plus impérieux pour le 

service social: son champ d'action est vaste, ses méthodes, 

pour originales qu'elles soient, s'apparentent par certains 

côtés aux méthodes en usage en psychiatrie, en psychologie 

et en psycho-sociologie. 

Aussi, est-il important de bien comprendre la 

nature du service social, de bien situer son champ d'inter

vention et de connaître son mode de travail. Toutefois, 

nous nous contenterons de rappeler simplement les grandes 

lignes d'actio.:1 du se:-vice social et de décrire comment la 

profes~ion peut intervenir dans la prévention et le traite

ment de l!alcoolisme et des malaises qui y sont reliés. Le 

but que nous visons, c'est de favoriser la meilleure utili

sation du service social dans le champ d'action de 

l'alcoolisme. Nous nous adressons aux assistants sociaux 

et leurs adjoints, aux autres travailleurs sociaux 

(éducateurs préscolaires et leurs adjoints, éducateurs 

spécialisés) et de façon générale à tous ceux qui sont 

engagés dans la lutte contre l'alcoolisme. 

La profession du service social s'identifie par 

un ensemble de valeurs universelles et par des méthodes 

d'intervention qui lui sont propres. Ces caractéristiques 

sont et doivent demeurer interdépendantes de sorte que 

chacune se définit en fonction de l'autre, ne pouvant être 

perçue comme indépendante ou autonome. Ce n'est d'ailleurs 

que par cet ensemble de connaissances que le service social 

se distingue des autres professions. Chacun des champs de 

RIA
- BIB

LIO
THEQUE



-- 44.5 -

pratique ou chacune des spécialités pourra s'inspirer de 

l'une ou de 1' autr·e de ces valeurs, mais la responsabilité 

professionnelle en service social exige des connaissances 

communes qui doivent servir de thème global à toute la 

profession. Il existe certains principes de base auxquels 

les praticiens du service social ont souscrit au cours des 

années et qui paraissent encore valables aujourd'hui: 

- la société doit être organisée en fonction de l'individu 

et non l'individu en fonction de la société; 

- la société et l'individu sont interdépendants ; 

- l'individu a des responsabilités sociales envers la 

société et vice versa ; 

- l'individu a des besoins qui sont communs aux autres mem

bres de la société, mais il est essentiellement unique et 

différent des autres 

- la société doit permettre à l'individu de réaliser ses 

aspirations en favorisant la participation à son propre 

bien-être ; 

la société doit procurer à l'individu les moyens nécessaires 

à son épanouissement social. 

Ces principes d'ordre philosophique constituent 

· la base du service social et servent en même temps de 

référence lorsque les travailleurs sociaux doivent se 

prononcer sur les questions sociales de l'heure. Il importe 

aussi d'inclure l'esprit de ces principes dans la formula

tion des objectifs du service social: 
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- le service social cherche à aider lesJindividus et les 

groupes à identifier les problèmes qui résultent d'un désé

quilibre social ou individuel; 

- le service social exerce une action préventive sur les 

facteurs qui constituent une source de déséquilibre entre 

les individus, les groupes et la sodiété; 

- le service social veut aider à restaurer le fonctionnement 

social des individus et des groupes lorsque celui-ci est 

affecté ; 

- le service social veut promouvoir la réalisation du bien

être des individus et des groupes en favorisant leur 

participation à leur propre épanouissement. 

Ces objectifs insistent sur l'interaction dans 

les relations interpersonnelles de même que les communica

tions sociales. Il s'agit de rapprocher l'individu de la 

société, de mobiliser et d'exploiter les ressources sociales 

existantes, d'en assurer une meilleure coordination et 

d'intervenir efficacement lorsque les structures ne convien

nent plus aux besoins. 

La· méthodologie en service social peut être 
. , 

définie comme l'organisation systematique des procédures 

qui servent d'instrument à la réalisation des objectifs. 

Il est important que ces méthodes soient éprouvées, fonc

tionnelles et efficaces. On sait que les méthodes de service 

social se sont largement inspirées de celles des autres 
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professions, comme elles ont également contribué à ces 

mêmes disciplines. Les méthodes de service social sont 

nommément : le service social individualisé, le service 

social de groupe et le service social communautaire. 

Après cette brève présentation de la nature du 

service social, une question fondamentale se pose au travail

leur social. Peut-on parler d'un service social en 

alcoolisme comme une spécialité ou comme un champ de pratique? 

Cette question d'importance et d'actualité soulève des 

controverses. 

Le terme même de spécialisation en servîce sociaï 

est contesté. En revanche, la notion de "champ de p~atlque" 

semble s'imposer de plus en plus. 

Pour nous la spécialisation ne s'identifie pas au 

champ de pratique et il nous semble qu'il faille en conserver 

le concept. En effet, la spécialisation se distingue du 

milieu d'action en ce sens qu'un travailleur social 

spécialisé en alcoolisme peut travailler dans quelque champ 

d'action que ce soit. De plus, l'enseignement des connais

sances propres à une spécialité devrait dans notre esprit 

se donner dans un milieu hautement compétent. Au contraire, 

1 'acqûisition des informations propres au milieu d'action 

peut se faire par l'apprentissage personnel à l'occasion 

de stages ou en cours d'emploi. 

Si l'on acceptait le concept de spécialisation, sur 

quels critères devrions-nous nous baser pour déterminer les 
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spécialités? Serait-ce la méthode de travail utilisée qui 

définit la spécialité? (par exemple: radiologie en 

médecine) ; le champ d'intervention? (en médecine: 

l'ophtalmologie , en service social: les quartiers défavo-

_risés) ; le sujet de l'intervention? (les enfants cardiaques); 

ou encore le problème lui-même? (l'alcoolisme, la cancéro

logie, la tuberculose). Faut-il pour qu'il y ait spécialité, 

une accumulation suffisante de connaissances systématisées 

et irréductibles à d'autres domaines? 

En service social, il nous semble que les critères 

de reconnaissance d'une spécialité devraient être les 

suivants 

accumulation suffisante de connaissances sur une probléma

tique définie et universelle 

champ d'intervention défini 

normes de pratique établies 

- techniques d'aide différenciées des techniques d'aide 

générale.;.\; 

- lieu de pratique variable; 

-consensus de la profession explicite ou non. 

Dès lors, peut-on parler d'un service social en 

alcoolisme comme une spécialité? Il est sans doute présomp

tueux de se prononcer sur le sujet. Tout au plus, pouvons

nous donner notre propre opinion. Certes, le service social 

appliqué au champ de l'alcoolisme doit poursuivre les mêmes 

fins que le service social générique : le maintien, la 
~ 
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restauration ou le renforcement du fonctionnement psycho

social de l'individu, du groupe ou de la communauté. 

Toutefois si l'on tient compte de la nature 

particulière de l'alcoolisme et des sujets des interventions 

(l'alcoolique et sa famille), ces objectifs se spécifient. 
~ 

En effet, l'alcoolisme est bien identifie comme problème 

médical : il a son syndrome, sa phase d'évolution, ses effets 

propres. Du point de vue du service social, l'alcoolisme, 

comme problème, est facilement détectable et identifiable; 

les problèmes sociaux qui en découlent sont caractéristiques 

et souvent quantifiables ; enfin, l'approche de l'alcoolique 
r 

et de sa famille nécessite en thérapie, des techniques_ 

sinon spéciales, du moins adaptées au comportement spécifique 

des alcooliques. 

L'alcoolique, on le sait, est un terme général 

qui qualifie différentes catégories. Si l'on se réfère à 

Jellinek, on différencie trois types d'alcooliques : le 

primaire, le secondaire, le symptomatique. 

e6t un mode p~lmltit d'adaptation et qul n'a pu tal~e un 

qul e6t devenu alcoolique 6u~ un mode 6ltuatlonnel ap~è6 

aval~ déjà talt l 1 app~entl66age de 6e6 ~ôle6 et qul con6é

quemment avant 6e6 épl6ode6 alcoollque6 p~é6entalt un 

tonctlonnement 6oclat 6atl66al6ant ou p4è6 de la no4male le 
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6ymptomatique e6t le buveu4 dont la pe46onnalité e6t atteinte 

et chez qui l 1 alcooli6me e6t pa4allèle à de6 p4oblème6 

p6ychiat4ique6" (1). 

Si l'on tient compte de cette classification, l'on 

voit que le fonctionnement social de l'individu et de sa 

famille, n'a pu être le même dans l'une et l'autre catégorie. 

En effet, l,expérience clinique tend à démontrer que le 

conjoint ou la conjointe et la famille de l'alcoolique 

primaire ont connu d'une façon presque constante, dès le 

début de la vie du couple, des difficultés conjugales et 

familiales de toutes sortes : querelles, départ de l'un 

des conjoints, menaces_de saisie, éviction. De plu~~-~~-

période de sobriété, l'alcoolique primaire se soustrait 

autant à ses responsabilités qu'en période de consommation. 

Le conjoint ou la conjointe et la famille connaissent d'une 

façon continue des difficultés d'ordre social. Il en est 

ainsi, généralement, de la famille de l'alcoolique sympto

matique, malgré la variété des composantes cliniques de 

chaque cas. Tout autre est la situation de l'alcoolique 

secondaire et de sa famille. Les proches de l'alcoolique de 

cette catégorie ont connu de longues périodes de fonctionne

ment satisfaisant. L'alcoolique, lorsque sobre, remplit 

_correctement ses rôles de pourvoyeur, de père, de mari. 

Si l'on tient compte de la variété de ce~ tableaux 

cliniques, on comprend qu'il faille définir des objectifs 

particuliers pour chacun de ces types et nous les explicitons 

(1) Jelline~, in : Into4mation6 6u4 l'alcooli6me et le6 
aut4e6 toxicomanie6, 9/3. Juin-Juillet-AoŒt 7973, P.7. 
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ci-après 

- pour l'alcoolique primaire et sa famille : favoriser et 

promouvoir un nouveau mode de fonctionnement psycho-social 

de l'alcoolique et de sa famille; 

- pour l'alcoolique secondaire et sa famille : restaurer le 

fonctionnement psycho-social de l'alcoolique et de sa famille; 

- pour l' alcoolique symptomatique et sa famille promouvoir 

le meilleur fonctionnement psycho-social possible de 

l'alcoolique compte tenu de ses troubles psychiques, et 

aider la famille à atteindre un épanouissement maximum. 

Ces différents objectifs concernent l'individu et 

sa famille. Lorsque le service social s'adresse à un groupe 

et à une communauté, l'objectif propre en alcoolisme s·e 

définit comme suit : promouvoir le meilleur fonctionnement 

psycho-social du groupe et de la communauté affectés par 

le problème de l'alcoolisme. 

A la lumière de ce qui précède, nous aurions 

tendance à reconnaître un service social en alcoolisme comme 

une spécialité. C'est pourquoi, même si la profession n'a 

pas encore officiellement identifié les techniques d'aide 

spécifiques au service social en alcoolisme, nous prenons 

comme opinion que ce champ d'action devrait être considéré 

comme une spécialité. Dans ce contexte, le service social en 

alcoolisme devrait nécessiter un enseignement spécialisé à 

l'Institut National de Formation Sociale (I.N.F.SJ et 
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réclamer la réflexion des théoriciens, des praticiens et des 

chercheurs pour expliciter les techniques propres à cette, 

spécialité. 

Il s'agit à présent de décrire comment la profession 

peut intervenir dans la prévention (primaire et secondaire) 

et le traitement de l'alcoolisme au travers de chacune de ses méthodes. 

Le service social individualisé est une méthode 

centrée sur l'individu. Il vise à aider à l'amélioration du 

fonctionnement psycho-social de l'usager au plan de ses 

rapports et interactions avec son milieu immédiat (famille, 

milieu occupationnel) et lointain (communauté). C'est une 

méthode de travail qui utilise comme principal moyen théra

peutique l'entrevue individuelle ou conjointe en se basant 

sur la compréhension et de l'individu et de son milieu. C'est 

donc là une méthode générique de travail en ce sens qu'elle 

peut s'appliquer indifféremment à plusieurs catégories. 

Cependant, lorsque le problème étudié présente un 

ensemble de données caractéristiques, conditionnne un compor

tement individuel et social identifiable, en un mot, 

lorsqu'il apparaît comme une entité reconnaissable, il 

nécessite une approche particulière basée sur des composantes 

spécifiques. 

Ainsi en est-il de l'alcoolisme. Bien que les 

auteurs ne s'entendent pas sur l'existence ou non d'une 

personnalité alcoolique, on s'accorde généralement pour 

accepter l'existence de traits de personnalité facilement 
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identifiables chez l'alcoolique, que ceux-ci soient causes 

ou conséquences de la consommation alcoolique. Ainsi, 

l'alcoolique est-il reconnu comme un individu anxieux, 

défensif et immature, ne pouvant tolérer la frustration. De 

même, du point de vue sociologique, l'alcoolisme crée dans 

la culture ivoirienne, des phénomènes particuliers : 

tolérance marquée face à la consommation d'alcool et 

inversement intolérance à l'égard du buveur-problème. Ces 

phénomènes provoquent chez l'alcoolique tantôt le désir de 

boire pour être accepté socialement (ce qui chez plusieurs 

se retrouve à l'origine des épisodes alcooliques), tantôt 

du réflexe de rejet, de défense et de projection. 

L'alcoolisme est donc à la fois problème personnel 

et problème social qui a ses propres manifestations psycho

logiques et sociologiques. Comme tel, il nécessite au 

niveau du traitement, une approche particulière élaborée 

autour de connaissances et de techniques spécifiques. 

Les connaissances spécifiques nécessaires en 

service social pour le traitement des alcooliques et de leur 

famille peuvent se schématiser comme suit : 

- au plan de la psychologie outre les connaissances géné-

riques du développement de la personne humaine, le 

travailleur social en alcoolisme doit se documenter sur la 

psychologie de l'assuétude, le caractère impulsif et 

rép~titif du boire alcoolique. 
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- au plan de la sociologie : le travailleur social doit être 

particulièrement bien documenté sur les différents types 

de consommation reliés aux cultures, sur la réponse 

particulière de chaque communauté et sur leur mentalité 

propre en regard des problèmes d'alcoolisme. 

- au plan médical : les connaissances sur l'aspect médical 

et biochimique de l'alcoolisme sont indispensables au 

travailleur social. L'alcool, on le sait, provoque à court 

et à_long terme des phénomènes organiques précis. Il importe 

donc de connaître et de comprendre les problèmes médicaux 

et biochimiques auxquels l'alcoolique peut faire face. 

Les techniques spécifiques nécessaires sont en 

rapport avec le caractère particulier des problèmes présentés 

par chaque type d'alcoolique. Toutefois, quel que soit 

l'alcoolique en présence, il ne faut pas perdre de vue cette 

dernière donnée bien connue : les membres de sa famille sont 

immédiatement touchés. On a souvent répété que pour un 

alcoolique réadapté, la vie de plusieurs personnes était 

améliorée. Car à cause des problèmes personnels de l'individu 

alcoolique ou de son incapacité à jouer les rôles attendus 

de lui, les membres de la famille sont affectés dans leur 

propre fonctionnement psycho-social. Le milieu de vie de 

l'alcoolique, en tant que milieu social désorganisé ou 

dysfonctionnel, est donc à priori un champ d'intervëntion 

propre en service social. A partir de son objectif propre, 

le service social doit développer des techniques appropriées 

à la connaissance, à la compréhension et au traitement des 

différents mécanismes affectant les relations intra-
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.familiales. Il s'agit de reconstituer les histoires sociales, 

d'entrevues conjointes, familiales, d'entrevues avec les 

collatéraux. 

On considère que les perturbations du Moi du sujet 

alcoolique à un certain degré entrave son équilibre psycho

social. Il a alors besoin d'un support psychologique aussi 

bien de la part du travailleur social que de la famille de 

l'alcoolique pour assurer ses différents rôles sociaux. Le 

travailleur social doit donc s'atteler à clarifier et à 

modifier la situation-problème de l'unité de traitement 

(sujet alcoolique et sa famille). En effet, le plus souvent, 

la famille he comprend pas les raisons profondes du boire 

excessif de l'un de ses membres ; il peut arriver aussi 

que l'alco~lique lui-même ne comprenne pas non plus les 

fondements de son éthylisme. L'on s'en remet tout simplement 

à la métaphysique ou à la fatalité. Il revient au travail

leur social d'informer, d'encourager et de rassurer l'unité 

de traitement que le boire excessif est une maladie 

guérissable; toutefois, l'entourage doit aider le membre 

alcoolique à parvenir à cette guérison 

ayant peut-être tout essayé (une sorte 

car, l'entourage, 

de traitement 

domestique axé sur des conseils ou des réprimandes), est 

gagné par le découragement. 

Il est incontestable que le service social indi

vidualisé ou l'intervention clinique individuelle et 

familiale intéresse particulièrement le praticien du service 

social en alcoolisme. Traditionnellement, cette méthode a 

été conçue en fonction du principe de l'autodétermination 
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et la nécessité d'aider l'usager à s'aider lui-même. Ce 

principe s'applique avec certaines réserves en alcoolisme 

où la motivation, bien que nécessaire, n'est pas toujours 

apparente. Aussi, le travailleur social doit-il recourir 

à d'autres méthodes. 

En effet, ainsi que nous l'avions souligné plus 

haut, l'alcoolisme est systémique; il est un phénomène 

essentiellement de groupe. Il faut aussi le combattre par 

"noyautage". Le service social de groupe qui est une méthode 

d I intervention sociale centrée sur le groupe , semble répon

dre à cette fin dans la mesure où elle vise le maintien, 

la restauration et le renforcement du fonqt.:i:_onnement psycho

social du groupe et de chaque membre du groupe. La thérapie 

de groupe , amorcée au centre d'accueil de la croix-bleue, 

doit être poursuivie par les travailleurs sociaux en 

collaboration avec les "Alccolique6 Anonyme6". Nous épousons 

le point de vue de Simone Paré pour dire que bien conduite, 

la méthodé de service social de groupe est un instrument de 

prévention, d'éducation, de traitement et de développement 

humain. Pour ce faire, le travailleur social doit posséder 

les théories psychologiques (théories de l'égo et de 

l'apprentissage), les théories sociologiques (théories du 

groupe, de références, de changement social), les théories 

psycho-sociologiques (théories des rôles, de leadership · ) , 

d'autres théories (théories de la communication .et des 

systèmes). Il doit en outre maîtriser les techniques de 

discussion, de la dynamique des groupes, des jeux de rôle, de 
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sociodrame, d'extériorisation de sentiments ou de vécus, 

d'évaluation, audio-visuelles. 

Il est malaisé d'envisager une lutte contre 

l'alcoolisme au niveau de la communauté. Cependant, en créant 

et en adaptant les ressources en réponse aux besoins sociaux 

des individus et des groupes, en développant les forces 

de participation, d'organisation et de prise en charge en 

vue d'une plus grande maîtrise du changement social, on 

assure ainsi le développement de la communauté. Or, c'est 

cela le but essentiel de la méthode du service social 

carrnunautaire. Le travailleur social amène les individus à 
-

s'intéresser davantage à la chose communautaire et par 

conséquent à alléger le poids de leurs préoccupations person

nelles, sources de bien de tentations. Sous ce rapport, 

le travailleur social prévient et traite efficacement 

l'alcoolisme puisqu'il assure le vrai développement des 

citoyens. 

Il reste que la formation des travailleurs sociaux 

doit être accrue et que les centres sociaux doivent être 

multipliés et redynamisés. Ces centres sociaux pourraient 

abriter les réunions des "Alccollque6 Anonyme6". 

Le service social ne doit pas être perçu comme 

11 auxlllal1te" d'une profession, mais comme une discipline 

de travail autonome, ayant sa propre philosophie, ses propres 

méthodes d'action, son propre code d'éthique. Au sein d'une 

équipe multidisciplinaire, le travailleur social apporte 

sa contribution originale et collabore au même titre que 
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les autres membres, à la compréhension globale des problèmes 

affectant l'individu, le groupe ou la communauté. Les 

besoins du patient commandent le choix du thérapeute et 

chacun dans l'optique et les méthodes propres à sa discipline 

vise à mener l'alcoolique et son milieu à une réadaptation 

optimale. 

Comme nous le constatons, un service social en 

alcoolisme est une nécessité dans l'état actuel des choses. 

Les travailleurs sociaux, qui auront pour entre autres 

missions d'éclairer le gouvernement sur tous les aspects en 

matière de consommation d'alcool, quantifieront plus 
-· 

facilement leur action dans la lutte contre l'alcoolisme. 

La profession de service social gagnera en progrès et en 

efficacité dans l'étude du phBnomène d'alcoolisme. 

Un domaine reste à notre sens jusqu'à présent 

inexploré, alors qu'il pourrait aider à la prévention de situations 

fâcheuses. Il s'agit de la reconstitution de l'alcoolémie 

en vue d'une interprétation médico-judiciaire de l'ivresse. 

V - POUR UNE INTERPRETATION MEDICO-JUDICIAIRE bE L'IVRESSE 

La reconstitution ou l'évaluation del' alcoolémie 

et le calcul en retour sont possibles et pèrftiis nécessaires 

pour l'interprétation médico-judiciaire de l'ivresse. Il 

s'agit de savoir ce qui s'est passé non pas au moment du 

dosage, mais au moment de l'êvê'nement juridiquement significatif. 
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Nous n'avons pas à discuter les imprécisions et 

les dificultés de ces procédures. Parfois le dosage à lui 

seul ne suffit pas, il faut l'interpréter en procédant à 

un calcul en retour, lequel doit s'accompagner d'un examen 

clinique. La reconstitution de la "jou4nle lthyllque" de 

l'intéressé pour retrouver la quantité de boisson absorbée 

peut servir au magistrat pour voir s'il dit la vérité~ 

Le problème de l'alcool qui a été consommé à la 

veille, se pose fréquemment. L'on peut rendre en effet un 

énorme service à quelqu'un en montrant que s'il est pris de 

boisson, c'est parce qu'il a gardé de l'alcool de la veille 

et qu'il ne ment pas consciemment en indiquant qu'il n'a 

pas bu. Evidemment s'il a un accident, il protestera. 

L'interprétation judiciaire d'un dosage chimique 

peut poser un problème non négligeable et parfois difficile 

qui demande que l'on traduise les données biologiques et 

que l'on sache les expliquer. 

Les points les plus fréquemment soulevés en milieux 

judiciaires sont les suivants : Est-ce que dans le méfabo

lisme, lors des processus d'édification des tissus ou lors 

de l'élimination des déchets,: 0 nous ne fabriquons pas d'alcool? 

Au point de vue médico-légal, on peut dire que tout alcool 

qui se trouve dans le sang d'une personne est nécessairement 

d'origine externe. Est-ce qu'un état 6'acidose oti de diabète 

ne peuvent pas perturber les dosages d'alcool? Ne peut-on 

pas trouver des corps cétoniques qui répondent comme des 
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réducteurs c'est-à-dire comme l'alcool, aux épreuves de 

l'alcool? Les chimistes ont à leur disposition toute une 

série de méthodes extrêmement spécifiques telle la chromato

graphie gazeuse qui permettent d'écarter cette difficulté. 

En ce qui concerne le domaine de la médecine du 

travail, on pose aussi assez fréquemment la question de 

savoir si un dosage d'alcool ne peut être modifié par la 

respiration de vapeurs benzoliques de trichloréthylène, de 

sulfure de carbone ou même d'oxyde de carbone. Là aussi il 

est possible d'être très catégorique. Les chimistes ont des 

méthodes de dosage qui permettent d'exclure l'incidence de 

facteurs tels que ceux-1_~. I_J, _faut en revanche _distinguer 

l'effet clinique de ces solvants organiques, qui peut se 

surajouter et faire croire qu'un homme est en état d'ivresse. 

Mais quelle que soit l'incidence non négligeable de ces 

facteurs qui modifient réellement les examens cliniques,-on 

peut dire qu'il ne perturbe pas le dosage chimique de l'alcool. 

Un autre problème rencontré de temps en temps en 

médecine légale, est le dosage de l'alcool dans le_ sang 

d'une personne décédée. Le fait, par exemple, que la victime 

était prise de boisson dans un cas d'accident mortel de la 

circulation., qu'elle zigzaguait sur la route ou qu'elle 

était étendue dans un état stuporeux sur la chaussée, peut 

être un élément primordial dans l'app~éciatio? judiciaire 

d'un cas. Il est donc de règle (ce serait une grosse erreur 

de ne pas le faire) de prélever du sang sur le cadavre 

d'une personne impliquée dans une procédure judiciaire 
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(rixe, bagarre, meurtre ou accident de la circulation). On 

peut parfaitement doser avec une bonne précision l'alcool 

dans le sang d'une personne décéd~e. Il faut cependant 

prendre quelques précautions. La poche gastrique peut 

contenir de l'alcool après la mort lorsque l'intéressé a 

bu peu de temps avant. L'alcool qui reste dans cette poche 

gastrique après le décès est de nature, éventuellement, à 

faire monter artificiellement, par diffusion, le taux 

d'alcool dans les tissus avoisinants et même à travers le 

diaphragme, le péricarde, le muscle cardiaque, jusque dans 

les cavités cardiaques. Plusieurs séries de travaux ont été 

faits pour confirmer que l'alcool, après 24 heures en tout 

cas, a passé de la po-che gastrique dans ·1es cavités gastri

ques. Le sang doit être prélevé, par exemple dans les veines 

fémorales, quoi qu'il arrive à distance de .la poche gastrique. 

Et si l'on a des raisons de penser qu'une imprécision peut 

se produire dans ce cas, on peut prélever du muscle ou du 

tissu cérébral. En effet, le dosage est à peu près compara

ble. Il ne faut peut-être pas penser qu'il y a des proportions 

absolument constantes entre le taux de l'alcool dans le sang 

des veines fémorales, le liquide céphalo-rachidien, les 

muscles ou le parenchyme cérébral. Mais la relation est 

suffisamment précise pour qu'on puisse f~ire une approxi

mation valable. Le danger le plus grand est de donner une 

fausse précision trop étroite. Il est là aussi·extrêmement 

important, lorsqu'on interprètë un taÜx d'alcool dans le 

sang prélevé après le décès, de ne pas se baser sur l'alcool 

qui a été bu purement et simplement, mais sur l'alcool qui 
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a été résorbé. L'alcool qui est dans l'estomac n'a pas de 

signification. C'est l'alcool qui a passé dans le sang, qui 

a inondé le système nerveux central qui est actif. 

Il faut savoir aussi que l'alcool se dégrade, 

qu'il s'altère. Après la mort et au bout de deux ou trois 

jours, le dosage devient imprécis parce qu'une partie de 

l'alcool a disparu. Un autre phénomène, inverse, est la 

fermentation, la production d'alcool. Certaines bactéries 

fabriquent de l'alcool. On peut trouver des taux d'alcool 

bi~arrement élevés, qui ne correspondent pas à l'alcool qui 

a été réellement ingéré. En faisant des prélèvements jour 

après jour sur le corps d'une personne décédée, on peut 

suivre cette courbe d' alcool qui, au lieu de descendre, peut 

se mettre à monter en rapport avec la flore bactérienne qui 

a infesté le cadavre après la mort. Donc, au bout de deux 

ou trois jours, un doute sérieux apparaît dont il faut tenir 

compte en admettant une marge d'approximation. Le reste est 

affaire de chimiste et on peut dire que les chimistes expé

rimentés font des dosages très précis. 

Voyons maintenant un autre problème clinique, 

celui de l'examen médico-psychiatrique. L'examen clinique 

est important dans tous les cas où un phénomène pathologique,_ 

surajouté intervient. Il s'agit des épileptiques, des trau

matisés du crâne, des gastrectomisés, suj et-s particulièrement 

sensibles à l'alcool pour une cause de déséquilibre carac

tériel et qu'on appelle volontiers des psychopathes, qui 
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ont des réactions de sensibilité, d'intolérance à l'alcool 

pour des raisons de structure de la personnalité même. 

Dans tous ces cas, l'examen clinique peut jouer 

un rôle très important pour une appréciation médico-légale 

valable. 

De ce qui précède, il ressort que l'alcool, même 

consommé plusieurs heures avant, peut être encore à l'origine 

d'actes de délinquance. La nécessité d'une interprétation 

médico-judiciaire de l'ivresse s'impose donc. 

En définitive, la lutte antialcoolique qui a été 

engagée se poursuit timidement avec quelques bonnes volontés. 

Les alcooliques sont soumis à un traitement selon leur 

volonté. 

La lutte contre l'alcoolisme qui constitue la 

troisième partie de notre étude nous conduit à notre 

conclusion générale qui est celle-ci: l'alcoolisme en 

Côte d'Ivoire n'est pas un fléau. Pourquoi, comment et que 

faut-il faire face à ce phénomène? C~ sont là les grandes 

orientations de notre conclusion qui s'efforce d'exposer 

les principales caractéristiques du phénomène d'alcoolisme 

qui sont en rupture avec le contenu sérnahti(flle du rno.t..:: fléau. 

/ 
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L'étude du phénomène d'alcoolisme en Côte d'Ivoire est loin 

d'être épuisée. 

Aussi, sommes-nous persuadé que nombreux sont ceux qui sont 

déçus de n'avoir trouvé dans notre travail aucun fait nouveau. Nous 

avons dû ressasser ce qui a été dit, et même bien dit, par des spé

cialistes. Mais en matière de conduite humaine, de toxicomanie 

alcoolique, d'information, d'éducation préventive et affective et 

de communication, rien n'est défini et définitif. La répétition 

en ce cas nous apparaît comme une vertu fondamentale. 

Vous auriez voulu savoir par exemple le déterminisme causal, 

de même, le nombre d' Ivoiriens alcooliques , la répartition par sexe, 

par âge-;---par groupe ethnique. - Il nous èc-été pratiquement -impossi

ble de faire ressortir un déterminisme causal. Retenons que 

l' Ivoirien- quel qu'il soit, est un "a.tc.ooLlq ue.. pote..n:t.le..l". Par 

ailleur~ rappelons une fois de plus, que notre souci était moins 

d'appliquer au phénomène étudié la hhéorie des quanta que de cher

cher à le comprendre et de tenter de l'expliquer. Pour ce faire, 

nous avons procédé à ürie réflexion progressive, partant de la 

nuit des temps à nos jours, intégrant peu à peu les témoignages 

les plus variés, les faits les plus disparates et les plus géné-

raux et recoupant les approches en faisant appel à de nombreuses 

sciences humaines, aux concours des auteurs les plus divers, à la 

contribution des penseurs les plus éloignés de ce qui apparamment, 

constituait notre propos. 

Vous êtes tenté de nous trouver trop peuscientifique. A 

certains endroits, les termes sont hautement techniques, voire 

ésotériques ; à d'autres, c'est un langage qui frise celui de la 
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"11.ue.". Cela est dû au caractère multidimensionnel de notre objet 

d'étude; l'alcoolisme intégrant plusieurs disciplines, entre 

autres la biochimie, la psychologie, la psychiatrie, l'histoire, 

l'anthropologie. Nous avons donc élagué certains termes et en 

avons "digé.11.é." d'autres pour les rendre plus accessibles à no

tre discipline. C'est ainsi que nous avons omis de parler par 

exemple du M.E.O.S. (Microsomal Ethanol Oxydizing System) ou de 

A.R.N. (Acide Ribo Nucléique) messager et A.R.N. de transfert 

des éléments pouvant nous aider à comprendre et à expliquer 

d'autres effets de l'alcool sur l'organisme. Ensuite, le plus re

doutable de nos efforts aura été de traduire les réalités du ter-

et aux solutions fragmentaires et ponctuelles, qu'à poser les vé

ritables questions et à dégager les vrais problèmes dans leur 

historicité, leur généralité et leur humanité. Enfin, notre sujet 

est insaisissable; il est.mouvant et fluctuant. Si bien que les 

vérités d'aujourd'hui, seront peut-être démenti~i-de~ain. Des 

faits nouveaux (1) peuvent apparaître dans l'éclosion et l'évolu

t,ion du phénomène d'alcoolisme. Aussi, n' avons-nous-'pas été af

firmatif sur·-.. certains points, opinions et positions. Nous n'avons 

pas par exemple affirmé que la société deviendra alcoolique. 

Au demeurant, cette. é.tude nous a permis de vérifier nos 

deux hypothèses de recherche· à savoir : 

(7) Une. lig~e. 1voin.ie.nne.· poun. L~ Pn.é.vention de.~ Toxicomanie.~ e.t 
de. l'Aleooli~me ·11.1·.P.T.A~J vient de. vain. le. joun.. Nau~ 
n'e.n eonnai~~on~··pa~ ·e.neon.e. ni ~a mi~~ion ni le.~ obje.eti6~ 

. . 

ni le.~ moye.n.~ d'ac.t.lon. 
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1°) La société ivoirienne est alcoolisée et 

alcoolisante. L'alc6olisme est un fléau entretenu, un mal 

nécessaire, l' exploitation de l' hem.me par l'homme. 

2°) L'alcool est un élément dynamogène en étroite 

relation avec la productivité ; il est une drogue licite 

et la drogue la plus utilisée. 

Au premier niveau, nous affirmons que l'alcoo

lisme n'est pas un fléau. Car en fait, qu'est-ce qu'un fléau? 

Sans nous attarder à la philologie, notons tout 

de même qu'au sens étymologique,. un fléau est un instrument 

qui sert à battre le blé, formé d'un manche et d'un battoir 

en bois, reliés l'un à l'autre par des courroies. Au sens 

figuré, il s'est dit des personnes ou des choses qui sem

blaient être l'instrument des sentiments divins. Par exten

sion, il désigne ce qui est funeste, toute grande calamité 

publique. Et l'histoire nous apprend que ce qui est funeste 

ou/et calamité publique appelle à la mobilisation sinon de 

la "communauté -i.n:t.e.1tnati.onale. 11
, du moins de celle directement 

concernée par le fléau, pour essayer de l'enrayer ou le cas 

échéant, d'en réduire l'acuité. C'est par exemple les raz 

de marée, les inondations, la famine, le syndrome immune 

déficitaire acquis. 

L'alcoolisme en Côte d'Ivoire, bien que combattu 

depuis la nuit des temps, continue de gagner du terrain. 

RIA
- BIB

LIO
THEQUE



- 468 -

Il y a des fléaux contre lesquels la lutte 

s'avère pratiquement vaine parce qu'ils dépassent la capa-

ci té de résistance et d'autorégulation de la communauté sur 

laquelle ils s'abattent. Nous pouvons citer la sécheresse. 

D'autres sont radicalement ou partiellement endigués au bout 

d'un certain te_mps. L'on a pu dire que le fléau est un mau

vais rêve qui va passer. C'est l'exemple de la variole, de 

la tuberculose dans certains pays nantis. 

L'alcoolisme en Côte d'Ivoire apparaît comme un 

fléau contre lequel les Ivoiriens ne peuvent rien. Quelles 

en-~ont ~es raisons fondamentales? Y a-t-il véritablement

mobilisation de la conscience collective ? Ce qui nous amène 

à définir l'alcoolisme en Côte d'Ivoire ou à en décrire les 

caractéristiques essentielles, conformément à notre objectif. 

L'alcoolisme est un mal nécessaire : il est 

nécessaire pour l'"homo e.conom-i.cu~" qui en tire profit. Le 

commerce de l'alcool est intégré dans les rouages de la 

macro-économie. Il est nécessaire aussi pour le consommateur 

qui, momentanément, se libère psychologiquement du poids de 

ses problèmes, de ses ennuis, de s~s _soucis, de ses chagrins 

se soulage moralement, _même à la simple vue d'une bouteille 

ou d'un verre d'alcool. L'alcool est un opium. N'oublions 

pas que la consommation d'alcool est l'une des voies de 

communication sociale, donc de socialisation. L'alcool est 

le c{ment de la société. Dans cette perspective, la 
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consommation d'alcool devient un comportement, un trait de ci

vilisation : elle semble être la mode de cette deuxième noitié du 20è 

sicèle, car elle est déritualisée. 

L'alcoolisme est l'expression de l'exploitation de 

l'homme par l'homme. En effet, ceux qui succombent sans com-

bat aux tentations de l'alcool, sont les individus qui, à un 

moment donné de leur existence, sont affectés dans leurs struc

tures mentale , psychologique; sociale ou économique. Ces per

sonnes. particulièrement fragilisées dans leur situation d'êtres 
/ 

relationnels, ne peuvent pas lutter dans cette société impitoya-

ble. ;1Les Latins disent ·: homo himin.J.. -f.upu!.> ; l'homme est un loup 

pour l'homme. La vie, on l'a souvent r~pété, est un combat. Pour 

mener ce combat salutaire, certains "-6a.ib-f.e..1.>" ont recours régu

lièrement à l'alcool, quand d'autres, pour fuir ce même combat, 

se réfugient carrément dans l'alcoo:L. Toute société, a dit Jean

Paul Sartre, choisit ses morts. L'alcoolisme apparaît comme un 

processus d'élimination des ''-6a.ib-f.e..1.>" dans cette véritable jun

gle qu'est notre société. Cette exploitation est fondée sur une 

donnée bien connue : 1 'ignorance et le caractère anomique de la 

société. L'alcoolisme en Côte d'Ivoire est un phénomène essentiel

lement d'ignoranc~·et d'anomie. 

Il ressort que l'alcoolisme est un fléau qui répond 

à des besoins _psycho--socio-économiques _et _remplit des foncttons 

sociales. Dès lors, il est un fléau particulier. Il y aurait 

donc deux types de fléaux : ceux qui ne sont 
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pas entretenus et ceux qui le sont. L'alcoolisme en Côte 

d'Ivoire est de ce dernier type. C'est un fléau d'un genre 

nouveau. Nous saisissons donc mieux la nécessité de l'inten

sité de la publicité proalcoolique, des importations et de 

la fabrication de boissons alcooliques. La société ivoirienne 

actuelle est alcoolisée et alcoolisante. Nous comprenons 

mieux également pourquoi des associations et des comités 

philantropiques antialcooliques se heurtent toujours à des 

pesanteurs sociologiques, s'ils ne sont pas purement et 

simplement 11 balayé-6 11 par les pquvoirs d'argent. Nous compre

nons mieux enfin pourquoi toute amorce de lutte efficace 

eontr~l'alcoolisme soulève à tout moment- des ~arcasmes èt 

de l'indignation au lieu de provoquer la mobilisation de la 

conscience collective .. Parfois l'on a besoin de boucs émis

saires, c'est-à-dire de certains groupes sociaux sur qui 

fixer l'attention pour détourner les citoyens des vrais pro

blèmes de la société. L'alcoolisme en Côte d'Ivoire, s'il 

est un vrai problème pour certains, c'est une vraie solution 

aux problèmes d'autres. Ceux qui veulent en faire un vrai 

problème, n'ont jamais été encouragés pour le combattre 

efficacement ; le "bénévolat" et l'abnégation ont leurs limites. 

Or, tant qu'une société s'abrite derrière des 

sujets alcooliques et croit qu'il suffirait d~ les supprimer 

pour que tous les problèmes soient résolus, elle ne touche 

pas aux problèmes fondamentaux qui demeurent entiers ; 

l'alcoolisme étant inscrit dans la société. Par ailleurs, 
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tant que l'utilisation de l'alcool répond à un besoin réel 

ou imaginaire qui n'est pas satisfait d'une autre manière, 

il y aura des gens qui en useront considérablement. Il 

importe aussi de reconnaître que même si l'on pouvait d'un 

coup de baguette magique faire disparaître toutes les subs

tances alcooliques, quelque chose d'autre viendrait les 

remplacer qui sera peut-être plus acceptable ou peut-être 

moins. 

L'alcoolisme en Côte d'Ivoire bénéficie de la 

complicité de l'opinion publique et de celle des pouvoirs 

publics. La position de ceux-ci est d'ailleurs très ambiguë. 

L'on a laissé le temps à la puissance alcool de s'organiser 

et de devenir un gouvernement supranational. La loi 

.n° 64-293 du 1er Août 1964 portant code des débits de 

boissons _et des mesures contre l'alcoolisme, modifiée par 

la loin° 74-719 du 27 novembre 1974, est tombée en 

désuétude (1). Nous louons les séminaires, les 

colloques et les conférences organisés par le comité ivoi

rien de lutte contre l'usage abusif des drogues, mais en 

même temps nous en déplorons sincèrement la portée qui, si 

elle n'est pas nulle, reste ~ans grands effets. Car, à qui 

s'adressent ces séminaires, ces colloques et ces conférences 

sporadiques? Généralement ils s'adressent à des personnes 

convaincues. Peut-on de cette façon éduquer des masses en 

matière d'alcoolisme ? Bref, la volonté poli tique en rœ.tière 

de lutte contre l'alcoolisme n'est pas manifeste. Tout se 

( 7) et. Annexe. III,. PP. XXIV - XXXV. 
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passe comme si l'alcoolisme n'est pas funeste, une grande 

calamité publique, en tout cas, pas aux yeux de tout le 

monde. Et pourtant/ l'alcoolisme est considéré dans tous 

les milieux ivoiriens comme uri fléau; c'est un abus de ter

me qui ne fait que contribuer à son entretien, car il y a, 

comme l'a dit Legros., une sorte de "c.on.épitr.a..tion. du .6ile.nc.e.". 

Nous insistons pour dire que l'alcoolisme, s'il est 

un fléau ailleurs, il ne l'est pas en Côte d'Ivoire, car il 

est ENTRETENU . Mais p:mrquoi entretenir un fléau ? A qui profite un 

tel phénomène ? 

En effet, les découvertes, les inventions, les pro

grès scientifiques, techniques et technologiques, sont le 

fait de l 'honune qui s I en sert pour le plus souvent répon

dre au besoin fondamental de son adaptation réciproque à 

son milieu et à son époque. "l'homo .éapie.n.6" tire vanité 

d'avoir découvert l'alcool depuis la plus haute antiquité
1 

gage de son génie et de sa suprématie sur la nature et les 

autres êtres. vivants, bref, sur son environnement. L'alcool 

rend d'énormes services à l'homme, surtout dans le domaine 

biochimique. 

Mais l'humanité eut gagné à ne jamais avoir connu ce 

breuvage. Car, tout comme et peut-être même plus que la bombe 

atomique et les armes à feu, l'éthanol continue d'être 

"l'omtga" de nombreuses situations sauvages. 

Certes, la Côte d'Ivoire n'a pas atteint encore: 

le fond de l'abîme. Sa situation est même moins alarmante 
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que celle de certains pays d 'Europ:e et d'Afrique. Mais nous pensons 

qu'il est grand temps de tirer la sonnette d'alanne. Car, d'après KOFFI KOUAKOU 

Eugène, la conscmnatian d'alcool pur par habitant est estimée à 3, 5 - 4, 5 li

tres; le taux d'alcoolisation varie de 17,4 à 33,5 % selon les régions et le 

coût aux ménages en 1987 s'est élevé à 27, 1 milliards. · L ·•alcoolisme devient à 

la fois quantitatif et qualitatif, c'est-à-dire qu'il n '.épargne aucune couche 

sociale: il y a un alcoolisme de pauvre et un alcoolisme de riche. De sorte 

que nous sanmes tenté de dire que la·société ivoirierme est non seulement alcoo

lisée et alcoolisante; mais elle devient "ai.c.oo.Uqu.e.". Toute société dit-on méri

te les hanmes qu'elle ",6a.b.tilqu.e.". En effet, on observe qu'à partir du manent où 

le corps social perd "c.onta.d" avec le :cythme individuel de ses membres, des élé

ments j usgue-là sains perdent leur sens et deviennent de ce fait ino~ganigues. 

Les Ivoiriens ne courent-ils pas vers un suicide collectif; l'alcoo~ 

lisme en Côte d'Ivoire. étant essentiellement un phénomène de groupe. 

L'Ivoirien ~lcoolique n'est pas un ".be.ln ma.de. man". 

Jl· est important de faire remarquer que l'homme, seul être 

doué de raison, est aussi capable de suspendre son existence à des 

choses déraisonnables. Certains auteurs· ont émis l'opinion que 

l'usage des drogues est peut;....être 1 'un des premiers COJJtportements 

caractéristiques qui aient disti·ngué l'homme de la bête. Le compor

tement le plus rare et le plus anormal· en Côte d'Ivoire, est de ne 

prendre . aucune substance alcoo·lisée. Chaque instant qui passe est 

prétexte à "p11.e.nd11.e. un po.t 1
'. L'alcoolisme est un acte de convivia-

-

lité. Et il subsiste dans le non-dit politique une menace : ne pas 

consommer de 1 'alcool. Notre société,· en sécrétant des al_çooliqu_es, 

sécrète ·1es germes de sa propre destruction. En effet, 1 'homme est 

un maillon indissociable de la ·société. bès lo~s que sa santé est 

affectée, la qualité de la vie sociale 1· 1 est aussi. Or l'homme 

est "l'oméga 11 de tout développement. 
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Finalement, l'alcoolisme, ce "tté.au ent>z.etenu 11 , ne 

profite à personne, à aucune classe sociale, encore moins à 

la nation qui au contraire, paie tous les avatars qu'engendre 

ce phénomène. A la limite, ce phénomène sert le sous-dévelop

pemen t. En effet, le pic de l'alcoolisme se situe entre 24 

et 46 ans, soit la tranche d'âge qui représente la force 

vive de la nation. Les conséquences socio-économiques et 

culturelles sont donc aussi considérables que celles physiques 

.et socio-sanitaires. L'alcool est la drogue la plus abusée 

en Côte d'Ivoire du fait de l'ignorance et du caractère 

anomique de la société que la publicité proalcoolique totale 

et totalit~ire exploite habilement. L'alcool ne peut en ce 

cas être un élément dynamogène, un facteur de productivité. 

La société ivoirienne, faut-il insister, est 

conceptualisée dans l'alcoolisme, c'est-à-dire qu'elle 

s'exprime dans l'alcoolisme. En effet, qui veut connaître 

les aspirations élevées des Ivoiriens, doit s'atteler à 

connaître les causes de l'alcoolisme; qui veut connaître 

11 1!, 1 é.tat de -6anté. 11 de notre société, doit s'intéresser aux 

conséquences de l'alcoolisme; et qui se préoccupe de lutter 

contre l'alcoolisme, s'imprègne de l'être de la société; 

c'est-à-dire de ses rapports cachés et accède ainsi à la 

transparence, à la vérité. 

L'alcoolisme en Côte d'Ivoire est en définitive 

un problème anthropologique i 1 est d ' ordre soc i a 1 , culturel, 
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religieux, politique, économique: c'est un phénomène 

social total 11 -6UÂ. ge.ne.11.-i.-6 11
• Face à un tel problème, quelles 

solutions proposons-nous ? 

En effet, 11 e.nquê.te.11. -6UIL un µ11.oblème., c' e.-6t .ee. 11.é-6ou

d11.e.~, (1) a dit Mao. Nous avons enquêté sur le phénomène 

d'alcoolisme, nous ne l'avons pas résolu pour autant, mais 

nous pensons l'avoir identifié. Aussi, avons-nous été amené 

à faire des propositions essentiellement fondées sur l'infor

mation, l'éducation et la communication à travers les insti

tutions comme la famille, l'école et le milieu de travail. 

L'information, l'éducation et la communication est une tri- -

logie qui semble-t-il, est en passe de devenir-la condition 

11 -6-i.ne. qua non" du développement. Nous avons défini aussi le 

rôle de la communauté et du service social, suggéré l'ins

titution systématique du dépistage de l'alcoolisme dans les 

milieux enclins au mal et celle de l'interprétation médico-

judiciaire de l'ivresse. Enfin-, ., l'élaboration d'un guide 

ou d'un manuel d'éducation à la sobriété nous a préoccupé 

au plus haut point. L'élaboration d'un tel guide n'est nul

lement une manière déguisée d'inciter les abstinents à 

venir à l'alcool. Bien àu contraire. Ceux qui en prennent, 

doivent dans la mesure du possibl~ s'en abstenir. Nous-avons 

rencontré -des consommateurs qui
1 

spontanément., ont cessé de 

boire ; d'autres qui, en raison de la modération dont ils 

font preuve, nous donnent l'assurance qu'ils ne tomberont 

jamais en alcoolisme ; d'autres enfin qui, au contraire, 

( 1) Mao, c.-i.té -<.n : coUIL-6 de. mé.thodofog-i.e.. - Anné.e. Un-i.ve.Jt-6-i.ta-i.!Le. 
7982 - 7983 (-i.né.d-i.t). 
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nous inquiètent à juste titre. Il s'agit de faire en sorte 

que le consommateur ne descende pas dans les enfers en 

franchissant le petit fossé qu'il y a entre alcoolisation 

et alcoolisme. En d'autres termes, le consommateur doit 

savoir conduire son alcoolisat~on. C'est la raison fonda

mentale pour laquelle nous pensons mettre à la disposition 

du 11 911.and publ!ic" un tel guide. Dans celui-ci, le lecteur 

pourra s'informer sur ce qu'est l'alcool, les conséquences 

de son abus sur l'organisme, la famille et la société. 

L'accent sera mis surtout sur la notion de tolérance et le 

comment on devient alcoolique. Présenté comme un véritable 

cas de conscience, ce guide_ doit amener le lecteur à s'in

terroger sur le sens de la vie, à prendre conscience de ses 

responsabilités face à la société, car c'est de cela qu'il 

s'agit ; la société aura en tout cas fait son devoir à 

l'égard de ses membres. 

Il est entendu que dans ce guide une place sera 

accordée à la méthodologie de l'éducation à la sobriété. De 

sorte que le lecteur, informé, saura à son tour informer, 

éduquer et communiquer avec tous ceux qui seront dans le 

besoin. 

.Il est certain que quelques-unes de nos proposi

tions parais~ent drastiques et même utopiques. C'est parce 

qu'elles visent sinon au changement du moins à la réforme 

de structures mentales et économiques. Nous penson~en effe~ 

que la lutte menée jusque-là est une escarmouche. Nous 
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partons du postulat que la lutte contre l'alcoolisme est 

l'affaire de tous et qu'il faut l'envisager dans une pers

pective systémique et structurale, c'est-à-dire qu'elle 

doit prendre en compte toutes les dimensions du sujet 

alcoolique et tous les éléments de son environnement et ce 

de façon dialectique. Ainsi conçue, la lutte ne produira 

pas forcément des résultats miracles. Mais notre souhait 

est que le fait d'avoir tenté de poser les problèmes sous 

cet angle, puisse ouvrir la voie aux vraies solutions. 

Dans l'état actuel de nos connaissances, ne faut-il pas 

penser à traiter la société elle-même en désalcoolisant ou 

en désintoxiquant l'économie nationale et ies rippo~ts 

sociaux 7 Il s'agit aussi de définir un nouveau projet de 

société et de créer un nouveau code, précisément un cadre 

juridique d'alcoolisation en Côte d'Ivoire. 
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. ANNEXE I : LES PRINCIPAUX TRAITES SIGNES ENTRE LA FRANCE 
ET LA COTE D'IVOIRE. 

1°) Le Traité du 4 Juillet 1843 ratifié par 

Décret du 10 Juin 1887. 

Article Ier: Le Roi, les chefs et le peuple 

d'Assinie se rappellent l'amitié et l'alliance qui ont existé 

de tous temps avec la Nation Française, amitié qui avait po~

té les anciens chefs du pays à faire des concessions de terrain 

aux Français, avec le droit d'y bâtir des forts, droit dont 

ils ont usé déjà; ils considèrent que cette amitié ancienne 

n'a jamai~ été altérée et désirent se créer un protecteur 

·puissant en se rangeant sous la protection de Sa Majesté 

Louis Philippe Ier, Roi des Français, à qui ils cèdent la 

souveraineté pleine et entière de tout leur territoire avec 

le droit d'y arborer ses couleurs et d'y faire telle bâtisse 

ou fort qu'elle jugera convenable. 

Article 2 : Le Roi et les chefs du pays continue

ront à jouir vis-à-vis des "Ind,i.gè.ne-6" de leurs droits de 

souveraineté, mais en vertu du présent traité, ils ne pour

ront nouer de relations avec les puissances étrangères, ce 

droit restant dévolu à Sa Majesté le Roi des Français ou 

aux agents qu'il lui plaira de nommer conséquemment, aucune 

nation n'aura le droit de faire dans le pays d'Assinie 

aucun établissement d'aucune espèce. 

Article 3 : Le Roi et les chefs d'Assinie 

s'engagent à faire respecter les Français dans leurs per

sonnes, propriétés et marchandises. S'il s'élève des 
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discussions entre les Français et les "Indigène~". l'officier 

qui commandera le poste fera une information à ce sujet ; 

si les "Indigène~" ont tort, le Roi et les Chefs s'engagent 

à les punir; si les Français ont tort, le Chef du poste 

fera rendre justice aux "Indigène~" qui auront été molestés. 

Article 4 : Par le présent traité, le Roi et 

les chefs d'Assinie garantissent aux Français la navigation 

libre et paisible de la rivière d'Assinie et de tous les 

affluents, la traite libre de tous les produits qu'on peut 

se procurer dans les pays arrosés de ladite rivière. 

Article 5 : Si un bris ou naufrage a lieu, 

les sauveteurs auront, pour leur part, un tiers des objets 

sauvés, les deux autres tiers seront remis au commandant 

pour être remis aux ayants droit. 

Article 6 : Le Roi et les chefs d'Assinie cèdent 

en toute propriété aux Français toute la langue de terre 

qui existe entre la mer et la rivière, depuis la barre 

jusqu'au lieu où la rivière prend sa direction vers le Nord. 

Ils cèdent en outre un mille carré sur la rive droite. 

L'officier, muni d'ordres pour établir le comptoir fortifié 

projeté par le Gouvernement de Sa Majesté le Roi des 

Français, sera libre de choisir dans ce terrain le lieu 

i ,: 

qui lui semblera le plus convenable pour assurer cet établis

sement. 
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Article 7 : En échange de ces concessions, il 

sera accordé par les Français protection aux Rois et aux 

chefs d'Assinie à qui Sa Majesté le Roi des Français s'en

gage à faire donner, le jour de la ratificat~on du traité, 

les articles suivants qui seront partagés entre le Roi et 

les chefs : 

100 pièces d'étoffes assorties 

- 100 barils de poudres 

- 100 fusils à 1 coup 

2 sacs de tabac; 

6 pièces d'eau-de-vie de 200 litres ; 

5 chapeaux 

1 glace 

1 org~e 

4 Caisses de liqueurs ; 

3 filières de corail ou 3 masses de verro

terie-mosaïque. 

Article 8 : A la fin de chaque année, Sa Majesté 

le Roi des Français veut bien faire donner à titre de 

coutume : 

- 36 fusils 

36 pièces d'étoffes assorties ; 

- 120 dames-jeannes d'eau-de-vie de 5 litres 

chacune ; 

36 barils de poudre; 

86 paquets de tabac lesquels seront livrés 

par douzième, au Roi et aux chefs d'Assinie pour les 

/ 
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engager à se maintenir dans la stricte alliance et assurer 

à leurs sujets la sécurité nécessaire pour faire fleurir 

les entreprises commerciales. 

Article 9 Le présent traité aura son effet. 

dès aujourd'hui même, quant à la souveraineté stipulée, 

sinon les signataires s'exposeraient à voir leur pays en 

proie aux rigueurs de la guerrè. 

Quant au payement des marchandises 

lieu au moment de la ratification du traité. 

il aura 

Le présent traité a été passé; d'une part 

entre le Roi et les chefs d'Assinie et, d'autre part, Mon

sieur Fleuriot de Langle, lieutenant de vaisseau Commandant 

la Malouine, fondé de pouvoir par E. Bouët, Gouverneur du 

Sénégal et dépendances et soumis à la ratification de Mon

sieur Rataillot, lieutenant de vaisseau Commandant l'Indienne. 

Fait et clos à Assinie, le 4 Juillet 1843 

Le lieutenant de vaisseau Commandant la 

Malouine, 

Signé De Langle 

Monsieur le Baron Darrican, lieutenant de vais

seau Commandant le cutter l'Eperlan, chargé de commander 

le débarquement et l'établissement du blockauss à terre, ayant 

assisté à toutes nos conférences, a signé à la demande du Roi. 

Signé Darrican. 
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Le Roi Aigiri de la plage a fait sa croix. 

Pour le Roi Atacla, de l'intérieur, son neveu Amadifou 

(croix) approuvé le présent traité. 

Le.Commandant de l'Indienne 

Signé·: Rataillot 

Le présent traité, copie modifiée de celui passé 

précédemment, a été conclu par devant les soussignés du fort 

Joinville, rivière d'Assinie, le 6 Mars 1844. 

Le Commandant de l'Indienne, 

Signé: Rataillot 

Amadifou, successeur d'Atacla 

Signé : + 

Le Commandant des postes de la Côte d'Ivoire 

Signé: P. Boyer 

Le Directeur du Génie 

Signé: Parent 

Le Gouverneur du Sénégal 

Signé : E. Bouët 

Convention supplémentaire au traité conclu avec Amadifou, 

successeur du Roi Atacla. (1er Janvier 1844). 

Au nom de la République Française, 

par suite de bons services rendus au Comptoir Français par 

Aigiri, dit Roi Peter, du village d'Assinie et promesses 
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à lui faites par le Capitaine de la Malouine, il lui est 

concédé une coutume de la valeur de cinquante francs par 

mois, payable en eau-de-vie, étoffes et tabac. 

Le 1er Janvier 1844 

Le Gouverneur du Sénégal 

Signé: E. Bouët 

Pour copie conforme 

Le Commandant du _Comptoi)I 

Signé: De Mont-Louis 

Le Commandant de l'Indienne 

Signé: Rataillot 

Le Gouverneur 

A. Baudin. 

Traité avec AKA SimodO le nouveau Roi d'Assinie 

(14 Janvier 1886). 

Le Capitaine de Frégate Pradier, Commandant 

supérieur des Etablissements Français du Golfe de Guinée, 

assisté de Monsieur Ch. Bour, Commandant particulier des 

Etablissements Français de la Côte d'Or, agissant au nom 

du Gouverneur de la République Française, reconnaît AKA 

SimodO comme, successeur légitime du Roi Amadifou, décédé 

.le 10 Janvier 1886, et son avènement au trône du royaume 

d'Assinie, qui lui est conféré suivant les usages et coutumeE 

du pays par les chefs et notables assemblés à Krindjabo, 

le 14 Janvier 1886. 
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AKA Simodo Roi d'Assinie, en son nom et au 

nom de successeurs, reconnaît tous les traités et conventions 

qui ont été passés par Amadifou et ses prédécesseurs avec 

la France et dont lecture lui est donnée à Krindjabo, le 

16 Janvier 1886, en présence des chefs et de la population 

assemblés. 

AKA Simodo s'engage à soumettre au Gouvernement 

Français tous les différends qu'il pouvait avoir avec les 

gens des pays voisins et n'entreprendre aucune guerre sans 

le consentement du Gouvernement Français. 

Fait à Krindjabo, le 14 Janvier 1886. 

Le Roi AKA SIMODO 

(Sa Croix) Le Capitaine de Frégate, 

Commandant supérieur des 

Etablissements Français du 

Golfe de Guinée, 

Signé : G. Pradier. 

Noms des chefs d'Assinie ayant fait la croix 

Couassi, Amouyé, Adé, Tanon, Hamon, Aka, Agué. 

L'Aspirant de 1ère classe, 

Signé : L. Clergean 

Le Commandant particulier des Etablissements 

de la Côte d'Or, 

Signé Ch. Baur. 
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2°) Le Traité d'Akaville 

Traité passé entre les Français et Aka, chef 

du territoire compris entre le royaume d'Atacla, gouverné 

actuellement par Amadifou et le Grand-Bassam. 

(Ratifié par décret du 12 Juillet 1884). 

Article Ier: La souveraineté du territoire du 

Roi AKA, situé entre le royaume d'Atacla et le territoire 

du Grand-Bassam, est concédée pleine et entière au Roi dès 

Français. Les Français auront donc seuls le droit d'y 

arborer leurs couleurs, le Roi AKA se rangeant complètement 

sous la protection et la souveraineté de la France. 

Article 2 : Le Roi AKA cède en toute propriété 

aux Français les terrains qui leur conviendront pour bâtir 

telle fortification qu'il leur plaira. 

Article 3 : Tous les navires des autres nations 

pourront venir traiter à l'ancre devant le village. 

Article 4 : En cas de naufrage, le tiers des 

objets sauvés sera concédé au sauveteur. 

Article 5 : En échange des conditions stipulées, 

il sera concédé au Roi AKA une coutume annuelle composée 

de 

- 6 fusils 
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- 6 barils de poudre 

- 6 pièces d'étoffes 

- 2 barriques d'eau-de-vie de 225 litres chacune. 

Cette coutume sera payée tous les deux mois. 

Fait et conclu en présence des soussignés à Akaville, 

le 22 Avril 1884. 

Le Commandant supérieur des Comptoirs de la Côte d'Or, 

Signé: P. Boyer 

Le Commandant provisoire du Fort Nemours 

Signé: Pellegrin 

Le Roi AKA a fait sa croix. 

Approuvé le Gouverneur .P.I. 

Signé : Thomas 

3°} Le Traité de Grand-Bassam 

Traité passé avec Peter, Roi de Grand-Bassam et 

les chefs du pays. 

(9 Février 1842). 

Au nom de la République Française, 

Le Roi Peter et les chefs Quachi et Wouacha, 

considérant qu'il est de leur intérêt d'ouvrir des relations 

commerciales avec un peuple riche et bon, et de se ranger 

sous la souveraineté de son puissant monarque, établissent, 

devant les témoins soussignés, les articles du traité 
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suivant, souscrit entre MM. Charles Philippe de Kerhallet, 

lieutenant de vaisseau Commandant la Canonnière-brig 

l'Alouette, et Alphonse Fleuriot de Langle, lieutenant de 

vaisseau, Commandant la Canonnière-brig la Malouine, agissant 

au nom de E. Bouët, Capitaine de Corvette, Commandant la 

station des Côtes Occidentales d'Afrique, et par suite au 

nom de Sa Majesté Louis-Philippe Ier, Roi des Français, 

leur souverain. 

Article Ier: La souveraineté pleine et entière 

du pays et de la rivière de Grand-Bassam est concédée au 

Roi des Français ; les Français auront donc seuls le droit 

d'y arborer leur pavillon et faire toute bâtisse et fortifi

cation qu'ils jugent utiles et nécessaires en achetant les 

terrains aux propriétaires actuels. Aucune autre nation ne 

pourra s'y établir en raison même de la souveraineté concé

dée au seul Roi des Français. 

Article 2 : Le Roi Peter et les chefs Quachi et 

Wouacha cèdent également deux mille carrés de terrain, soit 

l'un sur les bords de la rivière, soit à la plage, un mille 

sur l'autre, enfin aux choix des bâtiments de guerre fran

çais expédiés pour établir les traitants dans le pays. 

Article 3 : En échange de ces concessions, il sera 

accordé au Roi et à son peuple protection des bâtiments de 

guerre français. En outre, il sera payé au Roi : 
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- 10 pièces d'étoffes assorties ; 

5 barils de poudre de 25 livres 

- 10 fusils à 1 coup 

1 sac de tabac . 
' 

1 baril d'eau-de-vie . 
' 

5 chapeaux blancs 

1 passerol 

2 glaces ; 

1 orgue de barbarie 

Les chefs Quachi et Wouacha auront la moitié des 

cadeaux accordés au Roi Peter lors de l'entrée en possession 

des deux mille carrés concédés, une valeur égale que le 

Roi partagera avec les propriétaires actuels dudit terrain, 

suivant convention faite entre eux. 

Article 4 : Il reste bien entendu que la naviga

tion et la fréquentation possible de la rivière et de tous 

les affluents sont assurées aux Français dorénavant, aussi 

bien que la traite libre de tous les produits du pays même, 

comme de ceux qui y sont importés de l'intérieur. Le Roi 

et toute la population sous ses ordres s'engagent donc à 

se conduire avec bonne foi à l'égard des Français, à les 

faire respecter dans leur personne et dans leurs propriétés 

et marchandises ; et alors un présent annuel facultatif 

sera fait au Roi par le Gouvernement ou par les traitants 

à titre de récompense. 
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Article 5 : Si quelques difficultés s'élevaient 

entre les habitants et les naturels, il en serait statué 

par le Commandant du premier navire de guerre arrivant dan~ 

le pays, lequel ferait prompte justice des coupables, de 

quelque côté qu'ils fussent. 

Article 6 : Les bâtiments de commerce français 

seront respectés et protégés, ils ne seront nullement 

inquiétés dans leurs relations commerciales ou autres ~ si 

l'un d'eux faisait naufrage, il serait concédé un tiers des 

objets sauvés aux naturels qui auraient coopéré au sauvetage. 

Article 7 : Le présent traité aura son cours dès 

aujourd'hui même, quant à la souveraineté stipulée, sinon 

les signataires exposeraient leur pays à toutes les rigueurs 

de la guerre, que leur feraient leurs bâtiments de guerre 

français dans ce cas. Quant au payement des marchandises 

d'échange, il aura lieu, ainsi qu'il est dit à l'article 3, 

après la ratification du traité par le Roi des Français. 

Ledit traité lu et relu au Roi, en français et en 

langue du pays, a été fait en double et en bonne foi entre 

nous, au mouillage de GRAND-BASSAM, le 19 Février 1842, à 

bord de l'Alouette. 

Le lieutenant de Vaisseau Commandant l'Alouette. 

Signé; Ch. de Kerhallet. 
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Le capitaine au long cours, commandant le brig de 

Marseille 1'Aigle. 

Signé: Provençal, comme témoin. 

Le lieutenant de vaisseau Commandant la Malouine. 

Signé: Alp. Fleuriot de Langle. 

Le Roi Peter et les chefs Quachi et Wouacha, ne sachant 

signer, ont fait leur marque. 

Vu· et approuvé: 

. Le Capitaine de corvette, commandant de la station des 

Côtes Occidentales d'Afrique. 

Signé : E. Bouët. 

De nombreux autres traités non moins importants 

furent ratifiés avec: les différentes tribus de M'Bato 

(11 Août 1894), les chefs d'Ebrémou, Capitaine du pays de 

Dabou (10 Octobre 1853), le Roi· Quamié de Bettié (23 Mai 1889), 

le Roi Amoacon du pays de l'Indénié (17 Octobre 1887), le 

Roi Eudoncou du pays d'Alangoua (23 Mai 1889), le Chef 

Comoë du pays de Cotocron (23 Mai 1889), les chefs Aquo 

et Cassi Tiery de Yakasse (23 Mai 1889), le Roi Adjunin de 

Bondoukou (4 Avril 1889), le Chef Massa Bamba du Djimini 

( 2 6 Janvier 1889), le Roi Komoua Gouin de l' Anno (-8 Février 1889), 

Le Roi Coqui du Moyen-Lahou (3 Août 1891), le Roi Jère de 

Fresco (3 Août 1891), le chef des trois villages de Kotrou 

(3 Août 1891), le Roi Grade Petit-Lahou (3 Août 1891), 

les Rois Mane de Petit-Béréby, kika de Basha et Demba-Gué 
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Treplow (3 Août 1891), le Roi Briggery de Sassandré ( 3 Août 

1891°), le Roi Akla et grand chef Zaqui de Grand-Drewin 

(3 Août 1891), le Roi de Roctown (26 Avril 1891), le Roi 

de Victory (27 Avril 1891), les Rois de Tabou (9 Mai 1891), 

le Roi de Cavally appelé Blierow (5 Mai 1891) (1). 

( 1) S0W1.ce. Amon d' Aby. - _Lp. _C§.~~ _d;'.I_vo,i!1,g._ __ da:M_ la e,f.té.__ A_f!t.i~~ne._ 
PaJL,i~ : LaJLo~e., 79~/, ·-,.,p, 769-775. 
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XVI 

PROJET DU STATUT DE LA FEDERATION DES 

ASSOCIATIONS ANTIALCOOLIQUES DE LA 

COTE D'IVOIRE ~1) 

I - BUT ET ffiMFOSITION DE LA FEDERATION 

Article 1er 

L'association dite fédération des associations antial

cooliques de la Côte d'Ivoire fondée en 1954 sous le titre de 

Comité d'action antialcoolique en Côte d'Ivoire a pour but de 

combattre l'alcoolisme. 

Sa durée est illimitée. 

Elle a son siège social au Centre social de Treichville. 

Article 2 

Les moyens d'action de la fédération sont tous ceux qui 

permettent l'union et la coordination des efforts faits dans un 

but, en favorisant en particulier l'éducation et l'information 

sous toutes leurs formes : tracts, affiches, bulletins, films, 

conférences, cours, expositions, concours, prix et récompenses, 

en ~uscitant les initiatives de toutes sortes de nature à 

étendre le plus possible son action dans tout le territoire, 

en servant d'organe aux intérêts généraux de l'action antial

coolique, tant vis-à-vis de l'opinion que des pouvoirs publics 

et des assemblées élues, en propageant les faits, les institution 

et les idées de nature à servir cette cause et à réaliser son 

· programme. 

(1) S0u11.c.e. Cahie.11.~ doc.ume.ntai11.e.~ n° 3 du Comité d'action 
an t i a .e c. o o .e i q u e. e. n C ô t e. d ' I v o i 11. e. , 7 9 5 5 , pp . 2 7 - 3 7 
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Article 3 

La fédération se compose des associations qui ont adhéré 

au présent statut par une délibération de leur assemblée général 

et qui remplissent les conditions suivantes : 

1°) Avoir pour but principal la lutte contre l'alcoolisme 

2°) Prévoir dans leur statut une catégorie de membres qui 

prennent un engagement d'abstinence totale volontaire de 

boissons alcoolisées à titre d'exemple. 

3°) Ne compter parmi leurs dirigeants que des personnes 

s'abstenant de toute boisson alcoolisée et n'ayant aucun intérêt 

dans la production, le transport ou le commerce des boissons 

alcoolisées quelles qu'elles soient et dans toute publicité ou 

propagande en leur faveur. 

·Les associations membres de la fédération peuvent compteI 

soit des membres appartenant à tous les milieux sociaux ou 

professionnels sans distinction, soit des membres appartenant 

à un secteur social ou professionnel spécialisé. La représenta

tion de ces deux catégories d'associations au sein du bureau 

obéit à des règles particulières qui sont précisées à l'article 

Article 4 

La qualité de membre de la fédération se perd: 

1°) Par démission résultant d'une délibération de 

l'assemblée générale de l'association qui désire se retirer ou 

en cas d'urgence par décision de son bureau qui doit être 

ratifiée dans les trois mois par l'assemblée générale. 
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2°) Pa~ la radiation prononcée pour motif grave par le 

bureau, les représentants de ~'association incriminée ayant été 

préalablement appelés à fournir leurs explications sauf recours 

à l'assemblée générale. 

La radiation est susceptible d'être prononcée également 

pour les mêmes motifs et dans les mêmes conditions par l'assemblÈ 

générale sur le rapport ~u bureau. 

II - ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT 

Article 5 

La fédération est administrée par un bureau composé de 

- dix à douze membres élus au scrutin secret pour un an par 

l'assemblée générale et choisis parmi les membres de cette 

assemblée qui ont pris un engagement d'abstention volontaire de 

toute boisson alcoolisée. 

- en cas de vacance, le bureau pourvoit provisoirement au rempla· 

cernent de ces membres. Il est procédé à leur remplacement 

définitif à la prochaine assemblée générale. 

- le renouvellement du bureau a lieu tous les ans. 

- les membres sortants sont rééligibles. 

- le bureau est composé d'un président, de un à trois vice-

présidents, d'un secrétaire général, d'un secrétaire général 

adjoint, d'un trésorier général, d'un trésorier général adjoint 

et de quatre à six membres. 

- en cas de partage la voix du président est prépondérante. 

- en aucun cas les associations représentées au sein du bureau 

ne devront y compter: 
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1°) PLus de la moitié des membres pour les associations 

dont les membres appartiennent à tous les milieux· sociaux et 

professionnels sans distinction. 

2°) Plus du quart pour les associations dont les membres 

doivent appartenir à un secteur social ou professionnel ... · 

spécialisé. 

Toutes les fois qu'il l'estime nécessaire le bureau peut 

s'adjoindre des conseillers techniques choisis en raison de leur 

compétence en matière de lutte antialcoolique, d'éducation et 

d'action sociale. 

Les conseillers techniques participent au bureau avec 

voix consultative. 

Article 6 

Le bureau se réunit tous les trois mois et chaque fois 

qu'il est convoqué par son président, ou sur la demande du quart 

de ses membres. 

Il est tenu procès-verbal des séances. 

Les procès-verbaux sont signés par le président et le 

secrétaire. Ils sont transcrits sans blancs ni ratures sur 

un registre coté et paraphé par le chef du territoire ou son 

délégué. 

Article 7 

Les membres de la fédération ne peuvent recevoir aucune 

rétribution en raison des fonctions qui leur sont confiées. 
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Article 8 

L'assemblée générale est composée d'une délégation de 

chacune des associations adhérentes désignées chaque année par 

leur assemblée générale à raison de 

1°) Cinq délégués par association quel que soit le 

nombre de ses adhérents. 

2°) Pour les associations comptant plus de cent et moins 

de mille adhérents, un délégué supplémentaire par cent adhérents 

ou fraction de cent. 

3°) Pour les associations comptant un nombre d'adhérents 

supérieur à mille, un délégué supplémentaire par cinq cents 

adhérents ou fraction de cinq cents. 

L'assemblée générale se réunit une fois par an et chaque 

fois qu'elle est convoquée par le bureau ou sur la demande du 

quart au moins de ses membres. 

Son ordre du jour est réglé par le bureau. 

Elle entend les rapports sur la gestion du bureau, sur 

la situation financière et morale de la fédération. 

Elle approuve les comptes de l'exercice clos et vote le 

budget de l'exercice suivant, délibère sur les questions mises 

à l'ordre du jour, et pourvoit, s'il y a lieu au renouvellement 

des membres du bureau. 

Le rapport annuel et les comptes sont adressés chaque 

année à tous les membres de l'association. 
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Article 9 

Les dépenses sont ordonnées par le président. 

L'association est représentée en justice et dans tous 

les actes de la vie civile par le président ou à son défaut par 

le secrétaire général. 

Le représentant de l'association doit jouir du plein 

exercice de ses droits.civils. 

Article 10 

Des sections locales de la fédération peuvent être créée~ 

par délibération du bureau soumise à la ratification de l'assem 

blée générale partout où existe au moins vingt cinq membres 

appartenant à trois associations différentes. Les sections 

locales peuvent élire un bureau dont la composition doit être 

approuvée par le bureau de la fédération. 

Lorsque les conditions ci-dessus ne sont pas réunies 

(moins de trois associations représentant moins de vingt cinq 

adhérents au total) il peut être constitué un comité local 

d'action antialcoolique. Les comités locaux n'élisent pas de 

bureau, mais sont représentés par un responsable désigné par le 

bureau de la fédération. 

Les sections de la fédération et les responsables des 

comités locaux doivent adresser chaque année un compte-rendu de 

leur activité au bureau de la fédération à la demande du secré

taire général de cette dernière faite dans les deux mois 

précédant l'assemblée générale.~ compte-rendu doit parvenir 

quinze jours au moins avant l'assemblée générale. 
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III - RESSOURCES ANNUELLES 

Article 11 

Les recettes annuelles de la fédération se composent : 

1°) Eventuellement des cotisations et souscriptions de 

ses membres. 

2°) Des subventions qui lui sont accordées par les collec 

tivités publiques ou privées. 

3°) Des ressources créées à titre exceptionnel et s'il 

y avait lieu avec l'agrément de l'autorité compétente. 

Article 12 

Il est tenu au jour le jour une comptabilité désignée par 

recettes et par dépenses et s'il y a lieu avec comptabilité 

matières. 

Chaque établissement de la fédération doit tenir une 

comptabilité distincte qui forme un chapitre spécial de la 

comptabilité d'ensemble de la fédération. 

IV - MODIFICATION DU STATUT ET DISSOLUTION 

Article 13 

Le statut ne peut être modifié que sur proposition du 

bureau ou du dixième des membres dont se compose l'assemblée 

généralè, soumise au bureau au moins un mois avant la séance. 

L'assemblée doit se composer du quart au moins des membre 

en exercice. Si cette proportion n'est pas atteinte, l'assemblée 
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est convoquée à nouveau, mais à quinze jours au moins d'inter

valle et cette. fois elle peut délibérer quel que soit le nombre 

des membres présents. 

Dans tous les cas,le statut ne peut être modifié qu'à 

la majorité des deux tiers des membres présents. 

Article 14 

L'assemblée générale appelée à se prononcer sur la 

dissolution de la fédération et convoquée à cet effet, doit 

comprendre au moins la moitié plus un des membres en exercice. 

Si cette proportion n'est pas atteinte, l'assemblée est 

convoquée à nouveau, mais à quinze jours d'intervalle et cette 

fois elle peut valablement délibérer quel que soit le nombre 

des membres présents. 

Dans tous les cas la dissolution ne peut être votée qu'à 

la majorité des deux tiers des membres présents. RIA
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CODE DES llElllTS DE BOISSONS 

' LOI 11"' 64-293 du lcr'août 1964, portant Code des dt!bits 
Je boissu11s cl des mesures co11trc l'alcoolisme, modifiée 
par la Loi 74-719 du 2 7 novembre 19 74. · 

TITRE l'RF.MIF.lt 

1>1s1•om'l'IONS ,\l'l'I.ICAlll,J.:S AUX JJOISSONS 

Article premier. - Les boissons sont, en vue .de la 
i·églernentation de leur importation, de leur fabriçation, de 
leur mise en vente et de leur consommation, réparties en 
cinq groupes : 

BOISSONS NON ALCOOLIQUES 

1 ° Boissons sans alcool : cnux minérales ou gn:Jéi!i&s, 
jus de fruits ou de légumes non fennentés ou ne compor
tant. pas, à la suite d'un début .de fermentation, de traces 
d'alcool SUJ}éricurcs à Un degré, limonades, sirops, infu
r,ions, lait, café, thé, chocolat, etc. 

BOISSONS ALCOOLIQUES 
2° Boissons fermentées non distillées, savoir : Je vin, la 

bière, Je cidre, Je poiré, l'hydromél auxquels sont joints les 
vins doux naturels bénéficiant du régime fiscal des vins, 

· ainsi que les crèmes de cassis, les jus de frllits ou de·légu-

mes fermentés comporl:m1t de 1 à 3 degrés d'alcool et les 
boissons de fabrication locale telles que vin de palme, bière 
de mil, etc. ; · 

3° Vins doux naturels autres que ceux appartenant au 
groupe 2, vins de liqueurs, apéritifs à base de vins et 
liqueurs de fraisés, fr:tmboiscs, c..'lss!s ou cerises, ne titrant 
pas 1ilus de 18 degrés d'alcool pur ; 

4° Les rhums, les taffias, les alcools. provenant de la 
distillation des vins, cidres, poirés ou fruits ou des bois
sons de fabrication locale. visées au groupe 2 et ne sup
portant aucune addition d'essence ainsi que des liqueurs 
édulcorées nu moyen de sucre, de glucose ou de miel à 
raison de 400 grarrunc:5 minimum par litre pour les 
liqueurs anisées et de 200 grammes minimum par litre 
pour les autres liqueurs et ne contenant pas plus d'un 
dcmi-gramm,i d'1!mw11ee Jrnr lllrc ; 

5° Toutes les autres bois:mns alcooliques. 

CIIAl'lTRE PRl·:MJElt. - Fabricatwn et commerce 
dc3 boissoM. 

Art. 2. - La fabricatiu11 des boiiisons alcooliques clcs 
3', 4' cl 5' groupes est interdite en Côte d'Ivoire. 

ks infrnctions nux dispositions du présent article son 
.p1111ir.s d'une amende de 300.000 i\ 3.000.000 de francs cl 
d'un cmpri,~onnemcnt de deux mois à deux ans ou de l'une 
de ces deux peinC!'I seulement. 

. Ln confo1cat.ion et la destruction des produits fabriqués 
'"seront en outre prononcéetJ. 

Art. 3. - Toute 111~r:;01111e ou loulc cnlreJJJ"ir.c se livrant 
à l'importation d'une boisson alcooli11ue du 3', du 4• ou du 
5• groupe doit, préalablement à la mise en vente ou à 
l'offre à titre rrratuit de celle boisr.on, effectuer en doulile 
exemplaire, au ministère des ]i'immces, des Affaires éco
nomiques et du Plan, une déclaration indiqunnt avec ses 
nom et adrcssc, le nom. de la boisson, sa composition et 
l'usage, npéritif ou digestif, nuque! clic est dcstinfo. L'un 
dr.!! cxcmplnirc:i de ccl;IQ clér.larnlion f'!lt lnurnmin par J,i 
ministère des Finances, des Affaires économiques et du 
Plan au ministère de la Santé publique. 

Arl. 4. - Aucune des boissons visées à l'article précé
dent ne peut être livrée par l'importateur, délcnue, trans
portée, mise en vente, vendue ou o!Tcrte à titre gratuit si 
cne ne porte sur l'éliquellc a vcc sa dénomination, le nom 
et l'aclrcsse du fabricant ou de l'importateur ainsi que 
le qualificatif de < digcfif > ou celui « d'apéritif >. 

Ce qualificatif doit être reproduit sur les factures ·et 
circulaires sur les tableaux apposés dans les débits de bois
sons pour .annoncer le prix des consommations cl sur ·les 
affiches intérieures. 

li est interdit d'y joindre aucune qualification ni aucun 
comrnenl.'lirc tendant. à présent.cr la boisson comme pos
séd:rnt une valeur hygiénique ou médicale. 

Les entrepositaires non importateurs d les détaillants 
qui rnellcnt. en vente ou offrent :1 titre r;ratuil <l~s l!oi:;:!011s 
alcooliques dont l'éli11uctlc ne porte pas les md1rat10ns 
requises ou porte des indications interdites par le présent 
article, sont punis d'une amende.de 2.000 à 100.000 francs. 

Les vins médicamenteux sont des produits pharmaceu
tiques dont ln vente n'est autorisée que dans les ph:1r
rru1cies. · 

Art. 5. - J,~st pnssible d'une amende de 300.000 francs 
à 3.000.000 de !ranci; tout importateur de boissons alcooli
quci; qui met en circulalion ou en vente clcs ~issons, de :1:, 
4• ou 5• groupe sans avoir fait la ,léclaratwn Jll"C\'UC a 
l'article 3. 

Les mêmes peines sont applicable~ aux imporlateurs qui 
livrent Jcsclitcs boissons à la circul:11.ion 011 à la vente sous 
1lt!s co1Hlitio11nemc11l'> 11011 rcvGlui; cl<!s i111lic:lfiou:; i111pns,;<,:; 
par )'urticlc ,t ou qui font figurer sur t·1·s t·.or11lit.io11111:11n:BU; 
les qualifkntion:- interdites par ledit article. 

Les délinquants peuvent être inl<!nlils des droits nwn
tionn(,r. à l'article 12 du Corlc pénal pour une rlurée de 
un an au moins et ,Ir. cinq ans an plus. 

,\rl. 6. - Sûnt int.cn!il1::; l'imporl:11.ion, la d•:tc11lioJ1 d 
la r.ir>t•.:lation en vnu de la vente et l'offre 1i tiln· gra: ::(t : 

1 • Des boissons apéritives à ha11c de vin, titnrnl plus 
de Hl degrés cl'11lcool acqâis, il l'exception des Yins ,le 
liquour; 

2" Des spiritueux anisés litra11l plus ,le ,Hi dl'Rrés 1l':d
cool, clc l'ahsinllw cl clcs liqueurs 1:i111ilain·s; 

3" Des bi llcrs, anwrs, 1~011<lro1,:;, 1:1!11 t i:lll•!S l'l t 011s pro
duits 8Îmil:iircs titrant 11lus rie :10 <lei:1·és d':tlcool ; 
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. 4" De toutes boissons dites « digestives ,,. du 3~ ou du phar;1llaciens sur autorisation du ministre de la Santé 
5· groupe : pubnque. 

a) Qui comportent une teneur en essence supérieure à Leur vente sur le marché intérieur n'est autorisée qu'aux 
un demi-gramme par litre ; pharmaciens qui ne peuvent les délivrer que sur ordon

nance dans .Jes formes prescrites par la loi. 
b) Qui contiennent des essences ou produits prohibés 

par les dispositions légales ou réglementaires ·en vigueur. L'importatio1, des essences autres que celles d'anis, de 
badiane, de fenouil, d'hysope et d'anéthol, des extraits et 

Doivent ~tre considér~~s comme liqueurs ~imilaire~, produits alcooliques ou non solubles dans l'alcool et desti
telles que prev~E;S au deux1eme paragrap~e du prese?t arti- nés à la fabrication des bonbons, sirops, limonades, etc., 
cle, tous les sp1;1t~eux d01_1t la saveur et 1 od~u.r dommantes est soumise à autorisation préalable du ministre des Finan
·Sont celles de l ams et qm donnent, par addition de quatre ces des Affaires économiques et du Plan 
volumes d'eau distillée à 15 degrés, un trouble qui ne dis- ' · 
paraît pas complètement par une nouvelle addition de trois Sauf dérogation prévue par décret, ces autorisations ne 
volumes d'eau distillée à 15 degrés. peuvent être délivrées qu'aux seuls utilisateurs directs et 

Doivent être également considérées comme liqueurs 
similaires les spiritueux anisés ne donnant pas de trouble 
par addition d'eau dans les conditions ci-dessus fixées 
mais renfermant une essence cétoniqué et" notamrtient l'une 
des ·essences suivanj;es : grande absinthe, tanaisie, carvi, 
ainsi que les spiritueux anisés présentant une richesse 
alcoolique supérieure à 40 degrés. . . 

Par dérogations aux dispositions qui précèdent, ne sont 
pas considérées comme liqueurs similaires d'absinthe les 
liqueurs anisées d'une richesse alcoolique comprise entre 
40,l et 45 degrés qui donnent, par addition de 14 volumes 
d'eau distillée à 15 degrés, un trouble qui disparaît complè
tement par une nouvelle addition de 16 volumes d'eau dis
tillée à 15 degrés, .remplissent les conditions suivantes : 

- Etre obtenues par l'emploi d'alcool renfermant au 
plus 25 grammes d'impureté par. hectolitre ; . · · 

- Etre préparées sous le contrôle des agents habilités 
. à cet effet dans le pays de fabrications ; 

- Etre livrées par le fabricant et importées en bou
teilles capsulées d'une capaoité maximum d'un litre et 
recouvertes d'une étiquette po.rtant le nom et l'adresse du 
fabricant: 

pour les quantités strictement nécessaires aux besoins de 
leurs industries. 

Toute infraction aux disp~tions ·aes alinéas précédents 
du présent ~rticle est punie d'une amende de 300.000 à 
1.500.000 francs. 

Tout pharmacien qui aura délivré lesdits produits sans 
ordonnance médicale est passible des peines prévues pour 
sanctionner la vente sans ordonnance des substances véné
neuses. 

En cas de récidive, les minima et les maxima des· peines 
prévues par le présent article sont portés au double. 

Dans tous les cas, les délinquants peuvent être privés 
des droits mentionnés à l'article 42 du Code pénal pendant 
un an au moins et cinq ans au plus. 

Art. 9. - L'importation, la fabrication, la détention en 
vue de la vente, la mise en vente t\t la vente de toute. bqis
son visée au paragraphe premier de l'article premier de 
la présente loi, dans la préparation de laquelle intervien
nent des plantes, parties de plantes, extraits végétaux, ou 
tout autre produit d'origine végétale, seront réglementés 
par décret. 

Art. 10. - Quiconque aura mis les agents; habilités à 
Art. 7. - Quiconque aura importé, acheté, détenu ou constater les infractions visées à l'article 8 de la présente 

mis en circul;ttion en vue de la vente, mis en vente, vendu loi, dans l'impossibilité d'accomplir leurs fonctions, soit 
ou offert à titre gratuit des boissons interdites par l'ar- en leur refusant l'entrée des locaux de fabrication, de 
ticle 6 sera puni d'une amende de 300.000 à 3.000.000 de dépôt ou de vente, soit en agissant de toute autre manière 
francs ei. d'un emprisonnement de deux mois à un an, susceptible d'entraver l'action <lesdits agents, sera puni 
le tout sans préjudice des sanctions fiscales. d'une amende de 36.000 à 1.200.000 francs et d'un empri-

Toutefois, pour les personnes qui se seront seulement sonnement de 3 mois à 1 an ou de l'une de ces deux peines 
livrées à la vente ou à l'offre au détail, l'amende ne sera seulement. 
que de 50.000 à 500.000 francs. Est considéré comme étant en état de récidive légale 

En cas de récidive, les peines encourues pou"rront être quiconque ayant été condamné par application du pré-
élevées jusqu'au double. <:édent alinéa, a dans les cinq ans qui suivent la date à 

laquelle cette condamnation est devenue définit.ive, commis 
Dans tous les cas, la confiscation et la destruction des un nouveau délit tombant sous l'application de la présente 

produits interdits ou illicites seront prononcées. loi. 

Art. 8. - La fabrication des essences pouvant servir Art. 11. -Il est interdit aux marchands ambulants de 
à la fabrication · de boissons alcooliques, telles que les vendre au détail, soit pour consommer -sur place, soit pour 
e1;sence~ _d'ani~, de bad_iane,, de _fenouil, d'hysope et d'ané- emporter, des boissons autres que le vin dij palme, la bière 
thol est lllterd1te en Côte d Ivoire. . de mil et celles du premier groupe. 

L'impnrtation <lesdites essences est réservée aux seuls Toute infraction à l'alinéa précédent est punie d'une 
.lmenck de 36.000 francs à 720.000 francs et d'un empri-
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sonnement de un à six mois sans préjudice des pénalités par les pharmaciens diplômés et par les personnes r 
fiscales en vigueur. justifient de la nécessité de posséder un alambic s,. 

n'lettre en œuvre aucune matière alcoolique ; Art. 12. -- Sans préjudice des dispositions du Code du 
Travail, les coopératives fonctionnant sur les lieux du tra- b) Lès appareils ou portions d'appareils ·destinés· à è 
vail ne peuvent vendre ni à crédit, ni à un prix inférieur expériences dans les établissements scientifiques. 
à celui du commerce local les boissons comprises dans les Art. 17. _ Les autorisations délivrées par le ininist• 
3•, -1• et 5• groupes définis par l'article premier. de la Santé publique sont personnelles et révocables. 1 

Ces coopératives ne peuvent être assorties d'une licence bénéficiaires sont tenus de présenter leurs appareils 
de débits de boissons à consommer sur place de 2° ou de toute réquisition des agents des Contributions ou des of 
·3• catégorie. · ciers de Police judiciaire. 

Toute infraction dûment constatée· aux· dispositions de Art. 18. - Les autorisations d'imp~rtation, de fabric 
l'alinéa premier du présent article est sanctionnée par le tion et de détention peuvent être accordées pour l'irrst: 
retrait immédiat de la licence à emporter accordé"e à la lation de distilleries industrielles soumises à un c:ontri 
coopérative en cause. . . permanent de l'Administration. 

Art. 13. ~ Les appareils automatiques distribuant des .' ~es modal}tés d'appli~tio~ du présent article sen 
boissons directement à la clientèle ne peuvent être utilisés flxees par decret. 
que pour débiter des boissons du premier groupe définies , Art l9 _ L'rm· portat· 1 f b · t· 1 d ·t· t· 
' l' t· 1 · d l , t l · · · _ ion, a a nca 10n, a e en 1 
a ar 1c e premier e a presen e oi. et la circulation des alambics et de tous appareils ou pc 

Toutefois, de tels appareils pourront être installés à tions d'appareils à distiller ainsi que des produits àlcoc 
l'intérieur des locaux affectes à· 1a vente pour livret au ques qu'ils auraient servi à fabriquer, la non représen'• 
·public des·boissons du deuxième groupe en vue de la vente tion des appareils dont la détention est .autorisée conf< 
'à "ètnJ)arter;•--àn}a··conditiorr·,ql1e ces· boissons .soient pré- mément aux dispositions de l'article 16, alinéa premi, 
sent&s dans des_ récipients fermés, d'une capacité au et 2 de l'article 17, sont passibles d'une amende 
;i:noins égale à 70 centilitres. 300.000 francs à 3.000.000 de francs et d'un emprise 

nement de un mois à un an ou de l'une de ces deux peir: 
-,Art. 14. ..'.__ Quiconque, sans respecter les dispositions seulement. 

de i'article 13, aura mis à. la disposition du· public un Le jugement d_e condamnation doit ordonner la confise -~=e~=~=:~~~~O~~bo:n~ ~~ tion et la destruction des appareils et produits alcooliqu, 
.éini>risonnènierit de deux. à' six mois> ·'·· · · .. 

.. . .. 
L'appareil ayant servi à commettre l'infraction sera 

saisi èt le tribunal en prononcera la confiscation. 

CHAPITRE II. - Réglementation de là "P.ublicité d~s boisso-

Section I. - Boissons non alcooliques. 
Art. 20. - Dans tous les débits· de boissons un étala En cas de :récidive, la peine d'amende pourra être élevée ciès boissons non alcooliques mises en vente dans l'établ 

jusqu'à 10.0()0.000 de francs et l'emprisonnement porté de sement est obligatoire. 
~g;, mois .à .·deux. ans. · . . . · L'étalage doit co~prendr~ a_u moins: six h9uteilles 
· Art. 15. - Sous réserve des dispositions des articles 16 récipients et présenter, dans la mèsure où le débit •• 
et 18, sont i,nterdites l'importation, la fabrication, la déten- àp~œmé,.' ·un. :~lion au. IOOi!is. de ,.cll.aque . ca 
#~ri et la circulation~ alambics et de tous appareils ou gurie de oois.3ans dé:f"urla à l'~ ~~- . : 
.portions d'appai-eils propres à la· distillation des alcools 
ou au repassage des eaux de vie et des esprits -ainsi cjue 
la détention et la circulation des produits alcooliques dis-
tillés au moyen de ces appareils·. ' . . . 

. .Art. 16. - Pourront exceptionnellement contimîer à 
' faire l'objet de détention : . · 

1 ° Sur simple déclaration et sur présentation aux agents 
dés Contributions : les alambics d'essai, c'est à dire les 
'petits apparells généralement utilisés pou·r les expériences 
de laboratoire qui sont à chargement intermittent; 1dépoüi
vus de tout organe de rectification ou dé rétrogradation 
et dont la chaudière n'a pas une capacité supérieure à 'un 
li~; . 

. . 
· - 2° Sur autorisati~n du'ministre de la -SanM publique 

a) Les app,areils ou portions d'appareils e~ployés à des 
~~ages_-·q.éterrninês,. ·autres que .la p~oduction des alcools, 

. . 

· Art. 21. - Cet étalage,_séparé de celui· des aut.res ·ho 
s·ons, · doit être installé en évidence dans les.- lieux où. S( 

servis les consot.illlaœurs; · · 

Art. 22. -- Les boisson:, non alcooliques 
figurer e_n éu.iake so1.1t les suivantes : 

a) Jus de fruits, jus de légumes ; 
b) J3i>.im.:rms ou jus d!~ frrlitu_ gazéifiés : 
c) Sod:\1:, ; 
d) Llmop.ades ; 

· e) Sirops ; 

qui doivE 

f) Eaux ordinaires gazé~fiées artificiellement ou no: 
g) Eaûx minéral1:s, gazeuses o.u ·non. 
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Section II. - Boissons alco"oli<]'.1,CS. Toute infraction aux dispositions de l'article 26 sera 
• punie d'une amende de 50.000 francs à 500.000. francs. 

Art. 23. - Il est interdit d'effectuer une publicité, sous . . . ., . . 
quelque forme qu'elle se présente en faveu·r des boissons Les pemes prévues aux deux almeas précédents ~ont · 
dont la fabrication et la vente ·son't prohibées ainsi que des applicables aux entrepreneurs en publicité, courtiers en 
boissons du cinquième groupe. publicité, annonceurs et fabricants d'objets publicitaires 

· Il est également interdit d'effectuer une publicité, sous ainsi q~'aux 1irecteurs de P1!blic'.1tion, d'émission _ou de 
quelque forme qu'elle se présente, en faveur des boissons productl~n. qui ~uront effectue, fait effectuer et mamtenu 
al<:ooliques sur les stades, terrains de sport publics ou une pubhcite. illegale. 
privés, ·dans les salles de SP.ectacles, dans les lieux où sont ~ tribunal ordonnera, s'il y a lieu la suppression l'en
mstallées des piscines et dans les salles où se déroulent des lèvement ou la confiscation de la p~blicité interdifu aux 
manifestations sportives -ainsi que dans· tous les locaux frais des délinquants~ · ( 
occupés par des associations de jeunesse ou d'éducation L'·autorité administrati·ve pourr d' l t tat· popula · · a, es . a cons a ion 

1re. d'une infraction aux dispositions de la présente section, 
. Art. 24. - Sous réserye des dispositions prévues à prendre t_ou~ mesure de 1;ature à supprimer ou à dimi
l'alinéa 2 d_e l'article 23; la publicité relative aux boissons n_u~r l'efficacité d;! la publicité s~· destruction du dispo
de 3• groupe .dont la fabrication et la vente .ne sont ·pas sibf. Cette autor:ité pourra notalÎl.ment ordonner la sup
prohibées, est libre lorsqu'elle indique exclusivement la pression de la fourniture d'électricité pour p_ub1icité lumi-
dénomination et la composition du produit, le nom et neuse et masquer les. panneaux-réclames. - · 
l'adresse du fabricant, des agents et des dépositaires. 

Le conditionnement ne pourra être reproduit que s'il 
comporte exclusivement la dénomination et la composition 
du produit, le nàm et l'adresse du fabricant, des agents et 
des dépositaires. 

Toute publicité comportant d'autres mentions que celles 

TITRÊ Il 

DISPOSITIONS CONCERNANT L'ETABLISSEMENT 
DES DEBI.TS DE "BOISSONS . 

CHAPITRE PREMIER. - Limitation du nombre 

prévues au premier alinéa du présent article est interdite . 
des débits de boissons. 

sous quelque forme que ce soit. · ' Art. 28. - Les débjts de boissons à consommer sur place 
Art. 25. - Demeurant permis .pour toutes boissons dont s_ont réparti~s en trois ca_tégories -selon _l'étendue de la 

la fabrication et la vente ne sont pas prohibées : licence dont ils sont assortis 

0 
L' . , . , . . 1 ° Licence de première catégorie dite « licence de bois-

1. envoi, aux. deta_1Ilants et debitan~ d~ boissons,. par ons sans alcool :i, ne comporte l'autorisation de vente à 
le~ imporlateu~s, fa!m~ants et entrepos1t:a1:es des circu- consommer sui- plàce, que pour lès boissons du remier 
]aires commerciales md1quant les caractéristiques des pro- groupe . · P 
duits qu'ils vendent et les conditions de leur vente ; 2 Li, d A-·· . 

0 

· . , • , ,. , • • , • • . _° cence e ""'uxième catégorie dite « licence res-
2 L ~füchage a l mtér~eur des debits de _bo1seons et tremte > comportant l'autorisation de vendre, pour con

a;1~ heux de consom~i:tion, des noms des bolSSOns auto- sommer sur place, les bois~ons des deux premiers groupes; ri~, de leur compos1t10n, du· nom et de l'adresse du O • • ., • • • • • 

fabricant et de leur prix, à l'exclusion de toute qualifica- 3 Licence ,de tro_isie~ catégorie dite « grande licence :i, 

tian et notamment de celles qui tendraient à les présenter comportant l autori~at10n de vendre, pour con~om~e;. s~r 
comme possédant une valeur hygiénique, diététique · ou pJace, toutes les bo1s~ons dont la consommation a I mte-
médicales ; . · · r1eure demeure autorisée . 

. 3° L'inscription sur lès voitures utilisées pour les opé- Art .. 29.· - Les restaurants qui ne sont pas titulaires 
rations normales de livraison de boissons, de la désigna- d'une licence de débits de boissons à coll.'lommer sur. place 
tion des produits ainsi que du nom et de l'adresse_ du doivent. être pourvus de ·l'une des deux catégories de 
fabricant, des agents.et'dépositaires à l'exclusion de toute licences ci-après : . · 
aut.re indication. . ' 1 • Là « peti~ licence restaurant :i, qui permet de vendre 

Art. 26 .. - Il est interdit de remettre, distribuer ou les boissons des deux premiers groupes pour les consom
envoyer à des mineurs de moins de 18 ans des prospectus, mer sur place, mais seu!ement à l'occas!on des principaux 
buvards, protège-cahiers ou autres objets nommant une repas et comme accessoires de la nournture ; . 
boisson_ alcoolique ou ên v~ntant _les mérites ou portant 2° La « licence restaurant :i,, proprement dite qui per
la marque et le nom du fabricant. met de vendre pour consommer sur place toutes les bciis-

:Art. 27 . ....:_ Tout Împori;ateur, fabricant, ent~epositaire, so~s don_t la conso:?111:ation est autorisée, mais seu!ement 
négociant ou débitant oo boissons, qui aura effectué, fait à l oœas!on des prmClpaux repas et comme accegsoires de 
effectuer ou maintenu, une publicité interdite par les la nourriture. 
articles 23 et 24, sera puni d'une amende de 300.000 fll'"ancs Les établissements dont il s'agit ne sont soumis ni aux 
à 3 millions de francs. · interdictions visées aux articles 34 et 35 ci-dessous, ni à la 

1 

( 
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réglementation établie en application des articles 51 et 52 
ci-dessous. · 

2) Aux établissements classés «établissements de Tou
risme» bénéficiaires du régime spécial d'investissement à 

Art. 30. - Les établissements titulaires d'une licence à ~;<1ctère touristique institué par la loi n* 73-368 du 26 
consommer sur place ou d'une licence restaurant peuvent Juillet 1973. · 
vendre à emporter les boissons correspondant à la càtégo- . Nonobstant les dispositions du chapitre II ci-dessous, la 
rie de leur licence. · hcence accordée à cette dernière catégorie d'établissement 

Le t d 'b·"ts d ho" à rt t ré rt· ne peut être transférée. s au res e 1 e rasons ~mpo . er eon pa 1s .. 
en deux .catégori_es .selon l'étendue de 1a licence dont ils · Art. 35. - Aucune personne physique ou morale ne 
~nt assortis : . peut, sous réserve des droits acquis, posséder ni exploiter ·. 

1 ° La ~ petite licence à emporter ;1, comporte l'autorisa- directe,m~nt ou. indirectement, ou par command,ite, plus 
.. ~i~n- de vendre pour emporter les boissons des deux pre- d'un d~~!t de bo1~son~ à consommer s~r place des de?xièI?e 
• J.l!le?:8 groupes ; et tro1siell}e <:8tégones sauf dérogatioi:i pour les etabhs-

:·: ,, ·._.,. ·La. li à rte · t d"te· . rte. sements hotehers. · 
·· ··. .,. . < ~nce empo r > propremen 1 compo 

l'àutori~tion de vendrE; pour emporter· toutes les boissons . Art .. 36. - Les infractions aux dispositions de l'ai-
dont ·la vente est autorisée. bcle 35 sont punies d'une amende de 300.000 à 3.000.000 de 

Art.· 31. - La distrib~tion de boissons au moyen d'ap- francs et de l'empriso·nnement cje deux mois au moins et 
pareils automatiques· permettant la consommation immé- d'un an a~ plus, le tout saif; préjudice des pénalités fis-. 
diate est considérée comme ·une·· yenj;e··à consomm~r sur cales en vigueur. · · . · 
~Ja_ce. , ___ .. _ : _._. . , · ~-n outre, Je jugement pronon~e la fermeture définitive 
,· Ai:t. 82.;·~ Le·noizibre des débi~:~e boi~sons de pre- des_déoi~~- :--·_-··-- ---. . . - ------ ·: . . . .. -
mière catégorie ri'est .soumis f aucni]e·: J,imitation. . Les delmquant.s peuvent de plus être interdits des droits 

. :; . . .. , . •- ".::··.. . -~ , mèntionnés à l'article 42 du Code pénal pour une durée 
Art. 33. - Le propr1eta1re d un locàl soumis a la regle- de un an au moing et de cinq ans au plus. 

!Uentation des- loyers des locaux d'habitation ne peut, · 
nonobstant toute·· convention contraire même antérieure- CHAPI_TRE II. ...:.._ Ouvertures, mutations et transferts. 
ment conclue, s'opposer à la transformation réalisée paI! . 
le locataire ou le· con~essionnaire du. droit au bail, d'un Art. 37. - Toute ouverture d'un café, d'un cabaret ou 

· débit de boissons de _troisième catégorie, soit en un· débit autre débit de boissons à C'onsommer sur place doit faire 
de première ou d~uxième catégorie, soit ,en tout autre l'objet d'une autorisation administrative délivrée dans les 
c<>mmercê à la ècinditjon, toutefois, qu'il ne .puisse en résul- conditions définies pa'r décret. 
f:er pour_ l'im'meuble, ses habitants· ou le :voisinage, des .· . • ' . . 
illC()nvénients supérieurs à ceux déco-qlant de l'exploitation · Art. 38 .. -. To~te demande ? ouv~rture de deb1t de bo1s-
du· ·fonds supprimé . . sons donne heu a la perception d une taxe dont le taux 

. . · · ~ est fixé chaque année par la loi de Finances. 
L'occupant doit, avant de procéder aux modifications . . · · · 

envisagées, informer le propriétaire, par· lettre recom- . ·~r_t. _39 .. -:-- Le requé~~n~ d~it justifier q~'il ~t _de natio-. 
mapdée, avec demande d'avis de réceptjon. nahte: 1v01r1enne et qu 11 Jomt :,de ses droits c1v1ques, les-

L'adaptation du contrat de bail aux conditions d'exploi- personn~s de nat.ionalité étrangère ne P:uvent, so,u~ réserve 
tat· Il ·. ---- · d 'f d' d · · t I t· des dr01ts acquis, exercer la profession de deb1tant de 

10n nouve e sera, .a e aut acçor en re. es par 1es, boiss • · li hé ,1 · t d' + · t rt· 
effectuée dans les conditions prévues par la réglementation 

1 
.. ons que d8,1 e es décne ticien une au •. orisa 10n pa 1-

en vigueur. eu 1ere accor ee par re . 
Art .. 40. - Tou-te mutation aans _ la personne du pro

priétaire ou du gérant d'un café ou débit de boissons, ven
dant i:. consommer sur place doit faire l'objet d'une décla
ration identique à celle qui est req':.lise pour l'ouverture 
d'un débit nouveau. 

Art. 34. - Nul ne peut être autorisé à ouvrir un débit 
de boissons à consommer sur place, de deuxième ou troi
sième catégorie, dans les communes où le total des établis
sements ·de· cette naturê atteint ou·. dépasse la proportion 
d'un débit par 2·.000 habitants" ou ·fraction de ce nombre et 
d·ans les sous-préfectures où ce même total atteint ou 
dépasse la proportion d'un débit par 2.000 habitants agglo
mérés ou 3.000 habitants non agglomérés ou fraction de 
ces nombres. 

Toutefois, en cas de mutation pat décès, la aéclarstioo 
est valabl"'ment B'Jusc!'it.-, dem!l le délai d'un moiB à cornP
ter du déc.;-~ ~t. 1.'ei.:pb~t...tf,:,n 'iJCUt se poursuivre provfrrji
rement. 

Art. 41. -:- Est. considérée comme ouverture illicite d'un 
Toutefois, cette interdiction ne s'applique pas : nouveau débit de boissons Je fait de· vendre des boissons 
1 o Aux établissements dont l'ouverture intervient à la sans ~voir obt;enu l'autoris~tion prévue par J'a~icle 37 de 

suite d'un transfert réalisé dans les conditions fixées par la presen~ 101 ou de détemr ou vendre des b01ssons d'un 
l'article 42 ci-dessous ; grqupe ne corrcspond:mt pas à la catégorie de débits pour 

laqueÏÏe ia déclaration a été faite. 
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Art. 42. - N'est pas considérée comme ouverture d'un 
nouveau débit la translation sur le territoire d'une com
mune ou dans une autre localité d'un débit déjà existant : 

1 ° Si elle est effectuée par le propriétaire du fonds de 
commerce ou ses ayants droit et si elle n'augmente pas le 
nombre des débits existant dans ladite commune ou loca
lité ; 

2° Si elle n'est pas opérée dans une zone établie par 
application des articles 51 et 52 ci-dessous. 

Art. 43. - Lorsqu'un immeuble où est installé un débit 
de boissons a été supprimé ou affecté à une destination 
nouvelle, à la suite d'une expropriation pour cause d'uti
lité publique, ou lorsque cet immeuble a été démoli par le 
propriétaire, ce débit peut être transféré sur n'importe 
quel point du territoire de la même commune ou dans là 

. même localité, sous réserve des zones protégées savoir : 

troisième catégorie 4ui. a cessé d'exister depuis plus, 
an, est considéré comme supprimé et ne peut être trar 

Toute.fois, en cas de faillite ou de liquidation judic 
le délai d'un an est étendu, s'il y a lieu, jusqu'à cl 
des opérations. 

De même le délai d'un an est suspendu pendant la , 
d'une fermeture temporaire prononcée p·ar l'autorité 
ciaire ou -administrative. 

· Lorsqu'une décision de Justice a prononcé ·1a ferm 
définitive· d'un débit de boissons, la licence de l'étab 
ment est annulée. 

A,rt. 48 .. - Tout établissement ayant cessé d'être ex1 
par suite de : · 

1 ° La mobilisation de son propriétaire ; 
2• .Sa réquisition, 

i' 1 ° Dans un immeuble déjà existant au .plus tard dans peut être ouvert dans le délai d'un an à compter· ,. 
les douze mois de la fermeture qui devra être spécialement cessation de la mobilisation ou de la réquisition. 
déclarée à l'autorité administrative définie. à l'article 37 ; 

2° Dans un immeuble nouveau, da.ns les trois mois de. la 
reconstruction de cet immeuble et au plus tard dans les 
deux ans de la fermeture déclarée comme il vierit d'être dit. 

Art. 44. - Tout débit de boissons à consommer sur 
piace, exploité, peut être transféré sous réserve des zones 
protégées et des autorisations exigées sur les poi~ts où 
l'existence d'un établissement de ce gerirê, compte-tenu 
des débits déjà existants, répondra1t à des nécessités tou
ristiques dûment constatées. 

.. 
. Art. 45. - Nul ne peut ouvrir un débit. de boissons à 

èonsommer. sur place de deuxième· ou troisième catégorie 
que dans un établissement posséçlant la licence fiscale 
<:orrespondant à la catégorie dans laquelle est classé .l'éta: 
blisseinent, soit que cette. licence soit déjà acquise en câs 
de transfert, soit que le service compétent-en 'fasse une 
nouvelle attribution pour un établissement dont la 'créa
tion .est envisagée, cette nouvelle attribution· étarit subor
donnée à' !;autorisation administrative préalable' prévue 

·à l'article 37. .' · , . · 

Les dispositions q~i précèAnt ne font pa~ obstacle à 
l'exigibilité de la con'stribution des licences· due du seul 
fa~t de l'exercicè de la profession considérée.' · · 

Les exploitants dont l'activité s'exerce· en marge de la 
réglementation seront immédiatement signalés à l'auto

·.rité administrative et dans ce ·cas le titre de perception 
}>ortera la'mention c: në .vaut P!:l·fautorisation d'exercer>. 

Art. 46 .. ;-:-- -:roQte infra.et.ion aux di11positions .. des ar:ti-. 
çles .~7, ,~O .à ;15 est. punie ,q'u·ne ainende de 300.000 :francs 
à 3,000,000 de ,francs et d'un emprisonnement de slx mois 
à deux ans. · , , ·"· 

,, .~n ~~t~t:,. l~ t,ripuqal, doit ordonn~r la fermeturE: dé{ini-
;~ye _de ·1'.etabhs~mE\n.~ · , . . . . , 

.. QHÀP.Jl'RE n1: . ..:.....Péremptiém de; liç~cés'i. 
· Art. 47. - .Tout débit de boissons de déuxièmè :ou·.' de 

CHAPITRE IV. -·Débits temp·ora,ires. 

Art. 49. - Par dérogation aux dispositions 
articles 34 à 39, l'ouverture par des .personnes ou soc 
de nationalité ivoirienne ou étrangère de débits de 

· sons de toute natµre à consommer sur· place est auto 
dans l'enceinte .des expositions ou des foires organ 
par l'Etat, les collectivités publiques ou les associa· 
reconnues comme établissements d'utilité publique, 
dirnt la' durée des manifestations. . 

Chaque ouverture· est subo;donnée à l'avis conforrr 
c'ommissaire général de l'exposition ou de la foire o 
toute personne ayant même' qualité. · 

. L'avis est annexé à la demande d'autorisation pr 
à l'article suivant. 

.. Les dispositions de .l'article· 35 ne sont pas appli~ 
aux débits ouverts temporairement en vertu du pré 
article. 

.:Art 50: ......:. Le8 individus qui, à l'occasion d'une f 
d'une vente ou d'une fête publique, établissent des c 
ou ·débits de boissons ne so.nt pas soumis à l'autoris: 
prescrite -par l'article 37 ci-dessus mais ils doivent obi 
l'autorisation de l'autorité administrative locale. 

En cas d'infraction au~ dispositions du présent arll 
le débit est immédiatement fermé et le contrevenant -· 
d'une amende de 10.000 francs à 200.00.0 francs. . 

Art. 51. - Sans préjudice des droits acquis, les· <lista 
auxquelles les Ôébits de boissons à consommer sur I 
ne polirront être ét;lblies autoùr des édifices et établ 
ment~ suivants dont l'énumération est limitativé 

1 ° Edifices consacrés à un culte ; 
. . 

2° Cimetières ; 
3~, Hôpitaux, hospiçes .èt toÙ!I. ét.ablisi3eri1ents'. public-

privés' de prévention; de cure ou de soins comportant. 
pitalisation ainsi que les, dispensaires -de ·prénntion ·: 
vant ·dU.:..Jni-ni~tè'rè .de· .Ja. SanWpublique ; .. , : •r 
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. 4° Etablissements .d'-instruction publique et établisse- ces cinq ans ils n'ont encouru ·aucune condamnation coll 
ments. scolaires privés ainsi. que -:tous .établissements de rcctionnelle.à l'emprisonnement. 
formation ou de loisirs ·de la jeunesse ; L'incapacité cesse en cas de réqabilitation. 

5° Etablissements pénitentiaires ; Art. 57. - Les mêmes· condamnations, lorsqu'elles sor 
6° Casernes; camps,· ·arsenaux ·et ·tous bâtiments occu- prononcées contre un débitant de boissons â consomm, 

pés par le personnel, des For<:e!:! arméea et des Fotte.a sur place, entraînent de plein droit contre lui et pendar. 
publiq~s. sont déterminées par décret.. · le même délai l'interdiction d'exploiter un débit à part;' 

Ces dhrtanee:i··sont calculées en-suivant }'.axe des voies du jour où lesdites condamnations sont devenues défin 
ouvertes à là circulation publique entre .'et. à -l'aplomb des tives. 
portes· d'accès ·et de sortie lei, plus rapprochées de l'éta- Ce débitant ne peut être employé, à quelque titre que c· 
blissement protégé d'une part, et du pébit de boissons soit, dans l'établissement qu'il exploitait, comme au servie 
·?'autre part. · · · · de celui auquel il aurait vendu ou loué ou par qui il ferai 

. . Art. 5.2 .. _. Sans préfu.dice cjes dioii:$ acg4is/°des zones gérer ledit étabfü1aement ni dans l'établissement qui serai 
dé :protection .. de même nature que oolle · 9éfü1iè. à . l'ar- exploité par son conjoint même séparé. 
tfolè 51 .ci-desi!us autour des: enttèpri6CS indùstt~ll~ oq · . . . . . 
commerciales en raison notariuiiénCèle l'imp_ortan~ :de ~rt. 58. -:-- To_?t,e mfract10n au~ d1spos1tions des troil 
, . · . ' .. ' : ·, :· ·, ··. · · articles qm precèdent rit. pume d'une amende d!• 

leffE:~tif d~. !!alar;és ou 4e:i C<?nd1~1ons de travail de CCil 72.000-fra , 720:000 f 
derrners ,peuvent '.etr:è .-étabheJi rdans.!.les ··forme& •prévuell À • m:~ a . es. . 

.l'articlè pré<;Meni-.. ;.·:.,.; ..... :·· .. _':..;.-. ;:.::,;, ,.:.; ·;, ~ • ,,., · .", ;. En cas de récidive,- l'amende peut être portée au doubl1• 
· · .. , .· ·· .· .. . . · .. · ... ·• ·.·· · --~ et une peine d'emprisonnement de un mois A un an peu1• 

Art. 5~. -::-- ~s.' ~1sp?s1ti0Ils . d~ ~r~1<:l~ 61 et ?2 ci-des- être également prononcée. En outre, le tribunal doit pro
sus ~~ sont -pas .. apphcab!~ au,ç _d~~11:'. de ~~ss~ns de noncer la fermeture définitive de l'établissement en cai 
pdre

1
m1ert: catteégo

1
r:e tels qu ll~ ~ont .d~fims par I article 28 (l'infraction aux articles 56 et 67. 

e a presen · 01. 'c · 
En cas d'infraction à l'art1cle 55, le tribunal peut pro

. CHAPITRE V. -' A3:rociations et cercle3 privés. 

Art. 54. ·_ A -i•e:icèeptiori d~ i'article 34, le5 dispositioriil 
de la présente loi s'appliquent aux pe·rsonnes qui, sous le 
çoµizert d'association, .Yen~è-nt.dea. ,boiSBQne à consommer 
sur place. · · ·· 

., · ... 
TITRE III 

DISPOSiTIONS CONCERNANT L'EXPLOITATION 

DES DE.8ITS DE ;aoissoNs 

noncer la fermeture de l'établissement pour une durée di 
cinq ans au plus, en cas de récidive, il prononce la ferme-
ture définitive. · 

Art. 59. - Il est interdit d'emoloyer dans les d~bits de 
boissons à consommer su·r place des· femmes de moins de 
vingt et un: ans, à l'exception de l'épouse et des filles du• 
débitant. · 

Les infractions aux dispositions du présent article sont 
ptmies d'une amende de 50.000 francs à 500.000 francs. 

En cas de récidive, une peln~ d'emprisonnement de deux 
Art. 55. - Lés':niineurs ·tron • émindpés et Jee inteh!.rt.11 mois à un an peut être en· outre prononcée. 

ne peuvent exercer par eux-mêmes la profeseiori de débi-
tants de boiBBOilS. . 

. . 
Art. 56. - Ne peuvent exploitet des débits de boisson~ 

à c<;msommer sur place .: · 
.. •. . 
1 ° Les individus condamnés pour crime de droit com

mun ou l'un des délits prévus aux article2 334, 834 bi3 et 
335 du Code pénal ; · · 

:2° Ceux qui ont été conda~nés à ·un mois e.u moine 
d'emprisonnement, pour vol, escroquerie~ a9.1:1.~ de ,c911fiirnc'<!, 
recel, filouterie, recel de malfaiteurs, o~trage public à la 
pudeur, tenue d'une mai5on de jeux, prise de paris clan
destins, vente de marchandise~ falsifiées ou nuisibles· à la 
santé, infraction aux dispositions lég-relntives ou· réglemen
taires en matière de 8tupéfiants ou pour récidive de coups 
et blessures et d'ivresse publique .. 

L'incapacité est perpétuelle à l'égard de tous les indi
vidus mentionnés au premier paraD"aphe. . · 

Elle cesse cinq ans après leur condamnation à l'égard 
de ceux mentionnés l!.U deu:tièrne paragnphe,. ~_i pendant 

Art. 60. - Tout emploi de main-d'œuvre féminine dans 
un débit de OOffll50Tt5 à- l'CJCCCptim, de-ceux de la première 
catégorie définie à l'article 28 du préient Cod•~, devra faire 
l'objet d'une demande d'autorisation formulée par Je pro
priétaire ou le gérant accompagnée d'une demande d'auto
riS1l.tio11 formulée r:e.r la personne candidate· à l'emploi, 
cette derni?::re doit fournir à l'appui de sa demande un Acte 
de naisim.nce et un extr:tl.it de CMier judiclaire. 

Ces demandes doivent être 2.dr!ldsée..'I à l'1rntorlt'é adr:-ü
nistrative cornpft.:.nte pour aut1;ri~r l'ouvert:Jrl! .ln dünt. 

A:t. 61. --· .L ·.-: •;.'-Ï::ë'I p:rè·:u,e.~ i l'article 59 sont appli
cablc..'I aux :nfra,_: ·.,ms du pr.ésent artiele. 

Art. 62. - Dans les cas antres que ceux J>Our le.~4.11cls 
une mesure de ce genre a déjà été prévue, toute infraction 
aux dispositions de la. pré11ente loi peut entn.îne:·, indé
pend:.i.mmcnt de la j){!inc pri-ncipale, la ferm,,rnre ter:lfl<>
raire, pour une dur,~ de un mois à un an, ou déf:nitive 
de l'établissement. 
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La fermeture est prononcée par le tribunal correction
nel qui peut, ~n outre, interdire au débitant l'exercice de 
Ha profesaion soit à titre temporaire pour une durée dF: 
un mois à cinq ans, soit à titre définitif. 

De plus, le tribunal qui prononce accessoirement à ln 
peine principale la fermeture temporaire ou définitive d'un 
établissement fixe également la durée pendant laquelle le 
clélinquant devra continuer à payer à son personnel les 
11alaires, i.ndemnités et. rémunérations de toute nature 
auxquels il avait droit jusqu'alorn. 

Art. 63. - Toute infraction aux dispositions de la loi 
ou d'un jugement portant contre le condamné l'interdiction 
d'exercer sa profession est punie d'une amende de 
180.000 francs à 1.800.000 francs et d'un emprisonnement 
de un mois à deux aM. 

Pendant ·1.à durée de cette interdiction, le condamné ne 
peut sous les mêmes peines, être ·employé à quelque titre 
que ce ;;;oit, dans l'établissement qu'il exploitait, même 

autres lieux publics est puni d'une amende de 800 francs à 
8 000 francs et d'un emprisonnement de I O jours au plus ou 
de l'une de ces deux peines seulement. 

Art. 68. -- En cas de première récidive, la peine est' 
d'un emprii;onnement de iO jours à deux mois et d'une 
Hmende de 2_.000 francs à 72.000 francs. 

Il y a récidive lorsque depuis moins de douze mois, le 
contrevP.nant a ~ubi une comlamnation pour la même in
fraction. 

Art. 69. - Les t:afétiers, cabaretiers et autres débitants 
de boissons de leurs préposés qui ont donné à boire à des 
gens manifestement ivres ou qui les ont reçus dans leurs 
établissements sont pu.nia d'une amende de 2.000 francs 
à 72.000 francs et d'un emprisonnement de 10 jours à deux 
mois. 

· Art. 70. - En cas de première récidive, la peine est 
d'un emprisonnement' de un à six mois et d'upe amende 
de 20.000 francs à 200.000 francs. · · 

.~u'il l'a vendu ou. mis en gérance. Il ne pourra non plus 
être employé dans l'établissement qui serait exploité par Il Y a récidive lorsque depuis moins de douze mois, lê 
son conjoint même séparé. contrevenant a 11ubi une condamnation pour des .faits pré

vus au présent titre. 
Art. 64. - Lorsque l'interdiction d'exercer sa profes- Art 71 E t · d' d d 200 f , 

!!ion, prononcée contre le condamné, est d'une durée supé-
2 000 

·f · - s p:m ~:i,e amen e e rancs- a 
·rieure à deux ans, le tribunal ordonne la vente du fonds · rancs par con raven ion : 
aux enchères publiquea si ce fonds est sa propriété. 1 ° Tout cabaretier, cafétier ou débitant de boissons qui 

S'il !'.exploitait pour le compte du proprié.taire; le tri- t~ P:1 ~lacé à l'endroit indiqué, l'affiche prévue par l'ar-
bunal en autorise la repri~e par ce dernier, nonobstant . iç e 2• C 1 . . s ut ris t·o 

O 
é des affiches 

toutes conventions contraires et quelle que soit la durée . t eu~ q~;msan_ a O l' ~ l !1•. ~ arp S 
de l'interdiction prononcée. au res que ce es vrees par a rmms ra 10n ; 

·. ~cr:!qu'il ord?n7:e la vente, le tri?~nal nomme. tin admi: 3• Toute personne qui a détruit ou lacéré l'af1!che ci-
mstrateur prov1so1re du fonds et des1gne le notaire charge dessus mentionnée sans préjudice de sa condamnation aux 
de procéder à la ·vent_e suivant les r.ègles ordinaires en ma- frais de rétablissement de l'affiche. 
tière de vente de fonds de commerce, . . . . -. :Y.Art. 72. _ Quiconque est .trouvé en état d'ivresse mani-

En cas ·de difficultés, il est ·statué par le juge des référés. fcite dans les rues, chemins, places, · cafés, cabarets. ou 
. · .· . · · • . . · autres lieux pubEcs dans les douze'moi.s qui ont suivi une 

. Art. 65. -1:_,a fermetur~ des d~b1ts d_e bo1ss~n~ ~t r~s- deuxième condamnation .. pour contravention _d'ivre~se est· 
taurants. peut; etr: ordonnee P8l" 1 auton_té admm!s.ra,t1ve puni d'emprisonnement de un il, six mois et d'une ame_nde · 
pour une duree n excéda.nt pas_.n a.n, s01t ·à la suite d une de 5o 000 à 500 000 francs ou de l'une de ces deux pemes 
infraction aux .lois et règlements relatifs à ces établisse- seule~eni: · . 
ments,- soit en vue de préserver l'ordre, la santé ou la · · · . .. . 
moralité public. ' .. ÀArt. 73. - Quiçonque ayant été condamné depms moins. 

· . . , . de cinq ans pour délit correctionnel d'i.vresse s'~s~ .de 
Art. 66. - Quiconque contrevient a une mesure de fer- nouveau rendu coupable du même délit est condamne a nn 

meture édict_ée en exécution de. l'article 65 est pru,.sible empri1ionement de deux mois à un an et à une amende 
d'une amende de 36.000 francs à 600.000 francs et d'un de 100.000 frz.mcs à 1.000.0.00 de francs ou l'une de .ces 
emprisonnement de un mois à un. an ou de l'une de ces deux.peines seulement. · 

deux peines seulement. Art. 7 4_ _ Toute personne condamnée pour. première· 
récidive de contravention d'ivresse ,manifeste peut-être 

\ TITJtE IV frappée par Jugernent de I'interdictioli du droit de conduire 
REPRESSION DE L'IVRESSE ET PROTECTION un véhicule à mot~ur pOIJr _une __ dt1r.!~ qui ne pourra dé-

DES MINEURS CONTRE L'ALCOOLISME. pa11Ser_ un an. . ' 
' • . ,. . ' . _,lhoute personne condamnée pour délit correctionnel 

CHAPITR~ PREMlEJt. - Repres8Wn de l -ivresse publiq1œ. ·d1;· .... · 1• ti d t· l 72 t 73 est franp'ée · · · . 1vr~e en app 1ca on es ar 1c es e , "" 
Art: 67. - Quiconque est trouvé en état-d'ivresse mani~ p~r. jugement de l'interdictio:tt,. p~dant un an au mo!ÎlS. 

feste dans lès ru~s. 'chemins, places, cafés, cabarets et et cinq· ans ,au plus, du droit de conduire un yéhicµle _ll 
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effet, à touil les maires, chefs de circonscriptions aùmi: 
tratives, cabaretiers, cafétiers et autres débitants ·de b, 
sons. 

Le modèle de C.!tte affiche ett déterminé par décret 

moteur, ainsi que de l'exercice de tout ou partie des droits 
mentionnés à l'article 42 du Code pénal. Elle peut en outre, 
être déchue à l'égard de ses enfants et descendants, de 
la puisasnce paternelle et des droits éhumérés à l'article 
premier de la loi du 24 juillet 1889 sur la protection des 
enfants maltraités ou moralement abandonnés. Art. 82. - Les a{fiches sont revêtues d'une mar; 

extérieure et. mises à la d'ispositon des débitants de be 
En cas de conduite d'un véhicule à moteur, malgré sons moyennant une redevance· fixée par décret. 

l'interdiction prévue au présent article, les peines de la 
conduite sans permis sont applicables. 

Art. 75. - Il est interdit de vendre au détail, à crédit, 
soit au verre, soit en bouteille des boissons de troisième, 
quatrième, cinquième groupes à consommer sûr place ou 
à emporter. 

L'action en p~iement de boissons vendues en infraction 
à l'alinéa précédent n'est pas recevable. 

Art. 76. - Les cafétiers, les cabaretiers et autres 
débitants de boissons et. leurs prépo.sés qui' ont donné à 
boire à des gens manifestement ivres ou qui les ont reçus 
dans leurs établissements, dans les douze mois qui ont 
suivi une deuxième condamn.ation pour ce même fait, sont 
punis d'un emprisonnement de deux mois à un an et d'.une 
amende de 50.000 à 500.000 francs. 

Art. 77. - Quiconque ayant été condamné depuis moins 
de cinq ans par applicatoin des dispositions de l'article 
précédent,. s'est rendu coupable des mêmes faits, est 
condamné à un emprisonnement de deux mois à deux ans 
~t' à une amende de 100.000 francs à 1.000.000 de francs. 

Art. 78. - TQute personne condamnée pour délit correc-
. tionnel prévu aux articles 76 et 77 est frappé'e par juge
ment de l'interdiction, pendant un an au moins et cinq ans 
au plus, de l'exercice de tout ou .partie des.droits mention
nés à l'article 42 du Code pénal. · · 

Art. 79. - Toutes les condamnations à· l'emprisonnê
inent d'u:n mois ·a U" nîoili1f po-U-r ·une 'infraction quelconque 

aux dispositions "du · présent tït.re entraînent, pour ceux 
·eontre les·quels· eHes- .. ~nt prononcées,. l'interdiction d'roç
plpiter un débit. de· ~issons _pendant un délai dont 1'. 
~i:ibunal fixera la durée. · 

Le tribunal'·petrt··-ordon11er en outra qoe sôn jugement 
soit affiché à tel nombre d'exempJaires et ~ana let! lieux 
qu'il . indiquera.. . . . . 

",( Art. 80. - Toute personne trouvée en. ·état d'ivresae 
d11n11 les rues, chemins, ca,barets ou autres lieux publics, 
d~it être, par mesure de 'police, conduite à ses frais au 

· i>oate le plwt ·.TOiAin-.ou da.os une· chambre de surêté pour 
·Y ~tre retenue jusqu'à ce qu'elle .ait r~ouvré sa r~ison. 

Art. si. - Une affiche rappelant !ais clliipositions du 
présent. titre sera : pl~cêe à la porte d~ toutea .les mairies 
ou des · bureaWI: des circonscriptiona adminifftratives et 
dans la salle principaie de tous . cabarets, calés. et au~ 
·débits" de boiSffl>na .. Un exemplaire .,n est ad~,,,À ~t 

CHAPITRE II. - Prntc.ctù,n d-es mineurs contre l'alcooli.«-. 

Art. 83. ;:..:. Il est interdit dans le; débits de boissons 
autres lieux publics et à. quelque jour ou heure que ce se 
de vendre ou d'offrir gratuitement. à des mineurs de moi 
de I.8 ans des boissons du 3•, du 4• et du 5• groupes. 

Il est en outre interdit dans les débits de· boissons 
àutres lieux publics, et à-quelque jour ou heure que·ce iio, 
de ve,ndre ou d'offrir gratuitement à d~s enfants. , 
moins de 14 ans, pour être consommée· sur place, d 
boissons alcooliques. 

Art. 84. - Sans préjudice de l'application de pein 
plus graves s'il échet, toute infraction à l'article 83 e 
punie d'une amende de 300.000 francs à 1.500.000 franc 

Les délinquants peuvent être interdits des droits me; 
tionné.'!. à l'article 42 dµ Code pénal pour une durée < 
un an au moins et de cinq ans au pl.ua. 

Quiconque ayant été condamné depuis· moins de cinq a1 
pour délit correctionnel prévu au présent titre s'est renè 
coupable de celui prévu au présent article est condamr 
à une amende de 600.000 francs à· 3.000.000 de francs. Uo 

emprisonnement de deux mois à un an peut être prono.né 

Art." 85. - Quiconque a fait boire jusqu',\ l'ivresse u 
mineur de moins de 18 ans 1!6t puni conformément au 
dispositions de l'arlicle 84. 

lt" Il peut en outre être déchu à l'égard de aes enfants t 
descendants de la puissance paternelle et. des droits ém: 
méréa à i'article premier de la loi -du 24·juillet 1889 au 
la prot.ection des enfants maltraités ou moralement ahan, 
donné.'!. 

· Art. 86 . ...:. Il est int.erdit de recevoir dans les débits d•• 
boi~ons 11'.'l' mineurs de moins de 18 ans qui ne sont pru• 
accompagnés de leur piire, mère, tuteur ou toute personn., 
majeure en ayant l:a charae ou la surveillance. 

· . . Les infractions aùx disPQ!litiorui du présent arlicle· son;! 
paMibles des peines poriées à l'article 69 d-deesua. 

.Art. 87. - I~~ àlëér.,,~ et lœ sieoolique.s d•nsereux, pi>ur 
autrui, traités ·ul<!M lea étabHssemeata spécialisés, en ee 
ftUi concerne l'application du. présent chapitre assimil&
aux mineurs mentionnée à l'article 83 à l'alinéa 2. 

.Art. 88. - Dans les ca.s prévus au chapitre,.le :prévenu 
pourra prouver qu'il a été induit en erreur suir l'/ip,,c. illOI 
mineur, SIII" la qualit.0 ou l'âge de la personue l'accom-
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pagnant· ou encore sur l'état du malade. ·S'il fait la preuve 
de sa bonne foi, aucune peine ne lui sera applicable de 
ce chef. · 

TITRE V 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 89. - Les officiers ou agents de la Police adminis
trative. ou judiciaire, doivent, dans toute la mesure du 
Possible, lors de la constatation du crime, d'un délit ou 
d'un accident de la circulation, faire procéder sur la 
personne de l'auteur présumé qui ne peut s'y soustraire 

.a_u~ vé:ificati?ns médicales, cliniques et biologiques des~ 
tmees a établir _la preuve de la présence d'alcool dans son 
organisme lorsqu'il semble que le crime, le délit ou l'acci
dent a été commis ou causé sous l'empire d'un état alcoo
liq4e. 

· Dans tous les cas où elles peuvent être utiles elles ·sont 
é~al.ement dan~ les J:!lêmes conditions effectuées sur. les 
v1ct1mes. 

•· Art. 90. - Es
0

t puni d'un emprisonnement de un mois 
a un an et d'une amende de 50.000 francs à 500.000 francs 
ou de l'une de ces deux peines IIQulement quiconque a refusé 
de 00 soumettre aux vérifications prescrites par l'article 
précéœnt. . 

Art. 91. - Lorsque le fait qui a motivé des Poursuites 
en matière pénale peut être attribué à un état alcoolique, 
la juridiction répressive saisie de la poursuite peut inter
dire, à titre temporaire à l'individu condamné, l'exercice 
des emplois detJ. l!ervic~s publics ou concédés où la sécurité 
est directement en cause ainsi que la délivrance du permis 
dé chasse. En cas de récidive l'interdiction peut. être pro
noncée à titre dét'initif. 

.Art. 92. - Toute i.Jûr~ction aux interdictions prévues à 
l'article précédent èst punie d'une amende de 86.000 francs 
à 150.000 francs. En cas de récidive l'amende peut être 
portée au double et une peine d'emprisonnement de 6 mois 
à un an peut être ·prononcée. . . 

MODALITES D'APPLICATION DU CODE· 
DES DEBITS DE BOISSONS 
Décret 65-187 du 4 juin 1965 

Article premier. - Sont interdites l'importation, la 
détention en vue de la vente, la circulation, la mise en 
vente, la vente et l'offre à titre gratuit : · 

a) Des boissons alcooliques de toutes natures titrant 
65° et plus ; 

- Des boissons alcooliques de toutes natures et de tous 
degrés contenant un alcool autre que l'alcool éthylique ; 

- Des boissons alcooliques de toutes natures et de tous 
degrés additionnées · de stupéfiants (cocaïne, haschisch, 
opium, cannabis ou résine du cannabis, kât et leurs dérivés, 
etc.) ainsi que d'essence ou produits chimiques- reoonnu.s 
nocifs (thuyone, badiane, hysoif, · absinthe, aldéhyde 
benzoïque, éthers salicyli<;1ues, etc.J. · · · 

b) Des ·alcools de toutes natures et de tous degrés, purs 
ou mélangés ou additionnés de produits aromatjques qui 
ne peuvent être considérés comme boissons alcooliques· 
telles que définies par la loi n° 64-293 du 1 .. août 1964. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessul!, sont toutefois 
autorisées : 

1 • L'impo.rtation, la détention et la vente des alcools de· 
menthe titrant 80° et plus, contenant plus de dix grammes 
d'essence naturelle par litre, mais ne comportant aucune 
addition de produits synthétiques ; · 

2° L'importation par lei! établissements pharm.aceuti
ques, les officines de pharmacies, les laboratoires de recher
ches scientifiques, les laboratoires d'analyseis médicales, les 
laboratoires vétérinaires, des alcools utilisés comme réac
tifs de laboratoire ; 

3° L'importation par les établissements pharmaceuti
ques de fabrication et de ventes en gros, les ·officines de 
pharmacie, des préparations médicamenteuses ak:ooliques 
de toutes natures, y compris celles qui :,e trouvent rèprises 
au paragraphe b ci-dessus ; 

Art. 93. - Le.s mesures qui doivent être prises pour . ,. . - , , . · 
faciliter la pratique des examens prévus à l'article oo en 4° L 1mp~rtat10n ~e.1 alco.ol e~hyhq~e J?Ur pou~ ~s~ge 
yue d'établir les diagnostics concernant J'àlcoolism·e lleronf. pharmaceutique et méchcal, avec I autorisation du m1mstère 
àétcrminées par décret. de la Santé publique et de la Popµlation (direction de la 

· Pharmacie) sur demande et justification des consomma-
.Art. 94. - Les infractions aux diapositoins du Titre II tions, par lei! établissements pharmaceutiques publics et 

de la présente loi peuvent être constatées par des a~nts privés et les officin~ de pharmacies ; 
a~nnentés d€.i Contributions. . 5° L'importation des alcools à usage industriel avec 

Art. 96. - Les modalités d'application de !& présente l'autori·sation du minü;tre des Finances, des Affaires écono-
loi seront fixées par décret. miqµes ~t ~u Pl~n, 1mr demande et justifications produites 

par les mtere11ses. 
Art. 96. - Sont abrogée:! toute8 dispositioru! antérieuree 

et contraires .. 
'Ce:! autorisations ne peuvent être délivrées qu'aux seuls 

utilisateurs directs et pour 1~ quantités qui leur sont stric
tement nécel!l!aires. Ces autoril!ations sont incessibles et 
valables pour un seul envoi. · 

fi• L'importation des 1!.lcools dénaturés dans le:i condi
tions indiqué!! ci-après. 

( 
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·, Art, 2. ~ ,SQnt ~sidétés comme:< alcools dénaturés >. les réparations nécessitent l'emploi de petites quantités 
les alcools ou mélanges d'alcools dén:J.turés par : · · · d'alcool ou qui possèdont des laboratoires. 

l O Add1ti.on de 3 litres 50 de méthylène type régie à Lès demandes de l'espèce indiqueront : 
iOO litres·:d'alcool éthylique à 90° ; . .. . - Le type d'appareil utilis.é ; 

2° Addition à 100 litres de mélange ci-dessus de ·~ L'usage auquel est destiné l'alcool demandé. 
0,50 litres de,solvant lourd 90/180. Ces demandes devront avoir été visées par Je ministre 

. Les ·aJcooJs· dénaturés suivant ce procédé seront· admis des Finances, des Affaires économiques et du Plan. Elles 
sans formalité sur présentation des cèrtificats délivrés par devront être conservées par les. pharmadens durant une 
l'Administration compétente du pays d'origine,' sou.a la anné! .a? moins de. façon à pouvoir être pr~entées à toute 
double condition que ces certificats. spécifient la méthode réqms1t10n. 
de dénaturation employée et qu'ils se rapportent en tous ~ 
points aux qua,itités qui auront été présentées. Art. 5. - Sont interdites l'importation, la détention, la 

S. 1 d, t t·· ét' f ·t d h d t •1 d circulation, la mise en vente, la vente ou l'offre à titre · 1 a ena ura 10n a e a1 e en .e ors u con ro e e 'gratuit . 
l'Administration compétente du pays d'origine et si la 

O 
• • • , • , 

direction des Douanes,coriserve un,doute quant à la couleur, l Des vms ayant fait l obJet dune a~dition. d'alcool. 
à l'odeur et au goût des alcools présentés, une dénaturation Toutefois, ne so~pas frappés par cette interdiction, le~ 

• cornplémentàire ou totale pourra être exigée avant la mise vins loyaux et marlliands au sens des articles 294, 295, 300 
à la consommation, sous la surveillance du service des à 302 du décret du 30 novembre 1936, portant codffication 
Douanes: · des dispositions législatives et réglementaires relatives à 

. Les produits nécessaires au complément de dénaturation !'_assainissement du mar~hé du vin, te~ que mo~ifié, e1 
sont fournis par le déclarant. et les frais occasionnés par t,1tr~nt ~aturellen:iE:nt · m?ms de 12 degres, lorsqu ~ls foni 
cette opération sont à sa charge. l.obJet dune addition d alcool provoquant un enr1ch1sse-

. · ment desdits ".ins inférieurs à 1 °5, sans que leur titrE 
Art. 3. - L'impo_rtation des produits importés en déro- dépasse 12 degrés, à condition que l'addition d'alcool ait éU 

gation à la prohibition édictée à l'article premier, ne peut effectuée avec des esprits ou des eaux-de-vie provenant d1 
avoir lieu que par les bureaux des. Douanes·d'Abidjan. . la distillation exclusive du vin d'un titre marchand supé 

rieur à 45 degrés. 
Art. 4. - Là vente au public de l'alcool éthylique pur 

officinal par quantité supérieure à 125 cm3 'est interdite. 

Par dérogation à la présente disposition des quantités 
supérieures pourront_ être délivrées : 

a) Aux particuliers sur ordonnance médicale signée d'un 
médecin habilité à exercer en Côte ct'Ivoire ; ces ordonnan
ces seront conservées par les pharmaciens· durant une 

· année au nioins de façon 'à pouvoir être présentées ·à toute 
réquisition ; . . . ' . . 

b) Aux médecins, chirurgiens-dentistes et vét.érinaires 
habilités à exercer en clientèle privée pour usage profes
sionnel, les ·ordonnances -devront porter la mention < pour 
usage du cabinet 1> et être conservées par les pharmaciens 

.' durant nne année au moins. · 

c) Aux chantier.s et entreprises, pour les soins à donner 
à leurs employés. · 

.Les demandes de l'espèce indiqueront : 

- Le nombre d'employés avec certification de l'Inspec
tion· du Travail ; · 

- La période pour laquelle la quantité d'alcool est 
demandée. 

Elles seront visées par lè méde.cin inspecteur du travail 
ou le médecin directeur dépaI"tllmental de ia Santé qui 
vérifiera si la quantité demandée est justifiée.. . 

d) Aux industriels et aux . particuliers qui utili.sent 
certains appareils de précision dont le fonctionnement ou 

2° De toutes les eaux-de-vie autres que les rhums e: 
tafias, les eaux-de-vie .de vin, de marc, de fruits et d1 
grain; · 

3° De toutes les boissons, dites «apéritives», à bast 
d'aleool ; 

4'· De toutes autres boissons alcooliques jugées nocive: 
pour la santé. 

·cea boissons pourront être déterminées par un text 
réglementaire pris conjointement par le ministre de 
Finances, des Affaires économiques et du Plan et le minis 
tre de la Santé publique et de la Population. 

Art. 6. - Les infractions aux dümositions des articles : 
à 3 "'t. 6 du présent décret seront sanctionnées par les peine: 
prévues 2.. l'artide 7 de la loi n° 64-293 du 1er août 1964 

Les iufract.ions aux dispositions de l'article 4 du présen 
décret seront sanctionnéiis par les peinrs prévues à l'arti 
cle 8 de la même loi. 

Art. 7. - Des ar,{:tés conjoints du ministrn àe 
Fi1,,.;n~<!il, des Atfafr,.,., écunomiques et du "Plan et d1 
min;fostre àe la S«nté publique et de la Population, préci 
seront en tant que de besoin, les règles d'application d1 
présent . texte. 

Art. 8. - Toutes dispositions antérieures contraires 
celles ·du présent décret, sont abrogées. 
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MODALITES D'APPLICATION DU CODE Il des édifices eL établissement énumérés à l'article 51 de J, 
DES DEBITS DE BOISSONS loi 11" 64-293 du 1 •• août 19G4 et les zones de protectio 

de même nature autour des entrenrises industrielles 01 

DÉCRET n° 6'1-462 du 27 novembre· Ül.64 fixant les modci-

1

1 commerciales sont fixées à Abidjan par arrêté du secrétair 
lités d'application de la loi n° 64-293 'du l" août 1964 d'Etat A l'Intérieur et à l'Information, dans les autre 
portant Code des débits de boissons et des mesure; localités par Je préfet du département. 
contre l'alcoolis·me. 

Art. 6. - L'affiche prévue fi. l'article 81 de la loi d 
l"'Hoût 196,1 est en papier de couleur blanche avec impre; 
sion n0in" de format 45 X 56. 

Arlicle premier. - L'autorisation administrative d'ou
vrir un débit de boissons, prévue par l'article 37 de la 
loi n° 64-293 du 1"' août 1964 est délivrée à Abidjan 
par le secrétaire rl'Etat à l'Intérieur et à l'Information, 
dans les autres localités par le préfet élu département dans 
lequel est situé. le débit, dans les conditions définies aux 
articles 2 à 5 du présent décret. 

Art. 2. - La demande d'autorisation est formulée par 
écrit et déposée à la mairie dans les commune:>, au chef
lieu de la sous-préfecture dans les autres localités. Il en 
est délivré immédiatement un récépissé. 

Art. 3. - Le réquérant indique sur sa demande : 
1 ° Les nom, prénoms, lieu de naissance, nationalité; 

Elle porte les mentions suivantes : 
Secrétariat d'Etat à l'Intérieur et à l'Information · 
Dépôt legal n° 48 4" Tr. ;·1964 - Imprimerie nation~le 
Le chiffre et la date du tirage. 
Reproduction interdite. 

La 
fiche 

redevance prévue à l'occasion de la remise de l'a:11 
aux débitants de boissons est fixée à 1.000 franc 

DEBITS DE BOISSONS ET RESTAURANTS. 
DE LA VILLE D'ABIDJAN 

ARR~TÉ n° 115 INT. AG. relatif aui débits de boisso1 
et restaurà'n-ts de la ville d' A büljan. 

profession, domicile ; Article pre:i"nier. - Sans préjudice des qroits acqui 
2° La situation du débit de boissons ; la distance à laquelle les débits de boissons à consomm 
3° A quel titre it doit exploiter le débit et, s'il y a lieu, sur ~lace ne pourront être é;1bl_is autour des é~ifices · 

les nom prénoms profession et domicile du propriétaire . étabhsseJ:?ents énumér~ à 1 article 51 de l_a _ 101 64-2' 
' ' · · ' du 1er aout 1964 est fixee à 300 mètres au mm1mum _po> 

4° La catégorie du débit qu'il se propose d'ouvrir et la ville d'Abidjan. 
éventuellement son enseigne commerdale. Art. 2. _ Le.s heures d'ouverture des restaurants c: 

Sont annexées à la demande les pièces suivantes : ne sont pas titulaires d'une licence de débit d~ boisso 
· · à consommer sur place sont fixées comme suit dans 

1 ° Un bulletin de naissance du requérant ou toute pièce commune.d'Abidjan : · 
en tenant lieu : ' . , . · 

Petit deJeuner : de 5 h 80 à 8 heures ; 
Déjeuner : de 11 h 30 à 14 h 30 ; 2° Un b~Üetin extrait du casier judiciaire ; 

3° Un plan des locaux avec le devis descriP.tif des salles Dîner : de 19 heures à 22 heures. 
de consommation et des principad aménagements mis à la Il est interdit aux restaurateurs de tenir leurs éll 
disposition du public Y compris les insfallations sanitaires : blissements ouvérls et d'y recevoir la clientèle en dehc 

4ô Si le requérant est locataire de l'im:i;neuble à l'iptérieùr des heures d'ouvertui:e,. · · 
duquel doit être ouvert le débit de boiss'.ons, l'a11torisation 
expresse du propriétaire et la justification du droit au 
bail ; 

. . 
5° La quittance de la taxe prévue par l'article 38 de 

la loi n° 64-293 du l"' août 1964. · 

. Art. 4. - Le maire de la· commune ou le sous-préfet, 
selon le cas, instruit la demande et adresse le dossier à 
l'autorité désignée à l'article premier, avec son avis motivé 
sur !'_observation des prescriptions . requises par la loi 
n • 64-293 du r· a~ût 1964 et le présent décret. 

· Art. 5. - Les .distances auxquelies l_es dêbits de boissons 
à· consommer sur place ne pourront être· établis autour 

Art. 8. - Il ne pourra être dérogé aux horaires fu• 
à l'article 2 ci-dessus que par une autorisation spéc:is 
individuelle, .valable pour .une journée ,au maximum, d, 
vrée par le maire de la v:ille d'Abidjan, compte tf 
des circonstances. · 

Art .. 4. -'- Par . application des dispositions de. l'à: 
cle 65 de la loi n ° 64·-293 du 1 •r août 1964 portant c, 
des débits de boissons, la "fermeture du restaurant p, 
~tre ordonnée pi ;.- toute infraction awc; dispositiqns 
l'article 2 du présent arrêté et cè, sans p:téjudice de te 
poursui~ du chef d'ouverture. illicite .d'un dél;lit de. b 
sons, au cas où lesdites boissons nè sér~ent pas vend· 
conformém~nt à l'artiole 29,,de-, la . loi précitée, con 
accessoires _de la nourriture. 

RIA
- BIB

LIO
THEQUE


	INTRODUCTION GENERALE
	I - LA JUSTIFICATION DU CHOIX DU THEME ET LA DELIMITATION DU CHAMP D'ETUDE
	II - LES OBJECTIFS DE L'ETUDE
	III - LA DEFINITION DES CONCEPTS ET L'ELUCIDATION DU THEME
	IV - LA PROBLEMATIQUE ET LES HYPOTHESES DE RECHERCHE
	V - LA METHODOLOGIE
	VI- LES DIFFICULTÉS RENCONTRÉES

	PREMIERE PARTIE L'HOMME ET L'ALCOOL DANS LA SOCIETE
	CHAPITRE I L'HISTORIQUE DE L'ALCOOL ET L'INTRODUCTION DES BOISSONS ALCOOLISEES D'ORIGINE EUROPEENNE DANS LA SOCIETE PRECOLONIALE ET COLONIALE
	I  L'HISTORIQUE DE L'ALCOOL
	II - L'INTRODUCTION DES BOISSONS ALCOOLISEES D'ORIGINE EUROPEENNE DANS LA SOCIETE PRECOLONIALE ET COLONIALE

	CHAPITRE II : L'HOMME ET L'ALCOOL DANS LA SOCIETE TRADITIONNELLE ET LA SATURATION DE LA SOCIETE ACTUELLE EN BOISSONS ALCOOLISEES
	I - L'HOMME ET L'ALCOOL DANS LA SOCIETE TRADITIONNELLE
	II - LA SATURATION DE LA SOCIETE ACTUELLE EN BOISSONS ALCOOLISEES


	D E U X I E M E  P A R T I E LES CAUSES ET LES CONSEQUENCES DE L'ALCOOLISME
	CHAPITRE I · LES CAUSES DE L'ALCOOLISME
	I - LES CAUSES SOCIO-CULTURELLES
	II - LES CAUSES PSYCHO-SOCIOLOGIQUES
	III - LES CAUSES ECONOMICO-POLITIQUES
	IV - LES CAS TYPES·

	CHAPITRE II LES CONSEQUENCES DE L'ALCOOLISME
	I - L'INTOXICATION ALCOOLIQUE AIGUE OU L'IVRESSE
	II - L'INTOXICATION ALCOOLIQUE CHRONIQUE


	T R O I S I E M E  PARTIE LA LUTTE CONTRE L'ALCOOLISME
	CHAPITRE I : LA LUTTE MENEE
	I - L'HISTORIQUE DE LA CROIX-BLEUE DANS LE MONDE ET EN COTE D'IVOIRE
	II - LE COMITE D'ACTION ANTIALCOOLIQUE EN COTE D'IVOIRE
	III - LE CENTRE D'ACCUEIL DE LA CROIX-BLEUE DE WILLIAMSVILLE
	IV - LE TRAITEMENT DES FEMMES ALCOOLIQUES
	VII - LE COMITE IVOIRIEN DE LUTTE CONTRE L'USAGE ABUSIF DES DROGUES
	VIII - LA BIBLE FACE A L'ALCOOLISME
	IX - LE CORAN FACE A L'ALCOOLISME

	CHAPITRE II - POUR UNE LUTTE EFFICACE
	I - LA PREVENTION
	II - LA PRECURE
	III - LA POSTCURE
	IV. LE SERVICE SOCIAL
	V - POUR UNE INTERPRETATION MEDICO-JUDICIAIRE DE L'IVRESSE


	CONCLUSION GENERALE
	B I B L I O G R A P H I E
	TABLE DES MATIERES
	A N N E X E S
	T_BROU_KONAN_Denis_Résumé.pdf
	INTRODUCTION
	PREMIERE PARTIE : L 'HOMME ET L 'ALCOOL DANS LA SOCIETE
	I . L'historique de l'alcool
	II. L'introduction des boissons alcoolisées d'origine  européenne  dans la société précoloniale et coloniale
	III L'homme et alcool dans la société traditionnelle
	IV La saturation de la société actuelle en boissons alcoolisées

	DEUXIEME PARTIE :  LES CAUSES ET LES CONSEQUENCES DE L'ALCOOLISME
	I. Les causes de l'alcoolisme
	A. Les causes socio-culturelles
	B. Les causes psycho-sociologiques
	C. Les causes économico-politiques
	D. Les causes liées aux facteurs individuels
	E. Les cas types

	II Les conséquences de l 'alcoolisme
	A. L'intoxication alcoolique aigue ou l'ivresse
	B. L'intoxication alcoolique chronique


	TROISIEME PARTIE :  LA LUTTE CONTRE L 'ALCOOLISME
	I La lutte menée
	II. Pour une lutte efficace

	CONCLUSION GENERALE
	TABLE DES MATIERES




